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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTiONS ECRFTES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politiques communautaires rétrangers)

24777 . - 26 février 1990. - M. Gérard Istace demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui faire coniaitre l'état d'avancement des
réflexions menées actuellement par les ministres européens en
charge de l'irnmigtation sur l 'opportunité d'harmoniser les poli-
tiques des Etats membres en matière de visas . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Erar, ministre des affaires étrangères.

Parlement frelations entre le Parlement et le Gouvernement)

46946 . - 19 aoùt 1991 . - M Gérard :stace rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que sa ques-
tion écrite n 24777 du26 février 1990 n'a pas obtenu de réponse
à ce jour . Il regrette cette situation et s'interroge sur les raisons
qui justifient, plus d'un tn après son dépôt, qu'aucun élément de
réponse n'ait pu être apporté à sa question.

Réponse. - Une iis :e de pays soumis à visas est actuellement
entreprise, dans le cadre de l'exercice « libre circulation des per-
sonnes „ par les ministres de l'immigration des Douze . De plus,
le conseil européen de Maastricht a approuvé le principe d'une
modification du Traité de Rome, donnant une compétence à la
Communauté pour la détermination de la liste des Etats tiers
soumis à visa, ainsi que les mesures relatives à l'instauration d'un
visa uniforme.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie. finances et budget : l.,k . .S .E.E.)

44325 . -- 17 juin 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur les
risques encourus par le personnel des services de l'l .N .S .E .E . du
ministère des affaires étrangères et du Trésor, dans l'immeuble
interadministratif de L i lle Beaulieu, à Nantes, en raison de la
présence d'amiante dans les plafonds de cet établissement . Pour
faire face à cette situation, il lui demande que, dans le dossier de
chaque agent, le délai où il a travaillé dans le milieu amianté soit
noté et quelles dispositions il compte prendre pour assurer la
sécurité du personnel concerné.

Réponse . - Le problème de la présence d'amiante dans les pla-
fonds de l'immeuble de Beaulieu à Nantes est bien connu de ce
ministère et fait l ' objet d ' un suivi constant et d'une concertation
permanente avec les personnes concernées . Il a été évoqué à nou-
veau lors de la dernière réunion du conseil de gestion de l'im-
meuble intetadministratif. Des contrôles médicaux sont en place
pour les agents des trois administrations concernées (ministère
des affaires étrangères, I .N .S.E .E . et trésorerie générale : . La cam-
pagne de mesure de la pollution de l'air par les fibres d'amiante
est sur le point de reprendre, avec un échantillon de la mème
taille que celui de l ' étude réalisée en 1990 par C .E .P. Lors de
l ' une des dernières réunions du conseil de gestion, son président,
par ailleurs sous-directeur du personnel de Nantes, a signalé que
le ministère des affaires étrangères avait décidé de joindre au
dossier médicet des agents - à toutes fins utiles - une attestation
précisant la durée de la période de séjour dans ces locaux . Ceci
répond à !a demande des représentants du personnel . Enfin, le
ministère des affaires étrangères quittera cet immeuble en 1993, à
l'ouverture d 'un nouveau bâtiment, dont la construction a com-
mencé à l'automne 1991 .

Politique extérieure (Papouasie - Nouvelle-Guinée)

4557f - 15 juillet 1991 . - M. Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, qu'en
mars dernier, le porte-parole de son dépanvmcnt avait annonce
une prochaine fermeture de l'ambassade de France en
Papouasie- Nouvelle-Guinée . Or, ce pays, avec quatre millions
d'habitants et une superficie de 400 000 kilomètres carrés, est le
troisième pays d'Océanie et vient en importance immédiatement
après l'Australie et !a Nouvelle-Zélande . II possède des richesses
minières considérables, aurifères et pétrolières notamment . Les
relations avec la France se sont progressivement améliorées au
cours des dernières années et une certaine coopération se déve-
loppe, notamment dans des domaines scientifiques et techniques.
Nos entreprises ont emporté quelques marethés : la Compagnie
aéronautique nationale a acheté deux Airbus et une firme fran-
çaise a obtenu le contrat pour construire l'oléoduc reliant les
champs pétrolifères à la côte . Dans ces conditions, la fermeture
de notre ambassade remettrait en cause les résultats obtenus
grâce à dix ans d'efforts et compromettrait nos chances de déve-
lopper nos échanges commerciaux et nos rapports de coopération
avec l'Etat le plus important et le plus peuplé de l'arc mélané-
sien ; elle affaiblirait notre position dans le Pacifique Sud et don-
nerait l'impression que nous nous désintéressons de cette partie
du monde . C'est pourquoi il lui demande s'il peut préciser claire-
ment ses intentions et mette fin a l'incertitude qui règne actuelle-
ment.

Réponse . - Le ministère des effaires étrangères avait été
contraint, en mars dernier, d'envisager pour des raisons budgé-
taires la fermeture de l'ambassade de France en
Papouasie- Nouvelle-Guinée. Toutefois, compte tenu de l'impor-
tance politique de ce pays dans le Pacifique Sud, où la France
es : présente, et du potentiel économique dont il est doté - élé-
ments que vous avez bien voulu Bous-mutes souligner -, il a été
décidé de maintenir notre ambassade . Par ailleurs, notre volonté
de développer nos relations avec Port-Moresby s ' est marquée par
la visite qu'y a effectuée, en juillet 1991, M . Alain Vivien, secré-
taire d'Etat aux affaires étrangères . En outre, le Premier ministre
de Papouasie - Nouvelle-Guinée, M . Namaliu, s'est rendu lui-
même au mois de décembre dernier en Nouvelle-Calédonie, visite
qui concrétise l'appréciation aujourd'hui plus positive des auto-
risés de ce pays sur la politique que nous conduisions vis-a-vis
de notre t erritoire.

Politiques communautaires (environnement)

47816 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, de lui préciser !a suite que la France envisage de réserver
aux préoccupations du Parlement européen à propos de l'absence
de décision quant au siège de l'Agence européenne de l'environ-
nement . Dans le texte d'une résolution prise en juin, les parle-
mentaires européens indiquaient qu ' ils se réservaient tt le droit de
bloquer le budget si aucun siège n'est trouvé d ' ici au
let juillet 1991 » . il lui demande la nature des initiatives prises
par la France à cet égard.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, lé choix
des sièges des institutions communautaires doit faire l'objet d ' un
débat entre les gouvernements des Douze . De l'avis de la France,
la fixation définitive du siège des institutions existantes, notam-
ment du Parlement européen, est un préalable à toute décision
concernant les institutions nouvellement créées, telles que
l ' Agence européenne de l'environnement . Ces sièges devront être:
attribués à des villes de différents Etats membres de la commu-
nauté de telle sorte que soit préservé l 'équilibre entre les implan-
tations des institutions européennes .
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Politique extérieure 'Z.aire;

48221 - octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme ie ministre de ia coopération et du développement sur la
spoliation dom ont été victimes des ressortissants français
implantés au Zains., victimes de l'insurrection qui sévit a Kin-
shasa . Kolwezi et dans les grandes g illes de ce pays . En effet,
suite à l'intervention de l'armée zaïroise, de nombreux compa-
triotes ont été complètement dépouillés de tous leurs biens . Ils se
retrouvent donc dans une situation financière catastrophique, qui
ne semble pas émouvoir ni l'actuel pouvoir au Zaïre ni le Gou-
vernement français . II conviendrait de réagir d'une manière forte
et de décider l'arrêt de toute aide à ce pays, puis d'en déduire du
montant les sommes nécessaires à l'indemnisation de nos compa-
trinres s poliés . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
la position du Gouvernement sur cette proposition . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrar ;éres.

Réponse . - Nos compatriotes rapatriés aux frais de !'Fiat à la
suite des événements du Zaïre à l'automne dernier, ont été
accueillis, pour ceux qui n'avaient pas de famille en France, par
le comité d'entraide aux Français rapatriés . Ils ont alors pu béné-
ficier des structures du C .E .F .R. Cet organisme offre l'héberge-
ment et !es soins, et met en oeuvre une politique efficace de rein-
sertion en France de nos compatriotes rapatriés, en les faisant,
notamment, bénéficier d'une fomtation professionnelle . S'agissant
de l'indemnisation des biens, celle-ci relève des autorités du Zaïre
car il n'existe pas à l'Heure actuelle de dispositions législa Cives
permettant à l'Etat français de procéder à une telle indemnisa-
tion . Par ailleurs, le Gouvernement a décidé le 25 octobre dernier
d'arrêter notre coopération civile et militaire arec le Zaïre et les
sommes dégagées seront utilisées dans le cadre de notre politique
de coopération au bénéfice d'autres pays du tiers monde.

Politique extérieure (Zairei

50189 . - 18 novembre 1991 . - 11- Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. k ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur le fait que les Français travaillant au Zaïre ont
été totalement spoliés à la suite des événements qui sont inter-
venus en octobre et en novembre 1991 . II souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement
français pour leur venir en aide et si, notamment, des démarches
ne sont pas envisagées auprès du Zaïre afin qu'une solution
conformément à l'équité et au droit international soit trouvée.

Réponse . - Le ministère des affaires étrangères est particulière-
ment sensibie aux difficultés que rencontrent ceux de nos compa-
triotes qui, contraints de quitter le Zaïre sous la pression des évé-
nements, y ont laissé leurs biens ainsi que leurs sources de
revenus . Malheureusement, l'état actuel de notre législation ne
permet pas une indemnisation de ce type de pertes par le Gou-
vernement français . Le Gouvernement, préoccupé par les consé-
quences de cette situation, envisage la constitution prochaine
d'un groupe de travail interministériel chargé d'étudier dans son
ensemble la question de l'indemnisation des Français ayant
perdu des biens à l'étranger . Ce ministère intervient toutefois
régulièrement pour faciliter leurs démarches auprès des adminis-
trations et services chargés de leur réinsertion en France . Les
possibilités de dédommagement poarront être abordées avec les
autorités zaïroises lorsque la situation le permettra.

Politique extérieure (Europe de l'Est)

50685 . - 2 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
le collège universitaire de Moscou, qui a été inauguré k 30 sep-
tembre 1991 . Il s'agit là d'une initiative exemplaire, qui permet
de renforcer considérablement la présence culturelle française en
U.R.S.S . C ' est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement a l'intention de favoriser la création
d 'établissements de ce type dans chacun des pays d ' Europe cen-
trale.

Réponse. - La présence universitaire française s 'est enrichie en
Europe centrale par le lancement, depuis le dernier trimestre
1991, <' i trois projets . Si chacun ce ces projets a sa nature
propre, tous renforcent nos capacités de connaissance et d'ana-
lyse des sociétés concernées, en même temps qu ' ils participent à
la reconversio,i des élites intellectuelles d'Europe centrale . I . Col-

legium de Budapest . initiative du sommet culturel franco-
al ;emand de septembre 1991, le Collegium de Budapest, créé en
juillet 1991, est destiné à la recherche et a la formation à la
recherche . C'est un projet multilatéral auquel contribuent des
fondations et des Linder allemands, une fondation suisse et le
ministère de la recherche autrichien, aux côtés des ministères
français des affaires étrangères et de la recherche . Des chercheurs
français y seront accueillis pour des séjours d'étude de trois à
neuf mois ._ . Centre français de recherche en sciences sociales de
Prague . Créé à la seule initiative du ministère des affaires étran-
gères . cette structure française a pour vocation d'aider la forma-
tion des chercheurs tchécoslovaques aux méthodes françaises en
sciences sociales, de constituer une communauté de chercheurs
français spécialistes de l'Europe centrale, de servir de point de
rencontre entre les milieux scientifiques des deus pays dans le
domaine des sciences sociales . 3 . Centre de recherche en sciences
sociales de Berlin . Initiative française, à l'instar du centre de
Prague, bénéficiant du partenariat intellectuel de l'Allemagne et
d'abord des trois universités de Berlin . ce centre est en cours de
réalisation . Il s'agit de renforcer la coopération franco-allemande
en sciences sociales, notamment en direction de l'Europe centrale
et orientale, dont les processus de transformation seront plus par-
ticuliérement étudiés . Plus largement, le programme de ce nou-
veau centre portera sur l'étude pluridisciplinaire et comparative
des sociétés contemporaines, sans négliger leur dimension histo-
rique . Pour développer ce programme, le centre coordonnera les
moyens en chercheurs mis à sa disposition par le ministère de
l'éducation nar :;nale, le ministère de la recherche et de la tech-
nologie ainsi que par le C .N .R .S . L'intérêt marqué des autorises
politiques de Berlin pour cette initiative se traduit par leur offre
d'accueillir le centre dans un bâtiment central et spacieux.

Etrangers (droit d'asile)

50756 . - 2 décembre 1991 . - Au moment où un coup d'Etat
militaire a renversé le président de la République haïtienne régu-
lièrement élu, M . Jean-Claude Boulard attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
présence sur le territoire français de Jean-Claude Duvalier . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour s'assurer que
Jean-Claude Duvalier n'utilise pas le droit d'asile qui lui a été
accordé pour contribuer à la déstabilisation de la démocratie à
Haïti.

Réponse. L'honorable parlementaire a bien voulu interroger
le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la situation
de M. Jean-Claude Duvalier . II convient en premier lieu de rap-
peler que M . Duvalier ne s'est pas vu reconnaître le bénéfice du
statut de réfugié politique en France et qu'il n'y jouit donc d ' au-
cune protection particulière . Les activités de M . Duvalier sont
telles qu'elles ne portent pas atteinte à l'ordre public en France
et qu'elles n'ont pas fait l'objet d'observations particulières du
Gouvernement légitime haïtien.

Politique extérieure (Mauritanie)

50780 . - 2 décembre 1991 . - M . Dominique Gambier a ttire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la situation de la communauté noire en Mauri-
tanie . Il apparaît que le I septembre dernier des massacres de
populations noires ont eu lieu, une fois encore, dans la région de
Kaedi faisant plusieurs morts . Il lui demande la position de la
France par rapport aux difficultés que rencontrent les noirs mau-
ritaniens et les initiatives qu ' elle compte prendre pour le respect
des droits de l'homme dans ce pays.

Réponse. - Au cours des mois qui ont suivi les tragiques événe-
ments d'avril 1989 marqués par des massacres intercommunau-
taires au Sénégal et en Mauritanie et par un échange de popula-
tions entre les deux pays, l ' armée mauritanienne, chargée de la
surveillance des frontières . a en effet multiplié les exactions à
l'encontre des habitants d 'ethnies négro-africaines de la vallée du
fleuve . A la fin de 1990, une vague d'arrestations dans l'armée et
l ' administration a entraîné l'exécution sans jugement de plusieurs
dizaines de militaires ou de fonctionnaires négro-africains . La
France a aussitôt fait connaitre sa réaction à ces graves atteintes
aux droits de l'homme . Elle a clairement exprimé sa très vive
préoccupation aux dirigeants mauritaniens et les a appelés à
mettre fin à cette situation . C 'est le message que j'ai transmis aux
plus hauts responsables du pays lors de ma visite à Nouakchott,
le 5 avril 1991 . Depuis quelques mois un apaisement des tensions
internes en Mauritan i e est heureusement constaté. L'incident de
Kaedi auquel fait allusion l 'honorable parlementaire a certes
opposé le 11 septembre des villageois, contesrant la dévolution
d'un titre foncier, aux forces de l'ordre et son caractère violent
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(cinq morts, des deux côtés) est révélateur d'antagonismes tou-
jours vivaces . Il ne saurait toutefois être assimilé à un massacre
délibéré et n'a pas remis en cause ia détente observée globale-
ment dans la vallée du fleuve Senégal . Cette détente survient au
moment où le chef de l'Etat mauritanien met en o=uvre un pro-
cessus de démocratisation des institutions de son pays qui a
permis la libre constitution de partis politiques et qui doit favo-
riser une réconciliation nationale réelle . On peut espérer que les
populations négro-africaines, comme les autres composantes de
ce pays, tireront profit de la démocratisation entreprise. La
France, liée à la Mauritanie par une amitié ancienne, entend en
tout état de cause rester à l'écoute du peuple mauritanien et
aider ce pays dans sa recherche de solutions aux problèmes
engendrés par son contentieux avec le Sénégal.

Politique extérieure (Koweit)

51679. - 23 décembre 1991 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui indiquer le détail et le montant correspondant
des différents marchés obtenus par la France dans le cadre de la
reconstruction du Koweït.

Réponse . - A l'approche du premier anniversaire de la libéra-
tion du Koweït, il est possible de dresser u n premier bilan des
principaux contrats obtenus par les entreprises françaises, dans le
cadre de la reconstruction de l'Emirat . Airbus Industries :
livraison à Kuwait Airways de quinze appareils (à l'horizon 1992
et 1995), pour un montant total de 1,5 milliard de dollars.
Sofremi : contrat de déminage pour un montant d'environ
600 millions de francs . Alcatel : trois contrats (commutation, fais-
ceaux hertziens, fibres optiques) pour un montant total de
100 millions de francs . Forascl-Horwell : extinction de puits de
pétrole (50 millions de francs environ) . Pont-à-Mousson : recon-
duction d'un contrat de 6t) millions de francs pour la fourniture
de tuyaux de fonte ductile . Bahcock Entreprise : réparation de
chaudières de la centrale de Doha Est (60 millions de francs).
Agroalimentaire : plusieurs contrats ont été emportés parmi les-
quels on retiendra la livraison de vaches laitières pour la recons-
titution du cheptel (38 millions de francs) et celle de 5 000 tonnes
de poulets congelés (35 millions de francs) . Thomson : fourniture
d'un réseau de télévision mobile (15 müho :-.s de francs) et adap-
tation à l'usage civil d'un radar d'approche (15 millions de
francs) . Grostile ., : livraison de meubles PVC (15 millions de
francs) . Cegelec et E .D .F . International : cont:ats pour 10 mil-
lions de francs . Plusieurs autres contrats sont en cours de négo-
ciation et les autorités koweïtiennes ont redit au secrétaire d'Etat
au commerce extérieur à l'occasion de la visite qu ' il a effectuée à
Koweït lors de la semaine française (fin novembre 1991), com-
bien elles appréciaient le rôle joué par nos sociétés dans la
reconstruction de l ' Emirat.

Conférences et conventions internationales
(conférence mondiale pour les énergies propres)

51683 . -- 23 décembre 1991 . - M. Jean Briane demande à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de lui
préciser la suite que le Gouvernement envisage de réserver à la
proposition de charte de l'énergie préparée par la conférence
mondiale pour des énergies propres (W .C .E .C .) qui s ' est déroulée
du 4 au 7 novembre à Genève . Il lui demande. notamment la
nature des initiatives que le Gouvernement français envisage de
prendre à la veille du sommet mondial de Rio de Janeiro, de la
conférence des Nations unies pour l'environnement et le dévelop-
pement (C .N.U .E .D.) qui sera notamment chargée d ' apprécier
cette charte de l'énergie.

Réponse. - I . - L ' honorable parlementaire a bien voulu attirer
l'attention du ministère des affaires étrangères sur la conférence
mondiaie sur les énergies propres et le projet de charte de
l'énergie élaborée dans ce cadre . Il convient de préciser qu'il ne
sagissait pas de l'une des nombreuses réunions intergouverne-
mentales liées à la préparation de la conférence des Nation unies
sur l'environnement et le développement, ruais d'un colloque
international réunissant des ONG, des experts et des personna-
lités diverses . Les manifestations de ce type se multiplient, au fur
et à mesure que l'échéance de Rio (juin 1922) se rapproche, à
l'initiative d'associations, de groupes sociaux et professionnels . Il
faut s'en réjouir dans la mesure où elles permettent la mobilisa-
tion de nombreux acteurs sur les thèmes de la C .N .U .E .D . et
peuvent apporter des contributions de qualité à ses débats . Mais

il faut rappeler que les grands thèmes de la conférence sont
traités dans les enceintes qui lui sont propres (les comités prépa-
ratoires de la conférence, les comités intergouvernementaux de
négociation de conventions), et que leur ordre du jour particuliè-
rement chargé ne leur permettra pas d'examiner tous les projets
ou propositions qui s'élaborent dans d'autres instances . II . -
Cependant, les questions relatives à l'énergie sont au coeur de la
négociation visent à élaborer une convention-cadre sur les chan-
gements climatiques, qui devrait être signée à Rio, et dont le
comité de négociation est présidé par un de nos compatriotes . En
effet, ce sont les émissions de gaz, effet de serre qui risquent par
leur concentration dans l ' atmosphère, d'être à l'origine de chan-
gements climatiques à long terme . Or, les émissions les plus
importantes sont celles de gaz carbonique, qu i sont directement
liées à la consommation d'énergie fossiles (charbons, pétrole . . .).
Comme le sait également l'honorable parlementaire, la Commu-
nauté européenne s'efforce, pour sa part, d'élaborer ratégie
d'ensemble visant à la stabilisation de ces émissions . vElle devrait
comporter un important volet visant à promouvoir une utilisation
rationnelle de l'énergie . 111 . - S'agissant enfin de la mobilisation
internationale en faveur de la sauvegarde de la planète, la France
a pris ces dernières années d'importantes initiatives parmi les-
quelles on peut citer : - la réunion et l ' appel de La Haye qui ont
contribué au lancement de la négociation sur le climat ; - la
création du Fonds pour l'environnement mondial, un mécanisme
financier pilote destiné à mobiliser des ressources additionnelles
pour aider les pays du Sud à financer les surcoûts liés à une
meilleure préservation de l'environnnement mondial dans les
domaines comme l'ozone, le climat, la préservation de la diversité
biologique et les eaux internationales ; - la protection de l'An-
tarctique . La France participe enfin de la manière la plus active à
l'ensemble des négociations préparatoi res en vue de la conférence
de Rio .

Politiques communautaires (politique sociale)

51686 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Briane demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de lui
préciser la suite qu'il envisage de réserver aux propositions que
viennent de formuler ensemble les partenaires sociaux européens
pour « ouvrir la voie à l'Europe contractuelle » . Puisque le
patronat européen du secteur privé et du secteur public et la
Confédération européenne des syndicats se sont en effet « mis
d'accord » pour « proposer ensemble » au conseil des ministres
de la Communauté une révision des procédures d ' élaboration du
droit social européen dans le cadre de la conférence intergouver-
nementale sur l ' union politique, il lui demande la suite qu'il envi-
sage de réserver au souhait des syndicalistes français de bénéfi-
cier du soutien des autorités françaises « pour que ces
propositions puissent être retenues » dans le cadre des actuelles
négociations européennes.

Réponse . - Le Conseil européen de Maastricht, les chefs d ' Etat
et de gouvernement de la C mmunauté, à l'exception du
Royaume-Uni, ont décidé de reprendre, dans le cadre d'une
modification du traité C .E .E ., les orientations des partenaires
sociaux en faveur d ' une approche conventionnelle au niveau
communautaire . Un protocole relatif à la po llitique sociale devrait
permettre aux onze Etats membres concernés de faire faire un
pas de plus à l'Europe sociale.

Politique extérieure (Togo)

52472 . - 13 janvier 1992 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
interroge M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les relations de la France avec le Togo . De nombreux
amis de l'Afrique et de nombreux Togolais ont été choqués par
le refus de la France de répondre à la demande de soutien
exprimée par ie Premier ministre togolais, M . Koffigoh, alors
qu'il était le symbole de la démarcha démocratique entamée dans
ce pays . Elle souhaiterait savoir comment la France envisage de
soutenir le mouvement de démocratisation entamé au Togo,
comme dans beaucoup d'autres pays d'Afrique, et quelles
consignes ont été données dans ce sens aux ambassadeurs et
chefs de mission de coopération.

Réponse . - Comme de nombreux pays africains, le Togo est
entré en juin 1991 dans un processus démocratique . Celui-ci est
délicat du fait des tensions au Togo entre les ethnies du nord et
celles du sud. Par ailleurs, la situation a été rendue plus com-
plexe encore par l'opposition entre l'armée qui détenait jusqu'à
l'an dernier l'essentiel du pouvoir et les civils avides de reprendre
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la direction du pays . Dans cette conjoncture, notre pays n ' a cessé
de faire ressortir à ses divers interlocuteurs to g olais tous les
mérites d'une solution négociée des problèmes du pays sans
recours à la force que 9a France désapprouve . L'ambassadeur de
France à Lomé, en particulier, a appelé les responsables togolais
au dialogue et à la modération . Après les tragiques événements
de novembre 1991, au cours desquels certains soldats ont tenté
de mettre un terme à l'évolution du pays vers la démocratie, la
France a continué à assurer de son appui les autorités togolaises,
et en particulier ie Premier ministre, M . Koffigoh . qui s'est vu
investir fin décembre de la tâche de conduire un gouvernement
d'anion nationale . Cette nouvelle équipe devra, en particulier.
préparer les prochaines élections pluralistes qui permettront au
peuple togolais de choisir librement ses futurs dirigeants.

Ministères et secrétariats d'État
(affaires étrangères : ambassades et consulats)

52473 . - 13 janvier 1992 . - Mme Marie-Noëlle Lienernann
interroge M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'évolution du plan d'informatisation des consulats de
France et sur la programmation pour les prochaines années . Afin
de mieux servir les Français qui vivent à l'étranger et qui font la
démarche de s i inscrire dans les consulats, afin de pouvoir dis-
poser de renseignements statistiques sur cette population et sur
ses mouvements, et afin d'alléger la charge de travail répétitif du
personnel des consulats, il lui semble important que très rapide-
ment tous les consulats soient équipés d'instruments de travail
modernes.

Réponse. - L'informatisation de 54 consulats et sections consu-
laires d ' ambassades touche 70 p . 100 de la population française
expatriée . Les logiciels qui intègrent toutes les fonctions consu-
laires ont été implantés sur des miniordinateurs . Une nouvelle
génération de matériel informatique (micro-ordinateur) et de logi-
ciel concernant l'administration des Français à l'étranger va être
expérimentée dans une douzaine de postes courant 1992 . Ces
logiciels sont modulaires . Ainsi, une quinzaine de postes possè-
dent déjà le logiciel de comptabilité et une quinzaine d'autres
sont prévus pour 1992 . Le budget informatique pour 1992 du
département ne permettra pas d'équiper davantage de postes . En
effet, la priorité fixée par le Gouvernement en juillet 199!
concerne la mise en place du réseau mondial Visas.

Politique extérieure (Arménie)

52608. - 13 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . ie ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la reconnaissance par ia France de J ' indépendance de l'Arménie.
En effet, l'Arménie est le seul Etat de l'ancienne Union sovié-
tique à avoir respecté les procédures constitutionnelles : elle a
accédé à l'indépendance, le 21 septembre 1991, à la suite d'un
référendum qui a donné 99,31 p . 100 de oui . Quelque temps
après. l'Arménie s'est dotée d'une constitution et d'un président
élu au suffrage universel . Ses frontières (qui n'incluent pas le
Haut Karahagh) ne font l ' objet d'aucune contestation territoriale.
La France a, à l'égard de l'Arménie, un devoir particulier . En
effet, le dernier roi d'Arménie fut un Français qui est inhumé à
la basilique de Saint-Denis . En outre, la France, mandatée par la
S .D .N., fut, en raison du Traité de Versailles, puissance protec-
trice de la Cilicie (ou petite Arménie) et accueillit sur son sol
plusieurs dizaines de milliers de survivants du génocide . Notre
pays se doit et s'honorerait d'être ie premier Etat européen à
reconnaitre l'indépendance de cette nation arménienne qui existe
de fait et de droit . Il lui demande donc s'il compte répondre
favorablement à cette démarche.

Réponse. - Le ministre des affaires étrangères comprend l'in-
térêt particulier que marque l'honorable parlementaire pour la
reconnaissance par la France de l'indépendance de la République
d'Arménie . Celle-ci est intervenue le 31 décembre 1991 et ouvre
la voie à un renforcement notable de nos relations avec ce
peuple auquel tant de liens humains et affectifs nous unissent,
par l'histoire et la culture.

Politique extérieure ('Haut-Karabakh)

52627 . - 13 janvier 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation dramatique qui affecte la région du Haut-
Karabakh . Il lui demande ce que le Gouvernement entend faire

pour obtenir de !a République d'Azerbaïdjan les garanties mini-
males quant à la sécurité des populations arméniennes vivant
dans le Haut-Karabakh . Il lui demande si la France entend
appuyer la demande du présidial ,. Petrossian visant à obtenir de
l'O .N .U . l'envoi de casques bleus au Haut-Karabakh pour pré-
venir un nouveau génocide de la population arménienne.

Réponse . -- Le Gouvernement partage les préoccupations mani-
festées par l'honorable parlementaire quant au sort des popula-
tions arméniennes du Haut-Karahakh . Les Douze ont défini clai-
rement leur position à l'égard des Etat de l'ex-U .R .S .S . le
Ib décembre 1991 . Nous demandons aux nouveaux Etats : le res-
pect des dispositions de la charte des Nations Unies et des enga-
gements souscrits dans l'Acte final de Helsinki et la charte de
Paris, notamment en ce qui concerne l'Etat de droit, la démo-
cratie et les droits de l'homme, la garantie des droits des groupes
ethniques et nationaux et des minorités selon les engagements
souserits dans le cadre .7 .. :a C .S .C .E . Le respect de l'iavic!ztiilité.
des limites territoriales, modifiables seulement par des moyens
pacifiques et d'un commun accord . La reprise de tous les engage-
ments pertinents relatifs au désarmement et à la non-prolifération
nucléaire ainsi qu'à la sécurité et à Is, stabilité régionale . L'enga-
gement à régler par accord, notamment par l'arbitrage, toutes
questions afférentes à la succession d'Ftats et aux différends
régionaux . La présidence de la Communauté a reçu des assu-
rances de chacun des Etats reconnus de respecter ces principes.
Cela va, .t notamment pour l'Azerbaïdjan et pour l'Arménie.
Devant l'évolution inquiétante de la situation et la poursuite des
violences dans le Haut-Karabakh, les Douze ont décidé le 16 jan-
vier de procéder à une démarche auprès des autorités armé-
niennes et azéries, destinée à rappeler le prix qu'attachent la
Communauté et ses Etats membres au respect des droits de
l'homme et du processus démocratique . Les liens de tous ordres
qui unissent la France aux populations arméniennes conduisent
le Gouvernement à souhaiter vivement que la paix puisse être
restaurée, notamment grâce à la médiation de la Communauté
des Etats indépendants, dans la lignée des efforts précédemment
déployés par la Russie . En tout état de cause, la France suivra
avec une attention particulière et appuiera toutes tentatives pour
assurer la sécurité des populations concernées.

Politique extérieure (Togo)

52632 . - 13 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation au Togo . En effet, le processus de démocratisation
mis en oeuvre au Togo avait suscité un vif espoir parmi la popu-
lation togolaise et notamment parmi les ressortissants de ce pays
qui vivent en France . Les récents événements survenus dans ce
pays sont particulièrement inquiétants et méritent d'être observés
de très près par le Gouvernement français . 11 lui demande de
bien vouloir lui preciser la position de la France face à cette
situation.

Réponse. - A la suite de nombreux pays africains le Togo s ' est
engagé dans un processus démocratique avec la conférence natio-
nale de juillet et août 1991 . Il est vrai que cette expérience de
démocratisation rencontre des difficultés et même des obstacles.
De tragiques incidents se sont produits le 27 novembre dernier.
La France, qui, comme vous le savez, encourage les progrès de la
démocratie partout dans le monde, et notamment en Afrique, n'a
pu que regretter ces incidents et faire connaitre ses préoccupa-
tions à ceux qui en ont été à l'origine. Le Gouvernement
français, sans ingérence dans les affaires intérieures des Etats
africains, s'efforce de faire ressortir la nécessité du respect des
droits de l'homme et le caractère universel des aspirations à la
démocratie. Il ne manque pas, en toutes circonstances, de rap-
peler ces exigences . Telle est, au Togo comme ailleurs, la ligne de
conduite de la France.

AGRICULTURE ET FORET

Politiques communautaires (politique agricole commune)

22720. - 8 janvier 1990 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences de la mise en oeuvre du nouveau marché commu-
nautaire de la viande ovine . Le conseil des ministres de l ' agricul-
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mire du i 1 décembre avant apparemment procédé aux dernières
mesures relatives ir la definition de la catégorie des agneaux
lourds, il lui demande de préciser, en le détaillant, le mécanisme
de la nouvelle organisation du marché et son calendrier, les
résultats que l ' on peut attendre pour "élevage français pris dans
sa diversité, ceci après avoir fait le point sur les conséquences
que le règlement de 19Sn a eues . au cours des dix dernières
années, sur l'évolution de l'élevage dans chacun des pays de la
communauté, les Six et enfin les Douze.

Réponse . - En application de la réforme de l'organisation com-
mune du marché des viandes ovine t caprine adoptée par le
conseil des ministres de l'agriculture en septembre 1989, le
marché de la viande ovine sera unifie au plus tard le 1cr janvier
1993 . Pour 1992, il est mis tin au régime de la prime variable à
l'abattage en Grande-Bretagne et il ne subsistera que deux
régions, la Grèce et !es autre•: Etacs membres, pour le calcul de la
prime

a
u brebis ÿü , . compenser l'écart entre le

prix de base, qui constitue un prix objectif, et le prix de marché.
Le prix de base est soumis à un stabilisateur qui est calculé sur
la croissance du cheptel de brebis et d'agnelles saillies dans la
communauté . Jussqu'a la suppression du régime de la prime
variable à l'abattage, le stabilisateur s'applique séparément en
Grande-Bretagne et dans le reste de la communauté . A partir
de 1991, une prime spécifique à l'élevage ovin et caprin réservée
aux producteurs de zones défavorisées dans lesquelles se situe
plus de Si] p . 100 du cheptel ovin français est octroyée à hauteur
de 31,58 francs par brebis en 1991 et de 43,42 francs en I992.
Enfin, un régime de stockage privé a été mis en place . Il rem-
place l'intervention publique qui n'a jamais fonctionné . Tous les
pays tiers importateurs dans la communauté ont renouvelé
en !989 les accords d'autolimitation qui les tient à la C .E.E. jus-
qu'er. 1992 . Les quantités totales ad -ises à l'importation ont été
diminuées de plus de 15 p . 1130 . En contrepartie, elles ne sont
plus soumises à prélèvement :: l'entrée dans la communauté et
font l'objet d'une procédure de surveillance des prix . La réforme
de 1959 représente un acquis important dans la mesure où elle
met fin, progressivement à une organisation qui, simple juxtapo-
sition de systèmes nationaux, n'était pas satisfaisante . Dans le
cadre de la réforme de la politique agricole commune, il
conviendra de consolider l'acquis de 1989 . Obtenir des garanties
sur le gel des volumes actuellement autorisés à l'importation en
provenance des pays tiers et sur un régime qui permette la res-
tructuration indispensable de la filière ovine française constitue-
ront les priorités du Gouvernement français.

Banques et érabüssen :ents financiers (Crédit agricole)

33075 . - 27 août 1990 . - M. Charles Fèvre demande à M . le
ministre de l 'agriculture et de la forêt s'il est exact que des
projets de restructuration des caisses régionales de crédit agricole
risquent de conduire au regroupement de certaines d'entre elles.
Si tel était le cas, if lui signale les inconvénients majeurs qui en
résulteraient pour des départements très ruraux comme la Haute-
Marne, notamment au niveau de l'éloignement des instances de
décisions financières et de l'aggravation des conditions de finan-
cement des activités agricoles au profit de départements mieux
placés sur le plan économique . Il souhaiterait qu'il puisse lui
apporter toutes assurances quant au maintien de la règle de la
décentralisation départementale du Crédit agricole qui a fait jus-
qu ' ici la force de celui-ci et contribué efficacement au renforce-
ment de l'économie locale dans notre pays.

Réponse . - Le réseau du Crédit agricole a en effet engagé sa
restructuration avec l'objectif de parvenir, par la fusion de ses
caisses régionales, à un groupe composé de quarante à cinquante
caisses au cours des années 1990, contre quatre-vingt-six caisses
aujourd'hui . Le regroupement des caisses régionales est destiné,
selon le Crédit agrico l e, à renforcer leur str ucture financière et à
asseoir leur développement sur un marché plus vaste . En tant
que tel ce regroupement ne peut s ' analyser comme préjudiciable
à une bonne répartition du financement de l'agriculture . Il est
important de rappeler que le passage à la distribution multiban-
caire des prêts bonifiés agricoles a permis de renforcer le
contrôle de la répartition géographique des enveloppes de prêts
par les pouvoirs publics . Les enveloppes de prèts bonifiés ne font
en effet pas l'objet d'un partage a priori entre les établissements
de crédit habilités à les distribuer. Le ministère de l' agriculture et
de la forêt les répartit en début d'année entre les départements
sous forme de quotas gérés par les préfets, qu'il complète au
cours d'année en fonction des besoins . Les agriculteurs sont
libres de choisir l'établissement de crédit qui les financera parmi
ceux qui sont habilités chaque année à distribuer des prêts
bonifiés agricoles . Ainsi les banques ne peuvent pas déplacer des
financements entre départements . Ce mode de gestion permet aux

pouvoirs publics d'adapter la répartition de l'offre géographique
de crédit aux objectifs de la politique agricole . II a permis
en 1990 de garantir aux zones défavorisées, dont nn pouvait
redouter qu'elles fassent l'objet d ' un surcroît de sélectivité ban-
caire, un niveau de réalisations identiques à celui constaté anté-
rieurement : 40 p . 100 des prêts bonifiés sont réalisés aujourd'hui
dans les zones défavorisées quane 36 p . 100 des e .xploitarioas
agricoles sont situées dans ces zones . Jusqu'à présent, toutes les
fusions de caisses régionales ont respecté les structures anté-
rieures de décision en matière de financement de l'agriculture :
les caisses locales, qui recouvrent généralement le cantan, et qui
ne sont pas affectées par les fusions, demeurent la première ins-
tance d'examen des demandes : un comité de gestion à l'échelon
départemental reçoit ordinairement délégation du conseil d'admi-
nistration pour décider en dernier recours . Ce mode d'organisa-
tion bien adapté à la mise en oeuvre d'enveloppes départemen-
tales, a toutes chances d'être maintenu, d'autant que les
difficultéscl t é s que traverse i âgrü.üliürc incitent le Crédit agriwic n

s'appuyer toujours plus sur son réseau d'élus professionnels.

Elevage (bovins : Moselle)

34479. - 15 octobre 1990. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre àe l'agriculture et de la forêt sur la
baisse préoccupante depuis août des taux de cotation de la
viande bovine sur le marché de Nancy, baisse qui touche de
plein fouet les éleveurs mosellans . Il serait donc souhaitable de
prendre en compte la situation de surendettement dans laquelle
se trouvent aujourd ' hui certaines exploitations, de ce fait, et de
substituer au système actuel de reports d'annuités (qui ne fait que
différer ie problème) un effacement sur une durée propre à
chaque cas de tout ou partie de la dette et une prise en charge
dans le cadre de la politique d'aides par un Fonds de solidarité
nationale.

Réponse. - Le marché de la viande boviné traverse actuelle-
ment une crise, qui s 'est traduite par une baisse des prix sur les
marchés et a révélé certaines situations de surendettement ou, de
manière plus générale, d'inadaptation de certaines exploitations
au nouveau contexte commercial . Conscient de la difficulté de
ces situations individuelles, aggravée par la lourdeur des capitaux
nécessaires dans cette production, le Gouvernement a mis en
oeuvre, en 1991, diverses mesures visant à faciliter l ' évolution des
exploitations : aides à l'extensification, relèvement de la prime
« vache allaitante », allégements de cotisations sociales, plan
d ' aide au revenu des agriculteurs spécialisés dans la viande
bovine . Pour traiter les dossiers particuliers les plus difficiles,
deux procédures ont été prévues : les plans de redressement
agréés par les pouvoirs publics et le Fonds d ' allégement des
charges financières - F .A.C .F . -, fonds doté de 1,4 milliard de
francs sur trois ans et géré par le Crédit agricole . Afin de mieux
prendre en compte la diversité des situations individuelles, la ges-
tion de ces procédures est très largement déconcentrée. Ainsi,
grâce au F.A .C .F. les éleveurs peuvent, en fonction de leur situa-
tion financière, bénéficier de remises d ' intérêts, de prêts de
consolidation na d'allégements de la dette en capital . Les plans
d ' aide au revenu et les plans de redressement des agriculteurs en
difficulté sont accordés par les directeurs départementaux de
l'agriculture et de la forêt, afin de faciliter la réalisation d ' un
plan individuel adapté à chaque exploitation et destiné à en amé-
liorer les résultats ; ces plans sont examinés localement par des
commissions qui regroupent !'administration, les banquiers et les
organisations professionnelles . Les crédits mis en place pour ces
deux actions étaient de 650 millions de francs en 1991 (dont
3,7 millions de francs dans le département de la Moselle) et
440 millions de francs sont prévus pour 1992 . Enfin, pour venir
en aide aux producteurs de viande bovine et ovine des départe-
ments touchés par la sécheresse de 1991, tels que celui de la
Moselle, le Gouvernement vient de mobiliser 80 millions de
francs qui permettront de réduire de 50 p . 100 les frais financiers
de leurs prêts bonifiés souscrits entre 1986 et 1991.

Agriculture (montagne)

43743. - 10 juin 1991 . - M. Jacques Barrot rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt les inquiétudes des
jeunes agriculteurs d'un département de moyenne montagne
comme la Haute-Loire . Il lui demande s 'il entend rendre plus
accessibles les prêts bonifiés « jeunes agriculteurs » en suppri-
mant des délais d'attente qui atteignent presque une année. Il
attire son attention sur la lenteur avec laquelle sont attribuées les
subventions pour les bâtiments d'élevage . II lui demande, d'autre
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part, s'il entend, dans les négociations en cours au sein de la
communauté, préserver l'avenir de ces zones agricoles sensibles et
obtenir un traitement spécifique par la Communauté européenne.
Le Plan national de restructuration, qui a prévu de redistribuer
3,3 millions de litres de lait en zone de montagne . n'a permis
d'intervenir que pour les exploitations disposant d'un quota ini-
tial inférieur à 30 000 litres . C'est ainsi que de moyennes exploi-
tations produisant de 40 000 à 80 000 lites en zone uni q uement
vouée à la production fourragère n'ont pas encore pu obtenir les
moyens de consolider leur économie . Dans un département où
l i tige moyen des chefs d'exploitation est passé de cinquante-
quatre à quarante-huit ans en vingt ans, où la formation exigée
implique, outre le S .E .P.A ., un stage d'au moins trois mois, peut-
on accepter de nouvelles contraintes et de nouveaux sacrifices
sans que s'installe un véritable découragement. Il !ut demande
quelles peuvent être les perspectives offertes actuellement à cette
jeune agriculture de moyenne montagne dont le rôle est bien

espaces naturels et le maintien, dans ces zones, d'une activité
économique indispensable pour préserver l'avenir et les équilibres
de l'espace national et européen.

Réponse. - La répartition des enveloppes de prêts bonifiés a été
effectuée cette année en fonction de critères techniques et écono-
miques, mais surtout de critères retraçant le dernier état connu de
la demande exprimée en 1990, notamment au travers des volumes
de prêts en attente au 31 décembre 1990 . La situation des quotas
départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets fait l'objet
d'un suivi régulier . Ainsi au 31 mars 1991 le délai d'attente pour
les prêts d ' installation aux jeunes agriculteurs en Haute-Loire
était de 0,9 mois alors que la moyenne nationale d'attente était
de 3,9 mois ; au 30 juin 1991, ce délai en Haute-Loire était de
0,9 mois (moyenne nationale : 4 mois) ; enfin au 30 septembre
1991, ce délai était de 0,6 mois (moyenne nationale : 3,4 mois).
L ' enveloppe des prêts d'installation aux jeunes agriculteurs de la
Haute-Loire a donc bien correspondu à la demande exprimée
tout au long de l'année 1991 . Pour la campagne laitière
1990-1991, le programme de restructuration national, pour les
zones défavorisées et de montagne, prévoyait une redistribution
prioritaire aux petits producteurs de façon à assurer une meil-
leure adaptation de leurs exploitations aux exigences du marché.
Comme le programme communautaire, limité aux zones de
plaine, définissait les petits producteurs par un plafond de
60 000 kilogrammes de référence laitière, ce seuil u été abaissé à
42 000 kilogrammes pour le programme national, en zone de
montagne, compte tenu des références utilisables moyennes plus
faibles en montagne qu'en plaine . Les discussions actuelles avec
les organisations professionnelles visent par ailleurs à mettre en
place des modalités de redistribution des quantités libérées par
les programrnes en cours qui permettront à chaque département
de satisfaire ses besoins de restructuration . Comme le programme
actuel est beaucoup plus important que celui de 1990, la cam-
pagne de redistribution 1991-1992 permettra de satisfaire des
catégories dr producteurs plus nombreuses.

Vin et viticulture (appellations et classements : Sarine-et-Loire)

43931 . - !0 juin 1991 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
« dépassement de plafond limite de classement» (D .P.L .G.) à la
suite des gelées exceptionnelles du 21 au 24 avril 1991, qui ont
détruit une grande partie du vignoble en général, et en particulier
en Saône-et-Loire, où la production est sinistrée de 20 à
100 p . 100 selon les villages . Dans ces circonstances, il lui
demande s'il n'y a pas lieu de réintégrer les D .P .L .C . de 1990,
qui fut un très grand millésime . Cette procédure . exceptionnelle,
serait précédée d ' un contrôle de qualité oenologique pour assurer
la qualité dans le cadre de l'authenticité à l 'A .O .C ., ce qui, de
plus, ne saurait favoriser à l 'avenir des productions annuelles
excédentaires.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' at-
tention du ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées
par une grande partie du vignoble en général et en particulier par
celui de Saône-et-Loire du fait des gelées survenues au printemps
dernier . Dans ces circonstances, il e demandé que puissent être
réintégrés, à titre exceptionnel et après contrôle oenologique, les
dépassements de plafond limite de classement de la récolte 1990.
S ' agissant de vins d ' appellation d'origine, il parait important de
souligner que le plafonnement des rendements répond exclusive-
ment à une exigence de qualité et de typicité des produits,
assumée par les producteurs au travers de leurs syndicats de
défense des appellations d 'origine . Aussi, il serait extrêmement
dangereux, notamment pour la défense de la crédibilité de notre
système au plan communautaire, d ' envisager, même à titre excep-

tionnel, de modifier les règles de production des appellations
d'origine en vue d'atténuer les effets d'un déficit quantitatif . Un
tel assouplissement du mécanisme de distillation des volumes de
vins d'appellation produits en 1990 au-delà du rendement admis-
sible conduirait par ailleurs le secteur des vins de table à mettre
en cause pour des raisons identiques le mécanisme de distillation
obligatoire, ce qui ne manquerait pas d'inciter nos partenaires
communautaires à se délier de leur engagement de distillation.
Lliie telle hypothèse aurait un effet catastrophique sur le bilan
des campagnes suivantes qui, au plan communautaire, présentent
un excédent structurel important . Enfin, une telle mesure condui-
rait à assurer un revenu complémentaire d'autant plus élevé que
le viticulteur concerné se serait écarté du plafond de rendement
admis, alors même que le producteur ayant respecté ce plafond
se verrait privé de tout complément de commercialisation . Une
telle situation ne manquerait pas d'être perçue comme une injus-
tice inacceptable par la grande majorité des viticulteurs engagés
'a- ..- une _-uliutiy. .u_ de_ _ C ._,- L. . rendements .
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Peint. toutes ces
raisons, il ne parait pas possible de réserver une suite favorable à
la demande forrnn ée par l ' honorable parlementaire.

Eievag. (ovins : Lozère)

46235 . - 29 juillet I991 . - M . Adrien Durand attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
le Nord-Est du département de la Lozère est la zone agricole la
plus déshéritée, où la déprise agricole est la plus forte et où la
désertificat i on est !a plue accentuée (sept habitants au kilomètre
carré) . Cette région comprend des exploitations agricoles ovines
assez nombreuses puisque le nombre des brebis et des troupeaux
y est de l'ordre de 13 000 à 14 000. Ses éleveurs, qui sont
confrontés aux mêmes difficultés que les autres éleveurs ovins, se
trouvent pénalisés du fait que, contrairement à ceux du Sud de la
Lozère, leurs terres ne sont pas classées en « zone sèche » et ne
bénéficient donc pas de l ' attribution de l'indemnité compensa-
trice ovine aux troupeaux ovins allaitants . Cette situation est pro-
fondément injuste . En effet, la délimitation actuelle, basée sur les
critères « Bassin versant méditerranéen et sols calcaires », est une
vue beaucoup trop technocratique qui ne tient pas compte de la
situation réelle . Ainsi, la Margeride-Est, avec des sols squelet-
tiques, des terres arables peu profondes et sèches en été, n ' est
pas comprise dans ce classement. C'est pourquoi il a l ' honneur
de lui demander de bien vouloir faire reconsidérer par ses ser-
vices cette situation et décider l 'extension de la « zone sèche » au
Nord-Est du département, c'est-à-dire aux cantons du Bleymard,
Chàteauneuf-de-Randon, Langogne, Grandrieu et Saint-Amans.
L'incidence financière de ce classement serait de l'ordre
de 400 000 francs par an, soit 211 francs par U .G .B.

Réponse. - La zone sèche telle que définie en 1985-1986
(arrêtés des 27 août 1985 - J.O. du 27 août 1985 et 12 mars 1986
- J.O . du 16 mars 1986) résulte d'une concertation régionale et
nationale et a été limitée aux Causses et bassin versant méditerra-
néen en fonction de critères climatiques et physiques objectifs.
Cependant, dans le Nord-Est du département, l 'agriculture
s'exerce effectivement dans des conditions également difficiles, ce
qui a amené à faire bénéficier le département de la Lozère dans
sa totalité d'aides pour le maintien et le développement de ses
activités essentielles, notamment la filière ovine. Ces aides sont
attribuées au titre de l'objectif 56 prévu par le règlement
C .E .E . 2052/88 du 24 juin 1988 . Il faut rappeler également que
ce département avait reçu au préalable des aides assez sem-
blables depuis 1981 pour la mise en oeuvre du programme de
développement intégré . Les conditions particulières de l ' agricul-
ture de ce département ont donc été prises en compte dans la
mesure du possible.

Politiques communautaires (politique agricole)

46378. -- 5 août 1991 . - M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences graves qu ' auraient, pour notre pays, les propositions de
la Communauté économique européenne d ' imposer une diminu-
tion de 15 p . 100 du prix des produits agricoles . Cela entrainerait
inéluctablement la disparition de notre élevage et la mise en
grandes difficultés des productions céréalières . Cela mènerait
aussi sûrement à la reconstitution des grands domaines que 1789
avait démantelés et à la mainmise de sociétés industrielles sur les
exploitations agricoles de notre pays auxquelles nous tenons tant
à ce qu'elles conservent un caractère familial à dimension
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humaine . Il (n ; demande cruelles sont .es inteauons dans les dis-
cussions qui s'ou+'rent actuellement au sujet des pnx egricules aa
niveau de la communauté agricole e u ropéenne.

Réponse . - Le commissaire de l'agriculture, M. Mac Sherry . a
présenté moi , de juillet un projet de réfo rme de ta politique
agricole commune dont la philosophie générale vise à donner
une mors grande plaie au soutien aux prix des produits et un
rôle plus important aux aides direcu:s au revenu des agriculteurs.
Le souci du ministre de l'agriculture, au cours de ces négocia-
tions, sera d'assurer que la reforme de ia p oil :igue agricole com-
mune permette : une meilleure adaptation de l'offre à ia
demande ; le maintien du feeenu des agriculteu :s : le dése!oppe-
ment d'une açticulture i :omnétttive et exportatrice ; une meilleure
prise en compte de- situations difficiles auxquelles sont
confrontés certains a griculteurs . il s'assurera en particulier de la
mise en ieu'.re progressive de ia reforme afin que les agriculteurs
disposent 1u izraps

	

.. .

	

i. leur
vrègles d'organisation des rasrchés . Le fnani p erte de la reforme

doit être assuré pour les ancces i venir et un engegemeni clair
des Etats membres est nécessaire pour cela . Eniiu, ,i cette
réforme doit permettre un meilleur fonctionnement des méca-
nisme de soutien comtnunautaire ;, elle devra garantir également
le maintien des principes fondateurs de la politique agncole com-
murte .

.Lfutuulit sociale agricole ;retraites)

47432 . -- 9 septembre 1091 . - .M. Jean-Paul Calicut appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de !a forêt sur
le problirrte que pose- pour les anciens exploitant, agricoles,
l'évaluation forfaitaire du revenu des biens loués ou en usufruit
pour ['attribution du F .N .S . I1 lui demande s'il serait possible de
réviser à ;a baisse cette évaluation qai ne correspond ries à
l'évolution du prix des fermages et de prévoir des dispositions
spéciales pour !es exploitants à la retraite qui ne trouvent pas de
successeurs.

Réponse . - L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, qui est destinée d compléter les revenus des personnes
àgées ou infirmes les plus modestes, est susceptible d'étre attri-
buée à tout assure titulaire d 'une pension d' invalidité ou de
retraite, quel que soit le régime ou le secteur professionnel dont
il relève . L'interprétation et le suivi de la législation régissant
cette allocation relèvent donc en premier lieu de la compétence
du ministre des affaires sociales et de l'intégration . ;l lui appar-
tient d'apprécier, en liaison avec les départements ministériels
concernés, l'opportunité des modifications qui pourraient être
apportées aux règles en vigueur . notamment en ce qui concerne
les modalités d'attribution de cette prestation . Cela étant, ii y a
lieu de souligner la complexité de la réglementation régissant l ' al-
location supplémentaire du fonds national de solidarité - rap-
pelée par la Cour des comptes dans un rapport de 1988 - qui ne
pourrait qu ' être aggravée si l'on adoptait des modalités différen-
ciées d'évaluation des revenus des allocataires, selon la nature et
l'origine de ceux-ci . Il serait également inopportun de réviser à la
baisse le mode de calcul du revenu censé être procuré par les
biens immobiliers alors mène que, dans son rapport, la Cour des
comptes relevait que les régies actuellement appliquées condui-
sent déjà, d ' une manière générale, à une sous-évaluation des res-
sources des postulants à cette prestation non contributive, qui
requiert un effort de solidarité très important de ia part de la
collectivité nationale, de l 'ordre de 19 milliards de francs
en 1990 .

Tourisme et loisirs /foret triorr professionnelle)

48542 . - 14 o .;tobre 1991 . M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur la décision de son ministère de supprimer les
crédits 1991-1992 pour la formation Tourisme en espace rural . En
conséquence, l ' Association pour la formation des ruraux aux acti-
vités du tourisme (A .F .R .A .T .), située à Autrans (Isère) se trouve
dans une véritable impasse . Le stage de neuf mois regroupant
50 stagiaires de toute la fraace qui se préparent aux fonctions du
tourisme rural a débuté le 23 septembre. Au coeur des préoccupa-
tions actuelles de diversifications des activités de l'espace rural,
cette formation a fait preuve de son efficacité en matière de créa-
tion d' em p lois et d ' insertion professionnelle Aujourd ' hui les sta-
giaires concernés se trouvent en plein désarroi : ils ont organisé
lette vie personnelle, certains avec beaucoup de difficultés . Il
connait les restrictions budgétaires que motivent cette décision .

Cependant, est-il judicieux et raison . able, dans un contexte d'ac-
croissement du chômage, de pénaliser des jeunes qui ont besoin
d'une formation pour appréhender leur avenir professiorn .el.

Réponse . Les négociations menées par le ministère de l'agri-
culture et de la foret avec le ministère. du travail, de l'emploi et
de le formation professionnelle ont permis d'arréter les mesures
néctssaiees pour assurer le fonctionnement des centres de forma-
tion profession .telte, la rémunération et la couverture sociale drs
stagiaires. Ces mesures garantissent le maintien des actions de
formation professionnelle du ministère de l'agriculture et de ;a
forés pour la totalité des cycles 1991-1992.

Rdoh c cemrtunaruaires : a p plication (agriculture)

48661 . - 14 octobre 1991 . -- M . Jean-Marie Daine demande
à M. te ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
;es initiatives qu'il envisage de prendre pour faire appiiorer en
France l'article 19 contenu dans le règlement de la C .E.E . pré-
voyant l'octroi d'aides aux agriculteurs qui mettent en place ou
mai tiennent des pratiques de pioduction compatibles avec la
protection de l'enviro-inentent, de la faune ou du paysage,
puisque selon la Fédération nationale des syndicats d'exploitants
agricoles (F .N .S .E .A.), cette disposition communautaire n ' a été
qee très peu employée en France contrairement à d'autres Etats
membres.

Réponse. - En 1987 . le conseil des. ministres de l'agriculture a
adopté le règlement 1760/87 qui introduit dans les zones sen-
sibles du point de vue de i 'en-'ironnentent une compensation
financière pour les agriculteurs soucieux d ' adopter des pratiques
raiturales plus compatibles avec les exigences de la protection de
la nature . Par la suite . dans le cadre de ia renégociation du règle-
ment 797/85 (amélioration de l ' efficacité des structures des
exploitations agricoles), le conseil a décidé, sous présidence fran-
çaise, de relever ie plafond des crédits éligibles au
F.EO.G .A .-orientaiion de 100 à 150 écus par hectare . Ce régime
est d'application facultative et a été mis en œuvre au Royaume-
Uni, en République fédérale d'Allemagne, aux Pays-Bas, au
Danemark, en Italie et en France . Cependant, les rembourse-
ments communautaires versés au titre de ce régime sont très
limités (3,5 millions d'écus en 1990 pour l'Allemagne et le
Royaume-Uni) au regard des dépenses du F .E.t) .G .A .-orientation
(1978 millions d ' écus en 1990) . La commission a soumis au
conseil un rapport sur l'état d'application de ce dispositif, assorti
de propositions qui ont fait l ' objet de débats sous présidence ita-
lienne et luxembourgeoise et sont désormais incluses dans les
propositions de la commission sur la réforme de la politique agri-
cole commune . En f-rance, dix-huit programmes pilotes ont
d'ores et déjà été soumis à la commission et font l ' objet d 'un avis
favorable du comité des structures et du développement rural
(comité S .T.A .R .~ . Ces dix-huit dossiers (parmi lesquels le dossier
rc Marais du Cotentin. ») représentent 160 000 hectares potentielle-
ment primables, dont 51 400 hectares effectivement primés . Par
ailleurs, quatre dossiers ont été agréés par le Comité technique
national agriculture et environnement, font l ' objet d ' une décision
de financement par le C.N .A.S .E,A . et vont être soumis pour avis
au comité S .T .A .R . En outre, quinze dossiers sont en cours d 'ins-
truction au niveau français . En 1991, le Gouvernement a
consacré 14 MF à cette mesure qui bénéficie d'un remboursement
communautaire à hauteur de seulement 25 p . 100 . Pour 1992,
cette dotation sera portée à 34 MF à la suite de la décision du
comité interministériel pour l 'aménagement du territoire . Le Gou-
vernement entend bien utiliser les concours communautaires pour
appliquer largement cette disposition qui vise au maintien des
activités agricoles assurant une meilleure protection de l'environ-
nement . Ce type de mesure permettra également de souligner
auprès de l ' opinion le rôle essentiel des agriculteurs en matière
de sauvegarde de l 'environnement et des paysages.

Mutualité sociale agricole (prestations)

48793 . - 21 octobre 1991 . - M . Maurice Briand signale à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt la situation parti-
culièrer._nt précaire des ressortissantes de la M .S .A. en ce qui
concerne l'ouverture des droits à l'allocation de veuvage. En
effet, la loi n° 90-1168 du 28 décembre 1990 permet aux per-
sonnes non salariées des professions agricoies de percevoir une
prestation de veuvage ; or, lamie de publication des décrets d'ap-
plication, la M .S.A. se trouve dans l'incapacité d'instruire les dos-
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siens . Aussi, il lui demande leur publication dans les meilleurs
délais.

Réponse. - Le ., ressortissants du régime de protection sociale
des travailleurs non salariés de l'agriculture bénéficient
désormais, à effet du l' r janvier 1991, d'une assurance veuvage
en tout point identique à celle instituée dans le cad re du régime
général de la sécurité sociale et du régime des assurances sociales
agricoles . L'organisation, le fonctionnement et les modalités de
financement de cette assurance veuvage sont fixés par le décret
n o 9i-634 du 8 juillet 1991 (J .O. du iC juillet 1991) . La circulaire
du ministère de l'agriculture et de la forêt en date du
I rr août 1991 précise toutes les conditions de mise en oeuvre de
cette nouvelle assurance. Elle a été diffusée à l'ensemble des
caisses de mutualité agricole qui sont ainsi en mesure d'instruire
les demandes d'allocation de veuvage de leurs adhérents.

Politiques communautaires (politique agricole)

49086 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Pierre Lapaire a p pelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés rencontrées par certaines entreprises agricoies et
agro-alimentaires du Loir 't pour obtenir le bénéfice d'une sub-
vention du F.E .O .G .A . En effet, malgré l'intérêt en termes de
diversification et de modernisation de la production des projets
présentés, dont certains ont d'ai!teurs bénéficié du soutien finan-
cier de !a région et de l'Etat français, ils n'ont pu obtenir le
bénéfice du F .E .O .G .A . Les motifs invoqués sont les suivants : les
projets ne répondent pas aux priorités d'intervention du
F.E .O .G .A . les fonds sont épuisés pour l'année . En consé-
quence, et pour permettre aux exploitants français de préparer le
plus efficacement leur dossier, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les priorités d'intervention du F .E .O .G .A . En outre, il
demande à M . le ministre de bien vouloir lui faire connaître le
montant des subventions du F.E .O .G .A . dont ont bénéficié res-
pectivement les entreprises concernées de la France et des autres
pays de la Communauté européenne.

Réponse . - L'honorable parlementaire fait vraisemblablement
allusion aux dispositions communautaires en faveur des investis-
sements dans le secteur « transformation et commercialisation des
produits de :a pêche et de l ' agriculture » . fixées par le règle-
ment 355/77 . Ce texte, mis en oeuvre à partir de 1977, permettait
le versement direct de subventions communautaires pour des
projets instruits et présentés à la Commission par les autorités
nationales . En 1990, dans le cadre de la réforme des fonds struc-
turels, le Conseil a adopté le règlement 866/90 qui substitue une
approche par programme à une approche par projet . Désorr mis,
les autorités nationales établissent, en partenariat avec la Com-
mission, des cadres communautaires d'appui sectoriels qui préci-
sent les axes prioritaires d ' investissements retenus et les montants
des aides publiques octroyées, la gestion du concours communau-
taire au bénéficiaire final étant laissée aux autorités nationales.
Après consultation du comité des structures agricoles et du déve-
loppement rural (comité Star), la Commission a adopté le
13 décembre 1991 le cadre communautaire d'appui concernant la
Fiance à l'exception de la Corse et des départements d ' outre-
mer. Le plan de financement indicatif, à prix constants de 1991,
précise le coût total des priorités retenues conjointement avec la
Communauté, soit 662 millions d ' écus pour la période 199!-1993.
Le concours de la Communauté se monte à 102 millions d'écus
pour cette 'période, consacrés essentiellement au secteur de la
viande : 25,1 millions d'écus ; au secteur des fruits et légumes :
21,2 millions d'écus ; au secteur des vins et alcools : 11,9 millions
d ' écus ; au secteur des oeufs et volailles : 10,9 millions d'écus . Les
opérateurs privés sont invités à se rapprocher des services enté•
rieurs du ministère de l ' agriculture et de la forêt pour connaître
plus en détail les priorités retenues dans le cadre de ce pro-
gramme.

Au cours des dernières années, la France a bénéficié, au titre
de cette mesure, d'un concours communautaire se montant à :

ANNÉES

—Ill

MONTANTS
en millions

d 'écus

TAUX
de retour
(en %)

1987 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . 32 10,7
1988 . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 33 12,1
1989 . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 44 12,2
1990 . . . . . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 12,1

En 1990, les principaux Etats membres bénéficiaires de ce
régime ont cté :

MONTANTS TAUX
PAYS

	

en millions de retour
d'écus (en %)

	 de_
Î

Italie	 ~ 86 25
Grèce	 62 18
Espagne	 57 16
Irlande	 46 13
France	 42 12
Allemagne	 24 7
Royaume-Uni	 18 5

Bois et forêts (O .N.F. : Bouches-du-Rhône)

492215 . - 28 octobre 1991 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la décision
prise par l ' O .N .F . de supprimer deux postes de forestier de ter-
rain dans ia partie Est du département des Bouches-du-Rhône.
Le milieu rural est une zone sociologique particulière où le
contact est une valeur première et où la prévention, l'information
sont essentielles . Etant donné l'étendue du territoire qu'ils ont à
surveiller, prives d'une présence suffisante dans tous les secteurs
qui leur sont confiés, la mission de prévention de ces agents, ges-
tionnaires des forêts publiques, est de plus en plus difficile à
assumer . Cette mesure de suppression de postes est d'autant plus
incompréhensible qu'elle va à l 'encontre de ses déclarations,
faites lors du Xs congrès forestier mondial, tendant à faire de la
prévention en forêt un axe essentiel de sa politique. Il lui
demande, en conséquence, de revenir sur cette décision.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque dans sa question
du 28 octobre !991 la suppression par l'Office national des forêts
de deux postes d ' agent de terrain dans la partie Est du départe-
ment des Bouches-du-Rhône . La création de l'agence départe-
mentale des espaces sensibles par le conseil général des Bouches-
du-Rhône qui assure des missions d ' assistance technique et
d'entrepreneur dans les forêts départementales, tâches précédem-
ment confiées à l'Office national des forêts d ' une part, le déve-
loppement de nouvelles activités par ce même établissement
d'autre part, l 'ont conduit à redéployer ces deux postes d'agent
de terrain au sein du département pour tenir compte de l'évolu-
tion de la situation . Cette réorganisation fonctionnelle ne remet
nullement en cause les missions de l ' Office national des forêts et
notamment la surveillance des forêts soumises.

Enseignement agricole (personnel)

49446 . - 4 novembre 1991 . - Le décret n° 91-921 du 12 sep-
tembre 199 1 relatif aux conditions de nomination et d ' avance-
ment dans les emplois de direction des établissements publics
d' enseignement technique relevant du ministère de l'agriculture a
omis de tenir compte de l ' article 28 de la loi n° 90-587 du
4 juillet 1990 qui dispense, à titre transitoire, de l ' obligation de
mobilité les proviseurs âgés de cinquante-cinq ans et plus.
M . Alain Brune demande donc à M . le ministre de l'agricul-
ture et de la forêt dans quelle mesure les chefs d'établissements '
agricoles peuvent obtenir l'aplication de cet article 28 prévu par
la loi, à titre transitoire et à date d'effet du décret, à savoir pour
ceux ayant cinquante-cinq ans et plus au ler janvier 1991.

Réponse. - Il est exact que le décret n° 91-921 du 12 sep-
tembre 1991 relatif aux conditions de nomination et d'avance-
ment dans les emplois de direction des établissements publics
d ' enseignement technique relevant du ministre chargé de l ' agri-
culture ne tient pas compte des dispositions de l'article 28 de la
loi n° 90-587 du 4 juiilet 1990, rappelées par l'honorable parle-
mentaire . Cette mesure répond à une situation particulière à
l'éducation nationale . En effet, ii est apparu que nombre des
principaux adjoints de collège, issus pour la plupart des corps
des professeurs d'enseignement général de collège, ne pourraient
bénéficier d'une promotion avant leur départ en retraite, faute de
satisfaire à la condition statutaire de mobilité . Cette situation
était contraire à l'esprit du statut du I1 avril 1988, qui a traduit
la volonté du Gouvernement de revaloriser de façon significative
les fonctions de direction des établissements d'enseignement . Le
ministre chargé de l'éducation nationale a donc demandé au
législateur de dispenser les intéressés de cette obligation de mobi-



756

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 février 1992

lité, afin qu ' ils puissent, au moins une fois dans leur carrière,
bénéficier d'une promotion de grade. En raison de la règle de
parité édictée par la loi du 9 juillet 1984, c'est dans le mémo
esprit que sera examinée la situation des proviseurs de l'enseigne-
ment agricole . Au demeurant, ces fonctionnaires avaient toute
latitude pour demander l ' adoption d ' une mesure de même nature
dans le décret du 12 septembre 1991, ce statut ayant été examiné,
au cours du premier semestre de l'année, par trois comités tech-
niques paritaires successifs et suivi par une commission perma-
nente créée pour recueillir l'avis des intéressés sur la mise en
place de ce statut .

développement du régime réel de T .V .A . en agriculture puisqu'un-
certain nombre d'aides consenties par l 'Etat son conditionnées
notamment par ia tenue d ' une comptabilité de gestion et l'assu-
jettissement à la T.V .A . : c'est ie cas par exemple des prêts de
modernisation susceptibles d'intéresser les professionnels de
l ' horticulture . En conséquence, la proposition de généraliser l'as-
sujettissement à ia T.V .A. des seules entreprises horticoles ne me
parait pas pouvoir être envisagée dans l ' immédiat . Son examen
ne saurait être dissocié d'une réflexion plus générale sur l'avenir
du système de T .V .A. agricole.

Agriculture (politique agricole)

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

49489. - 4 novembre 1991 . -- Mme Dominique Robert appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences du projet de texte communautaire fixant de
nouvelles règles sanitaires pour la production de lait cru et des
produits dérivés . Ce texte risque en effet de conduire à la dispa-
rition des fromages au lait cru qui font partie du patrimoine gas-
tronomique français et dont beaucoup sont produits en Nor•
mandie . Elle lui demande quelle proposition il compte faire à ses
homologues européens pour défendre la qualité des produits fro-
magers français traditionnels, fabriqués au lait cru.

Réponse . - La commission européenne a déposé en Février ;990
sur le bureau du conseil un projet de texte communautaire fixant
les règles sanitaires pour la production de lait cru et des produits
dérivés. Pour tenir compte d'un certain nombre d'observations
émises par le Parlement européen, d ' une part, et par les experts
nationaux qui ont commencé l ' examen de ce projet, d'autre part,
la commission a fait récemment de nouvelles propositions qui,
pour la majorité des produits au lait cru, sont plus réalistes que
dans le projet publié, en matière de critères rnicrobiotogiques
notamment. Néanmoins, ce texte devra faire l ' objet d'un examen
particulièrement attentif lors de ses prochaines discussions ais
conseil de la Communauté européenne afin de conserver ces
acquis voire, pour certains produits particulièrement typiques, de
les amender encore pour permettre la libre circulation de ces
denrées . Cette cause ne pourra cependant être raisonnablement
entendue qu 'à la condition que la matière première, le lait cru,
soit recueillie dans de meilleures conditions d ' hygiène. traitée
dans des établissements bien équipés et que les produits ainsi
obtenus fassent l ' objet d ' une attention constante tout au long de
leur distribution .

T.V.A . (taux)

49495. - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Roger-Machart
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur les conditions d ' application du taux de T.V.A. à
18,6 p . 100 aux entreprises d'horticulture . Le seuil d'assujettisse-
ment à là T .V.A. étant un chiffre d 'affaires de 300 000 francs, la
distorsion de concurrence entre les entreprises qui y sont sou-
mises ou non est désormais de 18,6 p . 100 et non plus de
5,5 p . 100. Aussi, il lui demande s' il ne serait pas plus équitable
d ' assujettir à la T.V.A . toutes les entreprises horticoles dès le pre-
mier franc.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 91-176 du 26 juillet 1991 a
porté à 18,60 p . 100 le taux de T .V.A. applicable aux produits de:
l'horticulture et de la sylviculture qui ne constituent ni des
semence ni des plants d'essences ligneuses forestières pouvant
être utilisés pour le reboisement et les plantations d'alignement.
La distorsion de concurrence évoquée par l'honorable parlemen-
taire entre les différents types d'entreprises horticoles comporte
des atténuations, car les entreprises horticoles imposables à la
T.V.A. ne se trouvent pas toutes placées dans une situation plus
défavorable que celles qui n'y sont pas soumises . En effet, les
premières bénéficient de la déduction intégrale de leurs charges
fiscales d'amont grevant les consommations et les services alors
que les secondes n'en obtiennent qu'une compensation partielle
par le remboursement forfaitaire . En tout état de cause, s'agissant
du prix de vente, les entreprises non assujetties à la T .V .A. n'ont
aucun avantage concurrentiel quand il s'agit de transactions avec
les intermédiaires assujettis . Par certains aspects, le relèvement du
taux de la T .V.A. peut même avoir des incidences positives sur la
trésorerie des entreprises qui y sont assujetties puisqu'elles peu-
vent plus facilement imputer la T .V.A . supportée sur les charges
et se trouvent ainsi moins souvent en situation de crédit d'impôt.
D'une manière générale, les pouvoirs publics encouragent le

49630 . - 4 novembre 1991 . - M . Arnaud Lepercq appelle Pat-
de M. !e ministre de Paurirulture et de la forêt sur

une grave lacune du décret no 88-1049 du 18 novembre 1988
relatif au retrait des terres arables . Il n'est pas en effet prévu que
seules sont susceptibles de donner droit à une prime tes terres
gelées au siège de l'exploitation . Ainsi, rien n'empêche un agri-
culteur installé dans une région céréalière à haut rendement d'ac-
quérir pour les geler des terres cultivées au moment de l'achat
dans une région moins productive et où le coût du foncier est
faible . Cette possibilité risque, à terme, d ' accélérer l'exode rural
puisque dans cette hypothèse l'acquéreur ne résidant pas dans la
région où il a effectué cette transaction n'aura recours ni aux
commerces, ni aux services de cet endroit ; elle est en outre d ' au-
tant plus préoccupante qu'elle contribuera sans aucun doute à
accélérer le désé q uilibre dans notre aménagement du territoire . Il
!t i demande de lui indiquer quelle suite il entend donner aux
remarques qui précèdent.

Réponse . - Le programme de retrait des terres arables a été
arrêté par la Communauté économique européenne selon les
règlements du conseil n° 1094/88 et de la commission n° 1272/88
des 25 et 29 avril 1988, afin de contribuer à la maîtrise de la
production dans les secteurs excédentaires, tout en préservant les
revenus des exploitants agricoles . Ces mesures dont la mise en
œuvre est obligatoire dans chaque Etat membre de la Commu-
nauté restent facultatives pour les agriculteurs qui restent libres
d'y adhérer ou non . Les conditions d'application du dispositif de
retrait quinquennal des terres arables ont été soigneusement étu-
diées sous leurs divers aspects et mises au point, après consulta-
tion des représentants de la profession agricole, avec fe souci
d'éviter le développement de jachères les moins favorables au
maintien de l'activité agricole et de limiter très sérieusement les
risques évoqués . Conformément aux règlements communautaires,
les dispositions du décret n o 88-1049 du 18 novembre 1988 n 'ont
pas imposé l'obligation au demandeur de procéder au gel des
terres arables situées exclusivement dans le département de son
siège d 'exploitation . A titre d'exemple, il est confirmé par les ins-
tances départementales de la Vienne consultées à ce sujet qu ' il
n'est recensé à ce jour aucun cas évoqué par l'honorable parle-
mentaire . Ainsi, il n'y a pas lieu actuellement d'envisager les
mesures préconisées d 'autant plus que le programme de retrait
pluriannuel des terres arables arrive à expiration à la fin de la
présente campagne, la date du dépôt des demandes ayant été
fixée au 31 mars 1992.

Risques naturels (calamités agricoles)

50175 . - 18 novembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser les
perspectives de « la réflexion sur la réforme du système de
garantie contre les calamités agricoles, poursuivie avec les organi-
sations professionnelles agricoles et les autres partenaires
concernés », notamment à l'égard des procédures d'indemnisation
du fonds des calamités agricoles (J.O . . Sénat, 3 octobre 1991,
p. 2145).

Réponse. - Les sinistres particulièrement importants que le
fonds de garantie des calamités agricoles a eu à connaître au
cours des dernières années, ont confirmé la nécessité de réformer
le dispositif actuellement applicable . II convient en effet que le
fonds de garantie puisse continuer d'apporter une compensation
équitable aux pertes subies, sans que le dispositif n'excède les
possibilités de financement de l'Etat et des agriculteurs. Aussi, les
conditions d'indemnisation pourraient-elles être revues en tenant
compte du fait que certains aléas sont normalement supportables
par les exploitations, les pertes graves méritant au contraire de
faire l'objet d'un traitement plus favorable . De même, les moda-
lités d'instruction des dossiers pourraient être modifiées peur per-
mettre des évaluations plus précises des pertes subies, mais aussi
une indemnisation plus rapide de celles-ci . Il est également indis-
pensable de revoir le mode de financement du fonds de garantie
de manière à assurer durablement l'équilibre de celui-ci . Une
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réflexion est en conséquence engagée depuis un an sur ces sujets,
tant avec les organisations professionnelles agricoles qu'avec le
ministère de l'économie, des finances et du budget . Dans ce
cadre, il est envisagé d 'encourager les agriculteurs à accomplir un
effort d'épargne pour se prémunir contre les aléas normalement
supportables, ce qui permettrait de limiter les interventions du
Fonds national de garantie des calamités agricoles à l'indemnisa-
tion de sinistres particulièrement graves . Par ailleurs, les organi-
sations professionnelles seraient appelées à exercer des responsa-
bilités renforcées dans la gestion du fonds de garantie . Certaines
questions touchan t. notamment la modification des contributions
professionnelles au financement du fonds de garantie ou les inci-
tations à l'effort d'épargne des agriculteurs restent, cependant, à
régler pour l'élaboration des projets de textes réformant le sys-
tème actuel d'indemnisation des calamités agricoles.

Alu :alité sociale agricole (retraités)

50323. - 25 novembre 1991 . - M. Marcel Dehoux appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de ta forêt sur
l'inquiétude exprimée par de nombreux agriculteurs arrivant à
l 'âge de la retraite . En effet, ceux-ci souhaiteraient que les années
passées en Algérie comme rappelés ou appelés soient prises en
compte dans les calculs des trimestres pour la retraite agricole
comme cela se fait pour d ' autres catégories de salariés . Aussi, il
lui demande s'il est dans ses intentions de prendre des mesures à
ce sujet.

Réponse . - En application de l'article 1110 du code rural, les
périodes de service militaire légal en temps de paix sont assi-
milées à des périodes d'assurance pour la détermination du droit
à pension de vieillesse du régime agricole si les intéressés avaient
auparavant la qualité d ' assuré auprès de ce régime, ce qui sup-
pose qu'ils aient été affiliés audit régime par le chef d ' exploita-
tion, comme ce dernier en avait l 'obligation depuis le
let juillet 1952 . Toutefois, cette condition d'affiliation préalable a
été supprimée par la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973, pour
la validation des seules périodes de service militaire en temps de
guerre . II suffit que les intéressés aient après la guerre relevé du
régime agricole ou d ' un autre régime de sécurité sociale pour que
lesdites périodes soient validées comme périodes d 'assurance par
le régime en cause. Il ne paraît pas possible d'étendre aux
périodes de service militaire légal en temps de paix, les disposi-
tions exceptionnelles ainsi prévues par cette loi . Toutefois, en ce
qui concerne plus particulièrement les assurés auxquels l'hono-
rable parlementaire fait allusion, qui ont participé pendant leur
temps de service militaire légal aux opérations d'Algérie, il est
signalé que la loi n° 1044 du 9 décembre 1974 permet, sous cer-
taines conditions, de considérer comme périodes de mobilisation
en temps de guerre, les périodes de participation aux opérations
de maintien de l'ordre effectuées en Afrique du Nord entre les
let janvier 1952 et le 2 juillet 1962. 1 es périodes de service
accomplies dans le cadre de ces opérations peuvent donc être
prises en compte pour l ' ouverture du droit et le calcul d ' une pen-
sion de vieillesse du régime agricole ou d 'un autre, notamment le
régime général de la sécutié •sociale, dès lors que les intéressés
satisfont à la condition d ' affiliation a posteriori précitée et sous
réserve, bien évidemment, que ces périodes soient attestées par
les services du ministère de la défense ou du ministère des
anciens combattants. Ces dispositions sont de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.

Mutualité sociale agricole (retraites)

50571 . - 25 novembre 1991 . - Mate Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la protection sociale des exploitants et salariés agricoles . Bien
que ces derniers paient des cotisations identiques à celles du
régime général de la sécurité sociale, ils perçoivent des presta-
tions inférieures . Elle lui demande donc s'il ne serait pas
opportun d'envisager la création d'un Fonds national d'action
sanitaire et sociale alimenté au plan national afin que les assurés
sociaux agricoles puissent percevoir des prestations équivalentes
à celles du régime général.

Réponse . - L'action sanitaire et sociale menée au bénéfice des
personnes relevant du régime agricole est confiée aux caisses de
mutualité sociale agricole . Les conseils d'administration desdites
caisses sont seuls compétents pour déterminer au niveau départe-
mental, compte tenu des besoins des assurés, les actions à mener
dans le cadre du budget d'action sanitaire et sociale et de la

réglementation en vigueur . Ce btic .get est principalement alimenté
par les cotisations dites complémentaires versées par le . ressortis-
sants du régime agricole . Les actions menées dans ce domaine
sont donc limitées par le montant des ressources dont ces orga-
nismes disposent, qui sont fonction des capacités contributives
des assujettis . Toutefois, pour compléter l'action des caisses en
faveur des personnes âgées, il existe depuis 1982 un fonds addi-
tionnel d ' action sociale . La loi du 31 décembre 1991 sur les coti-
sations sociales agricoles permet de réformer le mode de finance-
ment de ce fonds, qui sera dorénavant alimenté par un
prélèvement sur la part des cotisations affectées aux dépenses
complémentaires des non-salariés ainsi que des salariés agricoles,
et non plus par une cotisation additionnelle sur les seuls non-
salariés . Il pennettra de renforcer la compensation en ce domaine
entre les caisses en fonction des capacités contributives des
assurés de chacune d'elles . Au-delà de l ' amélioration des possibi-
lités dont disposeront les caisses de mutualité sociale agricole
grâce â cette disposition, des réflexions sont actuellement en
cours sur le problème de la dépendance des personnes âgées . Il
s'agit, en effet, d'une question à laquelle sont confrontés les
divers régimes sociaux . C'est dans ce cadre que doit se situer une
réforme de fond de certaines prestations, actuellement de carac-
tère non obligatoire, pour les personnes figées . D'une manière
générale l'alignement progressif des cotisations des agriculteurs
sur celles des assurés des autres régimes devrait permettre, à
terme, d'affecter aux dépenses des prestations extralégales des
ressortissants agricoles un volume de crédits plus important, de
manière à ce qu'ils bénéficient de prestations comparables à
celles des autres régimes.

Agriculture (revenu agricole)

50994 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean de Gaulle attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évo-
lution inquiétante du revenu brut agricole moyen par exploita-
tion : celui-ci devrait connaître cette année une baisse de
7,3 p . 100 en francs constants . Les producteurs de viande sont
durement affectés : en 1991, les prix des gros bovins et des veaux
ont chuté respectivement de 8,5 p . 100 et 9 p. 100 et les éleveurs
supporteront une baisse de revenus égale à 2 p . 100. Les produc-
teurs laitiers ne sont pas épargnés : pour la première fois depuis
vingt ans, le prix du lait a diminué de 2,5 p . 100, d'où une baisse
de revenus égale à 6,6 p- 100 . Il s'inquiète dans le même temps
de la réduction des subventions agricoles (- 4,1 p . 100) qui repré-
sentent au moins f0 p. 100 du revenu des exploitations ainsi que
du déclin sensible des versements du fonds de garantie de cala-
mités agricoles (1,72 milliard de francs en 1990, 920 millions
en 1991) . Une telle dérive engendre évidemment des consé-
quences négatives, notamment un recul très net de l'excédent
commercial agroalimentaire : à la fin août 1991, celui-ci atteignait
27 milliards de francs contre 35 milliards pour la période corres-
pondante de 1990 . II lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures envisagées pour inverser l'évolution du revenu
agricole dès l'année prochaine.

Réponse. - Les comptes de l ' agriculture établis à titre prévi-
sionnel pour l'année 1991 et qui ont été rendus publics à la fin
du mois de novembre font apparaître à la fois le recul de cer-
taines productions végétales, en raison d ' aléas climatiques, et la
faiblesse persistante des prix de la plupart des productions ani-
males . Il s'en serait suivi des baisses très importantes des revenus
moyens si certaines compensations n'avaient pas eu lieu dans
divers secteurs de l 'agriculture . Ainsi, l ' élevage bovin ou ovin a
pu bénéficier d'une quasi-stabilité des prix de ses achats, d'une
réduction de ses charges d 'exploitation et d'un accroissement des
subventions qui lui sont allouées, et a ainsi pu éviter de voir son
te-venu moyen décliner fortement. II avait d'ailleurs maintenu ou
amélioré son revenu moyen en 1990, en partie du fait de l'antici-
pation de l'indemnisation de la sécheresse intervenue cette année,
ce facteur expliquant la réduction des versements du Fonds
national de garantie des calamités agricoles en 1991 soulignée par
l'auteur de la question . Il n'en reste pas moins qu'en dépit de
fluctuations annuelles souvent importantes, le revenu agricole
s'inscrit à la hausse dans la plupart des secteurs de production,
quand on observe son évolution en tendance au cours des six
dernières apnées, ainsi qu'a coutume de le faire la commission
des comptes de l'agriculture de la nation. De son côté, si l'excé-
dent agroalimentaire français ne devrait pas rejoindre en 1991 le
record enregistré en 1990, sa progression, mesurée sur six ans,
apparaît néanmoins spectaculaire : il est passé, en effet, de
26 milliards de francs en 1986 à 51,2 milliards de francs en 1990
et devrait avoisiner 45 milliards de francs en 1991 . Son dévelop-
pement traduit la position privilégiée de la France, concernant
certains produits tels que les vins, boissons et alcools, ou la com-
pétitivité de nos productions de céréales ou du bétail : le recul
pressenti pour 1991 de notre excédent est lié avant tout à celui
de nos ventes de céréales jusqu'à l'automne dernier, celles-ci
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ayant repris au cours des derniers mois . Ainsi, si l'évolution du
revenu agricole ou de l'excédent agroalimentaire ne peuvent se
commander strictement, en raison de la nature des productions
agricoles ou de la solvabilité de nos partenaires, le Gouverne-
ment entend poursuivre les efforts dejà engagés, au plan national
comme au plan communautaire, en vue d'une maîtrise raisonnée
de l'offre valorisant à la fuis nos atouts et permettant aux pro-
ducteurs d obtenir un revenu décent, d'une stabilisation des
charges pesant sur les agriculteurs et d ' un soutien approprié aux
exploitations en situation particulièrement délicate, ce qui passe
par tout un ensemble de mesures allant de la réduction des
charges foncières à l ' amélioration de la transmission des exploita-
tions aux successeurs des exploitants en place.

_tom	

Bois et fnréts (politique forestière)

51220 . - 9 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de ta forêt sur les
déboisements rendus nécessaires par le, créations de routes ou
d'installations de lignes E .D .F . Il serait uste, en ce qui concerne
les reboisements, que la collectivité ou l ' établissement maître
d'oeuvre du projet verse une compensation, comme cela se fait
pour les forêts communales soumises au régime forestier et dont
toute soustraction pour usage extra-forestier doit être compensée.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à c_
sujet.

Réponse. - L'article L 311-1 du code forestier soumet à autori-
sation préalable les défrichements, c'est-à-dire les opérations met-
tant fin à la destination forestière de terrains appartenant à des
particuliers . Il étend cette obligation aux défrichements indirects,
définis comme les opérations volontaires ayant pour consé-
quence, à terme, de mettre fin à la destination forestière d ' un
terrain . L ' article L . 312-1 soumet à autorisation expresse et préa-
lable les défrichements réalisés dans les forêts appartenant à des
collectivités ou aux personnes publiques assimilées . La loi
ménage deux exceptions notables à cette règle générale d'autori-
sation préalable. Sont dispensés d ' autorisation : les défrichements
directs ou indirects réalisés sur les terrains de l'Etat les seuls
défrichements indirects entrepris en application d'une servitude
d 'utilité publique (par exemple d'une servitude de transport
d'énergie électrique) . En application de ce cadre législatif, les
créations de routes, autres que les routes nationales, sont sou-
mises à autorisation préalable de défrichement . Le cas des lignes
électriques relève de la jurisprudence . Les défrichements indi-
rects, consécutifs à la destruction répétée de la végétation fores-
tière sous les lignes aériennes, ne sont pas soumis à autorisation.
Les défrichements directs étant généralement limités à l'emprise
au sol de pylônes de superficie négligeable, il n'a généralement
pas été exigé des bénéficiaires de servitudes qu ' ils déposent des
demandes d'autorisation de défrichement . Néanmoins, l'évolution
des lignes à haute tension, dont l 'impact sur la forêt est plus
important et qui sont soumises à permis de construire, pourrait
conduire à une évolution de la jurisprudence en la matière . Enfin
tant les lignes à haute tension que les routes nationales ou les
autoroutes font l'objet de procédure d'évaluation de leur impact
sur l ' environnement et sont soumises à enquête publique . Lors-
qu'il est appelé à se prononcer, le ministère de l'agriculture et de
la forêt, avant qu'il n 'adhère à un projet, veille à ce que l'impact
des ouvrages sur la forêt soit pris en compte dans le choix de la
variante retenue et fasse l'objet de la part du maître d 'ouvrage de
mesures en vue de réduire ou de compenser l'impact du projet
notamment lorsque celui ci porte atteinte à une forêt domaniale.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Doubs)

doivent être versées à la caisr t e mutualité social,- agricole du
Jura . I1 s'ensuit qu'il s'agit bief- d'une obligation d'ordre régle-
mentaire et non pas d ' une simple possibilité.

impôts locaux (tares foncières)

51751 . - 23 décembre 1991 . M. Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les mesures en faveur de l'élevage, et principalement celles
concernant le dégrèvement d'impôt sur le foncier non bâti sur les
prés. La loi de finances de 1991 a prévu un dégrèvement de
45 p . 100 sur l'impôt foncier non bâti . Ensuite, dans le cadre du
plan d ' urgence présenté le 9 octobre 1991, ce dégrèvement a été
porté à 70 p . 100. Il s'applique aux parts départementales et
régionales des terres classées en nature de prés sur la matrice
cadastrale . On m'a cité un exemple pris dans ie Boischaud Sud,
principale zone d'élevage du département : un agriculteur exploi-
tant 31 hectares en propriété avait à payer comme impôt foncier
non bâti 5 980 francs . II lui a été acrordé sur sa feuille d'impôt
un dégrèvement de 45 p . 100, soit 107 francs, et il vient de rece-
voir un nouveau dégrèvement d'un montant de 58 francs soit au
total 165 francs . Cet éleveur a 25 hectares de prairies, dont seule-
ment 2,84 hectares en prairies naturelles figurant sur la matrice
cadastrale . Les autres surfaces de prairies sont des prairies artifi-
cielles et des prairies temporaires, compte tenu de l'évolution des
techniques agricoles (il a 21 vaches allaitantes) . Si l'ensemble des
prairies (soit 25 hectares) avait été retenu, on peu penser que le
dégrèvement aurait été de l'ordre de 1 650 francs (somme plus
significative). En conséquence, il lui demande s'il compte prendre
des mesures afin que l ' ensemble des prairies naturelles, tempe-
raites et artificielles puisse bénéficier de ce dégrèvement.

Réponse. - L'application du dégrèvement de 70 p . 100 des parts
départementale et régionale de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties reconduit par l'article 14 de la loi de finances
pour 1992 est subordonnée au classement dans la deuxième caté-
gorie de la nomenclature cadastrale encore en vigueur, à savoir
que les propriétés non bâties doivent être des prés, prairies natu-
relles, herbages et pâturages . Les prairies temporaires et artifi-
cielles étant classées dans la catégorie des terres labourables, soit
en première catégorie, il n 'est pas possible à l'administration fis-
cale de les recenser . C'est pourquoi elles n ' ont pas été retenues
pour bénéficier de la mesure . En revanche, à la demande d'un
certain nombre de parlementaires, la mesure décidée pour 1992 a
été étendue aux superficies classées dans la catégorie des landes,
qui sont généralement utilisées pour l 'élevage.

Elevage (aides et prêts)

51760 . - 23 décembre 1991 . - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M. te ministre de l'agriculture et de la forêt sur
une situation qui lui parait paradoxale : alors que, apparemment,
aucune restriction ne vient limiter l ' attribution de l'aide dite
« Paraovin », en revanche, l'attribution de la « Parabovin », dans
ia pratique, se heurte à une difficulté réelle . f1 semble que, dans
le calcul du revenu de l'exploitation agricole, entrent en compte
les salaires que le ou les conjoints, lorsqu'il s'agit de G .A .E .C .,
apportent par l'exercice d ' un travail extérieur à l'agriculture . Elle
lui serait reconnaissante de bien vouloir lui indiquer sur quel
texte légal ou réglementaire les services peuvent s'appuyer pour
intégrer les salaires extérieurs au calcul du revenu d'une exploita-
tion agricole.

51388 . - 16 décembre 1991 . - A la suite d'une question écrite
n° 45480 du 15 juillet 1991, NI, le ministre de l'agriculture et de
la forêt avait bien voulu préciser que les cotisations dues par les
salariés employés dans le département du Jura par la caisse
régionale du Crédit agricole mutuel de Franche-Comté devaient
être versées auprès ce la caisse de la M .S .A . du Jura sans qu ' il
soit besoin d'examiner où se situait le siège social de cet orga-
nisme . M . Alain Brune demande donc à M. le ministre de
l'agriculture et de la forêt si cette répons.: s'applique automati-
quement et de plein droit, ou s'il ne s'agit que d'une possibilité
pour la caisse M .S .A. du département du siège de la caisse régio-
nale du Crédit agricole mutuel de Franche-Comté, en l'occur-
rence du Doubs, de reverser les cotisations à la caisse de M .S .A.
du Jura.

Réponse . - Les cotisations dues pour les salariés de la caisse
régionale de crédit agricole mutuel de Franche-Comté, exclusive-
ment employés par cet organisme dans le département du Jura,

Réponse . - Le décret n e 90-7032 du l « août 1990 a mis en
oeuvre le dispositif d ' aides transitoires favorisant l'adaptation de
l'exploitation agricole en application des règlements communau-
taires n e 768/89 du conseil du 21 mars 1989, n r 3813/89 du
19 décembre 1989 et n e 1279/90 du 15 mai 1990 de la commis-
sion . Ainsi, les règles' d 'attribution du P.A .R .A. ovin et du
P.A .R .A. 91 sont d'ordre communautaire et elles ne peuvent faire
l'objet d'un aménagement par l'Etat membre . Pour être éligible
au plan d'adaptation, l'agriculteur ne doit nas avoir un revenu
supérieur à `103 000 francs par unité de travail familiale . Le
revenu agricole de l'exploitation est constitué du bénéfice forfai-
taire notifié par l'administration fiscale, Si l'exploitant est soumis
à un régime réel ou transitoire d'imposition, le résultat net comp-
table sera retenu pour le calcul . 11 est également tenu compte des
revenus extérieurs tels que les revenus forestiers, du tourisme, de
placements mobiliers et immobiliers, des pensions ou allocations
et le salaire d'un des membres de la famille travaillant sur l'ex-
ploitation . Le revenu de l'exploitant ainsi déterminé doit repré-
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senter au moins Id n . lm) du revenu du ménage . S'agiss4nt, dans
le cas présent, d'une aide au ravettu . il est entendu que seuls les
exploitants remplissant ces deux critères peuvent bénéficier du
dispositif. Cependant d est admis que, pour les exploitations
ayant un revenu négatif en raison de leur endettement, il peut
étre envisagé de leur accorder une aide, dans ie cadre d'un plan
de redressement, plus adaptée a leur situation..

Enseignement pria renseignement ugrica'el

52303 . - 13 janvier 1992 . - M . Henri D'Attilio attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
prubièmes de financement rencontrés actuellement par ies
maisons familiales. rurales, en raison des différences de traitement
des différentes 1-Gentes d'enseignement agricole . En effet, alors
due la loi du 31 décembre 1984 reconnaît l'alternance comme
temps plein en formation, le ride spécifique des associations e;
garantit une équité de financement, le décret d ' application de
septembre 1988, en sous-évaluant et en bloquant les normes de
financement pour les seules maisons familiales rurales, a creusé
de nouveaux écarts entre les differentes formes d ' enseignement
agricole. Depuis le id janvier 1991, le ministre a pris l ' engage-
ment à plusieurs reprises de modifier ler : normes financières de
ce décret . Or, a ce jour, malgré l'avis favorable du Conseil
national de l'enseignement agricole du 13 juin I 9 9 t le projet de
décret présenté à l'Assemblée gén de des maisons familiales n'a
tou j ours pas été concrétisé . Il lui aerrtarrt c s'il entend prendre les
dispositions nécessaires pour qu'interrienne rapidement la signa-
ture de ce décret.

Répons,'. - Une décision de principe vient d'être prise par le
Gouvernement en ce qui concerne le relèvement du taux forfai-
taire d'encadrement professotai retenu pour calculer le montant
de la subvention de fonctionnement versée aux maisons fami-
liales rurales, qui proposent des formations de B .E .P.A. ou de
C .A .P .A.-13 .E .P.A . associées permettant à leurs élèves de se pré-
senter à la fois ou au choix, au certificat d'aptitude profession-
neile agricole ou au brevet d'études prolessionneiles agricoles . La
hausse du taux de 1,45 à 1,77 va entrainer une majoration du
niveau de l'aide publique accordée pour le fonctionnement des
centres, et ce à compter du lin janvier 1991 . Le projet de texte
portant modification de l'annexe V du décret n é 88-922 du
14 septembre 1988 sera présenté prochainement à l ' examen du
Conseil d'Etat, dont lavis est requis préalablement à la signature
des ministres concernés . Le rappel de subvention, dit au titre de
l'exercice 1991, devrait étre manda t é aux établissements au cours
du premier semestre 1997

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
'deporres, internes et résistants)

49757. - I1 no'remhre 1991 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de le secrétaire d ' Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur la situation des résistants
dont les services rendus avant l'âge de seize ans ne sont toujours
ras reconnus . En effet, dans les cas où cela est formellement
attesté et reconnu, il semblerait nécessaire de supprimer cette
mesure qui reste pour beaucoup peu compréhensible. Rappelons
qu'à cette époque l'âge d'entrée dans la vie active était de qua-
torze ans et que les années accomplies au titre, par exemple, de
l'activité salariée ont elles aussi été reconnues au niveau du
régime général . Ainsi, une similitude, et ce serait là encore la
nécessaire et légitime expression de la reconnaissance nationale,
devrait être établie en cette matière . En conséquence il lui
demande si une disposition sera appliquée à l ' avenir.

Réponse . - Rien ne s 'oppose statutairement à ce que la carte
du combattant volontaire de la Résistance soit attribuée aux per-
sonnes ayant effectivement accompli des actes de résistance, au
sens du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes
de fa guerre, avant l'âge de seize ans . Toutefois, ces services ne
sont pas actuellement pris en compte pour le calcul des pensions
de retraite, conformément à la législation applicable en la
matière . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre a saisi le ministre des affaires sociales et de l'intégra-

don de cette question qui entre dans son domaine de compé-
tence . Le ministre des affaires sociales et de l'intégration a fait
savoir que « ces services pourraient être pris en considération à
partir de l'âge de quatorze ans - âge de cessation de l ' obligation
scolaire de l ' époque - au lieu de seize ans » . Des études sont
actuellement en cours sur ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

52895. - 20 janvier 1992 . - M . Michel Voisin appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens comoattants
d'Atnque du Nord au regard de la demande de reconnaissance
d'une pathologie propre aux opérations exécutées par cette troi-
sième génération du feu . Or, si l'amibiase intestinale a été
reconnue comme pathologie spécifique, la question des psychoné-
vroses de guerre reste en suspens . En conséquence, il lui
demande s ' il serait en mesure de fixer des délais pour que les
réflexions conduites à ce sujet connaissent des conclusions tan
gibles et que les revendications exprimées par les anciens com-
battants d'Algérie, Maroc et Tunisie soient enfin suivies d ' effets.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre s'était engagé, lors des discussions budgétaires au
Parlement pour 1992, à satisfaire cette revendication ancienne du
monde combattant relative au droit à réparation pour troubles
psychiques de guerre . Le décret du 1.0 janvier 1992 déterminant
les règles et barèmes pour la classification et l'évaluation des
troubles psychiques de guerre a été publié au Journal officiel du
12 janvier 1992 et met ainsi un terme à cette préoccupation légi-
time des anciens combattants . Ce texte permet de mieux prendre
en compte les troubles psychiques, en particulier ceux d'appari-
tion différée . Il marque une avancée importante dons la recon-
naissance de certaines affections comme la névrose traumatique
de guerre .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

52942 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les revendications des anciens combat-
tants au regard des pensions qui leur sont accordées . En effet, un
ajustement des pensions à l ' évolution des rémunérations de la
fonction publique avait été prévu, mais rte cannait toujours pas
d'application pratique . Aussi, compte tenu du fait que les inté-
ressés ont rempli leur mission et fait leur aevoir, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître dans quels délais ces mesures
se verront enfin appliquer.

Réponse . - Le système d'indexation des pensions mili t aires
d ' invalidité sur l'évolution des traitements de !F. f onction
publique a été amélioré par l ' article 123 de la loi de finances
pour 1990 qui a instauré un système offrant des avantages finan-
ciers indéniables aux anciens combattants et victimes de guerre.
Une commission tripartite, composée de représentants des asso-
ciations, de représentants des parlementaires et de représentants
de l'administrati n, créée par la loi, est chargée de donner son
avis sur la revalorisation des pensions . Celle-ci est réunie les 4
et 25 juillet 1991 sous la présidence du secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre et a déjà été conduite à
érine Ire un avis sur les valeurs successives du point indice de
pension aux ler janvier 1990 et ler janvier 1991 . A l ' issue de la
première session de cette commission en date du 4 juillet 1991, il
a été décidé, suite au voeu exprimé par les représentants du
monde combattant, de constituer un groupe de tra' .•ail restreint
chargé d'examiner les avantages et les inconvénients résultant du
nouveau système par rapport à d 'autres mode d ' indexation . A cet
effet, un rapport a été demandé aux services du ministère chargé
du buget . Ces différentes questions ont été examinées par ce
groupe de travail qui s'est réuni le '8 juillet 1991 . Lors de sa
seconde session qui s'est tenue Ir. 25 juillet 1991, la commission
tripartite s 'est prononcée favorablement sur les deux points sui-
vants : la valeur du point d ' indice de pension au l e' janviet 1990
a été fixée à 67,09 francs (cette valeur se trouve en fait portée à
67,59 francs suite aux mesures générales ayant affecté les traite-
ments de la fonction publique à compter du tst znvier 1990) ; la
saisine du Conseil d'Etat a été décidée, aux fins de permettre de
déterminer la valeur du point d'indice au ler janvier 1991 . Suite à
l'avis du Conseil d'Etat rendu le 3 décembre i99!, ln commission
s'est de nouveau réunie le 5 décembre . Elle a pris acte à l'unani-
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mité de la nouvelle valeur du point d'indice fixée au I « jan-
vier 1991 à 68,77 francs (et a constaté qu'il n'y avait pas lieu de
procéder à un rappel négatif sur les arrérages de pension versés
au titre de 1990 aux bénéficiaires de, pensions en paiement au
31 décembre 1990) . L ' application par le Gouvernement de l'avis
du Conseil d'Etat nécessite des ceédits supplémentaires évalués à
171 MF (en sus des 362 MF inscrits au projet de loi de finances
pour 1992) . Par ailleurs la commission a ét informée des nou-
velles valeurs du point de pension aux l et août et
l er novembre 1991 résultant des augmentations de traitements
accordées aux fonctionnaires, soit respectivement 69,46 francs et
70,15 francs . Une nouvelle réunion de la commission tripartite se
tiendra au cours du 1« trimestre 1992 pour réajuster la valeur du
point au I « janvier 1992.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

51275 . - 27 janvier 1992 . - M. Bernard Bosson appelle l ' at-
tention de M. ie secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions strictes prévues peur l'attri-
bution de la carte du combattant, notamment aux anciens d'In-
dochine . il observe qu'actuellement l'appartenance pendant une
durée de quatre-vingt-dix jours à une unité reconnue combattante
demeure la condition sine qua non posée pour le bénéfice de
cette carte, mais aussi que le Gouvernemnt a fait part à plusieurs
reprises de sa volonté de procéder à une redéfinition des règles
d'octroi de la carte du combattant, redéfinition qui tiendrait
compte des caractéristiques de chaque conflit. Il note à cet égard
qu 'une :elle mesure est déjà intervenue pour les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord qui on vu atténuer ia rigueur des texte.
les concernant . Il lui demande si une telle solution ne pourrait
être retenue pour les anciens combattants d'Indochine, certains
d'entre eux ne pouvant prétendre à la carte da combattant et aux
avantages qui y sont liés, alors même qu ' ils ont rendu de réels
services et très souvent enduré de grandes souffrances.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre a l ' intention de reprendre l ' ensemble des condi-
tions d'attribution de la carte du c-embattant dans le cadre d ' un
projet de lo i qu ' il souhaite soumettre au parlement lors de la
session de printemps.

Anciens combattante et victimes de guerre
(politique et réglementation)

pour troubles psychiques de guerre . Ainsi le décret du 10 jan-
vier 1992 déterminant les règles et barèmes pour la classification
et l'évaluation des troubles psychiques de guerre a été publié au
journal officiel du 12 janvier 19 0 2 . Ce texte permet de mieux
prendre en compte les Loubles psychiques, en particulier ceux
d'apparition différée . Il marque une avancée importante dans ia
reconnaissance de certaines affections comme la névrose trauma-
tique de guerre . 3 . - Retraite anticipée . Il n'existe pas de mesure
générale d'anticipation de la retraite avant l ' âge de soixante ans
dam; le secteur privé . Seuls les déportés, internés et patriotes
résistants à l ' occupation des départements du Rhin et de la
Moselle incarcérés en camps spéciaux (P .R .O .), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle a cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d ' in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit euurinun qui interdit l ' .d- • t° des
mêmes affections au titre de deux régimes d ' invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'implique pas la liquidation de leur
retraite qui n ' a lieu qu'à soixante ans . L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait à rompre l'égalité avec les autres générations du feu
qui n ' en ont pas bénéficié et placerait !es intéressés dans une
situation analogue à celle des victimes du régime concentration-
naire nazi ; cela n'est pas envisageable, d'autant plus qu il y
aurait alors le risque de voir se généraliser le processus d'abaisse-
ment massif de l'âge de la retraite pour d'autres catégories non
moins méritantes, alors que la situation actuelle des divers
régimes de retraite ne peut le permettre . 4 . - Chômeurs en fin le
droits . La situation des anciens d ' Antique du Nord, confrontés au
drame du chômage longue durée, a constitué dès sa prise de
fonctions, l'une des préoccupations majeures de l'action du secré-
taire d'Etat atm anciens combattants et victimes de guerre . Dans
cette perspective, il rappelle que le Parlement a voté, à la
demande du Gouvernement, un texte, à l'occasion de l'adoption
de la loi de finances, qui prévoit de renforcer et de généraliser
l'effort de solidarité en direction des anciens combattants
d ' Afrique du Nord en situation de chômage longue durée, âgés
de plus de 57 ans . li s'agit en effet de créer un fonds de solida-
rité doté pour 1992 d'an budget de 100 MF qui assurera à ces
anciens combattants un niveau de ressources leur permettant,
avant la pri ;a en charge le leur retraite par les organismes habi-
lites, d'accéder à un revenu mensuel qui soit compatible avec la
dignité de ceux qui ont servi la nation avec courage et .abnéga-
non . bine commission tripartite prévue par la toi et dont la com-
position a été précisée par arrêté du 7 janvier 1992 (Journal offi-
ciel du 15 janvier 1992. page 721), doit uroposer un mécanisme
simple et transparent de fonctionnement du fonds de solidarité.
Elle présentera ses conclusions à la fin du preinie . trimestre de
façon à ce que celui-ci fonctionne à plein régime dès le second
trimestre 1992.

53327 . - 27 janvier 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les revendications de l'Union nationale
des combattants et particulièrement sur : l ' octroi des bénéfices de
campagne ; la reconnaissance d' une pathologie propre à la guerre
d'Afrique du Nord ; la prise en compte de l'aggravation de l'état
de santé des invalides ; la possibilité pour les invalides pen-
sionnés à 6n p . 100 et plus de prendre leur retraite profession-
nelle au taux plein dès 55 ans ; l'anticipation possible de l'âge de
la retraite avant 60 ans en fonction du temps de service en
A .F .N . ; la fixation à 55 ans de l'âge de ia retraite pour les chô-
meurs anciens d'A.F.N. en situation de fin de droit ; l'incorpora-
tion des bonifications de campagne double dans le décompte des
annuités de travail. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de répondre positivement à ces revendications.

Réponse. - Le Gouvernement a`'ache une attention toute parti-
culière au épreuves subies par les anciens combattant . d'Afrique
du Nord . 1 . - Bénéfices de campagne . L ' attribution de bénéfices
de campagne cu de majorations d'ancienneté est fonction des cir-
cons t ances et des conditions dans lesquelles se sunt déroulées les
opérations y ouvrant droit pour les personnels militaires qui y
ont participé. L' autorité militaire définit l ' ensemble de ces cir-
constances et conditions . Elle est indépendante de la possession
ou non de la carte du combattant. Les bénéfices de campagne,
quels qu'ils soient, n'entraînent pas, par eux-mêmes, l'octroi de
majorations d'ancienneté valables pour l ' ziancement, mais, le cas
échéant, !eue servent de « supports », à la condition d'être prévu
par un texte . Ces deux avantages sont propres au secteur public
et relèvent de la législation et de la réglementation mises en
oeuvre par les ministres chargés cm budget et de la fonction
publique . 2 . - Pathologie . Le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre s'était engagé, lors des discussions
budgétaires au Parlement pour 1992 à satisfaire cette revendica-
tion ancienne du monde camlattant i .;iative au droit à réparation

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (entreprises)

35750 . - 4 février 1991 . - M. Paul Cbcllet demande à M . le
ministre délégué au easnmerce et à l'artisauat de lai préciser
l'état actuel d'application de la loi n° 89-1008 du 31 décembre
1949 sur le développement des entreprises commerciales et artisa
nales à propos de laquelle cinq décrets d'application seraient tou-
jours attendus.

Réponse. - Les décrets d ' application de la loi 89-1008 du
31 décembre 1989 relative au développement des entreprises com-
merciales et artisanales et à l'amélioration de leur environnement
économique, juridique et social ont tous été publies.

Consommation (crédit)

49084. - 28 octobre 1991 . - M . Edmond Hervé appelle l'atten-
don de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur une enquête récente effectuée à l'initiative
de la maison de la consommation de Rennes sur le coût des
prêts immobiliers dans les départements bretons ainsi qu'en
Mayenne . Des disparités importantes apparaissent entre les éta-
blissements financiers -- jusqu ' à 3,15 p. 100 - sur un prêt com-

1 plétnentaire à un P .A .P., selon l'enquête . Les consommateurs dois
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vent être informés de ce qu'ils peuvent souscrire un prêt dans un
département autre que celui d ' acquisition du bien . Il lui demande
s 'il peut faciliter toute publicité relative à cette situation de
concurrence.

Réponse. - La possibilité pour les consommateurs de faire
jouer la concurrence est en effet particulièrement importante en
matière de crédit immobilier, du fait de la charge financière
qu ' un tel crédit représente et de la complexité des éléments de
comparaison ; l'étude réalisée par la maison de la consommation
et de l ' environnement de Rennes contribue à la nécessaire trans-
parcoec des conditions de crédit, comme le font d ' autres études
publiées régulièrement dans les principales revues destinées aux
consommateurs (Que Choisir? 50 Millions de consommateurs).
Aucune disposition légale ou réglementaire n ' impose au consom-
mateur de solliciter un prêt dans le département où il demeure
ou dans celui où est situé l'immeuble qu ' il entend acquérir ou
faire construire ; il n'est pas davantage obligé de s'adresser à
l'établissement que son cocontractant lui suggère, ce qui est rela-
tivement fréquent quand ce dernier est un professionnel . Compte
tenu des différences sensibles de taux et de coût du crédit, il est
particulièrement indiqué de mettre les établissements en concur-
rence. Développer l'information et le conseil du consommateur
pour le rendre conscient de ses droits en ce domaine est donc
essentiel . C'est ce que doivent faire les associations départemen-
tales d'information sur le logement (A.D .I .L .) en cours d'implan-
tation sur le territoire national.

Circulation routière (alcoolémie)

50576 . - 25 nvembre 1991 . - M . Michel Tbauvin demande à
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à !a
consommation si la vente des boissons alcoolisées dans les mini-
marchés des stations-service, vente actuellement autorisée, ne
devrait pas faire l'objet d'un nouvel examen, compte tenu du
nombre important d'incidents, notamment nocturnes, qui inter-
viennent dans les stations-service, non pas du fait de la distribu-
tion d ' essence, mais de la vente d ' alcool . De plus, sont connus
tous les efforts faits pin 1e Gouvernement pour lutter contre l'al-
cool au volant et contre la recrudescence de l'alcoolisme chez ies
jeunes, constatée par tous les services de police . Il est paradoxal
que ce produit soit vendu dans les stations-service, d ' et) repart le
conducteur au volant de sa voiture.

Réponse. - L'article 10-X de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme a modifié
l 'article L. 68 du code des débits des boissons et des mesures
contre l ' alcoolisme : il est désormais interdit de vendre des
boissons alcoolisée) à emporter entre 22 heures et 5 heures dans
les points de vente etc carburant . Cette mesure est de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire et s'inscrit dans le cadre de la politique gouvernemen-
tale de renforcement de la sécurité routière .

bunal de grande instance compétent . Toutefois, lorsque le
contentieux résultant de ces litiges porte sur des sommes
modiques (moins de 200 francs gônéralernent), des procédures
d'entraide répressive internationale sont difficiles à mettre en
oeuvre . La meilleure solution consiste à centraliser toutes les
plaintes concernant une entreprise étrangère employant ces
méthodes commerciales sur un seul parquet, l'ensemble des
plaintes ainsi reçues représentant alors un préjudice financier
important de nature à justifier l'entraide internationale . Pour
connaitre le parquet compétent, la victime peut s'adresser à la
direction départe, male de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes (se son lieu de résidence.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

45255. - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l 'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la question de
la déductibilité des intérêts des emprunts contractés pour la
construction d'un logement où l'emprunteur se retirera après son
départ à la retraite . L'article 199 sexies 1 b du code général des
impôts accorde, actuellement, cette possibilité à la condition que
le contribuable intéressé prenne l ' engagement d'occuper à titre
d ' habitation principale le logement en cause avant le ler janvier
de la troisième année suivant celle de la conclusion du contrat de
prêt . Or, en raison de la durée de travaux dont la législation sur
la construction a, elle, tenu compte puisqu'il existe un délai de
validité du permis de construire auquel s'ajoute le délai de pré-
sentation de la demande de conformité après achèvement des tra-
vaux ; cette clause devient, souvent, inaccessible . II lui demande,
donc, quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à
cette situation, et notamment, de lui préciser sa position au sujet
d'une éventuelle modification du délai concerné. Celui-ci pourrait
ainsi être défini non plus à partir du l' r janvier de la troisième
année suivant la signature du contrat de prèt, mais du l er janvie:
de la troisième année précédent l'année de mise à la retraite.

Réponse . - L' article 15 de la loi de finances rectificative pour
1991 vient de porter le délai d'affectation à l'habitation princi-
pale de trois ans à cinq ans pour les contribuables qui ne sont ni
propriétaires ni usufruitiers de l'immeuble constituant leur rési-
dence principale . Cet assouplissement bénéficiera notamment aux
personnes qui souhaitent acquérir une résidence en vue de leur
retraite . Il répond au souhait exprimé par l'honorable parlemen-
taire .

D .O .M. - T.O.M. (Réunion : marchés publics)

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

51937. - 23 décembre 1991 . - M. Marc Dolez appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les pratiques de vente utilisées par des
entreprises étrangères auprès des consommateurs . Certaines de
ces sociétés ont recours à des avis officiels de mise à disposition
pouvant laisser croire au consommateur qu'il n passé commande
pour un produit . Les personnes âgées, qui sont des consomma-
teurs plus fragiles et plus facilement influençables, constituent la
catégorie de population la plus visée par ces sociétés et s'aperçoi-
vent souvent trop tard du procédé utilisé . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Depuis un an environ, se développe la pratique de
l'envoi en nombre, par des entreprises fréquemment domiciliées à
l'étranger, de cartes informant le destinataire qu'un objet est à sa
disposition et lui sera livré moyennant le paiement d'une somme
modique, sans rapport avec la valeur apparente dudit objet. Le
libellé de ces cartes est destiné à créer le sentiment d'une obliga-
tion qui n'existe pas en réalité : dès l ors que l'objet (ou l'un des
objets mentionnés) dans la carte n'est pas effectivement livré
après le versement des fonds, le délit d'escroquerie pourrait être
constitué (manoeuvres frauduleuses, fausses entreprises, etc .).
Dans ces conditions, le consommateur s'estimant lésé doit trans-
mettre sa plainte au procureur de la République auprès du tri-

47621 . - tb septembre 1991 . - M . .Jean-Paul Virapoullé attire
l ' attention de M. le ministre délégué au budget sin' le problème
du taux de l'intérêt moratoire des marchés publics dans le dépar-
tement de la Réunion . Une circulaire du trésorier-payeur général
en date du 30 juillet 1991 dernier a en effet ramené le montant
de ce taux de 14,50 p. 100 à 10,40 p . 100 conformément aux
dispositions de l ' article 194 de l'annexe IV du code général des
impôts . Il lui demande par conséquent de lui confirmer quelles
mesures il est disposé à mettre en oeuvre afin que cette disposi-
tion n'ait pas de caractère rétroactif, compte tenu de la responsa-
bilité qui incombe à l ' administration d'avoir appliqué préalable-
ment le taux de 14,50 p . 100 au lieu de 10,40 p . 100 et eu égard
aux graves difficultés économiques et financières que poserait
aux entreprises de la Réunion le remboursement rétroactif du dif-
férentiel . II s'étonne par ailleurs que les conditions réservées au
paiement des obligations cautionnées soient plus onéreuses dans
les départements d'outre-mer qu'en métropole, alors même que
l 'importance des taux d 'endettement et d ' investissement des col-
lectivités locales d 'outre-mer allonge d ' une année sur l ' autre les
délais de règlement. Il lui demande par conséquent quelle mesure
il est disposé à annoncer afin de prendre en compte en la
matière la situation des entreprises des D .O .M. et de réduire
l'écart des taux applicables dans les départements d'outre-mer et
en métrcpole.

Réponse . - Il est exact que le taux des obligations cautionnées
établies en application de l'article 1698 du code général des
impôts est fixé à l'article 194. annexe IV, à 14,50 p . 100 en
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France continentale et à 10,30 p . 100 dans les dé p artements
d'outre-mer. Ces taux n'ont pas varié depuis 1982 et '1 n'est pas
envisagé . à F heure actuelle, de réduire l'écart entre le taux pra-
tiqué en métropole et celui des départements d'outre-mer . Au
demeurent, une telle mesure s'avérerait préiudiciable pour les
contribuables rie cils départements qui se libèrent ne l'im pôt au
moy'e' d'obligations cautionnées a taux réduit . Seul le taux des
intérêts des ohligctions cautionnées établies en a pplacatieri de
l'artic l e 1593 étant retenu pour le calcul des intérêts rogatoires, il
convient 'bien d'appliquer pour le calcul des intérêts moratoires
payés dans les départements d'outre-mer le taux spécifique de
i0,40 p . !titi. [_ est pourquoi, co'itormement aux textes retiemen-
t,ires a ;aaeilement en vigueur, les arrêtés a i nsi que les ;lotes de
serv ice sent désormais établis afin de faire appaaaitre la seule
référence l'article 1 ,598 du code général des impôts et le taux
spécifique .ip p !i able aux départements d 'outre-mer . li n'est pas
envisage d'appliquer cette mesure e titre rétroactif.

Impôts locaux :taxe diiabitatior:

4:3050. - 30 septembre 1991- - M . Jacques Royon demande à
M. le ministre délégué au budget de lui faire connaitre sur
quelles bases sera assise, à partir de 1992, la ta'se dé p artementale
d'habitation pour les contribuables ayant un statut frontalier,
résidant dans l'Ain ruais travaillant en Suisse et acquittant
l'impôt sur ie revenu dei, personnes physiques en Suisse, par pré-
lèvement à la source et en application d'accord. entre l : ;rance et
la Suisse.

Réponse . - L'article 113 de la toi de finance, pour 1992
(n° 91-1322 du 30 décembre 1991) prévoit que les persoanes dont
la majeure partie des revenus n 'est pas imposable en France, en
vertu d 'une con eention ou d'un accord international, ne sont pas
assujetties à la taxe départementale sur le revenu lorsque le mon-
tant net de leurs revenus et plus-values imposables en France
n'eacéde pas dix fois la valeur locative de leur habitation princi-
pale ; elles restent cependant redevables, dans ce cas, de la part
départementale de taxe d'habitation . En conséquence, les fronta-
liers résidant eii France sont redevables au département, selon le
montant de leurs revenus imposables en France, soit de la taxe
départementale sur le revenu, soit de la taxe d'habitation.

Plus-values : imposition (immeubles .)

49354 . 4 novembre 1991 . - M. Jacques Dominati demande
à M . le ministre délégué au budget dans quelles conditions un
Français en fonction à l'étranger et rapatrié par son entreprise
peut bénéficier d'une exonération d'imposition de la plus-value
sur la resente de sa résidence principale louée durant son
absence . II précise que ce Français à son retour en France,
n'ayant pu vendre cet appartement occupé sans subir les effets de
la dépréciation du marché, s'est résolu à contracter un emprunt
exceptionnel pour acquérir un nouveau logement à titre de rési-
dence principale . Une fois le bail du premier logement ar rivé à
échéance, l'intéressé le met en vente pour se désendetter . Il
demande si le fait peur ce propriétaire d'avoir ainsi dù attendre
la fin d'exécution du bail, pour proposer son appartement à la
vente, peut lui titre opposé pour justifier un refus d'exonération
d'imposition à la plus-value.

Réponse. - L'article 150 C-l-b du code général des impôts pré-
voit l'exonération de la plus-value réalisée lors de la cession d'un
immeuble qui constitue la résidence en France des Français
domiciliés hors de France, dans la limite d'une résidence par
contribuable . Cette exonération, qui est le corollaire de 1 - exonéra-
tion de la résidence principale pour !es contribuables domiciliés
en France, a été adaptée à !a situation particulière des Français
expatriés . C 'est ainsi que le délai de cinq ans normalement exi-
gible pour l ' octroi du bénéfice de l'exonération de la plus-value a
été réduit à trois ans pour les Français domiciliés hors de France.
En outre, aucun délai de libre disposition n'est requis lorsque la
cession est motivée par un changement de lieu de travail consé-
eatif au retour en France du contribuable ou par des impératifs
d'ordre familial . Toutefois, lorsqu'il a été loué pendant le séjour
à l'étranger, l'immeuble ne doit pas être repris après location
pour les seuls besoins de la cession ; concrètement, cette réserve
est levée lorsque le Français domicilié hors de France retrouve la
libre disposition du bien pendant une période d'au moins un an.
Dans la situation évoquée par l'honorable parlementaire, le
contribuable qui a Bédé un logement après son retour en France
à l'expiration der bail en cours ne peut bénéficier des dispositions
de l'article 150 C-I-b du code général des impôts . Par ailleurs,
l 'exonération prévue à l ' article 150 C-11 du même code lors de la

première cession d'un logement n'est pas applicable dès lors que
le cédant était propriétaire de sa résidence principale au moment
de la cession du bien.

TVA. (politique et réglementation)

49448 . - •4 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le tkii&i6iir délégué au budget sur uni souhait des
personnes handicapées devant conduire un véhicule automobile.
Les intéresses souhaiteraient bénéficier d'une T.V .A . différentielle
entre un véhicule normal et un véhicule à boite automatique,
indispensable pour la conduite dans certains cas de handicaps . II
souhaite donc connaitre les mesures envisageables pour faciliter
en ce sens l'accès à une vie normale des personnes astreintes à
choisir ce t ;pe de véhicule.

Réponse. - Les véhicules automobiles spécialement aménagés
pour la conduite par des personnes handicapées sont soumis au
taux normal de la T.V.A . au lieu du taux majoré . Il s'agit des
véhicules livrés avec des aménagements spéciaux dont la liste
figure aux articles 30-0 B et 31 quater de l'annexe iV au code
général des impôts et dont le coût hors taxe représente au moins
15 p . 100 du prix hors taxe du véhicule avant aménagement . En
outre, l'article 15 de la loi de finances pour 1991 prévoit l'appli-
cation du taux réduit de ia T .V .A . aux équipements conçus exclu-
sivement pour les personnes handicapées dont la liste est fixée
par arrêté du 5 février 1991 . Cette liste comprend des équipe-
ments destinés à permettre la conduite des véhicules . Cependant.
les boites de vitesses automatiques ne constituent pas des équipe-
ments spécifiques pour les handicapés puisqu'elles peuvent être
et sont utilisées par toutes personnes de manière courante et sont
souvent montées en série . C'est pourquoi elles n'ont pas été
incluses dans la liste des équipements pour handicapés . Tou-
tefois, pour les véhicules spécialement aménagés pour les handi-
capés, il a été admis d ' exclure la boite automatique du prix hors
taxes du véhicule, avant aménagement, pour le calcul de la limite
de référence de 15 p. 100 qui permet de déterminer si le véhicule
est un véhicule spécial pour handicapés relevant du taux normal
de 18,6 p . 100- Le prix de cet équipement est donc te neutralisé »
et cette disposition permet d ' estimer le seuil de 15 p. 100 d'une
manière plus favorable à l'acquéreur, puisque le prix de référence
est plus bas .

Impôts locaux (taxes foncières)

49604 . - 4 novembre 1991 . - M. Bernard Carton attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la situation des
:sociétés d'économie mixte au regard de la loi n° 90-669 du
30 juillet 1990 relative à ia révision générale des évaluations des
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts
directs locaux . En effet, l'article 3-1 de cette loi édicte que, pour
leur évaluation cadastrale, les propriétés bâties sont réparties en
quatre groupes, les deux premiers concernant les immeubles à
usage d'habitation . Le premier groupe comprend les immeubles à
usage d'habitation, à l'exception de ceux du deuxième groupe . Le
deuxième groupe comprend les immeubles d'habitation à usage
locatif et leurs dépendances qui appartiennent aux organismes
d'habitation à loyer modéré et dont les locaux sont attribués sous
condition de ressources . Le libellé de ce texte n'inclut pas dans le
deuxième groupe les immeubles d'habitation appartenant à des
sociétés d'économie mixte. Cette rédaction incite à penser que les
immeubles d'habitation appartenant aux sociétés d ' économie
mixte figurent au nombre de ceux compris dans le premier
groupe . Cette distinction prend une importance toute particulière
puisque le tarif applicable aux immeubles est différent pour
chaque sous-groupe ou catégorie de propriétés relevant d'un
groupe . Compte tenu de ces dispositions, il est fort à craindre
que le barème fiscal qui sera réservé aux sociétés d'économie
mixte sera moins favorable que celui appliqué aux organismes
d'habitations à loyer modéré pour une même catégorie de locaux,
ceux attribués sous condition de ressources . Il lui rappelle que
les sociétés d'économie mixte contribuent activement à l'effort
accompli dans le domaine du logement social grâce notamment à
des financements identiques à ceux du secteur H .L .M ., et à des
produits similaires, et il parait inéquitable qu'évoluant dans le
même secteur d'intervention, au moyen des mêmes outils finan-
ciers et avec des préoccupations identiques, les sociétés d'éco-
nomie mixte se trouvent défavorisées au niveau des bases de la
contribution fiscale directe locale par rappart au secteur des
habitations à loyer modéré . Il lui demande donc qu'à l'occasion
de la prochaine loi de finances, soit reconnu le caractère social
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du patrimoine des sociétés d'économie mixte propriétaires de
locaux attribués sous condition de ressources, en ncluant dans le
deuxième groupe visé à l'article 3-1 de la loi du 30 juillet 1990
« les immeubles qui appartiennent aux sociétés d'économie mixte
et dont les locaux sont attribués sous condition de ressources ».
En corollaire à cette modification, il conviendrait de compléter
au titre V de la loi les articles relatifs à la composition du comité
de délimitation des secteurs d ' évaluation, de la commission
départementale des évaluations cadastrales et de la commission
départementale des impôts directs locaux pour prévoir en leur
sein la présence d'un représentant des sociétés d'économie mixte.
il souhaite-oit également ., é l' .,c- .,, ;,.n .i ., ., de !a .. , draine
loi de finances, les sociétés d ' économie mixte soient exonérées de
la taxe additionnelle mentionnée à l'article 1607 bis du code
général des impôts, au titre des locaux d'habitation et dépen-
dances dont elles sont propriétaires et qui sont attribués sous
condition de ressources . En effet, pour les mêmes raisons que
celles évoquées ci-dessus, il ne parait pas équitable que la taxe
additionnelle reste à la charge des sociétés d 'économie mixte.

Réponse . - L'article 3 de la loi n° 90-669 du 30 juillet I990
relative à la révision générale des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs locaux prévoit que les
immeubles à usage locatif appartenant aux organisme d ' H .L.M.
et dont les locaux sont attribués sous condition de ressources
sont classés dans un groupe spécifique de propriétés bâties . Les
logements sociaux appartenant aux sociétés d ' économie mixte ne
pouvaient donc, en application de ces dispositions, être classés
dans ce groupe pour la révision des évaluations cadastrales.
Compte tenu, d ' une part, de la nécessité d ' identifier ces locaux
et, d ' autre part, de l'état d'avancement des travaux de révision, il
n'est pas envisageable d'incorporer ces logements dans le groupe
des H.L .M. sans remettre en cause l'ensemble des travaux déjà
effectués et sans retarder la date d'entrée en vigueur des nou-
velles évaluations . Néanmoins, le Parlement, saisi de ce problème
à l'occasion du projet de loi de finances rectificative pour 1991, a
prévu que l ' évaluation cadastrale de ces logements ferait l ' objet
d'un abattement l 'année d ' entrée en vigueur des résultats de la
révision dans des conditions qui seront définies par la loi qui
fixera les modalités d ' application de ces résultats . A cette fin, les
sociétés d 'économie mixte devront déclarer les logements
concernés avant le 15 mai 1992 . Ces dispositions vont dans le
sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.
Enfin, l ' extension aux sociétés d'économie mixte des dispositions
de l 'article 1607 bis du code général des impôts sera examinée à
l'automne prochain, à l'occasion de l'examen du projet de loi
relatif à l ' incoporation des résultats de la révision dans les rôles.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique et réglementation)

50056 . - 18 novembre 1991 . - M . Roland Vuillaume rappelle
à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégratio n les
revendications présentées par l ' Association des retraités militaires
et des veuves de militaires de cardère . Les intéressés souhaitent
la représentation des associations de retraites, civiles et militaires,
dans les organismes traitant de leurs problèmes, avec voix délibé-
rative au même titre que les autres partenaires sociaux . Ils lui
demandent l 'application réelle de l ' article 355-11 du code de la
sécurité sociale, afin de mettre un terme à la dévalorisation des
pensions par rapport au salaire brut moyen . Ils espèrent 1a sup-
pression du cumul des ressources pour les veuves disposant
d'une retraite personnelle et l ' application progressive d 'un taux
unique de 60 p . 100 pour le calcul des pensions de réversion
dans tous les régimes . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre à ce
sujet. - Question transmise à M. te ministre délégué au budget.

Réponse. - En premier lieu, la représentation :; .`ficelle des
retraités militaires au sein des organismes ayant en cher ;t: leurs
problèmes de pension de retraite et de réversion est d'ores et déjà
organisée . C'est ainsi que quatorze associations représentatives
des retraités militaires font pallie du conseil pc tnanent des
retraités militaires et un certain nombre d'entre elles regroupent
tant des militaires retraités que des veuves de militaires de car-
rière . Les retraités militaires sont également représentés au
Conseil supérieur de la fonction militaire, au conseil d'adminis-
tration de la Caisse nationale militaire de sécrrité sociale et au
Conseil central de l'action sociale des armées . Il est donc pos-
sible à ces associations de faire valoir les intérêts de leurs ressor-
tissants (veuves de militaires et retraités militaires) en désignant
parmi leurs membres les représentants qu'elles proposent à l'ad-
ministrgtion lorsqu'un poste est à pourvoir ou à renouveler. Plus
généralement, les retraités siègent dans de nombreuses instances
qui ont à connaitre des problèmes qui les concernent . Leur pré-

sence est assurée au Conseil économique et social, au, comité
national des retraités et personnes àgées et aux comités départe-
mentaux et régionaux des retraités. De plus, le Conseil écono-
mique et social assure la représentation d ' associations dont les
centres d'intérêt concernent plus particulièrement les retraités et
les personnes âgées, comme l'action sanitaire et sociale et la vie
associative . En second lieu, il convient de rappeler que, en appli-
cation de l'article L . 2 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, ont droit au bénéfice dudit code les fonctionnaires,
les magistrats et les militaires, qu' ils soient de carrière ou qu'ils
servent par contrat au-delà de la durée légale . Les militaires rele-
nt du pn i n.: , do r-" ' . ..d

v

_ ;t . ÿ le faneretraite
tionnaires et sont donc soumis aux mêmes règles générales de
calcul des droits à pension . Ainsi, et contrairement aux craintes
exprimées par l'honorable parlementaire, leurs pensions évoluent
comme les traitements de base des agents de la fonction
publique . Plus précisément, les pensions des retraités militaires et
fonctionnaires suivent l'évolution des barèmes de rémunération
des fonctionnaires. Ce mode de calcul assure la parité d'évolu-
tion entre les revenus des retraités et les revenus des actifs qui les
remplacent dans leur emploi . Par ailleurs, il convient de rappeler
que la revalorisation évoquée par l ' honorable parlementaire
concerne les pensions du régime général de la sécurité sociale.
Celle-ci a été opérée, depuis 1987, par la voie législative sur la
base de l 'indice des prix à la consommation . Le livre blanc sur
les retraites a d'ailleurs démontré que, sur la période récente, la
revalorisation des pensions en fonction de l'évolution des prix ou
de celle des barèmes de salaires aurait conduit pratiquement aux
mêmes résultats . La sécurité du lendemain pour tous qu'a
entendu instaurer, depuis 1945, le plan français de sécurité
sociale passe donc par la garantie essentielle du pouvoir d'achat
des retraités que représente une évolution des pensions parallèle
à celle des prix . En troisième lieu, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension de réversion, au taux de
52 p. 100, qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la
totalité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un
plafond annuel, actuellement fixé à 67 933 francs . Ces conditions
restrictives d ' âge et de ressources ne s 'appliquent pas aux veuves
d 'anciens militaires ou fonctionnaires. En effet, elles peuvent pré-
tendre, quelles que soient leurs ressources personnelles, à une
pension de réversion égale à 50 p . 100 de la pension perçue par
le mari ou à laquelle il aurait pu prétendre au jour de son décès,
qui se cumule avec leurs droits propres . A cet égard, une compa-
raison des avantages servis entre plusieurs régimes de retraite ne
peut être envisagée sans un rapprochement des autres conditions
d ' attribution et sans analyser l'ensemble des dispositions qui
régissent chacun des régimes concernés . Sur un plan plus général,
chaque régime comporte des règles propres qui forment un tout
indissociable : l'alignement systématique de chacune de ces règles
sur les dispositions plus favorables qui peuvent exister dans tes
autres régimes conduirait à alourdir de façon très importante !es
charges de retraite et aggraverait encore les difficultés de finance-
ment des régimes. Ainsi, pour tous ces motifs, et à conditions de
fonctionnement des régimes de retraite inchangés, il ne peut être
envisagé d ' appliquer un taux unique de 60 p . 100 pour l'en-
semble des régimes .

Impôts locaux (assiette)

50301 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'interprétation
de la loi n o 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision géné-
rale des évaluations des immeubles retenus pour la détermination
des bases des impôts directs locaux, notamment son article 3,
paragraphe I, troisième alinéa. En effet, les services fiscaux du
département des Haut-de-Seine font une interprétation très res-
trictive de la notion « d'organismes d'habitations à loyer modéré
(H.L.M.) et dont les locaux sont attribués sous conditions de res-
sources », ce qui exclut par exemple la société d'économie mixte
de Colombes, possédant ia moitié du patrimoine de logements
sociaux de la ville . Cette interprétation restrictive n'est ni juste,
ni fondée . En effet, en utilisant la notion d'organisme, la loi ne
précise pas la nature juridique des propriétaires d'habitations à
usage locatif dont les locaux sont attribués sous conditions de
ressources . D'ailleurs, lors du débat à la séance du 30 mai 1990,
l'amendement n° 114 présenté par le groupe communiste qui
visait à insérer la précision « et des S .E .M. » (société d'économie
mixte) avait été déclaré « devenu sans objet » à la suite de
l'adoption de l'amendement précisant « que les locaux doivent
être attribués sous condition de ressources », ceci pour prendre
en considération les facultés contributives des familles vivant en
logement social . Il sertit donc injuste de ne pas faire bénéficier
toutes ces familles des dispositions favorales de cette loi . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que ce qui est fonda-
mental est que les logements soient attribués « sous condition de
ressources », ce qui est le cas des logements construits avec l'aide
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de l ' Etat, notamment ceux de type P.L .A., quelle que soit la
nature juridique de l'organisme (office, société d'économie mixte,
société anonyme, etc .).

Impôts locaux (assiette)

50713 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué su budget sur les disposi-
tions de la loi n o 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision
générale des évaluations des immeubles retenus pour la détermi-
nation des bases des impôts directs locaux qui établit des
groupes de classement pour les immeubles à usage d'habitation.
Le deuxième groupe comprend les immeubles d'habitation à
usage locatif qui appartiennent aux organismes d ' habitations à
loyer modéré et dont les locaux sont attribués sous conditions de
ressources . Cette distinction entraîne un tarif différent. Or les
sociétés d'économie mixte qui auraient dû bénéficier de ce classe-
ment 2 e groupe pour leur parc conventionné n 'y ont pas accès . II
y a donc une distorsion manifeste pour leur parc conventionné
qui, en financement, réglementation et conditions d'accès, est
identique à celui des offices et O.P .A .C. Il lui demande, en
conséquence, s ' il ne serait pas opportun d'envisager que les loge-
ments locatifs conventionnés édifiés par les sociétés d'économie
mixte soient soumis au même régime juridique que ceux réalisés
par le secteur H .L .M. et doivent se voir appliquer les dispositions
de l'alinéa 3 de l'article 3 .1, de la loi du 30 juillet 1990.

Réponse . - Selon les termes de l'article 3 de la loi n° 90-669 du
30 juillet 1990 relative à la révision des évaluations cadastrales, le
deuxième groupe des propriétés bénies comprend les immeubles
d'habitation à usage locatif et leurs dépendances, qui appartien-
nent aux organismes d ' habitation à loyer modéré et dont les
locaux sont attribués sous condition de ressources . Cette formula-
tion exclut les logements attribués sous condition de ressources
appartenant aux sociétés d ' économie mixte . Afin de corriger la
distorsion qui en découle entre logements conventionnés, l'ar-
ticle 52 de la loi de finances rectificative pour 1991 s complété
l'artic'e 52 de la loi de révision d'un dispositif instituant un abat-
tement en faveur d es immeubles d'habitation à usage locatif et de
leurs dépendant ,i, appartenant aux sociétés d'économie
mixte, sont attribués sous les mêmes conditions de ressources que
ceux des organismes d'habitation à loyer modéré classés dans le
deuxième groupe des propriétés bâties . Les modalités de calcul
de cet abattement seront fixées dans une loi ultérieure . Ces dis-
positions vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

50716 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention d : M. ie ministre délégué au budget sur les avan-
tages fiscaux dont pourraient bénéficier les personnels militaires,
candidats à l'accession à la propriété. Le code général des impôts
dispose que les intérêts d'emprunts souscrits pour financer l'ac-
quisition d'une habitation principale ouvrent droit à réduction
d'impôt sur le revenu lorsque l'emprunteur occupe effectivement
le logement avant le l et janvier de la troisième année qui suit la
signature du contrat de prêt . Ces règles conduisent en pratique
les militaires à ne pas pouvoir profiter des incitations de l ' Etat en
vue de l'accession à la propriété . En effet les fréquentes muta-
tions qui jalonnent leur carrière interdisent que puisse être suis
faite l'obligation de la résidence principale imposée par la loi.
Afin de prendre en compte les contraintes de mobilité inhérentes
aux fonctions exercées par les personnels militaires, il lui
demande de bien vouloir examiner une modification du code
général des impôts en faveur de cette catégorie, par une exten-
sion significative du délai d'occupation requis.

Réponse. - Lorsqu'un contribuable est titulaire d'un logement
de fonctions, ce logement constitue en principe la résidence prin-
cipale du foyer fiscal . Toutefois, lorsque le conjoint et les enfants
du titulaire du logement de fonctions résident effectivement et en
permanence dans une autre habitation, il est admis que cette der-
nière soit considérée comme constituant l'habitation principale de
ce foyer. En outre, l'article 15 de la loi de finances rectificative
pour 1991 (loi n° 91-1323 du 30 décembre 1991) élargit les possi-
bilités de bénéficier de la réduction d'impôt pour intérêts d'em-
prunt prévue à l'article 199 lexies 1° b du code général des
impôts même si l'immeuble n'est pas immédiatemment affecté à
leur habitation principale : les contribuables qui ne sont ni pro-
priétaires ou usufruitiers de leur habitation principale, ni titu-

iaires d'un droit d'habitation ou d'usage sur ce logement peuvent
bénéficier de cette réduction d'impôt s'ils s'engagent à occuper le
logement qu' ils acquièrent à titre de résidence principale avant le
ler janvier de la cinquième année suivant celle de la conclusion
du prét et pendant le même nombre d'années que celui au titre
desquelles les réductions ont été pratiquées . Cet article s'applique
aux prêts conclus à compter du l et janvier 1992 . Ces dispositions
vont pleinement dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Mutualité sociale agricole (B.A .P.S .A .)

50821 . - 2 décembre 1991 . - M. Bernard Lefrane attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le souhait de
la confédération générale des planteurs de betteraves de voir le
démantèlement commencé en 1990 des taxes B .A .P .S .A . sur les
betteraves poursuivi en 1992 . II lui signale que la poursuite du
démantèlement progressif de la taxe B .A .P .S .A . sur les betteraves
passe par une modification législative de l ' article 1617 du code
général des impôts évoquée à plusieurs reprises par le ministre de
l 'agriculture et de la forêt . Il lui demande donc de lui préciser
dans quel délai sera modifié l'article 1617 du code général des
impôts, afin de permettre de réduire le taux de la taxe par décret
en deçà de l'actuel taux plancher.

Réponse . - Le Gouvernement s'est engagé à ce que la réforme
des cotisations sociales des exploitants agricoles entreprise par la
loi du 23 janvier 1990 s'accompagne du démantèlement progressif
des taxes parafiscales supportées par les producteurs agricoles et
destinées à financer le B .A.P.S .A . Ainsi, dès le Z ef juillet 1989, les
taxes pesant sur les céréales et les oléagineux ont été réduites de
15 p. 100 ; par la suite, deux nouveaux démantèlements de ces
mêmes taxes sont intervenus à hauteur de 30 p . 100 le l er juillet
1990 et à hauteur de 25 p . 100 le l er juillet 1991 . La taxe sup-
portée par les producteurs de betteraves a, quant à elle, été
réduite de 12,5 p. 100 au l er janvier 1990 . La diminution des
taxes B .A .P .S .A . pesant sur les produits agricoles est donc déjà
largement engagée à l'issue de la deuxième année d'application
de la réforme des cotisations sociales . Le démantèlement des
taxes parafiscales doit s'opérer au même rythme que la mise en
oeuvre de la réforme de 1990, et implique à chaque nouvelle
étape vn ajustement à due concurrence du montant des cotisa-
tions sociales à la charge des exploitants agricoles de façon à
sauvegarder l 'équilibre des ressources du B .A .P .S .A . et à main-
tenir l ' effort contributif des exploitants agricoles au financement
de leur protection sociale à un niveau comparable à celui des
autres assures sociaux . S'agissant de la taxe sur les betteraves, il
est exact que tout nouveau démantèlement implique une modifi-
cation de l 'article 1617 du code général des impôts qui permet
une réduction du taux de la taxe par décret dans la limite d'un
plancher qui est aujourd ' hui atteint . C ' est précisément l 'objet des
dispositions de l ' article 10 de la loi n, 91-1407 du 31 décembre
1991 modifiant et complétant les dispositions du code rural et de
la loi n° 90. 85 du 23 janvier 1990 relatives aux cotisations
sociales agricoles et créant un régime de préretraite, publiée au
Journal officiel du 4 janvier 1992 En effet, cet article mentionne
que le taux de la taxe sur les betteraves affectée au budget
annexe des prestations sociales agricoles (B .A.P .S .A.) est fixé à
4 p . 100 du prix de base à la production et que ce taux peut être
réduit par décret dans la mesure où cette réduction n ' affecte pas
l ' équilibre financier du B .A.P.S .A. Aucun plancher n'est men-
tionné dans la nouvelle rédaction de l ' article 1617 du code
général des impôts . Ces dispositions permettront donc, dans le
respect des engagements pris par le Gouverneraient, de poursuivre
le démantèlement de la taxe sur les betteraves affectée au
B .A .P.S .A . au fur et à mesure de la mise en oeuvre de la réforme
des cotisations sociales agricoles.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

51057 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean Valleix demande à
M. ie ministre délégué au budget de bien vouloir lui confirmer
que lorsque des travaux importants entrepris sur un immeuble
anciennement affecté en tout ou en partie à usage professionnel
sont assimilables, tant en vertu de la jurisprudence du Conseil
d'Etat que de celle de la Cour de cassation, à des travaux de
reconstruction, les logements qui en résultent peuvent être qua-
lifiés de logements neufs et ouvrir droit à la réduction d'impôt
prévu par l'article 199 nonies du code général des impôts.

Réponse. - La réduction d'impôt prévue à l'article 199 decies A
du code général des impôts est accordée à tout contribuable qui
fait construire ou acquiert un logement neuf destiné à la location.1
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Elle a été étendue aux logements provenant de la reconstruction
d'un ancien immeuble d'habitation (instruction du 6 février 1986,
publiée au Bulletin officiel de la Direction générale des impôts
B .O .D .G .1 . 5-13-10-86) . Compte tenu de l'importance du coût
budgétaire de cc dispositif, il n'est pas envisagé d'en étendre le
champ d'application à des immeubles ou dépendances précédem-
ment affectés à un usage autre que l'habitation.

T.V.A . (taux)

51059. - 9 décembre 1991 . - M. Jean Valleix demande à
M. le ministre délégué au budget de bien vouloir préciser à
quel taux de T .V.A ., 18,60 p . 100 ou 5,50 p . 100, est soumis le
propriétaire de locaux nus, meublés ou garnis, qui les loue au
moyen d'un bail commercial à l ' exploitant d'un établissement
d ' hébergement imposable à la T .V .A . à ce titre (art . 48 de la loi
de finances rectificative pour 1990 et art . 260 D du code général
des impôts).

Réponse . - Dans la situation envisagée par l ' honorable parle-
mentaire, le taux de T .V.A. applicable est le taux réduit de
5,5 p . 100 .

européenne, la restitution des sommes perçues au titre de cette
vignette de 1979 à 1991 sera intégrale selon la direction générale
des impôts. Mais la disparition rétroactive de cette surtaxation
induit une rupture de l'égalité des citoyens devant l'imposition, la
vignette des véhicules des 16 CV et moins ayant été acquittée
selon la puissance de l'automobile pendant celle période . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour
remédier à cette situation, afin que les propriétaires de véhicule
de luxe ne bénéficient pas d 'une exonération fiscale de 1979 à
1991 au détriment des autres automobilistes et d'éviter une aug-
mentation conséquente des petites vignettes pour compenser la
perte fiscale.

Réponse. - Les restitutions totales ou partielles de la taxe diffé-
rentielle sur les véhicules à moteur résultant de la modification
de la puissance fiscale de certaines voitures particulières mises en
circulation entre le ler janvier 1978 et le ler juillet 1988 au titre
des périodes d 'imposition antérieures à celte de 1991 sont inté-
gralement prises en charge par l'Etat, en application des disposi-
tions du 1 du V de l'article 1647 du code général des impôts . Ces
précisions vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

T. V.A . (champ d 'application)

Impôts locaux (impôts directs)

51358. - 16 décembre 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'application de la
loi n é 90-679 du 30 juillet 1990, concernant la révision des éva-
luations cadastrales du foncier bâti et non bâti . En ce qui
concerne les propriétés bâties, le dispositif législatif prévoit de
différencier les locaux d'habitation et crée un groupe spécifique
pour les immeubles à usage locatif appartenant aux organismes
d'habitations à loyer modéré et dont les locaux sunt attribués
sous condition de ressources . Cette disposition peut permettre de
réduire le montant de la taxe d 'habitation payée par ce public
spécifique alors qu'actuellement il est parfois surtaxé par rapport
aux logements du secteur privé . Or il semble que les logements
entrant dans ce groupe spécifique seraient limités aux seuls loge-
ments sociaux propriétés des organismes H .L.M., à l'exclusion de
ceux construits par les sociétés d ' économie mixte . Cette disposi-
tion, si elle était confirmée, serait particulièrement discrimina-
toire . En effet, ces sociétés accèdent normalement au- prêts
locatifs aidés de la caisse des dépôts (P .L .A .-C .D .C .), sont sou-
mises aux mêmes règl_s que les sociétés H .L .M . et les locataires
sous condition de ressources bénéficient de l 'A .P .L. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir préciser que les logements
sociaux propriétés des sociétés d 'économie mixte sont bien dans
la même situation que les H .L.M . au regard des nouvelles dispo-
sitions d'évaluations cadastrales.

Réponse. - L ' article 3 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990
relative à la révision générale des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs locaux prévoit que les
immeubles à usage locatif appartenant aux organismes d'H .L .M.
et dont les locaux sont attribués sous condition de ressources
sont classés dans un groupe spécifique de propriétés bâties . Les
logements sociaux appartenant aux sociétés d ' économie mixte ne
pouvaient donc, en application de ces dispositions, être classés
dans ce groupe pour la révision des évaluations cadastrales.
Compte tenu, d ' une part, de la nécessité d'identifier ces locaux
et, d'autre part , de l ' état d'avancement des travaux de révision, il
n'est pas envisageable d'incorporer ces logements dans le groupe
des H.L.M. sans remettre en cause l ' ensemble des travaux déjà
effectués et sans retarder la date d ' entrée en vigieur des nouvelles
évaluations . Néanmoins, le Parlement, saisi de ce problème à
l'occasion du projet de loi de finances rectificative pour 1991, a
prévu que l ' évaluation cadastrale de ces logements ferait l'objet
d'un abattement l'année d'entrée en vigueur des résultats de la
révision dans des conditions qui seront définies par la loi q ui
fixera les modalités d'application de ces résultats . A cette fin, les
sociétés d'économie mixte devront déclarer les logements
concernés avant le 15 mai 1992 . Ces dispositions vont dans le
sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Vignettes (taxe différentielle sur !es véhicules à moteur)

51397 . - 16 décembre 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la
situation fiscale des automobilistes qui étaient assujettis à la
vignette des véhicules de plus de 16 CV Suite à une décision

51413, - 16 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l ' at-
tention de M . le ministre délegt au budget sur la demande de
la Fédération française de crémation de suppression de la T .V .A.
sur les prestations, les services et les fournitures indispensables
dans le domaine de la mort . Il lui demande de lui préciser s'il
envisage de donner satisfaction à cette proposition qui est déjà
retenue par plusieurs pays européens.

Réponse. - L'assujettissement des services funéraires à la T.V .A.
est conforme au droit communautaire . En effet, c'est en applica-
tion des dispositions transitoires prévues par l'article 28, para-
graphe 3 b de la 6e directive T .V .A. que certains Etats membres
peuvent continuer de ne pas soumettre à la T .V.A . ces opérations
qui étaient exonérées avant l'entrée en vigueur de cette directive.
La France, qui soumettait ces opérations à la T .V .A . avant
le 1 « janvier 1979, ne pourrait donc pas instituer une exonération
en ce domaine sans enfreindre ses engagements . Il est précisé
que l'imposition à la T.V .A. des recettes des entreprises de
pompes funèbres permet à ces dernières de déduire la taxe sup-
portée en amont sur leurs dépenses (véhicules de transports funé-
raires, matériel ou services divers, etc.) et d 'être exonérées de la
taxe sur les salaires, de telle sorte que cette imposition n ' aboutit
pas, en réalité, à une majoration significative du prix des services
funéraires.

Impôt sur les sociétés (déclarations)

51421 . - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Roger-Machart
attire l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les
conditions d'application de l'article 223 du code général des
impôts relatif aux sociétés optant pour- l ' intégration fiscale . Il res-
sort, en effet, des dispositions de cet article que les entreprises
ayant fait ce choix doivent ouvrir et clore leur exercice aux
mêmes dates, pour une durée de 12 mois . Si la première disposi-
tion ne parait pas contestable, il n ' en est pas de même de la date
de 12 mois qui, pour éviter de réelles menaces d'évasion fiscale,
ne permet pas à un groupe de profiter de l 'opportunité de définir
ces dates de clôture, en rapport avec ses besoins économiques
(article 36 du C .G .I .) . En particulier, la modification de celle-ci
permettrait aux sociétés, par un exercice ouvert après le
31 décembre 1991, de bénéficier du taux unique de l'impôt sur
les sociétés à 34 p . 100 . Aussi, il lui demande quelles dispositions
son ministère entend adopter pour clarifier l'interprétation de cet
article.

Réponse. - Les sociétés qui souhaitent bénéficier du régime de
groupe prévu aux articles 223 A et suivants du code général des
impôts, doivent ouvrir et clore des exercices de douze mois aux
mêmes dates . Cette règle répond à un objectif de simplicité, à la
nécessité d'alléger les contraintes de gestion du régime par les
services et au souci d'éviter une utilisation abusive des change-
ments de date de clôture . Une modification de la durée des exer-
cices en cours d'application du régime ne manquerait pas de
créer des difficultés, notamment en ce qui concerne le recouvre-
ment et le contrôle de l'impôt . . Il n'est donc pas envisagé de
modifier les conditions légales qui définissent les modalités
d'accès au régime de groupe .
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Impôt sur le revenu (politique fiscale)

51438. - 16 décembre 1991 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
d'un de ses administres, veuf, âgé de quatre-vingt-onze ans . Jus-
qu ' à l ' âge de quatre-vingt-neuf ans, ce monsieur a pu rester chez
lui grâce à une aide à domicile et, de ce fait, il a bénéficié d'une
réduction d'impôt qui lui permettait d'être non imposable.
Depuis deux ans, devenu non autonome, il a dû être hospitalisé
dans une maison de retraite médicalisée dont le coût mensuel est,
en moyenne, de 9 300 francs . Ses revenus s'élevant pour
l'année 1990 à 105 692 francs, il se trouve à nouveau imposé
pour un montant de 6 283 francs . Il est bien évident que ses
revenus ne suffisent pas à assurer le prix de sa pension et encore
moins à payer ses impôts . Ces cas particuliers étant rencontrés
très souvent, il lui demande si une exonération d'impôt ne pour-
rait pas être envisagée pour les personnes âgées, veuves, hospita-
lisées dans une maison de retraite.

Réponse. - L'impôt sur le revenu est dû à raison des revenus
dont le contribuable a disposé au cours de l'année d'imposition.
Au regard de l'égalité des contribuables devant l'impôt, il est seu-
lement concevable d'exonérer les personnes les plus modestes par
l'application de règles uniformes à la généralité des contri-
buables . Cela dit, plusieurs dispositions permettent néanmoins
d'alléger la charge fiscale des personnes âgées, notamment celles
qui sont hébergées en maison de retraite . Ainsi, avant application
du barème progressif de l'impôt, leurs pensions sont diminuées
d'un abattement de 10 p . 100 . Cet abattement s'applique avant
celui de 20 p . 100 . De plus, dès l'âge de soixante-cinq ans, les
intéressées bénéficient d ' abattements sur leur revenu imposable,
dont les montants et seuils d ' application sont régulièrement
relevés chaque année . Pour l ' imposition des revenus de 1991, cet
abattement est fixé à 8 860 francs quand le revenu imposable
n ' excède pas 54 800 francs ou 4 430 francs, si ce revenu est
compris entre 54 800 francs et 88 600 francs . Lorsqu'elles sont
titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale, ces personnes ont droit à une
demi-part supplémentaire de quotient familial. Enfin, par excep-
tion à la règle d ' imposition des pensions alimentaires, une exoné-
ration est admise au bénéfice des personnes aux faibles res-
sources dont les enfants paient directement les frais de séjour ou
d ' hospitalisation dans une maison de retraite ou un établissement
médical . Si ces mesures s ' a;erent insuffisantes, les contribuables
qui éprouvent des difficultés à s 'acquitter de leur impôt ont
encore la possibilité de demander une remise ou une modération
de leur cotisation dans le cadre de la procédure gracieuse . Cette
procédure, qui n ' est soumise à aucun formalisme particulier,
permet de tenir compte des circonstances propres à chaque situa-
tion .

T.V.A . (taux)

51550 . - 16 décembre 1991 . - . M. Bernard Charles attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
fiscale d ' une société ayant pour objet social, outre l ' exploitation
d'un hôtel-restaurant . l'organisation de jeux de société, notam-
ment de loto, donnant lieu à perception de rémunérations fixes et
forfaitaires par « cartons » en contrepartie des lots de différents
biens et objets attribués aux participants à titre de lots gagnants.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer, d ' une part, que par
analogie avec la situation retenue pour les loteries foraines
(cf. B .O .D .G .I . du 23 février 1988, 3-C-6-88), les mises des
joueurs sont uniformément soumises à la T .V.A . au taux réduit,
d'autre part, que les biens et objets achetés pour être distribués
sans rémunération directe, mais sous forme de lots attribués aux
gagnants de chaque partie, ouvrent bien droit à déduction et ne
tombent pas sous le coup des dispositions de l ' article 238-1 s de
l ' annexe II du C .G .I . dès lors que ces achats concourent à la
réalisation de recettes sociales (les mises des joueurs) intégrale-
ment taxées à la T .V.A.

Réponse . - Les mises engagées par les joueurs à l'occasion de
lotos traditionnels organisés par des commerçants entrent dans le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée . Ces lotos ne
peuvent pas bénéficier du taux réduit applicable aux loteries
foraines auxquelles ils ne sont pas assimilables. Dès lors, le taux
qui est applicable aux recettes perçues à ce titre est le taux
normal . Toutefois, il a été admis que le taux à retenir soit celui
des produits offerts . Mais lorsque les lots distribués comprennent
des produits passibles de taux différents (produits alimentaires,
boissons alcoolisées, confiserie, etc .) il convient de retenir le taux
le plus élevé . Enfin, il est également admis que, sous réserve des
exclusions ou limitations d'ordre général prévues par la régle-

mentation en vigueur (exclusion du droit à déduction des véhi-
cules automobiles par exemple), l'organisateur de lotos déduise la
taxe sur la valeur ajoutée supportée lors de l'acquisition des lots
remis . La mise en oeuvre de ces solutions dans le cas particulier
évoqué par l'honorable parlementaire ne pourrait être précisée
que si, par l'indication du nom et de l'adresse de l'entreprise
concernée, l'administration était mise en mesure de procéder à
l'exrmen des circonstances de fait.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

51552 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean Rigaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur le régime d'impo-
sition spécial des sociétés mères et ?ïliales, tel qu ' il est défini par
les articles 145, 146 et 216 du code général des impôts . Ce régime
favorable, institué par le législateur. pour éviter principalement la
double imposition des produits des filiales redistribués par les
sociétés mères, est devenu pénalisant aujourd ' hui, en raison de la
diminution à 34 p . 100 du taux de l'impôt sur les sociétés des
bénéfices distribués . Quelles mesures le Gouvernement envisage-t-
il de prendre, et dans quels délais, pour maintenir l ' intérêt, parti-
culièrement essentiel en période de crise économique, du régime
spécial, favorable aux entreprises comme à leurs actionnaires.

Réponse. - Le régime fiscal des sociétés mères prévu aux
articles 145 et 216 du code général des impôts est applicable aux
sociétés et aux organismes soumis à l'impôt sur les sociétés au
taux normal qui détiennent des participations satisfaisant à cer-
tains conditions. II n'est pas prévu d ' exception à l ' application de
ce dispositif lorsque les conditions prévues par les textes sont
réunies . Cela étant, il est vrai que dans certaines situations, au
demeurant limitées, le régime des sociétés mères peut être moins
favorable que l'application des règles de droit commun ; c' est la
raison pour laquelle une étude est en cours pour déterminer les
mesures qui pourraient être prises pour remédier à ces situations.

Impôts locaux (politique fiscale)

51607 . - 16 décembre 1991 . . Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le surcroit
de charges que subissent dès cette année les contribuables locaux
en raison de la modification du critère de non-imposition à
l'impôt sur le revenu pris en compte pour l ' octroi de dégrève-
ments . Cette modification introduite par l ' article 21 de la loi de

I
finances pour 1991 (loi na 90-1168 du 29 décembre 1990) a pour
conséquence d'accroitre très sensiblement d ' une année sur l ' autre
les impôts locaux acquittés par certains contribuables disposant
de revenus modestes. Elle lui cite le cas de nombreuses per-
sonnes âgées bénéficiant d ' une réduction d ' impôt sur le revenu
au titre de l ' aide_ à domicile . Suscitant l ' incompréhension et
l'exaspération de ces contribuables, cette nouvelle disposition
mérite d'être corrigée . Elle lui demande de lui indiquer les modi-
fications qu'il entend proposer en ce sens.

Réponse. - L ' article 21 de la loi de finances pour 1991 a pour
objet de réserver le dégrèvement de taxe foncière sur les pro-
priétés bâties ou de taxe d ' habitation aux personnes dont la
situation financière effective le justifie . Les dégrèvements en
cause sont désormais accordés aux seuls contribuables dont la
non-imposition ou la faible cotisation à l'impôt sur le revenu est
directement liée à la modicité de leurs ressources . En revanche,
les contribuables dont la non-imposition ou la faiblesse de l'im-
position à l'impôt sur le revenu provient du prélèvement libéra-
toire, de l'encaissement de certains revenus exonérés en France
ou de l'imputation des réductions d'impôt sont écartés du béné-
fice de ces dégrèvements . Il n'est pas envisagé de revenir sur ces
dispositions . Cependant, pour la première année d'application,
des instructions ont été données aux services pour qu'ils exami-
nent avec bienveillance les demandes gracieuses présentées par
les contribuables qui ont perdu le bénéfice des dégrèvements de
taxe d'habitation et qui rencontrent, de ce fait, de réelles diffi-
cultés pour acquitter leur cotisation de taxe d'habitation. Ces pré-
cisions vont dans le sens des préoccupations de l'honorable par-
lementaire . .
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Impôts loc'aus (tu-re J'habitutuin,

51745 . - 23 décembre 1991 . - M. Dominique Baudis attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la s ituatiun
de certains contribuables au regard de la taxe d'habitation,
notamment de celle des demandeurs d'emploi de longue durée
bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité . Ainsi, cer-
tains contribuables disposant d'une allocation spécifique de soli-
darité de 2 170 francs par mois et qui sont non imposables au
titre de l'impôt sur le revenu de 1990 compte t enu du ruons nt d:
leur revenu imposable (atteignant 17 900 francs) devront néan-
moins acquitter l'intégralité de leur taxe d'habitation, de l'ordre
de , s_2_ francs pour 1991 . En effet, d'après les informations
fornies par l'administration fiscale, elles ne peuvent pas bénéfi-
cie : d'un dégrè'.eme'st d'office au •itre de l'article 1414 du code
genéral des impôts, ce qui ne serait pas le cas par exempie, si
elles étaient allocataires du revenu minimum d'insertion . Par ,lil-
leurs, il semble qu'elles n'aient pas droit à un dégrécem-ent par-
tiel au titre de l'article 1414 du code général des impôts, lorsque
le montant de leur imposition est inférieur à 1 370 francs . Une
telle inégalité de traitement au regard de la réglementation fiscale
entre un demandeur d'emploi de longue durée en fin d'indemni-
sation, et un bénéficiaire du R .M .l . mérite d'être corrigée . Il lui
demande donc de lui indiquer les modifications qu'il entend pro-
poser en ce sens.

Réponse . - Lors de la discussion de la loi de finances rectifiea-
tive pour 1991, le Parlement n'a pas souhaité étendre ie dégrève-
ment total de taxe d'habitation prévu en faveur des bénéficiaires
du revenu minimum d'insertion aux titulaires de l'allocation de
solidarite spécifique qui est versée, en application de l'ar-
ticle L . 351-10 du code du travail, aux chômeurs de longue durée
ayant épuisé leurs droits aux allocations d'assurance. L'allocation
spécifique de solidarité ne constitue pas en effet une garantie de
ressources minimum et les personnes qui en sont bénéficiaires
peuvent disposer d ' autres revenus dans la limite d'un plafond
d'au moins deux fois le revenu minimum d ' insertion . Par ailleurs,
une telle disposition créerait des inégalités au détriment des per-
sonnes dont les revenus ne sont pas supérieurs au montant de
cette allocation, lesquelles ne manqueraient pas de réclamer éga-
lement le bénéfice de cette mesure, ce qui, dans le contexte bud-
gétaire actuel, n'est pas envisageable . Cela dit, en application des
articles 1414 A et 1414 B du code général des impôts, les titu-
laires de l'allocation spécifique de solidarité peuvent bénéficier
du dégrèvement total de la fraction de leur cotisation de taxe
d'habitation qui excède, en 1991, 1462 francs lorsqu'ils sont non
imposables à l'impôt sur le revenu, ou d'un dégrèvement à
concurrence de 50 p . 100 de cette même fraction lorsque leur
cotisation d'impôt sur le revenu établie au titre de 1990 est infé-
rieure à 1600 francs . Au surplus, à compter de 1992, en raison
de l'entrée en vigueur de la taxe départementale sur le revenu, les
personnes qui sont titulaires seulement de l'allocation spécifique
de solidarité seront exonérées, de fait, de la pan de taxe d'habi-
tation qui revenait au département . Enfin, des consignes petma-
nentes ont été données aux services fiscaux pour que les
demandes gracieuses émanant des redevables en situation difficile
soient examinées avec bienveillance.

Collectivités locales (finances locales)

51777 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les condi-
tions dans lesquelles peut se faire l'entretien des rivières et des
cours d'eau. Il constate en effet que cela ne peut se faire qu ' à
travers l'intervention des collectivités locales alors même que ces
dernières ne sont souvent pas propriétaires des vives . Or par ail-
leurs, pour ces travaux, que l'on peut considérer comme d'intérêt
public et général, les collectivités maîtres d'ouvrage risquent rie
rte pas récupérer la T.V .A . sur les investissements réalisés . Et
cette situation bloquant alors l'engagement de travaux pourtant
hautement prioritaires dans le concept de l'équilibre du milieu
naturel, il lui demande de bien vouloir ne pas écarter du
F .C .T.V.A ., au titre desdits travaux, les collectivités locales et éta-
blissements publics et de bien vouloir lui préciser ses intentions.

Réponse. - Le fonds de compensation pour la T .V .A.
(F .C .T .V .A .) a été créé afin d ' apporter une aide spécifique à l'in-
vestissement des collectivités locales et des établissements qui
leur sont directement rattachés, à l 'exclusion de tout bénéficiaire
autre que ceux limitativement énumérés par la loi . Par ailleurs, le
décret n e 89-645 du 6 septembre 1989 pris en application de l'ar-
ticle 42 de la loi de finances rectificative pour 1988, exclut
expressément des dépenses réelles d ' investissement ouvrant droit
aux attributions du F .C .T.V .A . les travaux réalisés par les collec-
tivités locales pour le compte de tiers non éligibles . Les dépenses
d 'entretien des cours d ' eau supportées par les collectivités

locales . alors qu'elles ne sont pas propriétaires des rives, ne peu-
vent donc, sans déroger aux règles de fonctionnement du
F .t' ."l .V . .

	

bénéficier d'attributions dudit fonds.

Plus-valuta' : imposition 1 valeurs mobilières)

52122 . - 30 décembre 1991 . M . Bernard Charles attire l'at-
tention de ''v : . le ministre délégué au budget sur la situation
fiscale d'an contribuable usufruitier de valeurs mobilières

,sec soli pere Ilu-prUpriétalre SOUS forme
de parts de Sicav de capitalisation . Le fils usufruitier étant pré-
maturément décédé, le père recouvre l'entière propriété des parts
ale Sicav en cause . il lui demande de bien vouloir confirmer
qu'au regard de i'impot sur le revenu, la plus-value acquise par
:es Sicav nrécitées à la dalle du décès de l'usufruitier par rapport
à !cul valeur de souscription est totalement exonérée tant pour
les successibles du de nous que pour le père survivant.

Réponse . •- Conforulément aux dispositions de l ' article 92 B du
code général des impôts, seules les cessions à titre onéreux de
valeurs mobilières et de droits sociaux constituent des opérations
dont les résultats sont pris en considération pour l'assiette de
l'impôt sur le revenu . S'agissant du cas particulier des titres dont
la propriété a été démembrée, la réunion de l'usufruit à la nue-
propriété qui intervient au décès de l'usufruitier n'entraîne
aucune taxation ait titre de cet impôt . En cas de cession ulté-
rieure des valeurs mobilières dont la nue-propriété a été acquise
à titre onéreux et l'usufruit par voie d'extinction, la valeur d'ac-
quisition à retenir pour le calcul du gain net réalisé par le cédant
est constituée par le prix d'acquisition de la nue-propriété de ces
titres .

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

52233 . - 30 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention M. le ministre délégué au budget sur les plus-values
réalisées lors de cessions, intervenant à Monaco, de parts de
sociétés civiles de droit monégasque dont l'actif est principale-
ment constitué de biens et droits immobiliers situés en France . !l
souhaiterait savoir si ces plus-values sont imposables en France
lorsque le cédant, de nationalité française, réside à Monaco sans
être titulaire d'un certificat de domicile délivré par la Principauté.

Réponse . - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, le cédant, ressortissant français non titulaire d ' un certi-
fica : de domicile monégasque, est considéré comme fiscalement
domicilié en France en application de l'article 7 de la convention
fiscale franco-monégasque du 18 mai 1963 . En conséquence, il
est soumis à l'impôt sur le revenu en France à raison de l'en-
,-môle de ses revenus, y compris les plus-values visées dans la
question .

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

52234. - 30 décembre 1991, - M . Cbarles Ebrmann attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sut les plus-values
réalisées lors de cessions, intervenant à Monaco, de parts de
sociétés civiles de droit monégasque dont l'actif est principale-
ment constitué de biens et droits immobiliers situés en France . Il
souhaiterait savoir si ces plus-values sont imposables en France
lorsque le cédant est une personne morale ayant son siège hors
de France,

Réponse. -- Aux termes de l ' article 244 bis A du code général
des impôts, les personnes morales dont le siège social est situé
hors de France sont soumises à un prélèvement d ' un tiers sur les
plus-values imposables en application de l'article 150 A du même
code et résultant de la cession d'immeubles, de droits immobi-
liers ou d'actions et parts de sociétés non cotées en bourse dont
l ' actif est constitué principalement par de tels biens et droits.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

52235. - 30 décembre 1991 . - M . Charles Ebt-t*-iann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur tes plus-values
réalisées lo-s de cessions, intervenant à Monaco, de parts de
sociétés ci•tles de droit monégasque dont l' actif est principale-
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ment constitué de biens et droits immobiliers situés en France . Il
souhaiterait savoir si ces plus-values sont imposables en France
lorsque le cédant, de nationalité française, est titulaire d ' un certi-
ficat de domicile à Monaco.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

52236 . - 30 décembre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur les plus-values
réalisées lors de cessions, intervenant à Monaco, de parts de
sociétés civiles de droit monégasque dont l'actif est principale-
ment constitué de biens et droits immobiliers situés en France . II
souhaiterait savoir si ces plus-values sont imposables en France
lorsque le cédant, n 'étant ni de nationalité française, ni de natio-
nalité monégasque, est fiscalement domicilié hors de France.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

52237 . - 30 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les plus-values
réalisées lors de cessions, intervenant à Monaco, de parts de
sociétés civiles de droit monégasque dont l'actif est principale-
ment constitué de biens et droits immobiliers situés en France . II
souhaiterait savoir si ces plus-values sont imposables en France
lorsque le cédant réside en Principauté et a la nationalité moné-
gasque.

Réponse. - Dans les situations visées par l'honorable parlemen-
taire, les cédants n ' ont pas leur domicile fiscal en France . En
conséquence, les plus-values sont imposables en France en appli-
cation de l ' article 244 bis A du code général des impôts.

Communes (finances publiques)

52362 . - 6 janvier 1992. - M. André Durr appelle l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation d'une
commune qui souhaite construire une rnaison de retraite avec
participation financière du conseil général et de divers orga-
nismes sociaux . La gestion de cet établissement serait confiée à
une association qui fournirait le terrain par bail à construction,
pour vingt ans, à cette commune, celle-ci demeurant maître d ' ou-
vrage. La somme récupérable au titre du Fonds de compensation
de la T .V .A . (F .C .T.V.A .) dépasserait 3 millions de francs . Cette
municipalité s'inquiète du projet de modification des dispositions
concernant le F .C .T.V .A ., car il semblerait qu'en cas d'investisse-
ment communal loué par la suite la commune perdrait le béné-
fice de ce fonds. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
si un bail à construction avec un loyer symbolique de 120 francs
par an, pendant vingt ans, rentrerait bien dans l'application des
nouvelles dispositions du F .C .T.V.A ., sachant qu ' il s'agit d'un
domaine social et d'un service public. Il souhaite également
savoir si la convention de gestion et de mise à disposition du
bàtiment à l'association à l'achèvement de la construction, avec
une participation régulière de celle-ci en prévision des frais de
gros entretien, pourrait faire perdre le bénéfice du F.C.T .V .A.

Réponse . - Le décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985, pris en
application de la loi de finances pour 1977, a modifié le fonc-
tionnement du fonds de compensation pour la T .V .A.
(F .C .T.V.A.) ; il a notamment limité son champ d'application aux
seuls cas où les collectivités locales avaient effectivement sup-
porté la charge de la T.V .A. Une partie des dispositions de ce
texte a été annulée par le Conseil d ' Etat au motif que les règles
ainsi posées relevaient de la loi . Le Gouvernement a tiré les
conséquences de cet arrêt en soumettant au Parlement un
ensemble de dis positions dans le cadre de la loi de finances recti-
ficative pour 1988 . Ainsi l 'article 42 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1988, qui a reçu l'accord des deux assemblées,
complète-t-il l'article 54 de la loi de finances pour 1977 . Ii pré-
cise notamment : 1. que le taux de compensation forfaitaire
appliqué aux dépenses réelles d'investissement est égal au taux
normal de la T .V.A . ; 2 . que les cessions ou mises à disposition
au profit d'un tiers ne figurant pas au nombre des collectivités ou
établissements bénéficiaires du fonds de compensation pour la
taxe sur la valeur ajoutée d'une immobilisation ayant donné lieu'
au versement d'une attribution dudit fonds entraînent le rem-
boursement de ce versement ; 3 . que les subventions spécifiques
de l'Etat ne sont déduites du montam de la dépense éligible que
lorsque ces subventions sont calculées sur la base d'un montant

toutes taxes comprises . La mise en oeuvre de ces dispositions
ainsi que du décret du 6 septembre 1989 pris pour son applica-
tion a suscité des difficultés d'interprétation et favorisé l'appari-
tion de montages financiers critiquables . Le Gouvernement a
donc envisagé de modifier le décret de 1989 afin de clarifier la
situation en ce qui concerne les biens mis à disposition d 'un tiers
non éligible . Des amendements parlementaires poursuivant le
même objectif ont également été déposés au projet de !oi de
finances pour 1992 et au projet de loi de finances rectificative
pour 1991 . A l'issue de ces débats, le Gouvernement est convenu
qu 'une modification des dispositions actue '_lement en vigueur
nécessitait préalablement une expertise plus approfondie des
conditions dans lesquelles les textes sont appliqués et des abus
auxquels ils donnent lieu le cas echéant . L'inspection générale
des finances et l'inspection générale de l'administration vont par
conséquent être chargées d'une mission d ' enquête conjointe por-
tant sur les conditions d'application du régime actuel sur l'en-
semble du territoire . Les conclusions de cette mission serviront
de base le cas échéant à de nouvelles mesures législatives ou
réglementaires . Dans leur attente les attributions du F .C .T.V.A_
seront bien évidemment déterminées en application des textes en
vigueur.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48418. - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
l ' incohérence résultant de l'absence de modification de la grille
indiciaire des agents dont le grade est supérieur à celui d'attaché
principal . En effet, si le protocole d ' accord du 9 février 1990 pré-
voit, d 'ores et déjà, que l ' indice brut terminal des attachés princi-
paux sera porté à 966, aucune mesure n'a été prévue en faveur
des agents dont l ' indice brut terminal est actuellement de 920,
alors qu' ils ont un grade supérieur à celui des attachés princi-
paux . II souhaiterait donc qu ' il lui indique les mesures qu ' il envi-
sage d'adopter pour rassurer rapidement ces agents sur leurs
perspectives de carrière.

Réponse. - Le protocole d 'accord du 9 février 1990 a effective-
ment prévu que l'indice brut terminal des attachés territoriaux
principaux sera porté à l ' indice brut 966. L ' échéancier annexé à
ce protocole a prévu la réalisation de cette clause en deux
tranches (1994-1995) . Le Gouvernement étudie actuellement,
conformément aux engagements contenus dans cet accord, les
incidences de cette mesure de revalorisation sur les cadres d'em-
plois, grades ou emplois fonctionnels supérieurs issus des cadres
d ' emplois des attachés et des ingénieurs . La situation des direc-
teurs de classe normale et de classe exceptionnelle est donc bien
prise en compte dans cette démarche de revalorisation indiciaire
des fonctionnaires de catégorie A.

Fonction publique terriioriale (carrière)

50725 . - 2 décembre 1991 . - M. Albert Fanon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur l'appli-
cation du décret ministériel n° 90-829 du 20 septembre 1990, qui
fixe les quotas pour l'accès aux nouveaux grades : l a d ' agent
administratif principal de l fe classe ; 2, d ' agent de salubrité en
chef ; 3. d'agent technique en chef ; 4. de chef de garage prin-
cipal . Ces dispositions prévoient en effet un quota d'agents pro-
mouvables de 2,5 p .100, lorsque le nombre d'agents concernés est
inférieur à quarante . Cette situation, non seulement pénalisante
pour des agents réunissant toutes les conditions, risque en outre
de créer un fossé important entre les communes, en fonction du
nombre de leurs agents. En conséquence, il lui demande s'il ne
peut envisager une modification de ce projet, afin de rétablir
l'égalité entre agents administratifs des petites et grandes com-
munes.

Réponse . - Le décret du 20 septembre 1990 a créé un nouvel
espace indiciaire allant des indices bruts 396 à 449 destiné à des
grades de débouchés pour les cadres d'emplois situés sur les
échelles 4 et 5 . Le quota d'avancement à ce nouvel espace indi-
ciaire est identique dans les trois fonctions publiques . A l'issue
d'une période transitoire allant jusqu'au 31 juillet 1996, il sera de
10 p . 100 des fonctionnaires classés en E 4, E 5 et en NEI . Une
disposition spécifique applicable â compter du l er février 1994 a
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été introduite pour permettre une nomination d'un fonctionnaire
territorial lorsque l'effectif, au moins égal à trois, n'est pas suffi-
sant pour obtenir une promotion. Un groupe de travail mis en
place nar le ministère de l'intérieur examine actuellement les pro-
blèmes de quotas . Les observations formulées par l'honorable
parlementaire entrent dans le cadre de cette étude.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52091 . - 30 décembre 1991 . -- M . Antoine Ruffeaacht appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur la vive inquiétude des agents des collectivités territoriales face
à la remise en cause, par le décret n o 91-875 du 6 sep-
tembre 1991, de leur régime indemnitaire- Ce texte prévoit, en
effet, que le régime indemnitaire fixé par les assemblées délibé-
rantes des collectivités territoriales et les conseils d'administration
des établissements publics locaux, pour les différentes catégories
de fonctionnaires territoriaux, ne doit pas être plus favorable que
celui dont bénéficient les fonctionnaires de l ' Etat exerçant des
fonctions équivalentes . Or. il s ' avère que le système indemnitaire
de références est notablement inférieur aux mesures mises en
place par les différentes collectivités territoriales qui ont choisi
d'élaborer des régimes indemnitaires attractifs adaptés à la speci-
ficité des missions et des responsabilités exercées par leurs colla-
borateurs . II lui fait d'autre part remarquer que ce décret porte
atteinte à la liberté dont disposent les assemblées délibérantes des
collectivités territoriales, pour fixer les régimes indemnitaires du
personnel de ces collectivités, en application de !a loi modifiée
du 26 janvier 1984 . Il remet également en cause le principe même
de la libre administration des collectivités territoriales . Face aux
nombreuses critiques dont il fait l'objet, il lui demande s ' il n'es-
time pas souhaitable de réexaminer ce décret.

Réponse . La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la toi du 26 jan-
vier 1984 portant dise citions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement p ublic local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l ' application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en œuvre l ' adoption d ' un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l ' article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d ' assemblée générale . C ' est pourquoi a été
publié le décret n o 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour . Ces textes ont donné lieu à ttne concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l 'objet du décret est d ' identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l ' équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté, pour
l'essentiel, sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en par-
ticulier ceux ries ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant pour la fonction publique de l'Etat
constituent le cadre commun à l ' ensemble des collectivités locales
à l ' intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, dans le
respect : d ' une part, du principe d ' égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d ' éviter des différences injustifiées entre ti.r tion-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre :onction
publique de l ' Etat et fonction publique territoriale comme à l ' in-
térieur de celle-ci ; d ' autre part, de l ' autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel :
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents grâce, notam-
ment, au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d 'une enveloppe complémentaire l ' abonde-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation

existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les
catégories d ' agents et leurs propres choix de gestion, dans les
!imites des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les
possibilités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manœuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé, cependant, de modifier le
décret du 6 septembre dernier.

COMMUNICATION

Presse (aides de l'Etat)

46099 . - 29 juillet 1991 . - M. Alain Madelin rappelle à M . le
ministre délégué à la communication ses propos tenus, le
30 mai dernier, lors du congrès des hebdomadaires locaux : « La
presse, en particulier la presse hebdomadaire régionale, mérite
d'être défendue, y compris contre des menaces concurrentielles,
aussi légitimes soient-elles par ailleurs. » Aussi lui signale-t-il
l'absence d'aides nationales à la presse hebdomadaire par le biais
des campagnes de publicité commandées par l'Etat et les grandes
administrations. Si les quotidiens nationaux et régionaux ont
droit aux publicités d'E .D .F ., de la S .N .C .F., des Télécommunica-
tions, de La Poste, de l'Agence pour la maitrise de l ' énergie, du
Loto, etc ., la presse hebdomadaire est par contre systématique-
ment ignorée . Les journaux locaux remplissent cependant bien
leur rôle d'information . Ils devraient aussi être des partenaires à
part entière . En conséquence, il lui demande de faire en sorte
que l'Etat joue son rôle et remédie à ce problème et qu ' il facilite
également les investissements pour les entreprises de presse heb-
domadaire régionale.

Réponse . - Les campagnes de communication gouvernemen-
tales ne sont pas une forme indirecte d'aide à la presse, mais
visent à la plus grande efficacité et choisissent les médias les plus
adaptés au message véhiculé . Quant aux politiques de communi-
cation des entreprises publiques ou des établissements publics,
elles relèvent des stratégies propres à de tels organismes et ne
peuvent pas davantage être considérées comme des aides indi-
rectes à la presse . L'Etat n 'entend pas se départir de se volonté
de préserver l'indépendance de ces établissements ou entreprises.
En ce qui concerne les aides à l'investissement, le dispositif ins-
tauré par l'i rticle 39 bis du code général des impôts a été recon-
duit pour une nouvelle période de cinq ans par la loi de finances

I
initiale pour 1992, selon les modalités en vigueur dont bénéficie

1 déjà la presse hebdomadaire régionale . La réflexion à mener sur
les formes d'aides à l'investissement qui pourraient, dans l'avenir,
compléter ce régime ou se substituer à lui prendra pour point de
départ une analyse prospective circonstanciée des besoins d ' équi-
pement et de modernisation propres aux divers secteurs de
presse, dont celui de la presse hebdomadaire régionale.

Radio (Radio France : Haute-Savoie)

47498. - 16 septembre 1991 . - M . Michel Meylan appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la communication sur les
difficultés que rencontre Radio France pour émettre dans cer-
taines parties de la Haute-Savoie . De nombreux auditeurs se sont
plaints des brouillages occasionnés par des radios privées qui
semblent ne pas toujours respecter la réglementation en vigueur.
Cette situation existant probablement dans d ' autres départements,
il lui demande quelles mesures il compte prendre en concertation
avec le C .S .A . pour que l'ordre revienne sur la bande modulation
de fréquence.

Réponse . - Les programmes de la société nationale Radio
France sont diffusés sur le département de la Haute-Savoie par
les émetteurs principaux suivants : Gex-Montrond, Chamonix-
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; q uille du Midi, Annecy, Cluses-Saint-Sigismond, et far le réé-
metteurs suivants : La Clusaz, Fa•: erges '. Megève, Moitt-Salève,
Saint-Gervais, Tbiines 1 . Ii appartient au Conseil supérieur de
l'audiovisuel de contrôler et d'imposer le respect de l'application
du cahier des charges des radios prives . Le ministre dclégué à lit

communication a donc attire l'attention du C .S .A . sur ce pro-
bléme. C'est ainsi qu'à l'occasion des replani icationss de la
bande FM qui sont en cours, il établit des pleins de fréquence qui
tiennent compte des besoins prioritaires du service public mais
aussi ceux des autres radios . Lors de la mise en place de ces
nouveaux plans, le Conseil veille à ce que les conditions teclh-
niques de diffusion soient respectées par tous afin de maintenir

_t -,lie les ritniiiiinnc de la cohabitation de tous les -
viccs autorisés sur la bande de modulation de fréquence . Dans le
ras où le Conseil a connaissance d'une gène occasionnée à la
bo,ine réception du service public et à condition qu'il en
connaisse la source exacte, ii diligente une enquête afin d'en
déterminer les causes et d ' y po ; er remède en utilisant, éventuel-
lement, à cette fin les pouvoirs de sanction qui lui ont été
conférés par la loi . En dehor des zones de replanification, le
Conne . examine également toutes les demandes d'extension ou
de couverture des zones d'ombre qui lui sont transmises par
Radio France .

Télévision (F :R . 3)

47683. - 23 se p tembre 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la corne tunication sur les
modalités d'application du plan de restructuration de l'audiovi-
suel public et notamment sur certaines mesures envisagées à l'en-
contre de F .R . 3, dan. s le :~adre du « Plan Bourges » . Alor, que t a
station rég ionale F .R .3 Lorraine-Champagne-Ardennes dis p ose
de personnels âgés de plus de cinquante-cinq ans et volontaires
pour le départ, supérieur en nombre aux licenciements souhaités,
le plan social d'entreprise qui lui est appliqué comporte des
mesures supplémentaires dont la logique sociale et économique
apparait contestable . Ainsi, ic personnel de ménage et de gar-
dienni:ge dont ie licenciement est annoncé se verra-t-il notam-
ment remplacé par des prestataires privés . De telles mesures,
injustes au plan local, suscitent de nombreuses interrogations sur
leur cohérence réelle et sur leur aptitude à réaliser concrètement
les objectifs assignés au plan de restructuration de F .R . 3 . 1l lui
demande en conséquence de bien vouloir lui apporter tous éclair-
cissements nécessaires en la matière.

Réponse . -- Le Gouvernement a décidé, en avril 1991, d'engager
une profonde réorganisation des deux société nationales de pro-
gramme. La nécessité d'une telle restructuration, qui s'imposait,
en toute hypothèse, pour permettre à Antenne 2 et F.R . 3 de faire
face à la concurrence des chaines commerciales, s'est trouvée
renforcée par la constatation des lourdes pertes financières enre-
gistrées par ces sociétés en 1990 (744 MF pour A .2 et 179 MF
pour F .R . 3) . Ainsi F .R ..3 doit réaliser un important programme
d'économies et renforcer l'efficacité de l'organisation et des
méthodes de travail de la société . L'objectif recherché ù travers
cet_ ensemble de mesures est de réduire les charges de structure
au profit des programmes offerts par la chaine et de lui per-
mettre de .remplir, dans de meilleures conditions, les missions
spécifiques qui lui sont confiées dans Ics domaines de l'informa-
tion, de la culture et du divertissement . Dans ce cadre général,
F .R.3 s'est orientée vers une sous-traitance des activités de
ménage et de gardiennage, qui contribuent à alourdir !es charges
fixes de la société, tout en étant étrangères au « métier » de
F .R.3 . Pour atténuer l 'incidence de ces mesures et apporter une
réponse aux problèmes individuels qu 'elles sont susceptibles
d ' entraîner, un plan social sera mis en oeuvre . Il comprendra,
notamment, des mesures favorisant les départs en retraite et en
préretraite, ainsi que des incitations à la formation et à la recon-
version des personnels concernés . L'objectif principal du plan
social est de limiter au maximum les licenciements « secs » . En
ce qui concerne la station régionale F.R .3 Lorraine-Champagne-
Ardenne, comme pour F .R .3 dans son ensemble, le plan d'éco-
nomies ne saurait se résoudre en une réduction des effectifs,
opérée selon des critères uniquement quantitatifs . La restructura-
tion de la société doit aboutir à un nécessaire redéploiement de
ses ressources vers les programmes régionaux et nationaux.

Télévision (F.R . t)

51609 . - 16 décembre 1991 . - M . Pierre Estève attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué ft la communication sur la crise
que traverse actuellement le service public de l'audiovisuel, et
notamment F.R . 3 . La fin de la grève des journalistes ne fait pas

oublier uuc le résultat net comptable de cette chaîne en 1990 si;
traduit par un déficit de près de 180 millions de francs . Les
mesures adoptées - augmentation des ressources publiques
allo rées à cette société, adoption en 1991 d'un budget initial
comportant un déficit prévisionnel pour prendre en compte le
niveau réel des charges de cette société à l'issue de l'exer-
cice 1990 - ne sera vtaisemb!ablement pas suffisant pour per.
mettre à F.R. 3 d'accomplir sa mission de chaine publique dans
des conditions satisfaisantes . La seule solution réside, comme l'a
déclaré un des dirigeants de cette chaine, dans « l'affirmation de
l'identité des deux chaînes publiques » . Aussi, est-il souhaitable
d'affirmer la nécessité du développement de la télévision
publique en région et de faire le choix d ' une option pour une
chaine qui serait d'une pan l'addition de télévisions régionales
plus dynamiques, plus inventives et plus présentes sur l'ensemble
du territoire qu'elles doivent couvrir et, d'autre part, un réseau
bien organisé qui serait le point d'ap pui principal d'une chaîne
s'articulant mieux au niveau national et européen . Il lui demande
ce que pourrait être la traduction concrète sur le terrain d ' une
tel lle politique.

Réponse . - Les contrats d'objectifs signés entre l'Etat et les
sociétés nationales de programme en septembre 1990, de même
que le plan stratégique pour la télvision publique élaboré par le
président et les directeurs généraux des chaînes, mettent l'accent
sur l'affirmation de l'identité de chacune des chaines . Dans ce
cadre, la réorganisation actuellement en cours à F .R.3 a notam-
ment pour objectif de canforter les missions régionales de la
société, selon deux axes essentiels : le développement de l ' infor-
mation et l'amélioration de la qualité des programmes régionaux.
Cette orientation se traduira en premier lieu par le renforcement
des points forts de la chaine que constituent l ' information et les
services de proximité. Les bureaux régionaux d ' information
seront maintenus, le nombre des correspondants locaux et des
décrochages par zones sera augmenté . Ainsi, le journal télévisé
quotidien sera-t-il mieux à même d'être le reflet de la vie cultu-
relle, économique, sociale et sportive de la région . en outre, la
qualité des programmes régionaux sera améliorée par la mise en
commun de ressources aujourd'hui dispersées entre plusieurs
régions et, dans toute la mesure du possible, en développant la
coopération avec les télé-visions régionales situées de l'autre côté
de nos frontières . Ces programmes plus ambitieux seront destinés
à un public plus large dans le cadre d'une programmation inter-
régionale . L' importance des missions régionales de la société se
traduit dans son budget et dans le volume de diffusion d ' émis-
sions régionales . F .R . 3 produit et diffuse plus de 6 000 heures de
programmes régionaux, représentant pour chaque direction régio-
nale environ 469 heures de programmation propre annuelle. Il
convient également d'associer à cette action, d 'une part, les
retransmissions exceptionnelles lors d ' un évènement marquant
une région et, d 'autre part, les récents journaux de proximité dif-
fusés quotidiennement entre 19 heures et 19 h 10 à Lille, Nantes
et Tours, et à Albi et Perpignan les fins de semaine . Les moyens
affectés à cet effet aux douze directions régionales et aux vingt-
cinq bureaux régionaux d'information s'élèvent à I milliard de
francs (hors amortissements) en 1992, soit environ le quart du
budget de la société.

CULTURE ET COMMUNICATION

Spectacles (danse)

51297 . - 9 décembre 1991 . - M . Bernard Pous appelle l ' atten-
tion de PTA . le ministre de la culture ;t de la communication
sur les difficultés que pose l'application de la loi n° 89-468 du
10 juillet 1989 relative à l ' enseignement de ïa danse . Il lui fait
part de l'inquiétude des professeurs de danse qui estiment que
l'exercice libéral de leur profession est en danger . Face à l ' am-
pleur des problèmes qui se posent, les intéressés demandent que
l'application de la loi en cause soit différée . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Un ensemble de mesures destinées à l'amélioration
de la condition de danseur ont été mises en place par mon minis-
tère au nombre desquelles figure la loi du 10 juillet 1989 insti-
tuant un diplôme d'Etat. obligatoire pour enseigner la danse.
Cette législation a pour but d'assurer aux élèves et à leur famille
une réelle garantie de qualification des enseignants de cette disci-
pline artistique, la pratique de la danse pouvant entraîner des
risques ,physiologiques importants notamment pour les plus
jeunes . Les dispositions prévues par la loi sont en tout état de
cause suffisamment souples pour rendre infondées les craintes
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des professeurs de danse relatives à l'exercice libéral de leur pro-
fession . En premier lieu les dispositions rendant obligatoire la
possession du diplôme d'Etat pour enseigner ne seront appli-
cables qu'à compter du 20 juin 1993 (cf . arrêté du 20 juin 1990
pris en application de la loi précitée du 1O juillet 1989) . Jusqu'à
cette date l 'enseignement de la danse reste libre en France . En
second lieu, des dispositifs dérogatoires ont été mis en place per-
mettant : l°) aux professeurs de danse qui enseignaient depuis
plus de trois ans à la date du 11 juillet 1989 d'être dispensés cru
diplôme d'Etat, de même que pour les artistes chorégraphiques
qui peuvent se prévaloir d ' une renommée particulière et qui dési-
rent ainsi effectuer une reconversion : 20) aux artistes chorégra-
phiques du ballet de l'Opéra de Paris, des ballets de la réunion
des t ;âàtres lyriques de France et des centres chorégraphiques de
bénéficier de plein droit du diplôme d 'Etat 3 . ) à toutes les per-
sonnes justifiant de conditions de formation ou d ' expérience pro-
fessionnelle telles que définies à l'annexe II de l'arrêté précité du
20 juin 1990 de solliciter une équivalence d 'une ou de plusieurs
unités de valeur constitutives du diplôme, leur facilitant ainsi, par
la reconnaissance de leur expérience professionnelle, l ' accession
à la profession d 'enseignement de la danse . Des établissements
ont été habilités par l'Etat afin d ' assurer la formation au
diplôme . Toutes ces dispositions devraient apaiser les inquiétudes
exprimées . Elles ofÇrent en effet à l'ensemble de la profession
tout un éventail de mesures permettant aux professeurs ou à ceux
des danseurs qui désirent enseigner de bénéficier avant 1993 de
moyens adaptés à leur situation.

Associations (musique)

51719 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention M. le ministre de la culture et de la communication
sur les difficultés rencontrées par les professeurs des écoles de
musique associatives . Beaucoup d ' entre eux se trouvent dans une
situation pou' le moins précaire tant au regard des contrats qui
les lie aux associations qu'en ce qui concerne le montant de leurs
salaires . Actuellement, il existe une incertitude sur le point de
savoir quel est leur statut et notamment s'ils relèvent de la
convention collective du IO janvier 1989 . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer ce qu'il en est en lui
précisant, le cas échéant, les initiatives qu'il envisage de prendre
pour répondre aux légitimes préoccupations de professionnels
qui, de par l ' activité qui est la leur, jouent un rôle important
dans la vie culturelle du pays.

Réponse. - Les écoles de musique associatives recouvrent plu-
sieurs types de structures auxquels le ministère de la culture et de
la communication apporte des subventions : le réseau des asso-
ciations départementales et régionales de musique ; les centres de
formation à l'en ignement de la danse et de la musique tels que
C .E .F .E .D .E .M., I .F .E .D .E .M. les écoles associatives de jazz,
rock, variétés . Le statut des professeurs de musique employés par
les écoles associatives n 'est donc pas un statut unifié, mais lié à
l'activité développée par ces associations . Les associations dépar-
tementales et régionales d'information ou d'éducation musicale
relèvent de la convention collective « animation socioculturelle»
du 28 juin 1988. Quant aux centres de formation d'enseignants,
ils se voient appliquer de droit la convention collective nationale
des organismes de formation professionnelle conclue le
10 juin 1988 et en vigueur depuis le 1 « juin 1989 . Seul le réseau
des écoles associatives de jazz, rock, variétés échappe à toute
convention . Les professeurs y sont employés sous contrat à durée
déterminée, ce qui tient à la souplesse de fonctionnement recher-
chée par les structures et surtout à la spécificité de ces profes-
seurs qui sont avant tout des artistes, intermittents du spectacle.
Les contrôles U .R .S .S . :A .F . auxquels sont parfois soumises ces
écoles associatives aboutissent à faire bénéficier les professeurs
employés du régime salarié général, alors qu'ils sont plutôt consi-
dérés dans les faits comme travailleurs saisonniers . Le ministère
de la cu l ture e : de la communication, en collaboration avec le
ministère du travail, se penche depuis quelques mois sur la situa-
tion de ces écoles associatives de musique ainsi que sur le statut
de leur personnel . Deux problèmes essentiels se posent quant à
ïa représentativité des employeurs et quant aux choix des accords
collectifs à proposer pour les salariés . Les écoles de musique
associatives qui sont très dispersées dans leur activité sont quasi-
ment toutes identifiées sous des codes A .P .E . différents . Ces
structures sont aujourd ' hui incitées à se fédérer, afin de permettre
l ' émergence d ' un syndicat professionnel représentatif. Dans un
deuxième temps, un accord collectif devrait être conclu afin de
déterminer un statut particulier pour les salariés concernés . La
négociation d'un avenant tendant à raccrocher les professeurs des
écoles de musique associatives à la convention collective « ani-
mation socioculturelle », qui avait été parmi les solutions envi-
sagées, n'a pas abouti . Cette convention ne correspond pas tota-
lement à une activité d'enseignement qui n'est qu'un élément

1 annexe et sporadique de son champ d'application . En consé-
quence, le parti est pris de promouvoir une nouvelle convention
qui sera propre au personnel des écoles de musique associatives.

DÉFENSE

Service national (appelés)

51712 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Reaufils attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les problèmes que
rencontrent les orphelins de père et de mère qui doivent aban-
donner leur activité professionnelle afin d'accomplir leurs obliga-
tions militaires . Ces jeunes gens qui ont perdu tout soutien fami-
lial et dont le travail constitue l'unique pôle d ' équilibre se
trouvent en effet confrontés à de sérieuses difficultés matérielles
et financières qui réduisent à néant tous leurs efforts d'insertion
passés . Sans ressources suffisantes, ils ne peuvent plus assumer la
charge de leur logement et, sans emploi à la fin de leur service
national, ils connaissent alors un véritable processus d'exclusion.
Victimes bien souvent d'un cursus scolaire perturbé et d 'une
entrée dans Iz. vie active prématurée, ces personnes vivent cette
situation comme un handicap supplémentaire et inutile . II lui
demande, par conséquent, quelles mesures il entend prendre pour
faciliter leur exemption.

Réponse . - Le code du service national, après avoir posé le
principe de l'universalité du service, limite le bénéfice des dis-
penses à caractère social aux jeunes gens dont l'incorporation
serait de nature à entrainer de grandes difficultés pour les per-
sonnes dont ils ont la charge (ascendants, enfants, salariés de
l ' entreprise qu ' ils dirigent . ..) . Pour les orphelins, certaines dis-
penses exceptionnelles sont accordées selon l'article L . 31 du
code aux pupilles de la nation, aux jeunes gens dont le père, la
mère, un frère ou une soeur a été déclaré «mort pour la France »
ainsi qu ' à ceux dont l'un des membres de la famille, militaire en
activité, est décédé des suites d 'un accident survenu, d'une bles-
sure reçue ou d'une maladie contractée dans l ' exécution du ser-
vice . S'agissant de ceux qui doivent étre incorporés, la loi leur
permet de choisir, au mieux de leurs intérêts, la date de leur
appel sous !es drapeaux entre dix-huit et vingt-deux ans, voire
vingt-trois ans dans les cas sociaux graves . Pour leur part, les
armées, conscientes de leur rôle en matière d ' aide à l'intégration
sociale, s' occupent tout particulièrement des jeunes gens se trou-
vant dans des situations familiales ou sociales précaires . Des
aides financières peuvent ainsi être octroyées par l'action sociale
aux armées ou par des fonds de secours au sein des différentes
unités d'affectation . De plus, au sein de chaque corps, des
officiers-conseils aident ces jeunes gens à retrouver un emploi à
l'issue de leur service actif, ou les dirigent vers des organismes de
formation professionnelle en liaison avec les A .N .P .E . et les ser-
vices sociaux locaux . Les efforts accomplis au quotidien dans ce
domaine tendent à prévenir tout phénomène d ' exclusion et à
faire, au contraire, du temps consacré par chaque jeune Français
au service national une période d ' intégration.

D .O.M.-T.Q.M. (Guyane : armée)

51725 . - 23 décembre 1991 . - M. Elle Castor demande à
M. k ministre de la défense de lui indiquer l' effectif des forces
aériennes, terrestres et maritimes placées sous l'autorité du com-
mandement militaire de la Guyane.

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : armée)

51733 . - 23 décembre 1991 . - M. Elle Castor appelle Pattern,.
tion de M . le ministre de la défense sur la nécessité participa-
tion des forces armées dans le cadre du plan Maroni. Il lui
demande de lui indiquer la nature des forces qu ' il entend main-
tenir dans ce dispositif et pour quelle durée.

Réponse . - Les effectifs actuellement placés sous le commande-
ment du général commandant supéneur des forces armées en
Guyane sont précisés dans le tableau suivant :
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militaires français

	

servant à l'étranger se doivent d'adopter un1
EFFECTIFS comportement respectueux du prestige de l'armée française et il

	 _na mmemm .semen parait inconcevable qu'ils puissent se laisser aller à des actions
susceptibles de ternir l ' image de notre pays tant

	

auprès

	

de la
Aracée de terre (dont 1 205

	

appelés servant population et des autorités du pays où ils sont envoyés en mis-
dans k cadre du service militaire adapté) . . ..

Gendarmerie nationale
Armée de l'air	
Marine	
Services communs	

Total

	

2 709

A ces effectifs, il convient d'ajouter un contingent, variable
selon !a situation, de l'ordre de 900 hommes qui sont temporaire-
ment détachés dans le ladre de la protection du centre spatial
guyanais et du plan Maroni ou selon les nécessités du maintien
de l'ordre . Les armées participent à l ' exécution du plan Maroni
en vertu d ' une réquisition du préfet de la région Guyane . A cet
effet, elles remplissent des missions de surveillance renforcée du
fleuve Maroni et d ' accueil des personnes provisoirement
déplacées du Surinam . 1.es effectifs concernés s'élèvent à deux
compagnies d ' infanterie de 138 hommes, 10 militaires de la gen-
darmerie nationale ainsi que 8 médecins et 6 auxiliaires sani-
taires . La nature et le volume de ces forces ainsi que leur
déploiement sont actuellement fixés par un protocole inter:ninis-
tériel signé le 3 aotrt 1991 entre le commandant supérieur délégué
des forces armées en Guyane et le préfet de Guyane.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : services extérieurs)

52417 . - 13 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le service historique de
la marine de Toulon. II souhaiterait connaître le montant du
budget affecté à cc service, la quantité de personnels qui en sont
chargés ainsi que le nombre et la qualité des utilisateurs de cet
organisme, véritable mémoire de la vie maritime.

Réponse. - Relevant directement du service historique de la
marine (S .H .M.) implanté à Paris, le S .H .M. de Toulon a di sposé
d'un budget de fonctionnement, hors dépenses de personnel, de
145 000 francs pour l'année 1991 . La moitié de cette somme a été
consacrée à l'achat et à la restauration d'ouvrages et l'autre
moitié à la réalisation de matériels divers pour l ' archivage, les
expositions et le fonctionnement courant . Le S .H .M. de Toulon
comptait, au 31 décembre 1991, 14 personnes dont un archiviste-
paléographe, conservateur du patrimoine et 13 personnels à statut
ouvrier ou fonctionnaire du ministère de la défense.

Les catégories socioprofessionnelles des 677 lecteurs qui ont
fait appel en 1991 au S .H .M . de Toulon figurent dans le tableau
suivant :

CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE

	

NOMBRE

Représentants d ' administrations	 74
Education nationale (étudiants et enseignants) 	 1

	

113
Marine	 $	 i 90
Autres armées	 I

	

49
Autres fonctionnaires	 82
Secteur privé	 69
Ouvriers	 33
Professions libérales	 21
Divers (artistes, écrivains, journalistes, etc .)	 46

Outre le traitement régulier d ' un important volume d ' archives,
le service a effectué 1 632 recherches administratives,
185 recherches historiques et a participé à de nombreuses mani-
festations culturelles en région « Provence-Alpes-Côte d'Azur ».

Armée (personnel)

52423. - 13 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le lamentable incident
dont s'est rendu coupable un officier français appartenant à la
mission préparatoire des Nations unies pour le Cambodge . Les

sion qu'auprès des organismes internationaux dans lesquels la
France les a détachés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures disciplinaires il entend prendre à l'encontre de cet offi-
cier et s 'il envisage éventuellement d'engager contre lui des pour-
suites judiciaires, quelles juridictions devront être saisies . II sou-
haite également connaître les dispositions qu'il compte adopter
pour éviter de tels agissements . Il lui demande enfin s ' il ne lui
paraît pas indispensable de rappeler à tout militaire et principale-
ment à tout officier servant à l ' étranger le rôle q ui lui incombe
de représenter dignement notre pays.

Réponse. - Les officiers désignés pour servir à l'étranger sont
sélectionnés rigoureusement . 1!s reçoivent systématiquement une
information sur te cadre de leurs activités et sur les règles de
conduite à adopter . Dans le cadre de la participation à la Mis-
sion préparatoire des Nations unies au Cambodge, le général,
dont relèvent les éléments de l 'O .N.U., avait de surcroît tenu à
rappeler lui-même l'importance de la difficile mission confiée
aux militaires français . Le caractère isolé de l'incident évoqué par
l ' honorable parlementaire en souligne la gravité . ii s ' agit d'un
manquement à la régie de dignité dans le comportement observée
naturellement par le corps d'officiers auquel appartient son
auteur. L'officier fautif a été frappé d ' une sévère sanction disci-
plinaire et a été immédiatement rapatrié en France.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Epargne (caisses d 'épargne et de prévoyance)

49023. - 28 octobre 1991 . - M. Christian Cabal appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, de_s
finances et du budget, sur les modalités d'application de la loi
du 10 juillet 199'. modifiant la loi n e 83-5)7 du le juillet 1983
portant réforme des caisses d'épargne et de prévoyance, et plus
particulièrement, sur son article 11 . Celui-ci, dans ses alinéas 13
et 14, définit les incompatibilités s 'appliquant au mandat de pré-
sident de conseil d'orientation et de surveillance d'une caisse
d'épargne et de prévoyance . II lui demande si celles-ci sont d 'ap-
plication immédiate, y compris pour les présidents de conseil
d ' orientation et de surveillance en fonctions aujourd 'hui et qui
ont été élus avant la parution de la loi, ou si, au contraire, elles
ne s ' appliquent qu' au prochain renouvellement des mandats de
président de conseil d 'orientation et de surveillance.

Réponse. - En instituant, par l ' article I l de la loi n° 91-635 du
10 juillet 1991, l'incompatibilité des fonctions de président du
conseil d 'orientation et de surveillance (C .O .S .) de caisse
d'épargne avec certaines fonctions électives, le législateur n 'enten-
dait pas provoquer la démission des présidents en fonctions au
moment du vote de la loi . En effet, par application de l ' article 6
de la loi n e 90-1260 du 31 décembre 1990, tous les mandats des
membres des C .O .S . y compris ceux de leurs présidents expire-
ront, selon les caisses, au cours du premier trimestre 1992 . Dans
ces conditions, l ' application des incompatibilités aux présidents
en fonctions aurait conduit à provoquer leur remplacement pour
une durée très brève de quelques mois seulement, au moment
précis où la mise en place de la réforme législative exige au
contraire, jusqu ' au début 1992, une stabilité des équipes en place,
que le législateur entendait justement préserver en adoptant l ' ar-
ticle 6 de la loi du 31 décembre 1990.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

50831 . - 2 décembre 1991 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation particulière des personnes
bénéficiant d'un logement de fonction par « nécessité absolue de
service », au regard des conditions dans lesquelles elles peuvent
bénéficier des règles relatives aux intérêts d'emprunt déductibles
des impôts lors de l'acquisition d'un bien immobilier à titre de
résidence principale . En effet l'acquisition d'un bien immobilier

2 2.92
2 4 2
107
56
12



17 février 199'

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

7 73

par ces personnes occupant un logement de fonction est placée
sous le régime des résidences secondaires et le logement de fonc-
tion qu'ils occupent est considéré comme résidence principale ;
de cc rait . ces personnes ne peuvent déduire de leurs impôts les
intérêts d'emprunt lors de l'achat d'un bien . Il lui demande s ' il
ne considère pas injuste à l'égard de ces personnes l'application
de ces règles dans la mesure où leur résidence principale est
directement liée à l'exercice de leur profession et s'il ne serait
pas possible de déduire les intérèts d'emprunt contractés du seul
achat immobilier qu'ils réalisent dans leur fonction.

Réponse. - 1 orsqu un contribuable est titulaire d'un logement
de fonction, ce logement constitue en principe la résidence prin-
cipaie du foyer fiscal ïnutefois, lorsque le conjoint et les enfants
du titulaire du logement de fonction résident effectivement et tn
permanence dans une autre habitation, il est admis que cette der-
nière soit considérée comme constituant l ' habitation principale de
ce foyer . En outre, l'article 15 de la loi de finances rectificative
pour 1991 Eloi n e 91-1323 du 30 décembre 1991) élargit les possi-
bilités de henéficier de la réduction d'impôt pour intérêts d'em-
prunt prévue à l'article 199 lexies 1 . b du code général des
impôts même si l'immeuble n'est pas immédiatement affecté à
leur habitation principale : les contribuables qui ne sont ni pro-
priétaires ou usufruitiers ne leur habitation principale, ni titu-
laires d'un droit d'habitation ou d'usage sur ce logement, p, uvent
bénéficier de cette réduction d ' impôt s ' ils s 'engagent à occuper le
logement qu'ils acquierent à titre de résidence principale avant le
f er janvier de la cinquième année suivant celle de la conclusion
du prêt et pendant le même nombre d'années que celui au titre
desquelles les réductions ont été pratiquées . Cet article s'applique
aux prêts conclus à compter du l er janvier 1992 . Ces dispositions
vont pleinement dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Logement (prêts d'épargne logement)

50899. - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur certaines dispositions portant sur les
prêts accessibles aux titulaires d'un compte épargne logement . En
effet, alors que le plafond de tels prêts est de 150 000 francs, la
réglementation actuelle interdit le financement simultané de tra-
vaux d'une habitation principale et d ' une habitation secondaire.
Il lui cite le cas d ' un épargnant ayant acquis le plafond des
droits, soit 150 000 francs. et qui souhaiterait engager des travaux
sur sa résidence principale, pour 90 000 francs, et d ' autres sur sa
résidence secondaire à hauteur de 60 000 francs . Le prêt sollicité
ne sera possible qu 'à hauteur de 90 000 francs sur quinze ans ; il
sera donc constaté une perte de son effort d 'épargne de
60 000 francs . En revanche, si ce même épargnant engage
150 000 francs de travaux sur l'une ou l'autre de ses résidences,
l'intégralité de son effort d'épargne lui est reconnue . Il apparaît
donc que l'épargnant peut légitimement s ' interroger sur les
raisons qui président à l ' interdiction du cumul initialement envi-
sagé, dès lors que le total des deux prêts se situe dans l'enve-
loppe des 150 000 francs réglementaires. Une telle politique
paraissant aller à l'encontre du maintien du patrimoine immobi-
lier, et notamment du patrimoine rural, il lui demande s'il n'envi-
sage pas d ' assouplir une telle réglementation.

Réponse. - C'est pour éviter de déséquilibrer le système de
l'épargne logement que le décret n° 85-638 du 26 juin 1985 pris
en application de la loi n° 85-536 du 21 mai 1985 prévoit qu 'un
bénéficiaire de prêt d'épargne logement ne peut financer conco-
mitamment une résidence principale et une résidence secondaire.
Le plafond des prêts accordés au titre des comptes d 'épargne
logement est fixé à 150 000 francs . Les droits issus d'un compte
peuvent être fractionnés et la durée d'amortissement des prêts
peut varier de deux à quinze ans. Sans perdre son effort
d ' épargne, un épargnant peut donc solliciter successivement plu-
sieurs prêts d ' épargne logement au titre de ses droits à prêt issus
d'un compte d ' épargne logement pour financer d'abord des tra-
vaux dans une résidence principale, puis des travaux dans une
résidence secondaire, en adaptant la durée d'amortissement du
prêt à son montant . Il n'est pas envisagé de modifier la réglemen-
tation en signent.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

51072 . - 9 décembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et du budget, sur l'obligation qui
existe actuellement d'apposer une vignette sur tout véhicule hors

d'usage stationné sur la vole publique . Il lui demande s' il ne lui
semble .•ait pat. équitable d ' exonérer ce .te catégorie de véhicules,
lorsqu'ils ne sont plus er circulation.

Réponse . - La taxe différentielle su . les véhicules à moteur est
un impél réel et annuel dû à raison de t .' possession d'un véhi-
cule et non de son utilisation cu de sa destination. Il n ' est, dès
lors, pas possible de retenir la mesure proposée par l'honorable
parlementaire qui serait source d'abus susceptibies d'entraîner
des pertes de recettes pour les départemerts et qui serait
contraire à la politique suivie par les pouvoirs publics à l ' en-
contre du stationnement abusif de certains véhicules.

Impôt sur les sociétés (politique Escale)

51376. - 16 décembre 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la très vive inquiétude des respon-
sables d'A .S .A . (associations syndicales autorisées) en zones de
montagne, et notamment dans les Hautes-Alpes . Les services fis-
caux estiment que l ' exploitation des réseaux d 'irr igation s 'analyse
comme une activité économique et lucrative et qu'elle pourrai;
être réalisée par des personnes privées et donc imposables de
plein droit à l ' impôt sur les sociétés, a .fortiori lorsqu'eiies effec-
tuent d'autres opérations que l'irritr .ton (micro-centrales, loca-
tion de camping, pécherie . . .) qui leur permettent de baisser consi-
dérablement la taxe à l ' hectare et qui n'ont été faites que dans le
seul but d ' aider l'agriculture de montagne . Il la i. demande ;es
mesures qu'il compte prendre pour éviter que les dépôts de bilan
des A.S .A . ne se multiplient, avec les risques que l 'on connaît
pour l 'agriculture de montagne, déjà en grave difficulté.

Réponse . - Les associations syndicales autorisées (A .S .A .) qui
exercent exclusivement une activité de drainage ou d ' irrigation au
profit de leurs membres peuvent bénéficier du régime de faveur
prévu à l'article 206-5 du code général des impôts . Rn revanche,
la réalisation d ' activités commerciale accessoires par ces orga-
nismes est de nature à leur faire perdre ce r égime de faveur . Cela
étant, des directives ont été données s. .rx in rvices locaux pour
qu'il soit tenu compte de la situation perticwiére de ces .,rga-
nismes.

Impôt sur le revenu (quot ient familial)

51448 . - 16 décembre 1941 . - M. Robert Montdar gent attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'écrites,nie,
d finances et du budget, sur le problème suivant : en :as de
parents divorcés, le parent ayant la garde des enfants bénéficie
d'une déduction des impôts . Actuellement, rien n'est prévu pour
l'autre part, lorsque celle-ci rencontre des difficultés matérielles
importantes et, de ce fait, ne peut assurer dans des conditions
décentes sa part de garde des enfants pendant quelques week-
ends et lors des vacances . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il
compte faire dans ces cas particuliers, afin de leur permettre de
recevoir dignement leurs enfants.

Réponse. - En cas de divorce, l'enfant mineur est considéré
comme étant à la charge du parent qui en a la garde et ouvre
droit à son profit à une majoration du quotient familial . Le
parent qui n ' a pas la garde de l ' enfant ne peut pas compter ce
dernier à charge mais peut déduire de son revenu global la pen-
sion qu ' il verse pour son entretien . Ces dispositions contribuent à
élargir les possibilités d'exonération d ' impôt sur le revenu dont
bénéficient les contribuables de condition modeste . Il ne semble
donc pas que de nouvelles mesures fiscales puissent résoudre les
difficultés rencontrées par les personnes visées par l'honorable
parlementaire .

Cadastre (révision cadastrale)

51534 . - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la préoccupation des commissions
communales des impôts directs concernant la procédure de révi-
sion des évaluations cadastrales . Plusieurs communes du départe-
ment du Cher ont fait connaître par l'i termédiaire de leurs com-
missions communales des impôts directs qu'elles souhaitaient la
création de deux classes de terrains à bâtir pour distinguer :
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classe 1 : les terrains aménagés rapidement et commercialisés aus-
sitôt ; classe 2 : ;es te-ra i ; aménagés dans le temps par une col-
lectivité ou une S .E .M. Il s'agit principalement des Z.A.C . dont
l'aménagement fie déroule sur plusieurs annexes, tes terrains étant
acquis à titre de réserves P'ncieres . Or, il a été indiqué aux élus
que la procédure de révision en cours ne permettait qu ' une seule
classification pour les terrains en Z ..^_ .C ., à savoir les terrains à
bâtir, ce oui surimpose les propriétaires dont les terrains pour-
ront en fait rester à leur affectation initiale pendant plusieurs
années . Bien sûr, il eerait possible aux commissions communales
des impôts directs de jouer sur les échelles tarifaires afin de
réduire l'imposition des terrains situés en Z .A .C. et laissés à
l ' agriculture . Le ._nnséquen, e directe serait 'me majoration impor-
tante qui se reporterait sur les autres terrains à bâtir . Cette solu-
tion n'es_ pas satisfaisante . En conséquence, il lui demande s ' il
n'y aurait pas lieu de soustraire les terra-as situés en Z .A .C . du
sous-groupe des terrains à bâtir pour les laisser dans le groupe
auquel ils appartenaient avant la création de la Z .A .C . Leur clas-
sification dans le sous-groupe des terrains à hâtif n'interviendrait
qu'à l'occasion de leur aménagement effectif en vue d'une
C(' :tstruction.

Ré- "r.se. - Conformément à une jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, les terrains à bâtir sont ceux que en raison de leur
sauation, de leur amenagement et de l'intention de leur proprié-
taire son' destinés à devenir des sols de construction . Tel est le
cas des parcelles comprises dan . les zones d'aménagement
concerti puisqu e ces dernières ont précisément pour objet l'amé-
nagement et l ' équipement de terrains en vue de réaliser des
constrt,etions à usage d'habitatron ou pi fessioanel . Il convient
d'ailleurs d 'ajouter que lis surfaces de ces zones qui sont des-
tinées à constitue .- des esp _ces verts ou des aires de jeux ou de
sports ne sont pas classées corme terrains à bâtir mais comme
terrains d'agrément lorsque leur emprise est définie . La loi du
30 juillet 1990 relative à la révision des évaluations cadastrales
n 'a pas modifié la définition des terrains à bâtir ni ses conditions
d'application . Le sous-groupe des terrains à bâtir peut toutefois
être subdivisé en Masses pour tenir compte notamment de la des-
tination, de la leealisation et du degré d'aménagement des ter-
;ails . Dans ce cas, les écarts relatifs entre '.es tarifs des difr -
rentes c l asses doivent être judicieusement choisis afin de ne pas
pénaliser les différents propriétaires . Il n'est donc pas envisage,
comme le s n:haite l'honorable parlementaire, de modifier ces
dispositions afin notamment de ne pas classer les terrains situés
dans les zones d'aménagement , oncerté comme terrains à bâtir,
Tant qu ' ils n'ont pas été effecti v ement aménagés.

Impôt sur le revenu (charges ouv,anl droit à réduc t ion d 'impôt)

51564 . - 16 décembre 1991 . - Mine Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre d'Etu ;, ministre de l'éco-
nomie, des finances e! du budget, sur le double inconvénient
que présente l ' aide directe aux ménages sous :a forme d'une
réouc ion d'impôt équivalente à 5o p . 100 du montant des
dépenses engagées . D'une part, les dépenses prises en compte
sont plafonnées à 25 000 i rames, ce qui n'incite pas certains parti-
caliers à utiliser davantage ces services . D 'a_tre part, cette aide
exclut les personnes non soumises à l'impôt sur le revenu . Or, de
ncmbreusea familles sont concernées, notamment pour la garde
des enfants . Elle remercie des réponses qui voudront bien être
données.

Réponse. - L ' article 17 de la loi des finances rectificative pour
1991 institue une réduction d'impôt sur le revenu au taux de
50 p . 100, dans la limite d'un plafond annuel de dépenses de
25 000 francs, pour les sommes versées pour l ' emploi d'un salarié
à domicile . Cette réduction d ' impôt, qui pourra atteindre
12 500 francs par an, constitue un avantage fiscal très important
de nature à inciter les particuliers soit à embaucher directement
un salarié ou à recourir aux services des organismes habilités
pour la fourniture . des services aux personnes, soit à régulariser
la situation d'emplois existants et non déclarés . En outre, le pla-
fond annuel de 25 000 francs de dépenses permettra un allonge-
ment sensible de la durée des emplois existants, qui sont actuelle-
ment en majorité des emplois intermittents de six à sept heures
par semaine . Il importe donc dans un premier temps d'en
mesurer les effets avant d'envisager une modification du dispo-
sitif. Par ailleurs, cette mesure fiscale est complétée par un
accroissement des prestations à caractère social, en direction des
personnes qui paient peu ou pas d'impôt sur le revenu, destinées
à favoriser la garde des enfants par une assistante maternelle
agréée, et l ' aide à domicile aux personnes âgées ou handicapées.
Cette action d'ensemble qui représente un effort budgétaire
considérable vise à développer les services aux personnes en
direction de toutes les couches de la population .

Communes (finonccs loro!es)

51789 . - 23 décembre 1991 . - M. Didier Julia rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances ei
du budget, que, lorsqu'une commune sollicite un emurunt de la
misse des dépôts et .orsignations, elle peut bénéficier d'un
emprunt à taux bonifié si l'opération projetée fng?re au nombre
des e pérations se`;sentionnelles, subventionnées par l'Etat, le
département ou la régir La loi du 9 janvier 1586 prévoit que la
région a la charge de finat .-er la construction des lycées, les
départements celle des collèges et le ; cem;nunes celle des écoles
primaires . S'agissant alors d'un programme a non subventionné
les municipalités sont obligées de s'adresser au marché bancaire
et ne peuvent bénéficier que -ie prêts au taux du marché . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que la Casse des dépôts et
consignations ou ie Crédit lucat de France puissent prévoir des
emprunts à taux bonifiés pour ces dépenses obligatoires.

Réponse. - La poiiti que dans laquelle le Gouvernement sert
engagé depuis de nombreus es années a eu pour objectif et pour
effet de moderniser les circuits financiers. Elle s'est traduite par
la suppression des mécanismes de financement cloisonné et à
taux administré des investissements des collectivités locales et
leur remplacement par un régime de financement concurrentiel
permettant l'accès des collectivités à "ensemble des produits du
marché . Devint le caractère prioritaire et urgent des besoins de
modernisation des lycées, le Gouvernement a mis en place un
plan pluriannuel de rénovation comportant, d'une part, une
contribution de l'Etat sous la forme de 2 milliards de francs de
crédits budgétaires, d'autre part, pour le même montant, une
enveloppe de prêts mis en place par le groupe de la Caisse des
dépôts et consignations au profit des régions à un taux actuariel
de 7 p . 100 . Une telle dérogation au financement concurrentiel
doit conserver un caractère exceptionnel et unique sous peine de
remettre en cause la cohérence du dispositif de financement des
coliectivités locales et la maitrise de leur choix en matière d ' in-
vestissetuent.

Chimie (Société nationale des poudres et explosifs)

51949 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Suchod.. eppelle l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation de la S .N.P.E.
A quelques jours de la fin de l'année, il apparaît clairement que
le résultat global de cette entreprise pour 1991 au niveau national
sera négatif (- 8 p . 100) et les perspectives pour 1992 sont plus
pessimistes encore, tant pour ie secteur de production militaire
que pour le secteur civil. Dans certaines unités de production - il
pense surtout à celle du secteur militaire - ce sont des baisses
d'activité de l'ordre de 60 p . 100 qui sont parfois attendues : c'est
le cas, par exemple, pour la poudre d ' artillerie de gros calibre.
Pour faire face à ces diminutions d ' activité, des réductions d ' em-
ploi seraient envisagées . Ces réductions d'emploi toucheraient les
usines su-vantes, de la division Défense-Espace de la S .N .P.E . :
l e le centre de recherche du Boucher, au sud de Paris ;
2° l ' usine de Saint-Médard-en-Jalles, en Gironde ; 3e l' usine
d'Angoulémti . L'usine de Bergerac serait parti culièrement tou-
chée, puisque la poudrerie se trouve être victime de la baisse
également très sensible de la production des étuis combustibles
pour le canon 155 équipant le char AMX . Or la S .N P.E . à Ber-
gerac est de très loin ie premier employeur du ;iépartement . Avec
920 salariés, elle génère près de 3 000 emplois indirects, notam-
ment par la présence de plusieurs dizaines de sociétés sous-
traitantes spécialisées dépendant de son industrie civile et mili-
taire : Face à cette situation, quelles mesures sont envisagées (aide
financière, dotation en capital) afin que la S .N .P.E. puisse passer
ce cap difficile et que le tissu industrie! de cette région ne soit
pas atteint en son coeur même.

Réponse . - La révision en baisse des programmes d'armement
se traduit pour la Société nationale des poudres et explosifs
(S .N .P.E .), comme pour d'autres entreprises ou organismes du
secteur de la défense, par une contraction du plan de charge de
ses activités militaires traditionnelles. Eu dépit du développement
notable des activités civiles du groupe (dans la chimie fine, les
explosifs industriels, la chasse, les matériaux, etc .), les résultats
consolidés de la S .N .P .E . seraient fortement déficitaires dès 1992
et - sauf modification importante de l'environnement interna-
tional '- ne seraient pas susceptibles de s'améliorer à moyen
terme en l'absence de mesures d'ajustement visan t. à réduire les
frais fixes de manière significative . Dans ces conditions, le prési-
dent de la société a soumis au conseil d'administration un plan
de redressement, qui prévoit une révision en baisse des projets
d ' investissement, ainsi que des réductions d ' effectifs sur les prin-
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cipaux sites d'activité du département Défense-Espace, et notam-
ment à Bergerac . Le comité central d'entreprise doit titre saisi
prochainement du contenu du plan social envisagé . Le Gouverne-
ment veillera attentivement à ce que tous les moyens possibles
soient mis en couvre pour favoriser la reconversion des salariés
concernés . Le ministre de la défense a créé à cet effet une délé-
gation aux restructurations, chargée d'examiner les problèmes
d'emploi au plan local et de coordonner les dis ers pians sociaux
des entreprises et organismes concernés.

ÉDUCATION NATIONALE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

21241 . - 4 décembre 1989 . - M . Aimé Kergueris attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des P .L .P.I.
retraités qui ne bénéficient d'aucune des mesures de revalorisa-
tion accordées aux enseignements actifs . Considérant le rôle
important qu'ils ont joué dans l'existence et le développement
des lycées professionels actuels, il lui demande de bien vouloir
réexaminer leur situation.

Retraites : foncrionnaires civils et militaires
)montant des pensions)

51007 . - 2 décembre 1991 . - M . Claude Barate appelle l'at-
ten'ion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs de lycée professionnel
retraités et sur ia nécessité d'appliquer aux retraites des rnzsures
de revalorisation de pensions en parallèle avec le salaire des
actifs comme cela a été le cas pour d'autres catégories de per-
sonnels et conformément à l'article 16 du code des pensions . Par
ailleurs, il lui rappelle que cette application de la revalorisation
correspond à l'engagement qu'il a formulé en date du
8 octobre t990 dans le Journal officiel Il lui demande donc ce
qu'il compte faire sur ce type de problème et d'engagement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

512,•9 . - 9 décembre 1991 . - M . Paui Dhaille attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème des retraités des lycées professionnels P .L .P . l
dont le statut a cté remis en cause par le Conseil d Etat en date
du 28 juin 1991 . Le statut annulé excluait dies mesures de revalo-
risation des P .L .P. 1 retraités . Il lui demande s'il prévoit de
prendre en compte dans le nouveau décret qu'il aura à prendre
la situation des retraités P.L .P . t en validant les acquis des P .L .P.
depuis 1986, date à laquelle avait été mis en ce uvre le statut
annulé . il lui rappelle que ces personnels retraités souhaitent la
revalorisation des pensions (en parallèle avec les salaires des
actifs) comme cela avair été le cas pour les instituteurs et les
professeurs certifiés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

51616 . -- 1.6 décembre 1991 . - M . Édouard Lartdrain interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, au
sujet -h_ la situation des professeurs de lycée professionnel
retraités du premier grade . Le Gouvernement sera amené pro-
chaiucrnent à proposer au Parlement un nouveau statut pour
régulariser les promotions acquises depuis 1986 . Il serait souhai-
table de procéder à cette occasion à un examen tout particulier
du sert de P .L .P. 1 retraités . Compte tenu des services rendus
dans le passé, un réajustement des pensions des P .L .P . 1 en atten-
dant l ' intégration de ces personnels dans le corps des P .L .P. 2 est
demandé . II aimerait savoir si le Gouvernement a l 'intention de
répondre favorablement à cette demande et souhaiterait connaître
les mesures envisagées .

Retraites : ji'nc'tionnaires civils e, militaires
(montant des pensions)

51624 . - 16 décembre 1991 . •- M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui indiquer si, dans le nouveau texte actuellement
en préparation dans ses services, il est bien envisagé de revalo-
riser la situatiot, des professeurs de lycées professionnels retraités
tom comme celà a été le cc pour les instituteurs et certifiés
retraités . Au moment où l'on entend promouvoir l'enseignement
professionnel . une telle mesure lui parait de nature à s'incrire
dans une démarche coordonnée.

R, pense . - Le Gouvernement a entrepris . depuis 1989, un
effort sans précédent depuis de nombreuses années, afin d'amé-
iiorer la situation des personnels enseignants . De 1989 à 1998, il
a été pré••'u de consacrer plus de 18 milliards de francs à cet
objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de lycée profes-
sionnel ont fait l'objet d'une attention particulière . ils ont en
effet bénéficié des mesures communes à !'ensemble des profes-
seurs certifiés et assimilés : création d'une hors-classe, indemnité
de suis i et d'orientation des élèves, amélioration du régime
indemnitaire de remplacement, indemnité de première affectation,
indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants exerçant en
zones d'ed'scation prioritaires, indemnisation des activités péri-
éducatives, revalorissation de l ' indemnité de conseiller en forma-
tion continue . Ils ont, en outre, bénéficié de mesures de tel alori-
satioa spécifiques : baisse de trois heures des obligations de
service, alignement de tous les professeurs de lycée professionnel
sur le régime indemnitaire de l'ensemble des personnels ensei-
gnants du second degré, transformation de 5 000 emplois de
P .L .P . 1 en emplois de P .L .P .2, chaque année pendant dix ans.
Cette dernière mesure devrait d'ailieurd permettre à la très grande
majorité des P .L .? . de bénéficier d'un reclassement dans le
second grade avant leur départ à la retraite. Cnrnpte tenu de ces
éléments, il n'est pas envisagé de nouvelles mesures importantes
de revalorisation pour ces enseignants . Pour les personnels qui
ont été inscrits au tableau d 'avancement au deuxième grade et
qui n'ont pu bénéficier de cette promotion pour le calcul de leur
pension parce qu'ils ont été contraints de cesser leur activité sans
détenir depuis au moins six mois l'indice de rémunération affé-
rent à leur nouveau grade, l'assimilation au 2e grade pour le
calcul de leur retraite ne pourra intervenir que par l'application
de l'article L. 15 du code des pensions civiles et militaires de
retraites, auquel il n'est pas possible de déroger. L'assimilation
des P.L . 1, retraités ne poura intervenir que lorsque tous les
P .L .P ! en activité auront été intégrés dans le grade des P.L.P. 2.

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires;

40396 . - I l mars 1991 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle des
vacataires de l'éducation nationale chargés de dispenser des
cours et de participer à des jurys d'examens . Ces personnes, sou-
cieuses de transmettre un savoir professionnel de qualité, ne
bénéficient que d ' indemnités très faibles couvrant à peine leurs
frais, et dont le versement s'avère à la fois très tardif et dépourvu
de toute justification utile permettant d'en déterminer les moda-
li t és de calcul . il lui demande en conséquence s'il entend prendre
des mesures visant à revaloriser cette fonction et, d'une manière
générale, parfaire l'information que ces vacataires souhaiteraient
obtenir de la part de l'administration de l'éducation nationale.

Réponse . - La rémunération des jurys d'examen varie en fonc-
tion du groupe dans lequel est classé le concours ou l'examen et
est indexée sur l 'évolution des traitements de la fonction
publique . il n'est pas envisagé dans l ' immédiat de modifier la
réglementation en vigueur qui n ' est pas spécifique au ministère
de l'éducation nationale et concerne l ' ensemble de la fonction
publique de l ' Etat . II est rappelé par ailleurs que le taux horaire
de la vacation allouée aux agents vacataires pour l'enseign e ment
secondaire est fixé à 225 francs . Les vacataires de l ' enseignement
supérieur sont rémunérés à l ' heure effective par une indemnité
non soumise à retenue pour pension qui a été revalorisée de
manière significative . Le taux des vacations a été ainsi fixé au
ler janvier 1991 à 320 francs de l 'heure de cours, 213,40 francs

l ' heure de travaux dirigés et 142,20 francs l ' heure de travaux p ra-
tiques, soit urate augmentation de 75 p . 100 environ depuis 1988.
Ces dispositions prévoient également que les sommes précitées
sont indexées sur la valeur du point indicizire de la fonction
publique et réévaluées par arrêté du ministre charge de l'ensei-
gnement supérieur . Les conditions d ' exercice de fonctions d ' en-
seignement dans le supérieur par les professionnels ont également
été améliorées par l'institution d'un nouveau régime d'association
à mi-temps . Une modification récente du décret n e 85-733 du
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17 juillet 1985 modifié relatif aux personnels enseignants associés
ou invites dans les établissements d'enseignement supérieur et de
rechercne :élevant du ministre de l'éducation nationale permet en
effet le recrutement en qualité d'ensei g nant associé à mi-temps
des personnalités engagées dans la vie professionnelle, exerçant
effectivement une activité professionnelle principale et justifiant
d'une expérience professionne l le en rapport avec la discipline
enseignée . Le service d'enseignement et de recherche attendu est
égal à la moitié de celui des enseignants titulaires de même caté-
gorie, soit pour l'enseignement 64 heures de cours ou 96 heures
de travaux dirigés ou 144 heures de travaux pratiques par an . Le
contrat de ces personnels est de trois ans renouvelable par
période de trois ans et possibilité est laissée aux universités
d'augmenter leur traitement à chaque renouvellement de contrat.
Le traitement d'un ensei gnant associé à mi-temps sera égal dés la
rentrée 1991-1992 à 50 p . 100 du traitement moyen afférent à la
deuxième classe des enseignants chercheurs titulaires de même
catégorie, soit environ 6 000 francs bruts mensuels pour des fonc-
tions de maitre de conférences associé à mi-temps et environ
9 600 francs bruts mensuels pour des fonctions de professeur
associé à mi-temps . Lors du renouvellement de leur contrat, la
rémunération des enseignants associés à mi-temps pourra
désormais être augmentée jusqu ' à 8 600 francs bruts mensuel,
pour un maître de conférences associé à mi-temps et jusqu'à
11 700 francs mensuels pour un professeur associé à mi-temps.

Enseignement secondaire fonctionnement : Ille-et-Vilaine)

44314 . - 17 juin 1991 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sures conditions d'enseignement de la technologie dans les col-
lèges . La circulaire Chapuis du 5 août 1988 prévoit l'enseigne-
ment de la technologie pendant deux heures par semaine dans
toutes les classes et en groupe allégé . En Ille-et-Vilaine, si l'on
voulait respecter les textes officiels, ce serait une cinquantaine de
postes supplémentaires qu'il faudrait créer . Aussi, il lui demande
ce qu'il compte entreprendre pour que les conditions positives à
l'enseignement de la technologie, tel qu'il est prévu par les textes
officiels, soient créées.

Réponse. - L'enseignement de la technologie a été introduit
dans les collèges, im p liquant un important effort de formation
des professeurs et d'équipement des collèges . Il vise à donner à
tous les élèves une culture ouverte sur les réalités techniques et
économiques du monde contemporain . il permet, en outre, un
rééquilibrage des disciplines enseignées au collège par la valorisa-
tion des activités techniques et favorise ainsi une meilleure prépa-
ration aux choix professionnels ultérieurs . La circulaire n' 88-196
du 5 août 1988, réaf firmant l'importance de cet enseignement, a,
en effet, indiqué que l ' objectif horaire d 'enseignement de la tech-
nologie doit être de deux heures par semaine pour toutes les
classes devant des groupes allégés . Pour être pleinement atteint,
cet objectif implique une adéquation parfaite entre les moyens en
personnels de cette discipline . les supports budgétaires et les
équipements disponibles dans les établissements . Malgré des
progrès significatifs enregistrés lors des récentes rentrées sco-
laires, cette adéquation, qui :este encore difficile a réaliser inté-
gralement dans toutes les académies, ne pourra être obtenue qu'à
l'issue d'un effort nécessairement étalé sur plusieurs années . Pour
ce qui concerne les aspects liés à la rénovation des équipements,
il convient de souligner qu'entre 1985 et 1987 les ateliers de ges-
tion, d'électronique, de mécanique et automatisme ainsi que d'in-
formatique d'environ 40 p . 100 des collèges furent dotés des
matériels pédagogiques indispensables à la mise en œuvre de ce
nouvel enseignement . Par ailleurs, en 1988 . et notamment grâce
aux crédits accordés dans le cadre du décret d'avance, 1 004 col-
lèges virent ieurs équipements modernisés conformément aux
objectifs énoncés par la circulaire n° 88-196 du 5 aoùt 1985 et
2 400 collèges furent bénéficiaires de compléments de materiels
destinés à la mise à niveau informatique du potentiel d'ores et
déjà existant dans chacun de ces établissements . Cet effort s'est,
ensuite, prolongé en 1989 par l'équipement informatique, bureau-
tique, conception assistée par ordinateur et productique de
800 collèges . En 1990, un crédit de 185 MF fut déiégué aux aca-
démies et une dotation de 22 MF de crédits en 1991 permettra à
trois académies de parachever ce plan de modernisation . S ' agis-
sant de la formation des personnels, la substitution de l'enseigne-
ment de l ' éducation manuelle et technique (E .M .T.) à celui de la
technologie a généré un besoin de reconversion de plus de
13 000 enseignants . Cette reconversion a fait l'objet depuis 1985
d'un plan pluriannuel qui connaîtra son ternie en 1991-1992 . Elle
peut être considérée comme terminée dans la plupart des aca-
démies, sauf pour six d'entre elles qui sont actuellement en train
d'achever cette opération pour environ 800 professeurs .

Enseignement maternel et primaire
/fonctionnement : Oise)

45285 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la suppression de cinq postes d' enseignants spé-
cialisés, dans la Z.E .P . Saint-Jean-de-Beauvais, décidée au mois
de février dernier . Cette décision suscite légitimement un très vif
émoi et une profonde déception chez les enseignants et les
parents d ' élèves concernés, même si, au mois d'avril dernier,
deux postes ont été restitués . En effet, l'existence et l'efficacité
d 'une Z .E .P. dans la lutte contre l'échec scolaire impliquent à
l'évidence la mise à disposition de moyens supérieurs à ceux
accordés aux autres établissements et non leur diminution . Aussi,
compte tenu des conséquences particulièrement néfastes que le
maintien de cette suppression de postes engendrerait pour les
élèves de !a Z .E .P. Saint-Jean, il lui demande de bien vouloir
examiner ce dossier avec un soin tout particulier et de prendre
les mesures qui s'imposent.

Réponse. - L'inspecteur d'académie, directeur des ser .'ices
départementaux de l'éducation nationale de l'Oise, seul respon-
sable, en application du principe de déconcentration, des mesures
de carte scolaire prises au pla.n local, a procédé à un rééquili-
brage des postes du premier degré affectés aux écoles de la ville
de Beauvais, de façon à suivre les évolutions d ' effectifs et à
mieux répondre aux besoins . Des mesures ont ainsi été prises
dans la zone d'éducation prioritaire Saint-Jean-de-Beauvais, où,
dans le cadre de la mise en place des réseaux d ' aide spécialisés,
un des deux groupes d ' aide psycho-pédagogique qui fonctionnait
sur le secteur a été transféré pour permettre une meilleure prise
en charge de l'ensemble des enfants de la ville de Beauvais.
Deux classes, l ' une d'adaptation, l'autre de perfectionnement, ont
également fait l 'objet d'un transfert. On ne peut donc parler de
suppressions de postes d'enseignants spécialisés dans la mesure
où un réseau d'aide n'est plus affecté à une école, mais inter-
viendra sur plusieurs écoles . Par ailleurs, la zone d'éducation
prioritaire de Saint-Jean-de-Beauvais qui disposait déjà d 'un
contingent de cinq postes destiné à mettre en oeuvre les actions
spécifiques dans le cadre du projet de zone, a bénéficié à la ren-
trée 1991 de l'implantation de deux postes de soutien supplémen-
taires . En tout état de cause, l'ensemble de ces mesures ne sem-
blent pas de nature à mettre en cause la qualité de
l'enseignement dans le quartier Saint-Jean.

Enseignement privé (financement)

47663. - 23 septembre 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'2duca-
tion nationale, sur divers graves problèmes de rentrée scolaire
que vit l'enseignement catholique de l'académie de Lyon . Avec
un effectif de près de . 73 000 élèves, nous devons noter que la
demande de plusieurs centaines d'élèves n'a pu être satisfaite,
faute de moyens. Dans le second degré, 26 formations n'ont pu
être ouvertes, faute également de moyens, ce qui représente
environ 1 000 jeunes. L'enseignement catholique aurait besoin
d'une dotation de 1 800 heures supplémentaires. Les I .U .F.M.
n'ont pas leur correspondant pour le privé ; il est pourtant inscrit
dans la loi qu' il doit y avoir parité avec le public pour le statut
des professeurs . i! lui demande comment il compte remédier à
cette injustice criante lourde de conséquences.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 119-I de le loi de
finances pour 1985 (loi n s 84-1208 du e9 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n s 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé, chaque année, par la loi de finances en fonc-
tion des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d'enseignement privés et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d'enseignement public du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions ont été appliquées pour le calcul du nombre
d'équivalents-emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles
classes au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi
de finances pour 1991 a créé 1 071 contrats supplémenta i res cor-
respondant aux 4 500 emplois créés dans les établissements
publics pour la même rentrée scolaire . En ce qui concerne plus
particulièrement l'académie de Lyon, la répartition des moyens
entre les académies repose sur des critères objectifs définis à
partir des résultats d'enquêtes qui recensent les moyens acquis
par les académies en heures d'enseignement et les effectifs
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d'élèves . La méthode utilisée consiste à rééquilibrer les écarts
entre les académies et à combler les déficits dans la mesure des
moyens disponibles . La répartition définitive a été arrêtée aptes
une étroite concertation avec les représentants nationaux de l ' en-
seignement catholique, des syndicats de chefs d'établissement et
des syndicats de maîtres des établissements d ' enseignement
privés . Une dotation de 51,5 équivalents-emplois, destinés é l'en-
semble des établissements privés de toutes confessions ou non
confessionnels, a eté attribuée à l'académie de Lyon . S'agissant
de la formation des maîtres, lors des débats parlementaires sur la
loi d ' orientation du 10 juillet 1989, il a été précisé que le dispo-
sitif des instituts universitaires de formation des maîtres
(I .U .F .M.) concernait les maîtres de l ' enseignement public . La
formation des maîtres des établissements d ' enseignement privés
sous contrat demeure, conformément à la réglementation en
vigueur, régie par des dispositions s pécifiques qui garantissent le
respect du caractère propre de l'enseignement privé . Le ministre
a toutefois accepté d'étudier les conséquences, pour le recrute-
ment des maîtres des établissements privés, de la création des
instituts universitaires de formation des maitres . Dans un premier
temps, une série de rencontres ont été engagées avec les organisa-
tions représentatives des établissements privés et de leurs maîtres.
L ' ensemble des discussions qui se sont déroulées jusqu'à présent
a permis de clarifier les positions des différents partenaires
concernés par la formation des maîtres des établissements d'en-
seignement privés sous contrat . Le ministre de l'éducation natio-
nale avait, dans le projet de protocole qu 'il avait transmis au
secrétariat général de l ' enseignement catholique, le
18 décembre 1991, proposé l'ouverture d ' une concertation sur les
conditions dans lesquelles certains maîtres du privé pourraient
bénéficier du dispositif mis en place au profit des personnels du
public . Ce projet de protocole n'a pas été accepté par les re p ré-
sentants de l'enseignement privé qui ont souhaité que les discus-
sions se poursuivent sur ce sujet.

Grandes écoles (fonctionnement)

4-5627 . - 14 octobre 1991 . - M. Marc Laffineur appeiie l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l ' inquiétude ressentie par les membres de la Fédé-
ration d'écoles supérieures d ' ingénieurs et de cadres (F.E .S.I .C .).
En effet, le montant de la subvention destinée à ces écoles par le
ministère est rigoureusement identique à celui de 1990, ne tenant
pas compte de l ' inflation ni de l'augmentai ' - .t de 3,5 p . 100
décidée par un vote des deux assemblées au titre de la réserve
parlementaire, ni de l'accroissement des effectifs . En outre, le
versement ne devrait intervenir qu ' en décembre 1991 - voire en
janvier 1992 -, avec toutes les conséquences en frais financiers et
trésorerie pour ces écoles . Alors même que notre pays manque
d 'ingénieurs et de cadres de gestion, les retards évoqués et les
problèmes de financement de l 'enseignement supérieur profes-
sionnel privé apparaissent en contradiction avec les objectifs gou-
vemementaux en faveur de l'enseignement supérieur technolo-
gique . Au total, il lui demande quelles sont les mesures qu ' il
entend prendre pour revaloriser cette subvention qui se trouve,
chaque année, remise en cause et toujours inférieure au dixième
du coût des formations, pourtant parmi les moins chères de
toutes .

Enseignement (I.U.F.M .)

49752 . - 1l novembre 1991 . - M. Pierre Estève s ' étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, qu'en application de l'arrêté du 24 juin 1991 les candidats
qui veulent solliciter leur admission dans un I .U .F .M. (Institut
universitaire de formation des maîtres) daisent ,ustifer d'une
licence ou d'un titre jugé équivalent. Cette obligation empêche
l ' inscription des étudiants qui obtiendront leur licence à la ses-
sion de septembre . Il lui demande donc si pour faire face au
problème actuel de recrutement, il ne conviendrait pas d'envi-
sager un assouplissement de cette réglementation.

Réponse . - Les étudiants souhaitant être admis en institut uni-
versitaire de formation des maîtres doivent justifier d ' une licence,
d'un titre ou d ' un diplôme équivalent de manière à remplir les
conditions d ' inscription aux concours de recrutement d ' ensei-
gnants . Conformément à l'arrêté du 24 juin 1991, le recteur
d'académie peut, sur proposition de la commission d 'admission,
autoriser les candidatures d'étudiants ne remplissant pas ies
conditions de titres ou de diplômes lors du dépôt des candida-
tures à l'admission en i .U .F.M. Toutefois, ces conditions doivent
être réunies lorsque débute la scolarité en première année . Cette
disposition est donc de nature à permettre l 'admission dans un
I .U .F .M. d'étudiants qui obtiendront leur licence à la session de
septembre.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Aisne)

50344 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les postes vacants de principal-adjoint dans
les collèges du département de l'Aisne . II souhaite connaître au
!« octobre 199! les postes dépourvus de titulaire, ainsi que les
mesures envisagées pour remédier à cet état de fait.

Réponse_ - L'académie d'Amiens fait partie des académies défi-
citaires en personnels de direction où, à l 'issue du mouvement
national et des affectations des lauréats du concours de recrute-
ment, tous les postes d ' adjoints n ' ont pas été pourvus . Cet état de
fait est la résultante de deux effets qui se conjuguent chaque
année : des départs de personnels dans le cadre du mouvement,
que n'arrivent pas à compenser les nouveaux recrutés issus des
concours de recrutement . Conscient de ce problème, le ministre
de l'éducation nationale a depuis deux ans pris des mesures ten-
dant à minimiser ce phénomène. En particulier, il a été décidé de
bloquer des postes vacants de personnels de direction dans les
académies les plus recherchées, ce qui a eu pour effet de réduire
considérablement ie nombre d'emplois laissés vacants dans les
académies moira; sollicitées . D'autre part, les recteurs des aca-
démies où des emplois sont restés vacants ont été rapidement mis
au courant de l'état des vacances afin de prévoir d'y affecter le
plus tôt possible des intérimaires de qualité. C'est ainsi qu'à la
rentrée scolaire 1990 trente-trois postes d'adjoint avaient été
remis à disposition du recteur d'Amiens pour l ' ensemble de l ' aca-
démie, alors qu ' à la rentrée 1991 il n'a été remis à disposition du
recteur que trente postes . La procédure de blocage de postes a
donc été efficace, dans la mesure où elle a permis la réduction
du déficit en postes de personnels de direction dans cette aca-
démie . Cette action se poursuivra donc lors des prochaines ren-
trées scolaires.

Réponse . - En raison du contexte budgétaire, le Gouvernement
a décidé en 1991 une mesure d ' économie de 5 MF sur le chapitre
43-11 du budget du ministère de l'éducation nationale consacré
aux crédits d ' encouragement divers. Toutefois, compte tenu des
moyens supplémentaires que les assemblées parlementaires ont
décidé d'accorder aux établissements d ' enseignement supérieur
privés, le montant total des subventions attribuées aux écoles
membres de la Fédération des écoles supérieures d ' ingénieurs et
de cadres (F .E .S.I .C .) et de l'Union des enseignements supérieurs
catholi ques (Udesca) a pu être préservé . Il est précisé que ces
établissements avaient bénéficié en 1990 d ' une augmentation glo-
bale de 12 MF qui a, ainsi, pu être reconduite. Au total, une
subvention d'un montant de 128 249 MF est destinée en 1991 aux
établissements d'enseigmenent supérieur privés, dont 4,5 MF au
titre de la réserve parlementaire . La loi de finances pour 1992
prévoit une augmentation de 5 MF des subventions destinées à
l 'enseignement supérieur privé, soit un montant de 128,7 MF, les
4,5 M' dégagés au titre de la réserve parlementaire n'étant
acquis que pour l'année 1991 . S'agissant plus particulièrement du
versement des subventions aux écoles de la F .E.S .I .C., il est
indiqué que les crédits correspondants ont été ordonnancés le
23 septembre 1991 .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

51185 . - 9 décembre 1991 . - M. Thierry Matodon appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des secrétaires d'inspecteur départe-
mental de l'éducation nationale . Compte tenu de l'importance
des responsabilités confiées aux secrétaires de l'I .D.E .N. et des
compétences professionnelles qui leur sont demandées, les syn-
dicats représentatifs et la grande majorité du personnel de cette
profession font valoir qu'un reclassement indiciaire significatif
serait reconnaître leurs compétences. II lui demande s'il ne serait
pas envisageable d'examiner les possibilités de leur intégration
dans la catégorie B de la fonction publique de cette profession.

Réponse . - Le rôle important assumé par les personnels admi-
nistratifs chargés du secrétariat des inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale est reconnu au sein du ministère de



778

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 février 1992

l'éducation nationale. Toutefois, c'est uniquement dans le cadre
des mesures résultant du p rotocole d'accord conclu le 9 février
1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des rému-
nérations de la fonction publique que dei améliorations de car-
rière peuvent être recherchées en faveur de- intéressés . Ainsi, les
fonctionnaires des catégories C et D des fili_-es administratives,
dont relèvent les agents concernés, ont -cté prioritairement
concernés par ces mesures. Les agents de bureau (échelle 1 de ia
catégorie D) et les agents techniques de bureau (échelle 2) ont été
intégrés en 1990 et 1991 dans le corps des agents administratifs.
Ce corps ap p artenant à la catégorie C comporte deux grades
classés dans les échelles de rémunération E 2 et E 3, dont les
indices terminaux seront, d'ici au tan août 1994, respectivement
augmentés de 28 et 24 points d'indices majorés par rapport aux
indices antérieurs à l'application du protocole . Le nouveau corps
d'adjoints administratifs, où sont intégrés depuis ie l er août 1990
les commis et tes sténodactyiographes, est composé de trois
grades . Les deux premiers sont classés dans les échelles de rému-
nération E 4 et E 5 dont les indices terminaux sont également
revalorisés (+ 16 points majorés pour l'échelle E 4 au l et août
1995 et + 24 points majorés au l er août 1996 pour l'échelle E 5).
Le troisième grade se situe au sommet de la catégorie C dans un
espace indiciaire nouvellement créé (indices majorés 355-390)
pour une proportion de i0 p . 100 des effectifs en fin de plan . De
plus, l'ensemble des indices intermédiaires des échelles 2 à 5 ci-
dessus mentionnées font l'objet, de 1990 à 1996, d'une hausse
progressive. Enfin, des mesures d'élargissement de la promotion
interne sont réalisées depuis 1990 . La proportion du nombre des
emplois offerts aux concours internes a été portée aux deux tiers
des emplois offerts aux concours, et le nombre des nominations
prononcées au tour exte'ieur, c'est-à-dire à l'ancienneté, peut
atteindre 20 p . 100 des emplois à pourvoir . En tout état de cause,
le protocole d'accord du 9 février ne permet pas d'aller au-delà
des importantes dispositions d'amélioration de carrière ainsi
prévues pour l'ensemble des fonctionnaires des catégories C et D
des fonctions publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

51480. - 16 décembre 1991 . - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés que rencontrent les directrices et direc-
teurs des écoles pour exercer leurs fonctions . En effet, depuis
plus de dix ans, ces enseignants voient leurs conditions de travail
se dégrader. Il lui fait remarquer que les directeurs d'école,
comme tous les enseignants, ont besoin du temps nécessaires
pour assumer correctement l'ensemble de leurs tâches pédago-
giques, administratives et sociales . Ils demandent donc une amé-
lioration des décharges de service, une formation spécifique ini-
tiale et continue, des moyens en matériel et la reconnaissance de
leur fonction par une bonification indiciaire conséquente . I1 lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

51614 . - 16 décembre 1991 . - Les directrices et directeurs
d'écoles assument de plus en plus de taches sociales et adminis-
tratives, ajoutées à la charge de leur classe . Toutes ces nouvelles
obligations n'ont pas été accompagnées de mesures indispen-
sables pour leur permettre d'exercer pleinement leurs fonctions :
1 . revalorisation des rémunérations ; 2° amélioration des condi-
tions de travail (révision des critères de décharge, création de
postes en nombre suffisant) ; 3 . développement de la formation ;
4 0 amélioration du déroulement de carrière . Pour lutter contre
l ' échec scolaire, dans l ' intérêt des élèves et des personnels d'édu-
cation M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, les mesures concrètes
qu ' il compte prendre dans ce sens.

Réponse. Si la mise en oeuvre de la nouvelle politique pour
l'école primaire a accru le rôle et les responsabilités des direc-
teurs d'école, l'abaissement de 27 à 26 heures des obligations de
service des instituteurs devant les élèves devrait, grâce aux
36 heures ainsi libérées annuellement, faciliter leur tache pour
l'établissement des projets pédagogiques demandés et le suivi des
élèves . Par ailleurs, ils bénéficient des décharges de service en
fonction du nombre de classe de l'école . D'autre part, les direc-
teurs d'école bénéficient de deux catégories d'avantages liés à
leur fonction . En premier lieu, leur est attribuée une bonification
indiciaire de 3, 16, 30 ou 40 points selon la taille de l'école, boni-
fication qu'ils conservent quand ils sont intégrés dans le corps de

professeurs des écoles . En second lieu, ils perçoivent une indem-
nité de sujétions spéciales dont le taux annuel varie de
2 019 francs (classe unique) à 2 241 francs (2 à 4 classes) et à
3 003 francs (5 classes et plis) . Leur formation est également
assurée dans le cadre de la formation continue des instituteurs.
Cela étant, des études sont menées sur les possibilités d'aménage-
ment du système de décharge de service, dont bénéficient les
directeurs d'école ainsi que sur les conditions de nomination
dans la fonction.

Education physique et s portive (fonctionnement)

51488. - 16 décembre 1991 . - M . Guy Chanfrault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la réforme de l'horaire d'éducation physique et
sportive (E .P.S .). En juin 1991, il a été proposé que l'horaire
d'E .P.S . soit porté à quatre heure, dans les classes de B .E .P . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
tant sur le plan des des créations de postes que sur celui de la
construction des équipements sportifs pour que puisse se réaliser
cette réforme.

Réponse . - La réforme des lycées prévoit, pour les classes de
B .E .P., deux heures d'éducation physi que et sportive et, en com-
plément, deux heures de plein air également assurées par les
enseignants de la discipline . Les moyens nécessaires pour faire
face aux besoins seront programmés au fur et à mesure de l'ap-
plication du calendrier de la réforme.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

51559 . - 16 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la procédure actuelle de titularisation des maîtres auxiliaires.
En effet, grâce aux contrôles des inspections d'académie ou à
leurs expériences professionnelles antérieures, les candidats
échouant au concours de titularisation ont la possibilité de conti-
nuer à enseigner dans l'éducation nationale . Dans ce cas, ils
effectuent alors le même travail que les maitres titulaires pour
une rémunération inférieure : ce qui a pour effet de rendre uni-
quement honorifique et symbolique la titularisation . il lui
demande dent: s'il ne serait pas plus judicieux de revenir à la loi
ne 83-481 du 11 juin 1983, dite « loi Le Pors » dans laquelle une
plus large part à l'expérience et à l'ancienneté professionnelles
serait laissée.

Réponse . - Si aucune mesure du type de celles mises en oeuvre
à l'occasion du plan de titularisation des maîtres auxiliaires rea-
lisé en application de la loi du i 1 juin 1983 n' : et envisagée,
l'amélioration de la situation le ces agents, et en particulier leur
accès à des corps de fonctionnaires par la voie des concours,
constitue l'une des préoccupations majeures du ministre de l'édu-
cation nationale . A cet effet, le nombre de postes offerts aux
concours de recrutement a continué à progresser passant, à titre
d'exemple, pour les certificats d'aptitude au professorat de l'en-
seignement du second degré (CA.P.E .S .) et de l'éducation phy-
sique et sportive (C .A.P .E .P.S .) de 16 800 en 1990 à plus de
20 000 en 1991 (concours externe et interne réunis) . 1 .e décret
n~ 89-572 du 16 août 1989 allège les conditions exigées des can-
didats à ces concours : désormais, toute limite d'àgc est sup-
primée et l'ancienneté requise pour accéder aux concours
internes, à l'exception de l'agrégation, est abaissée de cinq ans à
trois ans de services publics . Enfin, les recteurs sont invités
mobiliser les missions académiques à la formation des personnels
(M .A .F .P .E .N.) pour permettre aux maitres auxiliaires de pré-
parer les concours de recrutement dans les meilleures conditions.
Un groupe de travail a par ailleurs été mis en place en vue
notamment de proposer, a effet de la session 1993 . certaines amé-
liorations, prenant davantage en compte l'expérience profession-
nelle antérieure, dans l'organisation des concours internes aux-
quels se présentent en effet un nombre croissant de maîtres
auxi l iaires (-+ 28 p . 100 d ' inscrits entre 1991 et 1992).

Enseignement : personnel (enseignants)

51628 . - 16 décembre 1991 . - M . Michel lacquemin appelle
l'attention ose M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la nécessité de préciser l 'étendue et la responsabi-
lité des enseignants quand une partie de la classe est encadrée



17 février 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

779

par un intervenant extérieur . Cette situation est de plus en plus
fréquente dans la mesure où certaines activités, de par leur tech-
nique propre, nécessitent la prise en charge des enfants par des
animateurs spécialisés . Or. la législation actuelle est inadaptée à
ces nouvelles conditions, si bien qu'une enseignante vient d'être
condamnée pour un accident survenant lors d'un cours assuré
par un intervenant extérieur . Il lui demande de définir la respon-
sabilité exacte des maitres et professeurs d'une part et des autres
personnels d'autre part.

Réponse. - L'évolution du fonctionnement des écoles a fait res-
sortir la nécessité de définir de façon précise les respon-abilités
respective : mes enseignants et des intervenants extérieurs au sys-
tème éducatif, lors des séances de natation comme des autres
activités scolaires . L'action des intervenants extérieurs se déroule,
en effet, principalement dans des séquences d'enseignement ce
tenant en dehors des locaux scolaires et pour lesquelles des
mesures de sécurité particulières doivent souvent être prises . Ces
activités nécessitent, par ailleurs, une préparation très rigoureuse.
Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, est
conscient des difficultés que peuvent rencontrer les enseignants
confrontés à certaines situations lorsque l 'école s ' ouvre sur le
monde extérieur . Dans ces conditions, il a demandé à ses services
de rechercher les dispositions qui doivent être prises afin de
mieux defiinir le rôle et les responsabilités de chacun . Les textes
qui seront adoptés feront l ' objet, au préalable, d ' une large
concertation avec tous les partenaires concernés.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

51871 - 23 décembre 1991 . - M. Henri de Gastines demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, si
le Gouvernement entend respecter intégralement le relevé des
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante . Il
souhaiterait en particulier savoir si le deuxième volet du verse-
ment de l'indemnité forfaitaire des conseillers (principaux) d'édu-
cation (6 000 francs au 1 ,, septembre 1992) sera effectivement
versé comme cela était initialement prévu . Il lui demande égale-
ment si, à terme, ies personnels d 'éducation (C .E. et C .P.E.) dont
le rôle est essentiel dans le domaine de la vie scolaire (suivi et
orientation des élèves, lutte contre l'absentéisme, les déviances, la
violence, collaboration active avec les professeurs, animation édu-
cative . . .) pourront percevoir 1'I .S .O .E . actuellement attribuée aux
professeurs dans le respect de la parité enseignement-éducation.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants an-été par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée a l'éducation nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en œuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d ' élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dù être différées, parmi lesquelles la mesure
relative à l'indemnite forfaitaire des personnels d'éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan
de revalorisation et . notamment, les mesures les plus importantes
pour tes enseignants : la création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés,
la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d'in-
tégration des adjoints d'enseignement des P.L .P . I dans le corps
des certifiés et dans le grade de Y .L .P . 2, l ' amélioration du régime
indemnitaire (indemnité de suivi et d ' orientation des élèves,
indemnités de sujétions spéciales pour les enseignants en zone
d ' éducation prioritaire notamment) . L ' ensemble des mesures nou-
velles proposées en faveur des personnels représentent d'ailleurs
un coût de plus de 1,2 milliard de francs dans la loi de finances
pour 1992.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

32E57 . - 13 janvier !992 . - M . André Berthol attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les suppressions d'emplois dans le primaire . Alors que le
budget annonce des augmentations de crédits, il semble que l'on

fasse peu de cas des problèmes de ruralité : 90 à 95 retraits de
postes d'instituteurs sont prévus dans l'académie de Nancy-Metz.
En soulignant l ' effort consenti par les autorités locales et plus
particulièrement départementales, on ne peut comprendre ni
admettre une telle ponction faite à des départements touchés
durement par la crise de l'emploi et qui font l'objet d'une nou-
velle politique pour l ' école, les réseaux d'aide et la poursuite de
restructuration scolaire en milieu rural . il lui demande en consé-
quence qu ' une concertation soit établie pour tenir compte . de
cette situation qui ne saurait se satisfaire de telles suppressions
d ' emplois.

Réponse . - La politique de rééquilibrage de la répartition natio-
nale des moyens tient compte non seulement de l 'évolution des
effectifs et des conditions d'accueil des élèves, mais également
des contraintes locales et, plus particulièrement, de la ruralité.
Pour faire intervenir ce critère dans les opérations de rentrée, les
départements métropolitains ont été classés en cinq groupes,
allant du plus urbain au plus rural, et l ' on a admis comme prin-
cipe que les départements ruraux devaient bénéficier, pour tenir
compte des contraintes lices à ia dispersion, d'un nombre de
postes plus élevé que les départements urbains . L'académie de
Nancy-Metz est composée de départements ruraux et très ruraux
qui ont tous un taux d'encadrement global (nombre de postes
pour cent élèves) satisfaisant, alors que la baisse démographique
est continue : 1 000 élèves de moins en 1991, 4200 de moins
en 1992 . Dans ces conditions, les 95 suppressions ne devraient
entraîner aucune détérioration des conditions d ' encadrement . Au
contraire, malgré les retraits d 'emplois, le taux d'encadrement
global devrait s ' améliorer encore, passant pour l ' académie de 5,20
à 5,25 . L'académie de Nancy-Metz disposera donc de suffisam-
ment de moyens pour poursuivre la nouvelle politique pour
l ' école . Il appartiendra aux autorités académiques, dans chacun
des départements, de mettre en place la carte scolaire, après avoir
procédé aux consultations réglementaires, en préservant le réseau
scolaire rural .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d 'éducation)

52789, - 20 janvier 1992. - M . Roland Beix attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur !a revalorisation de la fonction des conseillers principaux
d'éducation . Il lai demande si le budget de son ministère intègre
bien l'indemnité forfaitaire de 6 000 francs qui devrait être versée
le l er septembre 1992, indemnité qui s'élève actuellement à
3 000 francs .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d 'éducation)

52790 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le relevé de conclusions relatif à la revalorisation de la fonc-
tion enseignante . Signé en mars 1989, ce relevé prévoyait en outre
le doublement, au l er septembre 1992, d ' une indemnité forfaitaire
de 3 000 francs par an pour les conseillers et conseillers princi-
paux d'éducation qui jouent un rôle essentiel dans la vie scolaire.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer la mise en œuvre
effective de cette disposition.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

52791 . - 20 janvier 1992 . - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions de la mise en oeuvre de la revalorisation de la
fonction des conseillers et conseillers principaux d'éducation . En
effet, les dispositions du relevé de conclusions signé en
mars 1989 sur la revalorisation de la fonction enseignante pré-
voyaient que les conseillers et conseillers principaux d'éducation
devaient percevoir : 1 . une indemnité forfaitaire de 3 000 francs
par an au l er septembre 1990 ; 2 . le doublement de cette indem-
nité au 1 ef septembre 1992 . . Si le versement de la première partie
de cette indemnité a été réglementé ça: décret et arrêté en date
du 14 mai 1991, la deuxième partie n'a pas été prévue au
bud g et 1992 et semble ne pas pouvoir être allouée dans les délais
fixés. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser les
disposition :; qu'il entend prendre pour que les décisions prises
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dans le cadre du relevé de conclusions signé par le Gouverne-
ment soient appliquées et que le versement de l'indemnité forfai-
taire des conseillers et conseillers principaux d'éducation
(6000 francs au let septembre 1992) soit effectivement payé.

Réponse . - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l ' éducation nationale et la considération
pelée à ses personnels . Lors de la préparation du I .rojet de loi
de finances pour i992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d ' élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont d0 être différées parmi lesquelles la mesure
relative à l'indemnité forfaitaire des personnels d'éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan
de revalorisation et notamment les mesures les plus importantes
pour les enseignants : la création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés,
la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d ' in-
tégration des adjoints d'enseignement des Y.L.P. I dans le corps
des certifiés et dans le grade de P.L.P 2, l'amélioration du régime
indemnitaire (indemnité de suivi et d'orientation des élèves,
indemnités de sujétions spéciales pour les enseignants en zone
d ' éducation prioritaire notamment) . L'ensemble des mesures nou-
velles proposées en faveur des personnels représentent d'silleurs
un coût de plus de 1,2 milliard de francs dans la loi de finances
pour 1992 .

Enseignement secondaire personnel
(conseillers d 'éducation)

53074 . - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer si, conformément au relevé de conclusions
sur la revalorisation de la fonction enseignante, les conseillers
(principaux) d'éducation pourront effectivement percevoir le
deuxième volet du versement de l ' indemnité forfaitaire de
6 000 francs prévu au let septembre 1992 et s ' ils pourront, à
terme, être bénéficiaires de l'I .S .O .E., au regard de leur rôle
essentiel dans le domaine de la vie scolaire.

Enseignement secondaire personnel
(conseillers d'education)

53088 . - 27 janvier 1992 . - M . François Hollande attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les problèmes des conseillers d'éducation . Leur
indemnité forfaitaire de 3 000 francs devait être majorée en 1992
conformément au relevé de conclusions or la dépense ne figure
pas dans le budget 1992 ; 8 500 personnes sont concernées . Si la
mesure n ' est pas confirmée, le décalage avec le corps enseignant
va de nouveau s' aggraver. Pourtant chacun sait le rôle que jouent
ces personnels dans les établissements . Enfin, il serait domma-
geable pour la politique contractuelle que les engagements pris
ne soient pas tenus .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d 'éducation)

53155 . - 27 janvier i992 . - M . Bernard Derosier attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des conseillers d'éducation et conseillers
principaux d'éducation . Lors de la revalorisation de la fonction
enseignante en mars 1989, le Gouvernement avait prévu pour les
conseillers d'éducation et les conseillers principaux d'éducation
la perception d 'une indemnité forfaitaire de trois mille francs par
an au Ise septembre 1990, suivie du doublement cie cette indem-
nité au let septembre 1992 . Si le versement de la première partie
de cette indemnité a bien été effectué en mai 1991, il semblerait
que la deuxième partie n 'ait pas été prévue dans le budget de
l ' éducation nationale de 1992 . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir l'informer des dispositions qu'il envisage de prendre pour
remédier à cette situation et s ' il a l ' intention d ' attribuer à terme
l'I .S .O .E . aux conseillers d'éducation et conseillers principaux
d ' éducation .

Enseignement secondaire : personne!
(conseillers d'éducation)

53161 . - 27 janvier 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la revalorisation de la fonction des conseillers et
conseillers principaux d'éducation . Il lui demande si le Gouver-
nement entend respecter intégralement le relevé de conclusions
sur la revalorisation la fonction enseignante . En particulier, le
deuxième volet du versement de l'indemnité forfaitaire des
conseillers (principaux) d'éducation (6 000 francs au let sep-
tembre 1992) sera-t-il effectivement versé comme cela était initia-
lement prévu ? A terme, !es personnels d'éducation. (C .E . et
C.P.E .), dont le rôle est essentiel dans ie domaine de la vie sco-
laire (suivi et orientation des élèves, lutte contre l'absentéisme, les
déviances, la violence, collaboration active entre les professeurs,
animation éducative . . .) pourront-ils percevoir l'I .S .O .E . actuelle-
ment attribuée aux professeurs, dans le respect de la parité
enseignement-éducation ? Il lui serait très reconnaissant de bien
vouloir l'informer sur ces différents points.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

53165. - 27 janvier 1992 . - Mme Monique Papon attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la revalorisation de la fonction de conseillers
d 'éducation et de conseillers principaux d 'éducation . I .e rôle
essentiel rempli par ces personnels dans les établissements sco-
laires du second degré a été reconnu de fait par les dispositions
du relevé de conclusions - mars 1989 - sur la revalorisation de la
fonction enseignante ; ce relevé de conclusions prévoyait notam-
ment : 10 le versement d ' une indemnité forfaitaire de 3 000 francs
par an au let septembre 1990 ; 2 . le doublement de cette indem-
nité au let septembre 1992 . Or, si les engagements pris quant au
versement de la première partie de cette indemnité ont bien été
respectés, il n ' en serait pas de même pour le doublement de cette
indemnité fixé au let septembre 1992, celle-ci ne devant pas être
allouée dans les délais fixés . Elle lui demande donc s'il entend
tenir les engagements pris vis-à-vis de ces personnels d 'éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d 'éducation)

53154, - 27 janvier 1992 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème de la revalorisation de la fonction des conseillers
et des conseillers principaux d'éducation . En effet, c'est dans ce
cadre que le Gouvernement avait décidé le versement d'une
indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an au let sep-
tembre 1990, et le doublement de cette indemnité au let sep-
tembre 1992 . Or, si le premier versement a effectivement été
réglementé par décret et arrêté en date du 14 mai 1990, la
seconde partie de cette indemnité n'a pas été prévue au
budget 1992 . C'est pourquoi il lui demande dans quelle mesure ii
compte régulariser cette situation .

53344 . - 27 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des conseillers et des conseillers principaux
d'éducation . Il lui rappelle que, dans le cadre du relevé de
conclusion signé en 198°, ceux-ci devaient percevoir : I o une
indemnité forfaitaire d ;: 3 000 francs par an au 1 et sep-
tembre 1990 ; 2° le doublement de cette indemnité au l e t sep-
tembre 1992 . Il lui renouvelle la question posée par les députés
communistes lors de l'examen des crédits de son ministère, à
savoir si le Gouvernement entend respecter intégralement le
relevé de conclusion sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante ? En particulier, il lui demande si le deuxième volet du
versement de l'indemnité forfaitaire des conseillers (principaux)
d'éducation (6 000 francs au l ei septembre 1992) sera effective-
ment versé comme cela était initialement prévu . A terme, les per-
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sonnels d ' éducation (C .E . et C .P .E .) dont le rôle est essentiel
dans le domaine de la vie scolaire (suivi et orientation des élèves,
tette contre l'absentéisme, les déviances, la violence, collabora-
tion active avec les professeurs, animation éducative, etc .)
pourront-ils percevoir l 'LS .O .E . actuellement attribués aux pro-
fesseurs dans le respect de la parité enseignement-éducation.

Enseignement secondaire : personnel (consealers d 'éducation)

53349 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Bégault attire l'attention
de M. ie ministre d'État, ministre de l'éducation nationale
sur la situation des conseillers et conseillers principaux d'éduca-
tion . Le relevé de conclusions signé en mars 1989 sur la revalori-
sation de cette catégorie de personnel, qui engageait le Gouver-
nement, prévoyait une indemnité forfaitaire de 3 000 F par an, à
partir du 1 « septembre 1990, puis le doublement de cette indem-
nité à partir du 1 « septembre 1992 . Si la première partie de l'ac-
cord a bien été respectée, une inquiétude peut être naturellement
conçue sur la mise en ouvre du deuxième point étant donné l'ab-
sence d 'inscription de ce sujet au budget de 1992 du ministère de
l'éducation nationale . Si elle était confirmée, cette remise en
question serait extrêmement préjudiciable à la situation des per-
sonnels intéressés, qui ont déjà été déçus par le non-versement de
l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves, ce que le double-
ment de l'indemnité forfaitaire visait précisément à réparer . Il lui
demande si cet abandon est confirmé.

Enseignement secondaire : personne! (conseillers d'éducation)

53352 . - 27 janvier 1992 . .. Mime Christine Boutin attire l' at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions de la mise en œuvre de la revalori-
sation de la fonction des conseillers et conseillers principaux
d'éducation . Le rôle essentiel de ces personnels dans les établis-
sements scolaires du second degré, conformément à la 'circulaire
ne 82-482 du 28 octobre 1982, a été reconnu de fait par les dispo-
sitions du relevé de conclusion, signé en mars 1989, sur la revalo-
risation de la fonction enseignante . Ce relevé de conclusion, qui
engageait le Gouvernement dans son ensemble, prévoyait notam-
ment que les conseillers principaux d 'éducation devaient perce-
voir : une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an au l er sep-
tembre 1990 et le doublement de cette indemnité au
t ir septembre 1992 . Si le versement de la première partie de cette
indemnité a été réglementé par décret, elle lui demande ce qu'il
en est pour la deuxième partie . Elle lui demande également si, à
terme, ii est possible que les personnels (C .E .-C .P.E .) dont le rôle
est essentiel dans le domaine de la vie scolaire perçoivent
l'I .S .O .E . actuellement attribuée aux professeurs, dans le respect
de la parité enseignement-éducation.

Réponse . - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 miiliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l ' éducation nationale et la considération
portée à ses personnels. Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d ' application de ce plan,
tes services de l ' éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en œuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l ' ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d ' élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n 'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées, parmi lesquelles la mesure
relative à l ' indemnité forfaitaire des personnels d ' éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l ' ensemble du plan
de revalorisation et notamment les mesures les plus importantes
pour les enseignants : ia création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés,
la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d ' in-
tégration des adjoints d'enseignement des P .L .P . 1 dans le corps
des certifiés et dans le grade de P .L.P. 2, l ' amélioration du régime
indemnitaire (indemnité de suivi et d'orientation des élèves,
indemnités de sujétions spéciales pour les enseignants en zone
d'éducation prioritaire notamment). L'ensemble des mesures nou-
velles proposées en faveur des personnels représentent d'ailleurs
un coût de plus de 1,2 milliard de francs dans la loi de finances
pour 1992 .

Enseignement secondaire : personnel (enseignants;

53172 . - 27 janvier 1992 . - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
a_ :e, sur l ' annulation par le Conseil d'Etat du décret n e 85-1524
du 31 décembre 1985, relatif au statut particulier des professeurs
de lycée prof,. ;sionnel . Si elle ne bénéficie pas d'un réel statut,
cette catégorie d'enseignants risque de subir les préjudices liés à
l'application des dispositions du statut desormais annulé. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions dans ce domaine.

Réponse . - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat du
décret du 31 décembre 1985 et afin de préserver les situations
acquises par les personnels appartenant au corps des professeurs
de lycée professionnel, une mesure de validation législative est
actuellement à l ' étude en liaison avec les services du ministre
d ' Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l'administration et du ministre délégué au budget . En outre, un
nouveau projet de décret relatif au statut particulier de ces ensei-
gnants est en cours d ' élaboration . Il est précisé par ailleurs que,
depuis 1989, un effort sans précédent a été fait depuis de nom-
breuses années, afin d'améliorer la situation des personnels ensei-
gnants . De 1989 à 1998, ii a été prévu de consacrer plus de
18 milliards de francs à cet objectif. Dans cet ensemble, les pro-
fesseurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une attention
particulière . Ils ont en effet bénéficié des mesures communes à
l'ensemble des professeurs certifiés et assimilés : création d 'une
hors-classe, indemnité de suivi et d'orientation des élèves, amélio-
ration du régime indemnitaire de remplacement, indemnité de
première affectation, indemnité de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zones d'éducation prioritaires, indemni-
sation des activités péri-éducatives, revalorisation de l'indemnité
de conseiller en formation continue . Ils ont, en outre, bénéficié
de mesures de revalorisation spécifiques : baisse de trois heures
des obligations de service, alignement de tous les professeurs de
lycée professionnel sur i e régime indemnitaire de l'ensemble des
personnels enseignants du second degré, transformation de
5 000 emplois de P .L .P .I en emplois de P.L.P .2, chaque année
pendant dix arts. Cette dernière mesure devrait d'ailleurs per-
mettre à la très grande majorité des P .L.P. I de bénéficier d 'un
reclassement dans le second grade avant leur départ à la retraite.
Compte tenu de ces éléments, il n'est pas en v isagé de nouvelles
mesures importantes de revalorisation pour ces enseignants . Pour
les personnels qui ont été inscrits au tableau d'avancement au
deuxième grade et qui n ' ont pu bénéficier de cette promotion
pour le calcul de leur pension parce qu'ils ont été contraints de
cesser leur activité sans détenir depuis au moins six mois l'indice
de rémunération alTérent à leur nouveau grade, l'assimilation au
deuxième grade pour le calcul de leur retraite ne pourra inter-
venir que par l'application de l'article L. 15 du code des pensions
civiles et militaires de retraites, auquel il n ' est pas possible de
déroger . L ' assimilation des P.L .P. 1 retraités ne pourra intervenir
que lorsque tous les P.L .P. 1 en activité auront été intégrés dans
le grade des P.L .P.2 .

ENVIRONNEMENT

Animaux (animaux nuisibles)

39626 . - 25 février 1991 . - Mme Monique Papou attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
l ' existence d'une lacune en matière de réglementation du pié-
geage des populations animales . En effet, alors que le code rural
stipule dans son article L.223-19 que le visa du permis de chasse
n ' est pas accordé aux mineurs de seize ans et prévoit dans son
article 8 .223-3 que nul ne peut être admis à prendre part à
l'examen s'il n'a pas quinze ans révolus, l'arrêté ministénel du
23 mai 1984 chapitre III, relatif au piégage ne mentionne pas
d'âge minimum requis pour obtenir l'agrément du piégeur . Elle
lui demande s 'il n'estime pas nécessaire qu 'un âge minimum égal
à celui imposé pour l 'examen du permis de chasse soit demandé
pour l'agrément des futurs piégeurs.

Réponse. - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R.227-12 à R.227-15 du code rural et sur
l'arrêté du 23 mai 1984, ne fixe effectivement pas de condition
d 'âge pour pouvoir être agréé comme piégeur . De ce fait, des
enfants peuvent théoriquement étre agréés . L'absence de toute
disposition est la matière s 'explique simplement par le fait
qu'avant l'entrée en vigueur de cette réglementation, il n'existait,
pour pouvoir piéger, aucune obligation relative à la personne et
que ce problème, au demeurant de peu d'importance, n'avait été
soulevé par aucune des personnes ou instances ayant participé à
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l'élaboration des nouvelles règles . De nombreuses voix s'élèvent
maintenant afin de demander, pour diverses raisons, que le p ié-
geage soit soumis aux mémes conditions d'âge que la chasse et il
convient d'en tenir compte . Le ministre envisage, en conséquence,
de soumettre cette question dans un proche avenir à l ' examen du
Conseil national de la chasse et de la faune sauvage.

Risques technologiques
(déchets radioactif : Loire-Atlantiques

44610 . -- 24 juin 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'environnement que l'usine
Rhône-Poulenc de La Rochelle a formé le projet de stocker, sur
le site de l'Ecarpière, à Gétigné en Loire-Atlantique, des résidus
radioactifs, actuellement pris en charge à La Hague . Le conseil
municipal de Gétigné, s'il s'est en son temps prononcé en faveur
du maintien de l ' ensemble industriel et de l'usine de traitement
en place, a marqué une très nette opposition ; à sa transformation
en simple espace de stockage de déchets . L'ensemble des élus
locaux concernés - qu'il s'agisse du président du conseil g énéral
de Loire-Atlantique ou des conseillers généraux plus directement
concernés, des élus municipaux, individuellement ou dans le
cadre d'un S .I .V.O .M. - considèrent que la présence d'un stoc-
kage de résidus radioactifs irait totalement à l'encontre des pers-
pectives de développement touristique qu'ils se sont données et
que le département a appuyées en valorisant le site de la
Garenne-l .emot sur la commune de Gétigné. Sur le plan écono-
mique, ils insistent aussi sur l'hypothèque que ferait peser la réa-
lisation de ce projet sur les exportations de vins des vignobles
nantais et sur le devenir des productions de lait et de viande, en
particulier dans le contexte difficile et contraignant des réglemen-
tations européennes . Ces craintes sont renforcées par les condi-
tions de précipitation et de hâte dans lesquelles ce projet a été
formé ; pas ou peu de concertation avec les populations
concernées et leurs élus, non-production d'études solides et argu-
mentées . . . Ce sont autant d ' indications qui font immanquable-
ment penser à une stratégie relevant de la pratique du fait
accompli . Pour toutes ces raisons et plus spécialement parce
qu ' aussi ie département vient de décider d'une politique nouvelle
pour valoriser 'environnement en Loire-Atlantique . il entend
s ' associer au refus des élus et des populations de cc secteur.
groupées ou non en associations, de voir s'implanter ce projet de
stockage de résidus radioactifs . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions Il compte prendre pour rassurer une popula-
tion légitimement inquiète de cette situation.

Réponse . -- Une demande d ' autorisation de stocker, sur le site
de l ' ancienne usine de traitement de minerai d'uranium à L ' Es-
carpière, sur la commune de Gétigné en Loire-Atlantique, des
résidus issus du traitement des monazites dans l'usine de Rhône-
Poulenc, à La Rochelle, a é té officiellement déposée auprès du
préfet par la société S .I .M .O . Il s'agit d'une demande d'autorisa-
tion au titre de la législation sur les installations classées pour la
protection de l'environnement (loi du 19 juillet 1976 et décret
d ' application du 21 septembre 1977) . L'activité envisagée relève
en effet d ' une procédure d 'autorisation au titre des deux
rubriques de la nomenclature, relatives aux déchets industriels et
aux substances radioactives . Le ministre de l'environnement a
demandé qu'avant tout examen d'un projet de nouvelle exploita-
tion un état du site soit étab l i de manière contradictoire et que la
société S .I .M .O. présente un projet de réhabilitation . Ces travaux
sont actuellement en cours.

Animaux (animaux nuisibles)

46336 . - 29 juillet 1991 . - M . Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur le fait qu'aucune
limite d'âge ne soit fixée pour les chasseurs piégeurs, alors que
pour les permis de chasse, l'âge minimum est fixé à seize ans.
Cela est d ' autant plus paradoxal que les associations de protec-
tion animale ont spécialement combattu l ' usage des pièges, qui
condamnent souvent les animaux à des morts atroces, après de
longues heures d ' agonie . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La réglementation actuelle du piégeage, qui se
fonde sur les articles R . 227-12 à R . 227-15 du code rural et sur
l 'arrêté du 23 mai 1984 ne fixe effectivement pas de condition
d'âge pour pouvoir être agréé comme piégeur. De cc fait, des
enfants peuvent théoriquement être agréés . L'absence de toute
disposition en la matière s ' explique simplement par le fait

qu'avant l'entrée en vigueur de cette réglementation il n'existait,
pour pouvoir piéger, aucune obligation relative à la personne et
que ce problème, au demeurant de peu d'importance, n'avait été
soulevé par aucune des personnes ou instances ayant participé à
l'élaboration des nouvelles règles . De nombreuses voix s ' élèvent
maintenant afin de demander, pour diverses taisons, que le pié-
geage soit soumis aux mêmes conditions d'âge que la chasse et il
conv ient d'en tenir compte . Le ministre envisage, en conséquence,
de soumettre cette question dans un proche avenir à l ' examen du
Conseil national de la chasse et de la faune sauvage.

Récupération (huiles)

47299 . - 9 septembre 1991 . - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre de l'environnement sur la
situation des ramasseurs agréés d'huiles usagées . Entre 1982
et 1990, le volume d'huiles usagées collectées par les ramasseurs
agréés est passé de 83 000 tonnes à 160 000 tonnes par an . Afin
de couvrir les coûts de collecte engendrés par ce développement
d'activité, le Gouvernement a relevé, le ler mars 1991, le taux de
la taxe parafiscale de 70 à 90 francs par tonne . Mais, parallèle-
ment, les indemnités perçues par les ramasseurs ont été assu-
jetties à la T .V .A . Il s'inquiète de constater que cette situation
entraine une diminution de 10 p . 100 de la rémunération des
ramasseurs agréés . Il rappelle l'importance du rôle joué par les
professionnels de la filière des huiles usagées dans le cadre de
l'hygiène publique et de la protection de l'environnement . Il l'in-
terroge sur les mesures qu'il cornpte prendre afin que les ramas-
seurs agréés d'huiles usagées puissent poursuivre leur activité
dans de bonnes conditions.

Récupération (huiles)

47550. - 16 septembre 1991 . - M . Michel Meylan appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
rencontrées par les se rvices de collecte des huiles usagées mis en
place par arrêté du 21 novembre 1989. Un décret du
3! août 1989 avait institué une taxe parafiscale sur les huiles de
base dont le produit devait entre autres compenser les Coûts de
collecte non couverts par la valorisation des huiles usagées . Or, si
pour couvrir ces coûts dus à l'augmentation de la collecte le
Gouvernement a relevé le taux de la taxe de 70 à 90 francs par
tonne à compter du ler mars 1991, il a dans le même temps
décidé de soumettre à la T .V.A. les indemnités versées aux
ramasseurs . Il en résulte un déficit estimé à 8 millions de francs
pour 1991 . De ce fait, la rémunération des ramasseurs est
amputée d'environ IO p . 100, et sans nouvelles mesures finan-
cières, .es indemnités du quatrième trimestre risquent de ne pas
ètre assurées . Il lui demande donc quelles dispositions compte
prendre le Gouvernement pour permettre aux ramasseurs agréés
de poursuivre leur activité de service public.

Récupérations (huiles)

47551 . - 16 septembre 1991 . - M . Michel Voisin appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l 'environnement sur la situation du
service de collecte des huiles usagées mis en place par l ' arrêté
interministériel du 21 novembre 1989 afin de sauvegarder notre
cadre de vie . En effet, il lui rappelle qu ' une taxe parafiscale sur
les huiles de base a été instituée par décret en date du
31 août 1989 dont le produit devait compenser les coûts de col-
lecte non couverts par la valorisation des huiles usagées . Or, si
une hausse du taux de cette taxe a bien été décidée à compter du
ler mars 1991, la décision de soumettre à la T.V .A . les indemnités
versées aux ramasseurs agréés pénalise lourdement leur situation
financière . Déjà, le comité de gestion de la taxe parafiscale a
chiffré le déficit à huit millions de francs qui risque de remettre
en cause la pérennité du système de collecte mis en place
en 1989 . En conséquence, il lui demande quel l es mesures il
entend adopter qui permutent aux ramasseurs agréés de pour-
suivre leur activité de service public dans le cadre de l ' arrêté du
21 novembre 1989 .

Récupération (huiles)

47552 . - 16 septembre 1991 . - M . Pierre Forgues attire l'at-
Sention de M . le ministre de l'environnement sur la situation du
ramassage des huiles usagées . En effet, lors de la réunion du
comité de gestion de la taxe parafiscale sur lei huiles de base qui
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s'est tenue le 14 mars 1991 . il a été constaté l'insuffisance
en 1991 des recettes attendues de ladite taxe pour couvrir l'in-
d e mnisation des ramasseurs agréés . Le déficit prévisible se chiffre
à environ 7,7 MF par rapport aux besoins estimés sur la base
d'une collecte évaluée à 170 000 tonnes . Les ramasseurs craignent
de ce fait de ne pas percevoir en 1991 l'intégralité des indemnités
auxquelles ils ont droit . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que ce service, indispensable pour lutter contre la
pollution, puisse continue : à fonctionner correctement.

Récupération (huiles)

47646 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Marie Demange attire
l ' attention de M . le ministre de l 'environnement sur les diffi-
cultés actuelles du service de collecte des huiles usagées mis en
place par le Gouvernement par arrêté du 21 novembre 1989 . Ce
service, en partie financé par une taxe parafiscale instaurée par
décret du 31 août 1989, compensant le coût de collecte non cou-
vert par la valorisation des huiles usagées, a bénéficié depuis le
l et mars 1991 d'un relèvement de la taxe de 70 à 90 francs par
tonne, mais, dans le même temps, les indemnités versées aux
ramasseurs ont été soumises à la T .V .A . (18,6 p . 100), ce qui
annule purement et simplement les effets de l'augmentation de la
taxe parafiscale jugée par ailleurs indispensable à la survie du
service . Le comité de gestion de la taxe parafiscale n'a pu que
constater cette situation et a chiffré le déficit pour l'année 1991 à
8 millions de francs environ . La situation financière des ramas-
seurs est donc très préoccupante et débouchera, à terme, sur la
cessation de leur activité, ce qui serait catastrophique pour l'envi-
ronnement . Il lui demande s'il entend prendre des mesures spéci-
fiques pour soutenir cette activité indispensable à notre environ-
nement .

Récupération (huiles)

47647 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre de l ' environnement sur les
préoccupations exprimées par les ramasseurs agréés d 'huiles
usagées . Si le taux de la taxe parafiscale a pu être relevé de 70 à
90 francs la tonne à compter du ler mars 1991, il a, dans le
même temps, été décidé de soumettre à la T .V .A . les indemnités
versées aux ramasseurs, ce qui en définitive n'améliore en rien la
situation de ces professionnels . Le comité de gestion de la taxe
parafiscale n'a pu que constater cette situation et a chiffré le
déficit pour l'année 1991 à environ 8 000 000 de francs De ce
fait, la rémunération des ramasseurs agrées se trouve dès mainte-
nant amputée de près de 10 p . 100 et, sa u ts nouvelles mesures
financières adéquates, les indemnités du 4 e trimestre ne pourront
pas être assurées . C ' est pourquoi ii lui demande quel est son sen-
timent à ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en oeuvre,
afin de permettre aux ramasseurs agréés de poursuivre leur acti-
vité de service public dans les meilleures conditions possibles.

Récupération (huiles)

47648 . - 16 septembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'environnement sur la situation
préoccupante des collecteurs d'huile usagée . Si une taxe parafis-
cale sur les huiles usagées a été instituée par décret le
31 août 1989 afin de compenser les coûts de la collecte non cou-
verte par la revente des huiles usagées et si le Gouvernement a
bien relevé le taux de la taxe parafiscale de 70 à 90 francs par
tonne le l er mars 1991 afin de tenir compte de l ' aggravation de la
situation des collecteurs, il a dans le même temps décidé de sou-
mettre à la T .V .A. les indemnités versées aux ramasseurs, ce qui
revient très exactement à retirer d'une main ce qu'il avait donné
de l ' autre . De ce fait, la rémunération des ramasseurs agréés sc
trouve dès maintenant amputée de près de 10 p. 100 et sans nou-
velles mesures financières adéquates, ces derniers ne pourront
plus poursuivre leurs activités de service public dans le cadre de
la réglementation existante . Il lui demande quels moyens nou-
veaux il entend mettre en oeuvre dans ce domaine.

Réponse. - Le décret n° 89-649 du 31 août 1989 a institué une
taxe parafiscale assise sur les huiles de base neuves et régénérées
en fixant son taux de perception plafond à 90 francs/tonne.
Cette taxe parafiscale a été perçue au taux de 70 francs/tonne du
l et octobre 1989 au 28 février 1991 et elle est perçue depuis le
l ot mars 1991 à 90 francs/tonne, soit à son taux plafond . L'aug-
mentation de l'indemnisation des ramasseurs agréés d'huiles

usagées qui en a résulté est certes partiellement compensée par le
fait que cette indemnisation est désormais soumise, depuis le
ler janvier 1991, à la T.V .A . Cette double opération était cepen-
dant dictée par la nécessité d'une harmonisation européenne en
matière de cession d'huiles usagées . Par ailleurs, l'ouverture de la
concurrence instituée par le décret n° ts9-649 du 31 août 1989,
lequel a supprimé l'exclusivité accordée antérieurement à un
ramasseur par zone, s'est traduite par une augmentation des ton-
nages collectés de l'ordre de 15 p. 100 par an . Sur ce plan, le
fonctionnement de la filière est donc satisfaisant . Les difficultés
rencontrées actuellement quant aux décisions à prendre pour la
gestion du produit de la taxe trouvent leur origine, d'une part
dans 1_ fait que, toutes choses égales par ailleurs, les besoins de
financement sont pro p ortionnels aux quantités collectées, et
d'autre part dans un déséquilibre apparu fin 1989 entre l'extinc-
tion de l'ancienne taxe parafiscale et ia mise en place de l'ac-
tuelle . Depuis cette période, et afin de ne pas compromettre le
versement de l'indemnisation, il a été décidé d ' admettre au début
de chaque année d'assurer le versement des indemnités corres-
pondant aux deux derniers mois de l'année précédente . Cette
année encore, c'est la mérite optique qu'a retenue le comité de
gestion de la taxe pour permettre d'assurer le paiement effectif
des indemnités.

50389 . - 25 novembre 1991 . En 1991, la réserve parlemen-
taire a été utilisée pou r abonder une ligne budgétaire très
modeste au profit des conservatoires régionaux d'espaces
naturels . Cette ligne budgétaire initiale de 1 MF en crédits
d'études a été abondée par le Parlement en 1990 à hauteur de
3 MF en crédits d'investissement, afin de permettre la réalisation
de programmes de maitrise foncière sur des espaces naturels
prestigieux et menacés dans notre pays . A ce jour, force est de
constater que ces crédits n'ont toujours pas été débloqués alors
que nos conservatoires régionaux ont dû prendre des engage-
ments formels vis-é.-vis de leurs partenaires, et notamment des
Safer . C 'est pourquoi M . Georges Colombier souhaite
demander à M . le ministre de l'environnement ce qu'il prévoit
d'entreprendre pour pallier cette lacune . Il aimerait par ailleurs
connaitre les avancées significatises prévues en la matière
pour 1992.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d ' espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 3 MF sur le chapitre 67-20 article 60 au titre de ia réserve
parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent . 1-ar ailleurs, s'agissant de la première année d 'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
'et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d ' instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une part la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques, ce qui est un enjeu très important compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d ' autre
part des biotopes très sensibles en région méditerranéenne . Le
Conseil national de la protection de la nature que j 'ai sollicité a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposées qu 'au
milieu de 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés que sur
les opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en oeuvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

Environnement (conservatoires régionaux d 'espaces naturels)

52029. - 23 décembre 1991 . - M. Daniel Le Menr attire l' at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
des conservatoires régionaux d'espaces naturels . Alors que la
ligne budgétaire initiale de 1 million de francs en crédits d 'études
a été abondée par le Parlement en 1990 à hauteur de 3 millions
de francs en crédits d ' investissement, afin de permettre en
urgence la réalisation de programmes de maîtrise foncière sur des
espaces naturels prestigieux et . menacés dans notre pays, ces
crédits n'ont toujours pas été débloqués . Or, les conservatoires
régionaux ont dû prendre des engagements formels pour assurer
la sauvegarde de ces sites. Cette situation est d'autant plus préoc-
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cupante qu'il n'a pas été possible d'augmenter la dotation des
conservatoires régionaux dans le budget 1992 . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre, dans le cadre de la
réserve parlementaire, pour permettre aux conservatoires régie-
nain< d'assurer rapidement la pérennité des monuments naturels
les plus prestigieux de notre pays. tout retard pris pouvant provo-
quer une augmentation substantielle des coûts nécessaires à la
sauvegarde de ces espaces fragiles.

Réponse . - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 3 MF sur le chapitre 67-20 article 60 au titre de la réserve
parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en ;991 ne les
diminuent . Par ailleurs, s ' agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d ' intervention ont été retenus,
d'une part la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques ce qui est un enjeu très important . compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l ' avifaune, d ' autre
part des biotopes très sensibles en région méditerranéenne . Le
Conseil national de la protection de la nature que j ' ai sollicité a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposées qu'au
milieu de 1991 . Les crédits de paiement n ' ont été engagés que sur
les opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en oeuvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992 .

INTÉRIEUR

Communes (finances locales)

2699. - 19 septembre 1988 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la composition
de la dotation globale de fonctionnement, à savoir les critères
retenus et entrant en ligne de compte pour en effectuer le calcul.
Les coûts engendrés par une commune, pou: les enfants de
moins de cinq ans, scolarisables en classe maternelle, sont impor-
tants . Jusqu'à présent, le critère des enfants en bas âge n'inter-
vient pas dans le calcul de la dotation globale de fonctionne-
ment. De nombreuses petites communes sont ainsi défavorisées et
démunies de tout moyen pour accueillir ces jeunes enfants . Or,
de plus en plus, les enfants sont confiés très tôt au système édu-
catif. Il serait souhaitable afin de ne plus pénaliser ces com-
munes, de prendre en compte, dans le calcul de la dotation glo-
bale de fonctionnement, ce critère des enfants scolarisables en
maternelle . Il soumet donc cette proposition à son approbation.

Réponse . - La loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985, relative à
la dotation globale de fonctionnement, a créé au sein de la dota-
tion globale de fonctionnement une dotation de base, une dota-
tion de péréquation et une dotation de compensation, afin de
mieux prendre en compte les spécificités de chaque commune, à
savoir leur taille, leur richesse fiscale et les charges qu ' ell es sup-
portent. La dotation de compensation, qui représente globalement
22,5 p . 100 des ressources affectées à la dotation globale de fonc-
tionnement, est destinée à compenser certaines charges particu-
lières des communes . Ainsi, 20 p . 100 de cette dotation sont
répartis proportionnellement au nombre d 'élèves de moins de
seize ans relevant de l'enseignement obligatoire et préélémentaire
et domiciliés dans la commune . Ce critère n'est donc pas un fac-
teur pénalisant pour les communes . En effet, les enfants scola-
risés dans l'enseignement préélémentaire sont d'ores et déjà pris
en compte pour le calcul de cette fraction de la dotation de com-
pensation, et ce dans la commune où ils sont domiciliés et non
dans celle d'accueil en scolarité.

Chasse et pêche (personnel)

27655 . - 30 avril 1990. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur ia nécessité d'encou-

racer les communes à protéger leurs espaces naturels . L'amende-
ment à l'article 44 de la ioi d'amélioration de la décentralisation
du 5 janvier 1988 donne notamment la possibilité à un groupe-
ment de communes de se doter ensemble de plusieurs gardes
champétres . Cette disposition n'est malheureusement en vigueur
que dans les trois départements alsaciens du Haut-Rhin, de la
Moselle et du Bas-Rhin . Or, le code des communes qui prévoit
que les collectivités peuvent se grouper pour employer un garde
champêtre (mais un seul) fait obstacle, par sa rédaction actuelle,
à la généralisation de l'amendement du 5 janvier 1988, et à la
constitution de « brigade verte » . Cela parait d ' autant plus regret-
table à un moment où l'adoption d'une loi réprimant les abus du
tout terrain va impliquer pour toutes les communes concernées
une surveillance accrue . En conséquence, il lui demande que la
législation actuelle soit modifiée de telle manière que les collecti-
vités de l'ensemble du territoire français puissent se doter de
gardes champêtres communs . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse . - L'article 1 . 181-46 du code des communes modifié
par l'article 44 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d'améliora-
tion de la décentralisation autorise les communes des départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, à se doter en
commun d'un ou plusieurs gardes champêtres afin de permettre
aux communes les plus démunies de ces départements de satis-
faire à l'obligation qui leur est faite d'avoir au moins un garde-
champêtre (article I st de la loi du 20 messidor an Vlll, toujours
en vigueur dans ces départements) . It s'agit d'un régime déroga-
toire propre aux trois départements d'Alsace-Lorraine . En effet,
dans les autres départements, l'article R . 132-1 du code précité
précise que plusieurs communes peuvent avoir seulement « ut'
même garde-champêtre en commun » . Or, il convient de remar-
quer que cette possibilité donnée aux communes d'Alsace-
Moselle, qui est à l'origine de la constitution de groupements
intercommunaux de gardes-champêtres placés en fait sous l'auto-
rité du président du groupement, remet en cause deux grands
principes de notre droit public : en premier lieu, cette institution
fait échec au principe de spécialité territoriale applicable aux
communes ; en second lieu, un tel groupement tend en fait par
son fonctionnement à tourner le principe selon lequel le pouvoir
de police ne se délègue pas . Le régime dérogatoire dont bénéfi-
cient les communes d'Alsace-Moselle apparaît tout-à-fait spéci-
fique . li ne trouve sa justification que dans le particularisme du
droit local, et à ce titre n ' a pas vocation à être étendu . D ' autre
par, l'expérience constituée par l'instauration de « brigades
vertes » dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle est encore trop récente pour que l ' on puisse d'ores et
déjà en mesurer les effets réels, et envisager la possibilité de
l ' étendre aux autres départements . Dans ces conditions, il n'est
pas actuellement envisagé d'étendre à l'ensemble du territoire ie
régime applicable en Alsace-Lorraine.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : publications)

30279 . - 13 juin 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la parution, dans son minis-
tère, d'un bulletin d'information intitulé Civic. Compte tenu de ce
qu'il existe, depuis 1988, une association nationale de formation
municipale portant ce titre, et que cette association développe
notamment son action dans le Pas-de-Calais où il en est le prési-
dent d'honneur, il lui demande s'il ne lui semble pas nécessaire,
pour éviter toute confusion, de changer le titre du bulletin d ' in-
formation de son ministère, dont la création a été postérieure à
celle du Civic.

Réponse . -. Cric, journal du ministère de l'intérieur est comme
l'indique son titre, la publication réalisée par le service de l'infor-
mation et des relations publiques du ministère de l'intérieur et
destinée principalement aux fonctionnaires de cette même admi-
nistration . Sa diffusion est donc interne . Le titre de cette revue a
été déposé selon les normes légales auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, le 24 avril 1990, après qu ' une
recherche relative à l ' existence antérieure d ' une publication du
même nom, se fut révélée négative . Il convient ici de distinguer le
régime légal des publications de celui des associations . En effet
les publications, dont Civic, journal du ministère de l'intérieur,
sont régies par les lois de 1881 concernant la presse et par celle
du I 1 mars 1957, relative à la protection des titres tandis que les
associations sont régies par la loi de 1901 . Ces deux régimes dis-
tincts et les conditions légales et techniques qui président à la
réalisation du journal du ministère de l ' intérieur ne peuvent donc
laisser place à la moindre confusion entre cette publication
propre au ministère de l'intérieur et une quelconque association .
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Voirie (voirie rurale : Moselle)

35411 . - 12 novembre 1990. - M . André Berthol prend note
de la réponse donnée par M. le ministre de l ' intérieur à sa
question écrit ; n o 22350 P.O., A . . ., du 5 mars 1990, p . 10671,
aux termes de laquelle « aucun arrêté préfectoral n'a été pris par
le préfet du département de la Moselle en application de l'ar-
ticle 22 du décret n° 69-897 du 18 septembre 1969 relatif aux
caractéristiques techniques, aux !imites, à la conservation et à la
surveillance des chemins ruraux » . Aussi, il lt,i demande de bien
vouloir lui préciser les raisons de cette absence de réglementation
locale.

Réponse. - fi semble qu'aucune information ne permette de
connaître les raisons pour lesquelles aucun arrêté n'a été pris en
Moselle pour réglementer la conservation et la surveillance des
chemins ruraux, en application du décret n' 69-897 du 18 sep.
tembre 1969. Cette absence de réglementation locale n'est tou-
tefois pas constitutive d'un vide juridique . Depuis la
loi ne 82-213 du 2 mars 1982, les règlements types sont en effet
devenus des modèles de règlements . Ainsi, les arrêtés préfecto-
raux types, pris en application du décret du 18 septembre 1969
précité, n ' ont plus que valeur d ' exemple pour l'élaboration de
règlements municipaux, aussi bien sur l'ensemble du territoire
national qu ' en Alsace-Moselle.

Assainissement (politique et réglerrtentation)

36557 . - 3 décembre 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur ia surveillance par
les communes des installations individuelles d'assainissement . En
effet, de nombreuses petites communes sont préoccupées par
cette question lorsqu'elles n'ont pas les moyens, tant techniques
que financiers, d'avoir un assainissement collectif . A l ' heure
actuelle, il n'est pas possible à la collectivité locale de faire sur-
veiller le fonctionnement de ces installations (parfois, toutes les
habitations sont pourvues d'installations autonomes), à moins de
créer une association ou un syndicat des habitants . Or la non-
obligation officielle d'un assainissement autonome, bien surveillé,
avec obligation d'adhésion à une association ou un syndicat,
empêche bien des petites communes de surveiller ces i nstallations
individuelles d'assainissement . Elle lui demande dans quelle
mesure il est possible de résoudre cette question par un texte
officiel qui rendrait obligatoire l'adhésion à une association ou à
un syndicat chargé de suri ciller les installations autonomes.

Réponse . - Contrairement à l'assainissement collectif qui
constitue, aux termes des articles L . 372-1 et L . 372-6 du code
des communes, un service public communal financièrement géré
comme un service public industriel et commercial, l'assainisse-
ment autonome ou individuel est placé sous la responsabilité du
propriétaire de l'immeuble ; par conséquent, ce mode de traite-
ment des eaux usées, utilisé notamment en milieu rural, conserve
un caractère privé . A cet égard, l ' assainissement individuel ne fait
l'objet actuellement que de prescriptions à caractère technique,
fixées par i ' arrété du 3 mars 1982 relatif aux règles de construc-
tion et d'installation des fosses septiques et appareils utilisés en
matière d ' a- .tinissement autonome, modifié par l'arrêté du
14 septembre 1983 . Les collectivités locales qui décident. d' inter-
venir dans le domaine de l'assainissement individuel ne disposent
donc d'aucun support juridique et se trouvent, effectivement, de
ce fait confrontées à des difficultés d 'organisation du service . Ce
problème n ' a pas échappé à l'attention du Gouvernement qui l'a
pris en considération à l ' occasion de la préparation d ' un projet
de loi réformant le droit de l'eau . En effet, des dispositions ten-
dant à permettre aux collectivités locales d'organiser un service
public d'assainissement autonome pour assurer et financer des
missions de contrôle et d ' entretien de ces installations sont
actuellement examinées dans le cadre de l'élaboration du projet
de ici sur l 'eau .

Communes (personnel)

37435 . - 24 décembre 1990. - M . Guy Ravier attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur la situation des secrétaires généraux des collectivités classées
en catégories de 80 000 à 150 000 habitants, nommés après le
l et janvier 1986 et avant l ' apparition des décrets d 'application du
30 novembre 1987, en possession des titres ou diplômes prévus
pour un recrutement dans cette catégorie démographique et qui
se voient refuser, au motif de manque d'expérience, leur intégra-

tion dans le cadre d'emploi des administrateurs de la fonction
publique territoriale par la commission d'homologation . Il désire-
rait connaitre le cadre d' emploi et le grade dans lesquels ces
secrétaires généraux ainsi que ceux d'une commune de 2 000 à
5 000 habitants, recrutés conformément aux dispositions de l'an-
nexe I de l'arrêté minstériel de 1962, peuvent être
intégrés . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . -- Les secrétaires généraux de communes de 80 000 à
150000 habitants qui se sont vu opposer un refus d'intégration
dans le cadre d ' emplois des administrateurs territoriaux par la
commission d'homologation sont intégrés dans le cadre d'emplois
des attachés territoriaux . Les modalités de reclassement sont
fixées par l ' article 39 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987
portant statut particulier dit cadre d ' emplois des attachés qui ren-
voie explicitement au dispositif retenti pour le détachement . De
même les secrétaires généraux de communes de 2 000 à
5 000 habitants sont intégrés, en cas de rejet de la commission
d'homologation, dans le cadre d'emplois des rédacteurs territo-
riaux avec des règles de reclassement analogues.

Propriété (expropriation)

38506 . - 28 janvier 1991 . - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que l'article R . I1-4 du code de
l ' expropriation pour cause d ' utilité publique détermine certains
éléments de l'arrêté du préfet relatif à la procédure d 'enquête
préalable de droit commun . Depuis l ' intervention du décret
n° 76-432 du 14 mat !976, la publication de l'intégralité des
arrêtés d'ouverture d'enquête n'est plus assurée et seul un « avis
au public » dans les journaux d ' annonces légales est désormais
obligatoire . Cette pratique est préjudiciable aux citoyens
concernés par le projet de déclaration d'utilité publique. Les juri-
dictions administratives considèrent que ces arrêtés sont de
simples « actes préparatoires » et comme tels non susceptibles de
recours en excès de pouvoir . Il lui signale le caractère regrettable
de cette situation, illustré, par exemple, par la procédure d'expro-
priation mise en oeuvre dans le département des Alpes-Maritimes
par un arrêté préfectoral du 6 octobre 1989 prescrivant l'ouver-
ture d 'une enquête préalable à la diclaration d'utilité publique en
vue de l'extension du parc départemental de la Grande-Corniche.
Ainsi, outre les indications prévues par l'article précité, cet acte
administratif comporte un préambule qui vise des textes légis-
latifs et réglementaires qui, loin d'être repris par le projet du
conseil général, sont au contraire formellement exclus, puisqu ' on
peut lire, dans le rapport de présentation titre IV, page 8 : « la
présente enquête n ' entre pas dans le champ d'application de la
loi du 12 juillet 1983, relative à ia démocratisation des enquêtes
pubiiques », et, par voie de conséquence, on peut constater que
les délais ne sont pas les rnêntes, puisque dans le cas de l'ar-
ticle R . 1 i-4 il es'- de quinze jou e , alors que par application de
la loi du 12 juillet 1983 ce délai ne peut être inférieur à un mois
(art . 3) . Une telle discordance entre les documents administratifs
pourrait déjà paraître surprenante, mais si l 'on y ajoute certaines
insuffisances, voire diverses lacunes, telles que la disparition pure
et simple de la qualification initiale, dans le projet, de l 'adjectif
« forestier », on peut se demander les raisons du projet présenté.
Pour clarifier une interprétation juridique contestaole, il lui
demande de bien vouloir préciser quelles mesures il compte
prendre pour assurer et garantir à l'avenir la publication des
textes administratifs présentant certes un caractère préparatoire,
mais comportant à l'évidence des dispositions exécutoires . Afin
d ' assurer la complète garantie de l 'effort de démocratisation des
enquêtes publiques, il souhaite également connaître les mesures
qu'il envisage pour que ces actes exécutoires prévoient en même
temps que la désignation de la commission d ' enquête ou du com-
missaire enquêteur une prestation de serment préalable, et
qu ' enfin lesdits actes d ' autorité, en raison de la gravité et de l'im-
portance des mesures applicables, soient pris sous la signature
personnelle et exclusive de l 'autorité seule compétente, sans pos-
sibilité de délégation de pouvoirs à tout autre agent subalterne.

Réponse . - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, le
code de l ' expropriation pour cause d ' utilité publique prévoit des
modalités d ' enquête différentes selon qu ' il s ' agit de projets
entrant ou non dans le champ d'application de la loi n° 83-630
du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l ' environnement. Ainsi, l ' ar-
ticle R . 11-4 dudit code stipule que pour les enquêtes de droit
commun la durée de celles-ci ne peut être inférieure à quinze
jours alors que l 'article R. Il-14-5 relatif aux enquêtes portant
sur des opérations entrant dans le champ d'application de la loi
du 12 juillet 1983 prévoit une durée d'enquête minimum d'un
mois . Les modalités d'insertion dans la presse des avis d'ouver-
ture d'enquête sont également sensiblement différentes selon la
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nature de l'opération . ll n'est pas envisagé de modifier les dispo-
sitions actuelles . S'agissant de la proposition tendant à imposer
aux commissaires enquêteurs une prestation de serment préalable,
rien ne semble la justifier en effet, les commissaires enquêteurs
n'exerçan*, des fonctions ni d'expert judiciaire ni d'enquêteur et
leur avis ayant pour seul but d'éclairer i'autorité compétente pour
prendre sa décision . Il n'a, par ailleurs, été constaté aucune diffi-
culté, aucun problème particulier rendant nécessaire la modifica-
tion des régies applicables en matière de délé ,ganon de pouvoir
dans le cadre des procédures d'enquêtes publiques .

massivement contre les promoteurs . Leur lutte était juste en 1977,
elle l'est encore aujourd'hui . Gr ce à celle-ci- l'Etat, la région et
le département peuvent aujourd'hui se rendre acquéreurs d'un
domaine considéré par tout le Inonde comme l'un des pourrions
de la région . Il doit être préservé . En conséquence, il lui
demande quelles mesures urgentes il compte prendre afin d'aller
dans ce sens, permettant que ce véritable déni de justice soit
rapporte et que les Vcrtoliens qui ont su protéger leur environne-
ment ne soient pénalise'; en aucune façon.

r 'crnvi : :erres ('lïnaaces locales : Yvelines)

Urbanm.sore (droit de préemption) -

39944. - ,1 mars 1991 . - M. Claude Dhinnin expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu'une commune, à l ' effet d'agrandir son
cimetière communal, implanté intra-muros, a eu recours à la pro-
cédure d'expropriation pour cause d'utilité publique . Le citoyen
propriétaire du terrain dont l'expropriation était entreprise avait
saisi le tribunal administratif d'un recours en annulation assorti
d'une demande de sursis à exécution qui furent rejetés . L'expro-
prié saisit le Conseil d'Etat et, ce recours n'ayant pas d'effet sus-
pensif, la commune affecta le terrain à des inhumations . Statuant
sur le recours dont elle était saisie, la haute juridictiun le déclara
bien fonde et annula la décision déférée ; en l'état actuel du pro-
blème, force est d'observer, en élémentaire orthodoxie, que la
détention de ce terrain par cette commune apparaît juridique-
ment viciée ; aussi lui demande-t-il quelles régularisations appelle
la situation exposée.

Réponse . - liés lors que l'administration a régulièrement pris
possession des terrains antérieurement à l'annulation de la décla-
ration d'utilité publique ou à la cassation de l'ordonnance d'ex-
prepriation, on doit considérer qu'il y a emprise irrégulière, et
non voie de fait (Casa .- 3 avril - 17 janvier 1978) . Dans le cas
d'emprise irrégulière, l'expropriant doit normalement rendre le
bien au propriétaire injustement dépossédé . Toutefois, dans l'hy-
pothèse on ladministration est dans l'impossibilité de rendre ce
bien, en particulier si elle a déjà réalisé l'ouvrage public, cc qui
est le cas dans l'affaire évoquée par l'honorable parlementaire,
les tribunaux considèrent qu'il y a alors expropriation indirecte
du bien (Casa . Com. 25 mai (964) . En effet, en vertu du prin-
cipe d'intan g ibilité des ouvrages publics, il est impossible d'or-
donner la dcmolition de ces ouvrages, même s 'ils ont été irrégu-
lièrement établis (Casa . - av . - novembre 1983,
C .E . 17 octobre 1986) . L'administration peut, par une nouvelle
procédure d'expropriation, régulariser la situation, le juge de l'ex-
propriation étant compétent pour fixer l'indemnité de déposses-
sion . Le propriétaire a par ailleurs la faculté de demander répara-
tion du préjudice spécial causé par l'implantation de l'ouvrage
public irrégulièrement construit auprès des tribunaux judiciaires
compétents

Communes (finances locales : Yvelines)

44616 . - 24 juin 1991 . -- M . Roger Gouhier alerte M . îe
ministre de l ' intérieur après les élus communistes de Verneuil
dans les Yvelines, sur la situation scandaleuse faite à cette com-
mune et à ses habitants . Cette ville et la très grande majorité de
sa population ont défendu leur environnement dès 1977, en s'op-
posant au saccage de 200 hectares de bois et de sous-bois à la
place desquels un promoteur et une société immobilière envisa-
geaient de construire 1 500 logements et quelques tours . Suite à
cette action, un bon compromis avait été signé entre la municipa-
lité, la société immobilière et la préfecture des Yvelines, qui per-
mettait au promoteur de construire des pavillons sur 20 hectares
de ce massif . La préfecture envisageait à l ' époque de racheter les
hectares restant aux deux compagnies d ' assurances propriétaires
afin mie ces buis sc i ent définitivement protégés . Or, depuis le
tribunal administratif ayant été saisi, u l'affaire des bois de Ver-
neuil » a rebondi . Le Conseil d ' Etat, saisi à son tour, vient de
fixer à prés de 119 millions de francs le montant des dédomma-
gements que cette ville de 12 740 habitants doit verser à une
société iminobilièère . L'Etat, de son côté, devra verser la même
somme . La chambre régionale des comptes vient d'avaliser cette
décision . Cette somme énorme demandée à la ville de Verneuil-
sur-Seine représente plus du double de son budget annuel ! li est
bien évident qu'elle ne peut faire face à cette situation due à une
grave injustice . On voudrait mettre cette commune en difficulté
qu'on ne s'y prendrait pas autrement . Il s'agit d'un véritable
racket et l'on veut faire payer les habitants par le biais des
impôts locaux, comme si on voulait les punir d ' avoir osé lutter

44768. - l ' juillet 1991 . - M . Jacques Masdeu-,drus attire
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation de la
commune de Verneuil-sur-Seine . En effet, malgré ta promesse du
Gouvernement d'examiner très attentivement le dossier des Bcis
de Verneuil et de verser à la commune une subvention exception-
nelle (répons e de M . Jean-Pierre Soisson à sa question oral .: du
2 mai 1991), celle-ci n'a toujours rien obtenu . La chambre régio-
nale des comptes d'Ile-de-France vient pourtant de rendre son
avis sur le budget voté par la commune et transmis par le préfet.
Elle préconise, d ' une part, une augmentation des im pôts locaux
avec un taux d'imposition égal au maximum autorisé (soit un
doublement de la taxe d'habitation, de la taxe professionnelle, et
une majoration d'une fois et demie de l'impôt foncier) et d'autre
part, une compression des dépenses annuelles de fonctionnement
et d'investissements de près de 3 millions de francs en réduisant
notamment les subventions aux associations, les frais de per-
sonnel et les investis sements prévus . La chambre conseille égale-
ment un prélèvement des économies subsistant . au compte admi-
nistratif 1990, soit 3,5 millions de francs et oriente la commune
vers un rééchelonnement de sa dette en accord avec le promoteur .
immobilier ou inc banque . A l'issue de cette série de disposi-
tions, leur dette sera ainsi ramenée à un montant de 88,6 millions
de francs . Ces mesures de rigueur ne peuvent que nuire au déve-
loppement de la commune et ne résolvent en aucun cas la totalité
du problème qu'elie connaît . 11 lui demande donc, si cette affaire
est toujours attentivement suivie par le Gouvernement et s ' il
compte effectivement verser une subvention exceptionnelle à la
commune de Verneuil-sur-Seine comme ii s'y est engagé.

Comntane.s (finances locales : Yvelines)

44863 . - l er juillet 199i . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation drama-
tique que connait la commune de Verneuil . Suite à une décision
du Conseil d'Etat, cette dernière a été condamnée à payer
120 millions de francs, en dédommagement d'un promoteur
immobilier qui fut empoché de construire dans les bois de la
commune . En effet, en mars 1977, les habitants et le nouveau
conseil municipal élu, souhaitant protéger leur environnement,
s'opposent à ce projet immobilier qui prévoyait la destruction de
200 hectares de bois et sous-bois et la construction de 1 500 loge-
ments . Face aux capacités financières de la commune- le montant
de la condamnation semble tout à fait disproportionné . Sachant
que le budget annuel de Verneuil s ' éièvc à :4 mi ll i ons de francs,
et les impôts locaux à 23 millions, le recours à l'emprunt sur la
durée maximale autorisée, soit trente ans, représenterait pour les
finances locales une charge supplémentaire de '4 millions par an.
Aujourd'hui !a ville pourrait rembourser 2 millions par an . Il fau-
drait, à ce rythme, deux siècles pour que la dette soit complète-
ment remboursée (aucun emprunt ne pourra être consenti pour
une telle durée) . Devant l'impasse dans laquelle se trouve la
commune de Verneuil qui se voit dans l'impossibilité de recouvrir
une telle somme, elle lui demande donc quelles mesures urgentes
il envisage de prendre pour répondre à ce problème.

Réponse. - Depuis qu ' a été rendu par le Conseil d'Etat son
arrêt du 11 février 1991 condamnant la commune de Verneuil-
sur-Seine au paiement d' une indemnité de justice de 118 millions
de francs, le Gouvernement a apporté une 'articuli rre et
constante attention aux difficultés financières qui en résultent
pour cette collectivité locale . il convient de signaler que l ' Etat a
acquitté le paiement immédiat d'une indemnité de même montant
au titre de sa responsabilité pour refus de concours de la force
publique . Dès !ors, il ne lui incombait pas de supporter de sur-
croit le coa ti d ' une condamnation reposant sur la responsabilité
propre à la commune, comme l'indique expressément l'arrêt . Par
ailleurs, les propositions émises par la chambre régionale des
comptes apparaissaient fondées ; en effet, en l' absence d'un paie-
ment suffisant, les intérêts de retard générés renouvellent sans
cesse la dette résiduelle, voire l'accroissent tous les ans.
Conscient de la rigueur extrême des mesures préconisées, le Gou-
vernement a oeuvré en vue de faciliter le règlement amiable de
cette affaire entre la commune et la société Epargne de France,
même si les chances d'aboutir à un tel accord apparaissaient ini-



17 février 1992 ASSEMBLÉE NATIONALE
	 op.

787

tialement fort tenues Dans l'attente, le règlement d'cffce du
budget a été suspendu . En définitive, les deux parties concernées
ont pu définir un protocole prévoyant un délai de paiement sup-
plémentaire ainsi qu'une compensation partielle de la créance . Le
Gouvernement, pour sa part . est intervenu auprès de la Caisse
des dépôts et consignations et de Crédit local de France pour
que la commune bénéficie d'un emprunt permettant la consolida-
tion de sa dette . Le budget réglé d'office a ainsi pu largement
atténuer la rigueur des mesures préconisées par la chambre régio-
nale de comptes, notamment en ce qui concerne l'accroissement
des ressources fiscales de 1,7 millions de francs en 1991 au lieu
des 27,7 millions de francs proposés . Par ailleurs, dans le but
d'aider la commune de Verneuil dans ses efforts de redressement,
et au vu de la réalisation de i'emprunt nécessaire à la consolida-
tion de la dette, une subvention exceptionnelle de l'Etat d'un
montant de 10 raillions de francs lui sera accordée dans le cou-
rant de l'exercice 1992.

Communes (domaine public et domaine privé)

45660. - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune qui acquiert ou aliène un bien immobilier est tenue de
solliciter le concours d'un géomètre.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi ne 87-998
du 15 décembre 1987 visant à garantir le libre exercice de la pro-
fession de géomètre-expert, le géomètre-expert inscrit à l'ordre
peut seul réaliser les études et les travaux topographiques qui
fixent les limites des biens fonciers et, à ce titre, lever et dresser,
à toutes échelles et sous quelque forme que ce soit, les plans et
documents topographiques concernant la définition des droits
attachés à la propriété foncière, tels que ies plans de division, de
partage, de vente et d'échange des biens fonciers, les plans de
bornage ou de délimitation de la propriété foncière . Toutefois,
comme l ' indique l'article 2 de la loi, ce monopole n'est pas
opposable aux services publics « pour l ' exécution des travaux qui
leur incombent » . En d'autres termes, les services techniques des
communes peuvent procéder, sans l ' aide d'un géomètre-expert, à
toute division ou partage dans le cadre des opérations d ' aména-
gement de biens fonciers leur appartenant et utilisés pour l'édifi-
cation de réseaux ou d ' équipements collectifs qui n'implique pas
transfert de propriété ou modification du statut du bien foncier.
Au regard des particuliers, en revanche, la consistance d'un bien
foncier ou la définition de droits attachés à la propriété foncière
ne peut étre garantie que par un géomètre-expert Toutefois,
d'une façon générale et, au-delà des principes décrits ci-dessus, il
parait souhaitable de recourir à un géomètre-expert chaque fois
qu ' une contestation semble pouvoir s ' élever quant à la consis-
tance d'un bien foncier ou à la définition de droits attachées à la
propriété foncière.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

48032 . -- 30 septembre 1991 . - M. Jean-François Mattei
demande à M . le ministre de l ' intérieur les raisons pour les-
quelles les pompiers de l 'année de l ' air sont dans l'obligation de
présenter le brevet de sapeur-pompier professionnel pour pouvoir
postuler à un emploi dans une caserne de pompiers civils . Consi-
dérant le haut niveau de formation technique et professionnelle,
l ' expérience acquise sur le terrain et dans des conditions difficiles
durant plusieurs années, les interventions fréquentes en collabo-
ration étroite avec des pompiers civils, il semblerait en effet équi-
table que tout sapeur-pompier ayant cinq ans ou plus d'ancien-
neté dans l 'armée de l'air puisse postuler sans obligation
d 'examen à un tel emploi . Le recrutement d ' une personne déjà
qualifiée représenterait en outre une économie pour ies collecti-
vités locales qui n 'auraient plus à assumer la charge d'une forma-
tion . Il lui demande donc si des mesures allant en ce sens sont
envisagées et, dans l'affirmative, sous quel délai.

Réponse . - Aux termes des dispositions de bi loi du 26 janvier
1984 relative à la fonction publique territoriale et des décrets du
25 septembre 1990 régissant les sapeurs-pompiers professionnels,
les candidats à un emploi de sapeur-pompier professionnel doi-
vent satisfaire aux épreuves des concours de recrutement en qua-
lité de sapeur-pompier professionnel . Malgré les qualités et l'ex-
périence acquise par les pompiers de l'armée de l'air, il n'existe
aucune dérogation possible susceptible de les dispenser de cette
obligation législative et statutaire relative au recrutement des
fon ::ionnaires territoriaux . Une telle dérogation ne serait pas, en
effet, conforme au principe général d 'égalité entre les candidats.
Néanmoins, compte tenu de la formation dispensée par l'année
de l ' air dans le domaine de la sécurité en matière d'incendie, les
services dont relève cette arme pourraient saisir la commission
nationale d'homologation des titres et des diplômes de l ' enseigne-

ment technologique afin d obtenir l'homologation de celle-ci au
moins au niveau V de l ' enseignement technologique . L'obtention
de cette homologation pourrait permettre à ces candidats à un
emploi de sapeur-pompier professionnel de 2e classe de se pré-
senter au concours correspondant, dans les mèmes conditions que
les autres candidats.

Sécurité civile (sapeurs-pcmpiers)

48226. - 7 octobre 1991 . -- M. Léon Vachet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des pompiers
exerçant leur fonction dans l ' armée de l'air- Beaucoup, leur
contrat d'engagement terminé, souhaitent travailler dans le ser-
vice public . Or, il leur est nécessaire pour pouvoir exercer cette
profession de présenter le brevet de sapeur-pompier profes-
sionnel . Cette disposition leur paraît urgente, compte tenu du
haut niveau de formation technologique exigé par l ' armée de
l'air . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas dans cette hypothèse
de prévoir des possibilités d'équivalence de diplôme.

Réponse. - Aux termes des dispositions de la loi du 26 janvier
1984 relative à la fonction publique territoriale et des décrets du
25 septembre 1990 régissant les sapeurs-pompiers professionnels,
les candidats à un emploi de sapeur-pompier professionnel doi-
vent satisfaire aux épreuves des concours de recrutement en qua-
lité de sapeur-pompier professionnel . Malgré les qualités et l'ex-
périence acquises par les pompiers de l 'armée de l 'air, il n ' existe
aucune dérogation possible susceptible de les dispenser de cette
obligation législative et statutaire relative au recrutement des
fonctionnaires territoriaux . Une telle dérogation ne serait pas, en
effet, conforme au principe général d 'égalité entre les candidats.
Néanmoins, compte tenu de la formation dispensée par l'année
de l'air dans le domaine de la sécurité en matière d ' incendie, les
services dont relève cette arme pourraient saisir la commission
nationale d ' homologation des titres et des diplômes de l'enseigne-
ment technologique afin d'obtenir l ' homologation de celle-ci au
moins au niveau V de l ' enseignement technologique . L ' obtention
de cette homologation pour ait permettre à ces candidats à un
emploi de sapeur-pompier professionnel de 2 e classe de se pré-
senter au concours correspondant, dans les mêmes conditions que
les autres candidats.

Fonction publique territoriale (recrutement)

49399 . - 4 novembre 1991 . - M . Franck Borotra appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur stil- les conditions de
recrutement, au titre de la promotion interne, dans le cadre d 'em-
ploi des administrateurs territoriaux . Ce mode de recrutement est
ouvert, sans condition de quota, aux collectivités et établisse-
ments mentionnés au troisième alinéa de l ' article 7 du décret
n° 87-1097 du 30 décembre 1987, en vue de pourvoir à la
vacance d ' un emploi administratif de direction . Gr le troisième
alinéa„ci-dessus cité, indique : « En outre, les administrateurs ter-
ritoriaux peuvent occuper l'emploi de secrétaire général de com-
munes de plus de 40 000 habitants ou diriger les services d'un
établissement public dont les compétences, l'importance du
budget, le nombre et la qualification des agents à encadrer per-
mettent de l'assimiler à une commune de plus de 40 000 habi-
tants ; ils peuvent également occuper l'emploi de secrétaire
général adjoint dans les communes de plus de 80 000 habitants
ou établissements publics assimilés à une commune de plus de
80 000 habitants » . Si l'interprétation des textes est formelle pour
les communes de plus de 40 000 habitants, elle est en revanche
plus litigieuse pour les communes de plus de 80 000 habitants et
leur secrétaire général adjoint. Il lui demande de lui faire
connaitre la position de son ministère sur ce point.

Réponse. •- Le mode de recrutement sans condition de quota
par voie de promotion interne prévu par l'article 6 du décret sta-
tutaire relatif au cadre d'emplois des administrateurs territoriaux
s ' applique effectivement à la totalité des emplois visés au troi-
sième paragraphe de l'article 2 et inclut en conséquence l'emploi
de secrétaire général adjoint de communes de plus de
80 000 habitants .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

51129. - 9 décembre 1991 . - M. Michel Péricard appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur certaines consé-
quences de l'obligation faite aux candidats au concours de
sapeur-pompier professionnel non officier de posséder un
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diplôme homologué de niveau 5 . Si la nécessité de s'assurer du
bon niveau de formation des candidats à ce concours est parfai-
tement légitime, sa traduction juridique - instituée par l'article 4
du décret ne 90-851 du 25 septembre 1990 - entraine une consé-
quence imprévue . En effet, il est impossible à des jeunes gens
ayant effectué leur service national dans des unités de sapeurs-
pompiers militaires (comme la brigade de sapeurs-pompiers de
Paris ou le bataillon des marins-pompiers de Marseille) ou dans
des unités civiles (comme les corps de sapeurs-pompiers commu-
naux, au titre du service de défense), de se présenter à ce
concours, dès !ors qu' ils n'ont pas le niveau de diplôme requis.
Par ailleurs, compte tenu des difficultés de recrutement que
connaissent certains corps de sapeurs-pompiers, revenir sur cette
mesure permettrait de disposer immédiatement de personnels
ayant acquis une parfaite connaissance du milieu professionnel et
des compétences techniques non négligeables (qui pourraient être
complétées par une formation adéquate, agréée par le ministère
de l ' intérieur) . En conséquence, il lui demande dans quelle
mesure il peut être envisagé de permettre l'accès au concours de
sapeur-pompier non officier aux titulaires de titres professionnels
acquis en unité de sapeurs-pompiers militaires, quel que soit le
niveau de leur formation générale.

Réponse . - Aux termes du décret du 25 septembre 1190 portant
dispositions statutaires régissant le cadre d'emplois des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers, le recrutement en qualité
de sapeur-pompier professionnel de 2' classe, qui constitue l ' em-
ploi de debut de la carrière des sapeurs-pompiers professionnels,
se fait uniquement par voie de concours ouverts aux titulaires
d'un diplôme de l ' enseignement technologique homologué au
niveau V, c'est-à-dire au niveau du C .A .P . ou du B.E .P . Ce texte
ayant été pris en application de la loi du 26 janvier 1984 modi-
fiée relative à la fonction publique territoriale, il n ' existe aucune
possibilité d'intégration directe sans concours en qualité de
sapeur-pompier professionnel . de 2' classe . Toutefois, le :: discus-
sions en cours avec les représentants de la profession devraient
permettre d ' ouvrir plus largement ce concours à des titulaires de
diplômes de l ' enseignement technologique d 'un niveau supérieur
au niveau V. S 'agissant du cas particulier des titres professionnels
acquis dans des unités militaires qu 'évoque l 'honorable parlemen-
taire, il appartient aux autorités qui délivrent ces diplômes de
saisir officiellement la Commission nationale d ' homologation des
diplômes de l'enseignement technologique, afin de présenter un
dossier d ' homologation au moins au niveau V des titres délivrés.
Cette procédure, qui dure en moyenne six mois a p rès le dépôt du
dossier, est nécessaire si les candidats concernés veulent pouvoir
se présenter au concours de sapeur-pompier professionnel de
2' classe dans les mêmes conditions que ceux dont les diplômes
technologiques ont obtenu le niveau d'homologation exigé.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

51966 . - 23 décembre 1991 . - M . Gilbert Millet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'hostilité des intéressés
au décret du 6 septembre 1991 qui réduit à néant les seules solu-
tions locales qui permettaient de maintenir le pouvoir d'achat des
agents et de reconnaître leurs missions et leurs compétences . Le
régime applicable au plus tard le 7 mars prochain est inéquitable
et les personnels considèrent qu'avec ce cadre réglementaire la
loi de novembre 1990 n ' est pas respectée . Sous prétexte de réduc-
tion du coût de la fonction publique, l ' Etat musèle les collecti-
vités territoriales alors qu'il n'a pas su réduire ses effectifs parmi
les emplois devenus sans objet du fait de la décentralisation.
Sous prétexte d'unité de ladite fonction, l ' Etat refuse aux élus
locaux les moyens que les administrations centrales accordent à
leurs fonctionnaires . Pour 1990 . 1991 45 p . 100 des postes ouverts
au concours d'attaché et 30 p . 100 au concours de rédacteur
n ' ont pas été pourvus . Le recrutement des cadres territoriaux est
difficile, compte tenu notamment du niveau dissuasif des rému-
nérations . Les collectivités s'engagent toutes . dans une politique
de recrutement d'agents temporaires mettant en péril l'existence
d'une administration territoriale. Il lui demande s'il entend
prendre en compte ces revendications que méconnaît le décret du
6 septembre 199I.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à ia fonction
publique territoriale. Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de 1'l.-itat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait

inrtlspensable pour sa mise en ouvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d 'assemblée générale . C ' est pourquoi a été
adopté le décret n a 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour . Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu ' à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l ' action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d ' identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l ' Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales. Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l ' absence d ' équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existants, pour la fonction publique de
l'Etat, constituent le cadre commun à l 'ensemble des collectivités
locales à l ' intérieur duquel celles-ci peuvent librement dètermiu ;r
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s ' inscrit
donc, conformément à l ' article 88 de la loi du 26 janvier t984,
dans le respect : 1° d'une part, du principe d'égalité de traite-
ment des fonctionnaires afin d'éviter des différences injustifiées
entre fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre
fonction publique de l'Etat et fonction publique territoriale
comme à l'intérieur de celle-ci ; 2 a d'autre part, de l'autonomie
de décision des collectivités locales en matière de gestion de leur
personnel : celles-ci disposent d'une grande souplesse pour
adapter individuellement le régime indemnitaire de leurs agents
grâce notamment au mécanisme prévu par l ' article 5 du décret,
qui permet par la constitution d'une enveloppe complémentaire
l'abondement des dotations individue l les . S'il est exact que le
décret traduit des différences selon les grades et entre la filière
administrative et la filière technique, celles-ci résultent de la
situation existante liée à la diversité des situations des corps de
la fonction publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984. Au demeurant, les collectivités locales peuvent
moduler les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition
selon les catégories d ' agents et leurs propres choir de gestion,
dans les limites des textes de référence de l'Etat . Globalement,
les niveaux de primes découlant de ces textes sont aussi avanta-
geux et fréquemment plus importants que ceux résultant des
textes indemnitaires propres à la fonction publique territoriale
antérieurs . Les possibilités offertes par l'article 5 du décret,
comme le cumul toujours possible avec les primes ou indemnités
liées à des responsabilités ou sujétions particulières, fournissent
par ailleurs autant de marges de manoeuvre aus collectivités
locales pour non seulement assurer au minimum la continuité des
avantages indemnitaires procurés à leurs fonctionnaires dans un
cadre désormais plus homogène, mais encore améliorer la situa-
tion de certains grades . Si le Gouvernement reste naturellement
ouvert à toute discussion sur les conséquences et la portée du
nouveau régime indemnitaire, dans la perspective notamment de
la prise en compte des autres filières, il n 'est pas envisagé cepen-
dant de modifier le décret du 6 septembre dernier.

Elections et référendums (listes électorales : Gironde)

52217 . - 30 décembre 1991 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les irrégularités
constatées par de nombreux électeurs de la ville de Bègles' lors de
la révision des listes électorales dans cette ville . Des centaines
d'habitants (2 570 au total, sur les années 1990 et 1991) auraient
été radiés d e s listes électorales dans une commune qui ne compte
que 16 000 inscrits, sans qu'il ait été établi qu'ils aient quitté la
ville ou qu'ils soient décédés . De plus, des électeurs radiés n'ont
pas été informés dans le délai établi par la loi, comme le pré-
voient les textes qui obligent les commissions à notifier aux inté-
ressés, et à domicile, la décision de radiation, et à établir qu'il
n'existe aucun fondement au maintien de leur inscription . Il lui
demande en conséquence d'intervenir pour que soient respectés
dans cette commune les droits électoraux des citoyens, établis par
le code électoral qui stipule que sont inscrits sur les listes électo-
rales « tous les èlecteurs qui ont leur domicile réel dans la com-
mune ou y habitent depuis six mois au moins » et « ceux qui
figurent pour la cinquième fois sans interruption, l'année de la
demande d'inscription, au rôle d'une des quatre contributions
directes communales . . . » . Premièrement, en faisant vérifier la
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légalité des procédures de radiation et de l'exécution des forma-
lités exigées par la loi ; deuxièmement, en veillant à ce qu'aucune
exigence de pièces justificatives non obligatoires n'entrave l'ins-
cription d'électeurs potentiels, et notamment de jeunes atteignant
l'âge légal d'inscription sur les listes et qui peuvent justifier qu'ils
sont domiciliés chez leurs parents.

Réponse . - Les opérations de révision des listes électorales de
la ville de Bègles se sont déroulées en 1989 et en 1990 sans
qu'aucune anomalie, ni irrégularité dans le déroulement des tra-
vaux des commissions administratives n'ait été portée à la
connaissance des pouvoirs publics . Les voies de reccurs contre
les inscriptions ou les rad i ations opérées en 1989 et en 1990 sont
aujourd'hui épuisées et aucune contestation n'a été introduite
auprès des tribunaux compétents . Les rapports des délégués de
l ' administration relatifs à la révision en cours ne font pas douter
que les procedures et formalités exigées par le code électoral ont
été respectées et que les commissions administratives ont travaillé
avec sérieux . L'honorable parlementaire notera qu'actuellement le
nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales de la ville
de Bègles représente 64 p . 100 du nombre des habitants de cette
commune, proportion comparable à celle existant dans les autres
communes girondines voisines de même importance (Le Bouscat,
Gradignan, Libourne, Saint-Médard-en-Jalles, La Teste,
Villenave-d'Ornon) . Cette proportion est d'ailleurs bien supé-
rieure à la moyenne des communes de plus de 10 000 habitants
qui n ' est que de 61 p. 100 . A titre de référence, elle s' établissait à
70 p. 100 au 28 février 1989 et était alors supérieure de 4
à 5 p . 100 par rapport à celle des communes de population co'n-
parable .

Etrangers (politique et réglementation)

52374 . - 6 janvier 1992 . - M . Michel Péricard a ppelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le caractère injuste que
semblent rerétir certaines dispositions du décret n° 91-829 du
30 août 1991 relatif à l ' admission et au séjour des étrangers sur le
territoire français . L'article l er de ce dispositif réglementaire pres-
crit que « la demande de visa d 'un certificat d'hébergement par
le maire donne lieu à la perception d'un droit acquitté par la
personne qui soll icite ce document » . Ce méme article dispose,
en outre : « Le produit de ce droit est affecté à l ' Office des
migrations internationales (O .M .I .) » . Or toutes les demandes de
visa concernant les certificats d ' hébergement sont instruites par
les services municipaux des mairies où elles sont déposées.
L ' examen de chaque dossier, qui aboutit soit au rejet de la
demande de visa, soit à son acceptation, fait donc l 'objet d'un
réel travail d ' instruction, sans que l'O .M .I . intervienne à aucun
mome n t dans cette procédure. Cette tâche occasionne pour les
communes qui l'accomplissent une charge très importante,
chaque requête demandant un temps d'instruction qui dépasse
trente minutes . En effet, le personne! communal se voit obligé
d ' expliquer aux requérants quels sont les formulaires à remplir et
la façon de les remplir . Ce travail est souvent alourdi par le fait
que les interlocuteurs, ra_ement de nationalité française, ne mai-
trisent pas nécessairement la langue française ou ne connaissent
qu ' approximativement notre système administratif . A la lumière
de ces éléments, l'affectation des droits acquittés par les requé-
rants à l'O .ivt .I . dans une proportion de 100 p . 100, apparaît
cornme injuste alors même que l'établissement d'un droit consti-
tuait une innovation positive . C'est pourquoi il lui demande dans
quelle mesure il lui serait possible de revenir sur cette disposition
et dans quelle mesure il serait possible de réaffecter un minimum
de 5-0 p . 100 des droits perçus aux communes qui réalisent les
opérations inhérentes à l'examen des demandes de certificat d'hé-
bergement.

Réponse. - 11 est rappelé que, dans le cadre de la délivrance
des certificats d'hébergement prévue par le décret n° 82-442 du
27 mai 1982 modifié pris pour l ' application de l ' article 5 de l ' or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée, le maire agit
en qualité de représentant de l ' Etat . La réforme de la procédure
de délivrance du certificat d ' hébergement, en application du
décret n° 91-829 du 30 août 1991, n'a pas remis en cause ce prin-
cipe . Elle n'a provoqué, par rapport à la procédure du certificat
d'hébergement instituée en 1582, ni transfert de compétences de
l'Etat vers les collectivités locales ni charges nouvelles en ce qui
concerne l'instruction des demandes de visas de certificat d'hé-
bergement . En revanche, l'Office des migrations internationales
qui s'est vu confier par la réforme de 1991 une nouvelle mission,
celle de procéder à des vérifications sur place au domicile des
hébergeants à la demande des maires, doit faire face à cette nou-
velle charge, notamment par le recrutement de personnels supplé-
mentaires, ce qui entraine des dépenses nouvelles . Telles sont les
raisons qui ont conduit le Gouvernement à affecter la taxe de
100 francs perçue pour toute demande de visa de certificat d'hé-

bergement à l'Office des migrations internationales . Il n'est donc
pas possible d'adopter la proposition formulée par l'honorable
parlementaire.

Electiuns et référendums (campagnes électorales)

52447 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Braine attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la loi du 15 jan-
vier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la
clarification du financement des partis politiques . Dans sa
réponse à la question écrite n° 40530, parue au Journal officiel de
la République française, le 18 mars 1991, M. le ministre de l'inté-
rieur a fixé trois conditions pour que le journal d'un élu ne soit
pas pris en compte dans ses dépenses de campagne : l o le
journal doit avoir une périodicité et une existence bien établie
avant le 1« mars 1992 ; 2 . il ne doit pas subir de modification de
son nombre de pages, de son tirage ou de sa périodicité avant
l'élection ; 3. il doit être financé dans des conditions qui sont
habituellement celles de la presse d ' information . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il entend par
conditions habituelles de financement de la presse d 'information.

Réponse. - Le coût de l'édition de la presse. d ' information est
normalement couvert par le prix de vente du journal (au numéro
ou par abonnement) et par ses ressources publicitaires . Ne pour-
rait donc être considérée comme un journal d'information une
publication distribuée gratuitement ou dont le prix de vente serait
manifestement inférieur aux éléments indiqués ci-dessus, ce qui
impliquerait un financement au moins partiel par le candidat lui-
même ou pat des personnes physiques ou morales susceptibles de
soutenir sa candidature.

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (randonnées)

48448. - 14 octobre 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
problèmes rencontrés par le V.T .T. (vélo vert) dans certaines
régions forestières de France (en particulier dans le parc national
du Mercantour ou dans l ' Estérel). il semblerait que l'usage du
V.T.T . nuise à la flore, fragile de la montagne et dégrade !es sols.
Il lui demande de lui fournir les éléments d ' appréciation de ce
dossier qui concerne l'environnement et le sport, et les mesures
qu'elle compte prendre pour permettre au V.T.T. d 'exister tout en
tenant compte des nécessités de réglementation pour sauvegarder
les zones fragiles.

Réponse. - La loi n° 91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circu-
lation des véhicules terrestres dans les espaces naturels prévoit
dans l'article L . 131-4-1 modifié du code des communes que le
maire peut, par arrêté motivé, interdire l 'accès de certaines voies
ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la
commune aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans
ces secteurs est de nature à compromettre soit la tranquillité
publique, soit la protection des espèces animales ou végétales,
soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites
ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agri-
coles, forestières ou touristiques . Par ailleurs, le représentant de
l'Etat dans le département peut, aux termes de l'ar-
ticle L . 131-14-1 nouveau du code des communes, prendre ces
mêmes mesures pour plusieurs communes ou pour une seule
après mise en demeure au maire restée sans résultat . Le décret
d'application de la loi prévoit des contraventions de 5 = classe
pour les personnes qui auront contrevenu aux dispositions des
articles L .131-4-1 et L. 131-14-1 . Il revient donc au maire, ou à
défaut au représentant de l ' Etat dans le département, de concilier
les impératifs de protection de l'environnement et de la libre pra-
tique du V.T.T .

Sports (cyclisme)

48704 . - 21 octobre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
problèmes de sécurité qui se posent lors des épreuves cyclistes.
Aussi, il lui demande quelle suite e été donnée au projet de
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réforme de l'article R.53 du code de la route auquel il était fait
allusion dans une réponse à une précédente question concernant
ce môme problème.

Réponse . - Le projet de décret modifiant l'article R . 53 du code
de la route à l'effet d ' améliorer la sécurité des épreuves sportives
se déroulant sur les voies ouvertes à la circulation publique est
actuellement soumis à la signature des ministres contresigna-
taires . Ce projet devrait aboutir dans les plus brefs délais . Il
accorde la priorité de passage à ces épreuves dès lors qu'elles
sont régulièrement autorisées et prévoit la possibilité, pour des
personnes mandatées par l'organisateur, de signaler cette priorité .

publique ont été invitées à faire connaître leurs observations sur
les projets concernés . Elles ont toutes été saisies dans le courant
du mois .;e janvier de la deuxième version du projet et seront
invitées à une nouvelle réunion de concertation . Ces projets sou-
mettent à autorisation ou à déclaration tout rassemblement à
caractère sportif « de véhicules, d'individus ou d'animaux montés
bu non », à partir de seuils qui devront ctre suffisamment élevés
pour garantir la souplesse du dispositif.

JUSTICE

Sports (instalit.tion: sportives)

50392 . - 25 novembre 1991 . - En rappelant que lors de la dis-
cussion de son budget à l'Assemblée mardi 12 novembre Mme le
ministre de la jeunesse et des sports a beaucoup insisté sur la
réalisation des 1 000 équipements pour améliorer la vie dans les
secteurs difficiles, et en précisant que plus .Ie la moitié était
actuellement terminée, M . Henri Bayard lui demande de bien
vouloir lui dresser la liste de ces équipement= par départements
concernés.

Réponse . - 541 équipements sportifs de proximité ont été amé-
nagés en 1991 . Au cours de l ' année 1992, une nouvelle série
d ' opérations portera à 1 C00 le nombre total de ces équipements,
conformément aux engagements pris . La liste des réalisations par
département, qui fait l'objet d'un document de 200 pages, est
tenue à la disposition de l'honorable parlementaire par les ser-
vices du ministère de la jeunesse et des sports (direction des
sports, département de la vie fédérale).

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

51237 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-François Mat-lei attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les graves difficultés de trésorerie que rencontrent
les associations de jeunesse et d ' éducation populaire . Il apparaît
en effet que la moitié des crédits d'intervention votés au titre du
budget 1991 n'a toujours pas été versée et qu 'aucun engagement
souscrit par le ministère depuis le début de l'année n 'a été
honoré . Il lui demande sous quel délai le versement des crédits
peut être espéré . - Question transmise à Mme le ministre de la
jeunesse et des sports.

Réponse . - En 1991, comme chaque année, les associations de
jeunesse et d'éducation populaire agréées au plan national et titu-
laires de convention d ' objectif avec le ministère de la jeunesse et
des sports' ont bénéficié du versement d'un acompte sur la sub-
vention 1991 calculé sur la base de 50 p . 100 des crédits obtenus
en 1990 et engagé dès les premiers mois de l'année . Après ins-
truction des dossiers, il n ' a pas été possible d'assurer le paiement
des soldes dans i délais habituels, en septembre . du fait des
mesures générales de blocage budgétaire intervenues au
15 mai 1991 . La plus grande partie des dossiers a pu, toutefois,
être traitée dans la première quinzaine de janvier.

Sports (manifestations sportives)

51788 . - 23 décembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mrae le ministre de la jeunesse et des sports sur
l'inquiétude dont vient de lui faire part le comité départemental
de cyclotourisme de l'Aveyron, face au projet de décret visant à
modifier la réglementation régissant les manifestations sur la voie
publique . Celui-ci prévoit que les sportifs, tels que les marcheurs
à pieds . cyclotouristes ou cavaliers, seraient assitniiés à un « véhi-
cule » dès lors qu'ils feraient partie d'une manifestation orga-
nisée . D'autre part, toutes les rand,nnees de plus de 100 partici-
pants seraient soumises à autorisation. Il s'étonne de ce qu'un tel
texte puisse voir le jour sans que les cyclotouristes t' ent été
consultés . II lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions à ce sujet et de lui indiquer si elle entend associer les
sportifs à cette réforme.

Réponse . - Les fédérations sportives concernée.; par la modifi-
cation des décrets du 18 octobre 1955 et du 23 décembre 1958
relatifs aux épreuves et compétitions sportives sur la voie

Justice (fonctionnement)

45470 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les réticences des greffes parisiens à agir dans le cadre des procé-
dures simplifiées et gratuites du type « injonctions de faire »,
notamment en cas de petits litiges locatifs qui ne justifient pas à
priori la saisine au fond des tribunaux d'instance . On pourrait
citer, par exemple, le cas fréquent où le propriétaire d'un
immeuble en loi de 1948 refuse d 'entretenir les parties communes
comme il se doit, de délivrer des quittances à ses locataires, voire
même d'encaisser leurs loyers, afin de les mettre en position de
précarité et de les inciter au départ . Les organisations nationales
de locataires conseillent, en pareil cas, aux locataires lésés de sol-
liciter la délivrance d'une injonction de faire par le greffe du
tribunal d'instance auquel ils sent rattachés . Or, bien souvent,
une telle requête est rejetée sans motivation le jour même de son
dépôt et les intéressés n ' en sont prévenus que plusieurs mois
après . Certains greffes parisiens refusent même la délivrance de
formulaires d'injonction de faire prétextant, selon la C .G.L ., soit
l 'obligation du recours à un huissier, ce qui est contraire à la loi,
soit l'imcompétence du tribunal, ou exigeant encore la mise en
œuvre préalable d ' une tentative de conciliation. Une fois la
requête rejetée, les justiciables doivent porter l'affaire « au fond »
avec les obligations financières découlant de l ' assistance d ' un
huissier ou d'un avocat. Ces difficultés à faire valoir leurs droits
peuvent avoir des conséquences très préjudiciables pour des per-
sonnes à revenus modestes, comme, par exemple, la suppression
des allocations de logement en cas de non-délivrance des quit-
tances de loyer par le propriétaire. Il lui demande donc quelles
dispositions ii compte prendre pour permettre à l'avenir que les
procédures d ' injonction puissent être menées à bien, dans l'in-
térêt du bon fonctionnement de la justice.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés d'application des
procédures d'injonction de faire dans les tribunaux parisiens . Il
convient de noter, d'une part, que la chancellerie n'a jusqu 'alors
pas été saisie de réclamations de la part des justiciables ou d ' as-
sociations de consommateurs concernant un refus dus greffes des
tribunaux d' instance parisiens de remettre aux intéressés des
imprimés « d'injonction de faire » ou de recevoir ces requêtes.
D'autre part, il est important de souligner que la procédure d'in-
jonction de faire a un champ d ' application très précisément cir-
conscrit . Il résulte en effet des dispositions de l'article 1425-1 du
nouveau code de procédure civile que l'obligation dont l ' exécu-
tion est demandée doit tirer son origine d'un contrat et doit avoir
une valeur d' un montant déterminé, pour permettre au tribunal
d ' instance de vérifier sa compétence d'attribution, laquelle est
limitée aux litiges d'un montant inférieur à 30 000 francs . Ainsi la
procédure d 'injonction de faire ne peut-elle indifféremment servir
à l 'exécution de toutes les obligations de faire . Il est exact que
les décisions de rejet soit par défaut de documents justificatifs,
soit pour les raisons précédemment exposées n'ouvrent droit à
aucune voie de recours, sauf action selon les voies de droit
commun, et ne donnent pas lieu à notification . Cependant, un
imprimé a été mis à la disposition des greffes pour aviser le
requérant du rejet de sa requête et l'attention des chefs des tribu-
naux d'instance parisiens a été à nouveau appelée sur l'impor-
tance de ce document.

Services (professions judiciaires et juridiques)

47089 . - 2 septembre 1991 . - M. Jacques Farran souhaite que
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, lui précise si
les dispositions des articles 5, 8 et 9 du décret n t 72-670 du
13 juillet 1972 peuvent être appliquées à des salariés d'entreprises
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ayant sollicité le bénéfice des dispositions des
articles L . 122-32-12 et suivants du code du travail, ainsi qu ' à des
fonctionnaires et employés des services publics ayant demandé le
bénéfice de congés sans traitement pour convenances person-
nelles. Egalement, il souhaite que lui soit précisé si l'inscription
sur ta liste d'aptitude peut être sollicitée avant l'octroi des congés
spéciaux précités ou si les congés spéciaux sont justifiés comme
préalable à toute demande d'inscription sur la liste d ' aptitude.

Réponse. - Le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organi-
sant la profession d ' avocat, pris à la suite de ia loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, a abrogé le décret n° 72-670 du
13 juillet 1972 relatif à l ' usage du titre de conseil juridique . Le
décret du 27 novembre 1991, qui a été publié au Journal officiel
du 28 novembre 1991, comporte des dispositions qui s'inspirent
de celles des articles 5, 8 et 9 du décret du 13 juillet 1972 . Ainsi,
l'article 98 du décret du 27 novembre 1991 dispense de la forma-
tion théorique et pratique et du certificat d'ap*itude à la profes-
sion d'avocat : « 3° ies juristes d'entreprise justifiant de huit ans
au moins de pratique professionnelle au sein du service juridique
d'une ou plusieurs entreprises ; 4° les fonctionnaires et anciens
fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux
fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité
des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une
administration ou un service public ou une organisation interna-
tionale. » Le benéftce de ces dispenses est ouvert aux juristes
d ' entreprise qui se sont vu accorder en congé pour la création
d'entreprise ou un congé sabbatique ainsi qu'aux fonctionnaires
en position de disponibilité . En application de l 'article 3 du
décret n o 91-109 du 17 janvier 1991, le ministre compétent dis-
puse d'un délai de deux mois pour notifier au fontionnaire en
disponibilité que les activités qu'il se pro pose d'exercer ne sont
pas compatibles avec ies obligations qui s 'imposent à lui à raison
de son statut . Si la demande d'inscription au barreau parait pou-
voir être sollicitée à tout moment, l'inscription, en revanche, ne
pourra intervenir qu ' à compter du montent où le congé ou la
disponibilité aura pris effet Le juriste ou le fonctionnaire qui
continuerait à exercer sa profession serait en effet en situation
d'incompatibilité au regard de l'article 115 du décret du
27 novembre 1991 et ne pourrait être inscrit.

Filiation (réglementation)

47151 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur lc : situation des pères d'en-
fants naturels issus d'un concubinage . En effet, lorsqu ' ils vont
déclarer la naissance de leur enfant et le reconnaître, ils peuvent
légitimement penser qu ' ils acquièrent les mêmes droits envers
leur enfant que les pères de famille mariés . Or il n'en est rien,
;'autorité parentale restant exclusivement à la mère si tes parents
n'effectuent pas une démarche spécifique auprès du juge d ' ins-
tance, aux fins de déclaration conjointe d ' autorité parentale . Cet
état de fait pouvant avoir des conséquences regrettables, il lui
demande s ' il ne serait pas possible de permettre une meilleure
information en la matière au moment des formalités de recon-
naissance d'enfants naturels, par exemple en précisant les moda-
lités selon lesqueiles le juge d'instance doit être saisi . - Question
transmise â M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Aux ternies de l ' arrêté du 16 mai 1974 modifié
notamment par celui du 5 janvier 1988, fixant les modalités de
livrets de famille, le livret de famille remis par l'officier de l'état
civil au parent qui reconnaît un enfant naturel comporte en
annexe, des informations à l'usage des administrés, notamment
sur l'autorité parentale et sur la possibilité d'un exercice conjoint
par simple déclaration des parents faite devant le juge des
tutelles . Ces dispositions apparaissent ainsi de nature à répondre
aax préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

48326 . - 21 octobre 1991 . - M. François Rocheàloine
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser la suite que le Gouvernement envisage
de réserver aux propositions de loi déposées sur les bureaux de
l'Assemblée nationale et du Sénat, autorisant les associations
d'anciens combattants et victimes de guerre, à ester en justice . Il
lui rappelle que le Sénat a adopté une proposition de loi allant
dans ce sens, mais que le Gouvernement n'a pas fait connaître

1 ses intentions en ce qui concerne son inscription à l'ordre du
jour prioritaire de l'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

48827 . - 21 octobre 1991 . - M . Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'intérêt croissant manifesté par le monde combattant à la propo-
sition de loi - unanimement soutenue - accordant aux anciens
combattants la capacité d'ester en justice . Par conséquent, i! lui
demande s' il a l ' intention de se saisir rapidement de cette a,ues-
tion afin d'inscrire cette proposition de loi à l ' ordre du jour de !a
session parlementaire d'automne.

Réponse. - La loi du 17 décembre 1991 permettant aux associa-
tions d'anciens combattants -t victimes de guerre d'ester en jus-
tice répond à la préoccupation exprinnéc par l'honorable parle-
mentaire . Cette loi autorise, en effet, toute association d 'anciens
combattants déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits
et inscrits auprès de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre à se constituer partie civile en ce qui concerne
les déiits de dégradations et destructions de monuments, violation
de sépultures, injures et diffamation qui ont causé un préjudice
direct ou indirect à !a mission qu ' elle remplit.

Justice (tribunaux d'instance : L'as-Rhin)

49368. - 4 novembre 1991 . - M. André Durr appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de !a justice, sur la
situation catastrophique au sein de la gestion du personnel dans
laquelle se trouve le tribunal d'instance d ' Illkirch-Graffenstaden.
A cet égard, il lui rappelle les promesses qu'il lui avait publique-
ment faites dans l 'hémicycle de l ' Assemblée nationale et qui
n'ont été nullement tenues . S'il est vrai qu ' il y a eu, au cours de
l 'été, création d ' un poste d'agent, cela porte à deux le nombre de
postes vacants . A cet égard, au moins l'un d'eux pourrait être
pourvu par une candidate de valeur . Diverses réponses ont été
faites pour arriver à la conclusion que le bénéfice du concours de
cette candidate est perdu . Il est à noter qu 'aucun poste n ' a été
offert depuis la réussite au concours. Un greffier a été muté et il
n'a pas laissé de poste vacant, alors que sur les quatre greffiers
de l'effectif le seul à temps plein est en congé de maternité jus-
qu ' au mois de décembre et a demandé de reprendre son travail à
temps partiel, soit à 50 p . 100. Les trois autres greffiers travaillent
respectivement à 50 p. 100, 60 p. 100 et 80 p . 100 . Le greffier en
chef n'a tcujours pas été remplacé. Inévitablement, les retards
s ' accumulent . Déjà certaines tâches, comme les ordonnances
pénales de 4 e classe, ne seront plus traitées . Le livre feuler
accuse maintenant un retard de plus de 2 000 requêtes insatis-
faites et les plaintes continuent, dans la mesure où les anciens
propriétaires se trouvent fiscalement toujours redevables des
taxes foncières car les actes ne sont pas transcrits au livre foncier
et de ce fait non communiqués au cadastre . A cet égard, il lui
rappelle qu ' il avait été également promis que serait prévu au
budget de 1992 le poste de 2 e juge du livre foncier, qui est
réciarné depuis plus de dix ans . En résumé, il lui demande
quelles mesures immédiates et concrètes il compte prendre en
faveur de cette juridiction sinistrée.

Réponse . - L'effectif budgétaire du tribunal d'instance
d ' lllkirch-Graffenstaden se compose d'un greffier en chef, de
quatre greffiers et de neuf personnels de bureau pour un effectif
réel de quatre greffiers et huit personnels de bureau . Les postes
vacants de greffier en chef et de personnel de bureau ont été
proposés aux mutations qui ont été examinées par les commis-
sions administratives paritaires compétentes réunies les 12
et 18 décembre 1991 . Seul le poste de catégorie C a été pourvu,
la mutation prenant effet le 2 avril 1992 . Le poste de greffier en
chef a été offert aux stagiaires de la promotion 1991 qui pren-
dront leurs fonctions le 4 mars 1992 à l'issue de leur scolarité à
l'Ecole nationale des greffes, et sera donc pourvu à cette date. Il
est à noter qu'un effort important a déjà été accompli au profit
de cette juridiction par la création au titre du budget 1991, d'un
poste de catégorie C. De même, deux postes de greffiers placés
auprès des chefs de la cour d'appel de Colmar ont été créés afin
de répondre aux situations urgentes dans les juridictions du res-
sort . En ce qui concerne les magistrats, l'effectif budgétaire est de
trois juges dont un juge du livre foncier, et aucune vacance n'af-
fecte la juridiction .
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Enfants (politique de l'erif nce)

49618 . - 4 novembre 1991 . - Vivement préoccupée par la suc-
cession de viols sur mineurs de moins de quinze ans par des
animateurs de formation ou autres personnes ayant abusé de
l'autorité conférée par leur fonction . Mme Marie-France
StirLois prie M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
de lui faire connaitre les disposition de vérification de casiers
judiciaires auxquelles les mairies, centres de vacances, centres de
loisirs, etc ., doivent se soumettre, ainsi que les sanctions prévues
pour éventuel non-respect de la réglementation . Elle souhaite
également connaitre le nombre et la nature des condamnations
qui ont été prononcées ces trois dernières années à l'encontre
d'animateurs qui se seraient rendus coupables de tels crimes,
ainsi que leur répartition par nationalité.

Réponse. - L'attention du garde des sceaux est attiree par l'ho-
norable parlementaire sur les violences sexuelles exercées sur des
mineurs de moins de quinze ans par des animateurs de formation
ou autres personnes ayant abusé de l'autorité conférée par leur
fonction. L'institution du casier judiciaire permet aux autorités
habilitées de s'informer soit directement (bulletin n° 2) ou par
l ' intermédiaire du candidat (bulletin n u 3) du passé judiciaire des
agents responsables ou employés d'un centre accueillant des
mineurs . Plusieurs arrêtés du ministre de la jeunesse et des sports
(J .O. du 7 avril 1984 NC, p. 3308 et du 3 juin 1975, p . 5555)
interdisent aux condamnés pour manquement à la probité ou aux
bonnes mœurs de participer à l'organisation, l ' encadrement ou la
direction de tels centres qui doivent ètre agréés . S'agissant des
condamnations pour violences sexuelles, les dernières statistiques
définitives disponibles ne permettent pas de repérer celles qui
sont prononcées à l'encontre des animateurs, lesquels sont classés
dans les catégories : ascendants ou personnes ayant autorité et
personnes ayant abusé de leurs fonctions . L'examen de ces statis-
tiques fait apparaitre une augmentation du nombre de condam-
nations.

ATTENTATS AUX MURS 1987 Î

	

1988 1989

Attentats

	

à

	

la

	

pudeur

	

sur

	

mineurs
moins de

	

15 ans par ascendants,
sonnes

	

ayant

	

autorité

	

ou

	

abusant

dei
per-

de'
leur fonction	 269 261

	

j 338
Viols sur mineurs

	

de

	

moins

	

de

	

15
(sans précision sur leurs auteurs) 	

ans
94 155 159

Les condamnations prononcées consistent principalement en
peines de réclusion ou d'emprisonnement ferme, en tout ou en
partie.

La répartition par nationalité des auteurs condamnés est indi-
quée dans les tableaux suivants :

Viols sur mineurs de moins de 15 ans

NON
déclares

	

ENSEMBLE
Apatrides

o
5

FRANÇAIS

	

EIRANGERS

	

declares

	

ENSEMBLE
Apatrides

Attentats à la pudeur sur mineurs avec: circonstances aggravantes

ANNEES

	

i FRANÇAIS ETRANGERS
NON

declares ENSEMBLE
Apatndes

1987 624 115 0 739
1988 595 57 16 668
1989 789 72 35 896

Etrunger.s (Iraniens)

49878 . - I l novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l ' intérieur les raisons qui ont conduit à la
libération, après huit heures de garde à vue, d'un agent officiel
de sécurité de la compagnie Iran Air à Orly, alors que les docu-
ments découverts à son bureau devaient !e conduire à être
inculpé d" intelligence avec une puissance étrangère » . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Un responsable de la sécurité de la compagnie Iran
Air, en poste à l'aéroport d'Orly, a effectivement été gardé à vue
dans le cadre de l'exécution d'une commission rogatoire
ordonnée par un juge d'instruction du tribunal de grande ins-
tance de Paris, chargé d ' une importante affaire criminelle . L'au-
dition de cet agent et les perquisitions effectuées tant à son
domicile qu'à son bureau ayant permis d'écarter son éventuelle
implication dans cette procédure, le magistrat instructeur a levé
la garde à vue dont il faisait l'objet . Par ailleurs, l ' exploitation
systématique des documents saisis lors des perquisitions précitées
réalisées dans le cadre d 'une enquête ordonnée par le parquet de
Paris n'a révélé en aucune façon la participation de cet employé
de la compagnie Iran Air à la préparation d'attentat ou de toute
autre act i on terroriste.

Système pénitentiaire (établissements : Mense!

50272 . - 25 novembre 1991 . - M. Gérard longuet interroge
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
du centre de détention de Saint-Mihiel . Mis en service en
mai 1990, cet établissement devait atteindre une capacité maxi-
male de 400 détenus, à raison d'un rythme régulier de 20 nou-
veaux détenus arrivant par semaine à partir de l ' automne 1990.
Cette cadence n ' est pas respectée, le centre de détention n ' ac-
cueillant que 200 personnes, soit la moitié des effectifs . Or il est
étonnant que ce centre ne soit utilisé qu 'à la moitié de ses capa-
cités quand la France connait une grave crise de surpeuplement
carcéral.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur d ' indiquer à l'honorable parlementaire que le centre de
détention de Saint-Miliiel n 'est en mesure d ' accueillir que
198 détenus actuellement . En effet, compte tenu de l'arrivée éche-
lonnée des personnels de surveillance affectés sur cet établisse-
ment, un seul bàtiment a pu être ouvert . Cette situation doit
cependant évoluer au cours de l'année 1992 . L ' affectation de per-
sonnels au cours du premier semestre 1992 devrait permettre
d'ouvrir le deuxième bàtiment au mois de juillet, à l'issue d ' une
période de formation des nouveaux agents . C ' est en fin d ' année
1992 que le centre de détention de Saint-Mihiel devrait atteindre
sa pleine capacité.

Services (professions juridiques e1 judiciaires)

50311 . - 25 novembre 1991 . - M . Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
loi n^ 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme des profes-
sions judiciaires et juridiques qui donne aux avocats un mono-
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pole de fait pour donner des consultations et rédiger des a ..tes
sous seing prisé . De norr:breuses associations d'usagers, îles syn-
dicats se sont émus de voir remettre en cause une ;onction qu'ils
assuraient auprès de leurs adhérents ou de gens dans le besoin.
Si le législateur a voulu tenir compte de cet état de fait, l'inquié-
tude demeure vive dans le monde associatif . Les préoccupations
principales portent sur ia confirmation. du fait que le oaietnent
d'une cotisation ne constitue pas uue rémunération et que,
comme telles, les obligations de diplômes, d'assurances, de
garantie financière ne sont pas obligatoires pour les associations
et syndicats. En conséquence, il lui demande d'apporter tous les
éclaircissements nécessaires dans ia rédaction du décret d'appli-
cation prévu à l'article 66-6 du titre Il de la loi n° 71-1130, modi-
fiée par la loi du 31 décembre 1990.

Réponse . - Les associations et syndicats mentionnés aux
articles 63 et 64 de la loi n e 71-1130 du 31 décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et ju idiques, telle
qne modifiée par la loi n~ 90-1259 du 31 décembre 1990, peuvent
être assujettis aux obligations générales prévues par les ar ticles 54
et 55 de la même loi, notamment en matière d 'assurance et de
diplôme. cette dernière exigence n'entrant en vigueur qu'à
compter du ler janvier 1996 . Toutefois, il convient de souligner
que de telles obligations ne peuvent étre imposées à ces associa-
tions et syndicats que dans la seule hypothèse où ceux-ci don-
nent des prestations juridiques, dans les limites prévues eux
articles 63 et 64 précités, à titre habituel et rémunéré . En effet, le
Gouvernement et le Parlement, conscients .du rèle de régulation
des rapports sociaux joué par le mouvement associatif, ont
entendu lui préserver la possibilité de donner non seulement de;
consultations en matière juridique ruais également de rédiger des
actes sous seing privé à titre gratuit, conformément à sa vocation.
Il a été d'ailleurs souligné à l'occasion des débats parlementaires
que les cotisations perçues par une association ou un syndicat de
ses membres, telles que prévues à l'article 6-l e de la loi du
l er juillet 1901 relative aux contrats d'associations, ne sont pas
assimilées à une rémunération . En l ' état actuel, il n'est pas envi-
sagé de publier un décret d 'application relatif au titre ii de la loi
du 31 décembre 1971 modifiée.

Justice
(conseils de prud 'hommes : Seine-Saint-Denis)

51515 . - 16 décembre 1991 . - M. François Asensi alerte de
nouveau M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du conseil de pr. ;'homtnes de Bobigny . Apr~s l'action
vigoureuse menée par le conseil de prud'hommes de Bobigny
pour attirer l'attention sur les conditions dans lesquelles travail-
lait ce conseil, un renforcement des effectifs avait été promis et
en partie réalisé par la chancellerie . Toutefois, il lui fait remar-
quer qu ' il existe souvent un important décalage entre les effectifs
théoriques dont se réclame. la chancellerie et la réalité du terrain.
Aujourd'hui, alors ' que, pour le ministère, le conseil de
prud'hommes de Bobigny disposerait de 29 fonctionnaires pour
154 conseillers, la réalité est bien différente . Sur quatre greffiers
en chef, un est détaché chez le Médiateur sans Mtre remplacé ;
sur sept greffiers de catégorie B officiellement recensés, quatre
sont en fait en activité dont un à temps par iel . L'effectif théo-
rique en catégorie C est de dix-huit, mais il y a un congé longue
durée et une disponibilité non remplacée, auxquels s'ajoutent
quatre temps partiels . Enfin, cinq vacataires à 120 heures par
mois, payés au S-M .I .C ., terminent début décembre leur période
de travail non reconductible . Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour créer les conditions per-
mettant au conseil de prud'hommes de Bobigny de fonctionner
correctement.

Réponse. - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de pru-
d'hommes de Bobigny se compose de quatre greffiers en chef,
sept greffiers, dix-sept personnels de bureau et un agent de ser-
vice. Le poste de greffier en chef vacant a été offert aux sta-
giaires de la promotion 1991 qui prendront leurs fonctions le
4 mars 1992 . Les deux postes de greffiers vacants seront soit
offerts à la prochaine promotion de greffiers, soit proposés aux
fonctionnaires sollicitant leur mutation en vue de la commission
administrative paritaire qui se réunira dans le courant du 2e tri-
mestre 1992 . Par ailleurs, le poste de catégorie C vacant sera soit
proposé à la prochaine commission administrative paritaire, soit
pourvu par un candidat issu du prochain concours régionalisé.
Enfin, les crédits nécessaires au recrutement d'agents vacataires
sont délégués annuellement auprès des chefs de la cour d'appel
de Paris, qui pourront le cas échéant les affecter pour partie au
conseil de prud ' hommes de Bobigny en fonction des nécessités
des juridictions du ressort .

Justice (Jonctionneme'nt)

51576. - 16 décembre 1991 . - M . i~rsnçois Asensi attire l'at-
tention de M . le Bard- des sceaux, ministre de la justice, sur
le phénomène des emplois budgétisés mais non couverts, qui
devient un problème aigu dans certaines juridictions . Le temps
partiel étant l'un des rares avantages accordés aux fonctionnaires,
ii est largement utilisé notamment par les femmes car, compte
tenu des salaires très bas et des prix pratiqués pour la garde des
enfants, il est facile de comprendre l'intérêt du travail partiel.
Dans certaines juridictions, cette situation entraîne des fermetures
p .artie!les dans !a journée. Quelles mesures sont envisagées pour
faire face au problème des emplois non pourvus, sans que soit
remis en cause le droit au temps partiel pour les fonctionnaires
qui en font la demande.

Réponse. - La chancellerie poursuit un effort sans précédent de
recrutement, d'autant plus important qu 'il se situe dans un
contexte de fortes créations d'emplois, afin de ramener le taux de
vacances d'emplois de fonctionnaires des services judiciaires à
son seuil incompressible . Ainsi out été recrutés 404 agents en
1989, 639 en 1990 et 812 en 1991, ce qui a permis de réduire le
taux de vacance à 2 .2 p. 100, soit 414 postes, en fin d'année 1991.
Par ailleurs, le temps non travaillé en raison d ' autorisations de
travail à temps partiel fait l'objet d ' une compensation systéma-
tique par publication d'une vacance de poste, dès lors que le
cumul des fractions de temps non travaillé dars une même caté-
gorie de personnel au sein de la juridiction équivaut au moins à
un emploi à temps plein . Cette règle apparait de nature à conci-
lier la faculté d'exercice des fonctions à temps partiel par les
agents et 1 impératif de continuité du fonctionnement des juridic-
tions .

Justice conseils dde prud'hommes : Nord)

51720. - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Carton attire l 'at-
tention de M . le garde de., sceaux, ministre de la justice, sur
la situation créée par la réduction de l'effectif du secrétariat
greffe du conseil des prud'hommes de Roubaix . La décision de
supprimer une audience sur deux a d'ores et déjà été prise, mais
ce sont deux audiences sur trois qui pourraient être supprimées à
terme si le greffier en chef en poste à Lille n'est pas remplacé et
s 'il n'est procédé à aucune affectation de greffier . Afin que les
justiciables de Roubaix, Wattrelos, Croix et Wasquehal ne subis-
sent pas de retards de plus en plus importants dans le traitement
de leurs demandes, il l'interroge sur les initiatives qu' il entend
prendre en urgence, afin de pallier ce qui apparaît comme une
carence administrative.

Réponse. - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de pru-
d'hommes de Roubaix se compose d 'un greffier en chef, de trois
greffiers, de quatre personnels de bureau et d ' un agent de ser-
vice . Cette juridiction tonnait actuellement deux vacances d ' em-
ploi en catégorie B et trois en catégorie C . Ces postes ont été
proposés aux fonctionnaires sollicitant leur mutation lors des
commissions administratives paritaires qui se sont réunies en
décembre 1991, mais n 'ont pu être pourvus faute de candidats.
En ce qui concerne le poste de greffier en chef, chef de greffe,
son nouveau titulaire déjà nommé prendra ses fonctions prochai-
nement, ce qui permettra dès lors d'assurer un meilleur fonction-
nement du service . La chancellerie étudiera en outre avec atten-
tion la possibilité d'offrir les postes de greffiers vacants à la
prochaine promotion issue de l ' Ecole nationale des greffes.
Enfin, les chefs de la cour d'appel de Douai disposent de la
faculté d'utiliser au profit du conseil de prud ' hommes de Rou-
baix une partie des crédits délégués annuellement par la chancel-
lerie afin de recruter des agents vacataires.

Justice (fonctionnement : Var)

52208 . - 30 décembre 1991 . - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'insuffisance des moyens dont dispose l'appareil judiciaire pour
fonctionner dans des conditions acceptables . Il lui rapporte
l'exemple du tribunal de grande instance de Toulon, où le per-
sonnel est insuffisant, compte tenu de l'augmentation du nombre
des affaires . Dans ce tribunal, deux postes existants sont vacants,
un magistrat ayant bénéficié d'une mutation ne sera pas remplacé
dans l'immédiat et deux magistrats en congé de maternité ne sont
toujours pas remplacés . Le greffe connaît également une situation
peu enviable puisqu'il doit fonctionner avec les trois quarts de
son effectif théorique . Ces carences génèrent des retards inadmis-
sibles dont souffrent les justiciables et les professionnels du droit.
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Il lui demande donc d'envisager des mesures permettant de réta-
blir dans le département du Var le fonctionnement normal du
service public de la justice.

Réponse . - Le tribunal de grande Instance de Toulon comprend
un effectif budgétaire de 37 magistrats . Cette juridiction ne com-
porte à l'heure actuelle pour tout poste vacant qu'un seul emploi
de juge des enfants créé au budget i991 . La chancellerie a d'ores
et déjà soumis au Conseil supérieur de !a magistrature un projet
de nomination à ces fonctions . En revanche, les congés de mater-
nité ne libèrent en aucune manière de postes et ne sauraient en
conséquence autoriser des nominations . Cependant, l'existence de
trois juges placés auprès du premier président de la cour d'appel
d'Aix-en-Provence doit pouvoir permettre de suppléer à ces
absences préjudiciables à la bonne marche du service public de
la justice . En ce qui concerne les fonctionnaires, l'examen de l'ef-
fectif réel de cette juridiction ne permet de déplorer que la
vacance d'un poste de greffier en chef. Ce dernier n'ayant pas été
pourvu lors de la réunion de la commission administrative pari-
taire du 18 décembre 1991, la chancellerie a décidé de le pro-
poser aux stagiaires de l'Eccle nationale des greffes qui pren-
dront leurs fonctions le 4 mars 1992 . Il y a lieu de préciser que le
poste de catégorie B offert au titre de la compensation du temps
partiel aux mutations examinées le 10 décembre 1991 a été
pourvu . Cette juridiction corapte actuellement 27 greffiers pour
25 postes budgétaires . Le temps partiel, y compris les deux cessa-
tions progressives d'activité, est donc intégralement compensé par
l'affectation de cet agent supplémentaire . Par ailleurs, un effort
en faveur de cette juridiction a été accompli avec l ' autorisation
d'un emploi en surnombre de personnel de bureau . Les diffi-
cultés rencontrées par cette juridiction semblent provenir essen-
tiellement des congés maladie et de maternité . A cet égard, il
convient de rappeler que ces situations font l'objet d ' une gestion
parfaitement conforme aux lois et règlements en vigueur, et
notamment aux règles statutaires posées par la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

52546 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean Briane demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, si le greffier du tri-
bunal de commerce doit subordonner l ' inscription ou ia radiation
du registre du commerce, requise au-delà du délai réglementaire,
à l ' autorisation du juge commis à la surveillance du registre du
commerce.

Réponse . - Les personnes immatriculées au registre du com-
merce et des sociétés ont, en vertu des dispositions du décret
n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce et des
sociétés, l 'obligation de faire une demande d'inscription modifi-
cative dans un délai d'un mois de toute modification ou de tout
fait ou acte rendant nécessaire une rectification ou un complé-
ment des énonciations contenues dans l'immatriculation initiale.
Ces personnes doivent également, à la suite de certains événe-
ments, d'ailleurs distincts suivant qu'il s ' agit de personnes phy-
siques ou morales, demander leur radiation . Le nnn-respect de ce
délai est sanctionné par les dispositions de l'article 58 du décret
déjà cité qui prévoit, dans ce cas, l'intervention du juge commis à
la surveillance du registre . Ce magistrat, commis soit d'office, soit
à la requête du procureur de la République ou de toute personne
justifiant y avoir intérêt, peut enjoindre à toute personne imma-
triculée au registre du commerce et des sociétés qui ne les aurait
pas requises dans les délais prescrits, de faire procéder soit aux
mentions ou aux rectifications nécessaires, soit à la radiation.
Cette intervention est bien évidemment subordonnée à une défail-
lance de l ' assujetti, et n'a aucune raison d'être lorsque celui-ci
procède spontanément, même hors délai, à la formalité requise.

Services (professions judiciaires et juridiques)

52814 . - 20 janvier 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude de la profession d'avocat à l'égard de l'évolution des négo-
ciations du G .A .T .T. Les avocats ont, en effet, de bonnes raisons
de s'indigner du classement de leurs prestations dans l'ensemble
des « professionnal services », eux-mémes classés dans la caté-
gorie des «Business Services » . Elles sont ainsi assimilées à de
simples actes de type commercial . A juste titre, ils estiment égale-
ment que la date retenue pour la prise en compte des « offres »
ne doit pas remettre en cause les acquis de la récente réforme de
la loi du 31 décembre 1990 . C'est pourquoi il lui demande ce

qu'il compte faire pour veiller à ce que les professionnels libé-
raux soient désormais classés parmi les « Personnal Services » et
:Ion les « Business Services » et que la libéralisation envisagée
exclue les activités judiciaires, du fait de leur spécificité.
Conscient de ; problèmes que posent, en ce domaine, les exi-
gences de réciprocité, il lui demande également qu ' aucun accord
ne soit conclu sans qu'aient été prévues toutes les conditions pré-
cises de mise en œuvre et de vérification d ' une réciprocité totale
et effective .

Services (professions judiciaires et juridiques)

52984 . - 20 janvier 1992. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quant
aux implications des négociations du G .A .T.T . sur la loi du
31 décembre 1990 portant réforme des professions juridiques et
judiciaires . Outre l'absence de consultation des professionnels sur
les travaux du « groupe de négociations sur les services », il
regrette l'assimilation erronée de la profession d'avocat à un
simple commerce de prestations juridiques et, a contrario, appelle
de ses vœux la reconnaissance de sa spécificité . Il craint, par ail-
leurs, que si elles aboutissent en l'état, ces négociations permet-
tent à des étrangers à nos barreaux de donner des consultations
juridiques et de rédiger des actes . Par conséquent. il lui demande
s'il est dans ses intentions d'intervenir pour faire en sorte que les
activités judiciaires soient définitivement exclues des engagements
de libéralisation envisagés par les discussions actuelles et que les
prestations juridiques fournies par le « migrant » ne puissent
concerner que son droit national . De plus, il souhaiterait que les
ser ices fournis par les professionnels libéraux soient désormais
regroupés dans les « personnal services » lors des négociations
afin que soit garanti qu ' aucun accord ne pourrait être adopté s'il
ne comprenait pas en contrepartie une stricte réciprocité.

Réponse . - Les négociations du G .A.T .T. ont été inaugurées par
les Etats-Unis 'l ' Amérique, afin de faire en quelque sorte sortir
de l'ombre un certain nombre de secteurs qui, jusqu ' à présent,
n'avaient pas fait l'objet de négociations multilatérales, en vue de
leur libéralisation . C'était le cas de l'agriculture, c'était aussi le
cas des services, et parmi eux des services juridiques . En 1988, à
la réunion de. Punta del Este, qui a été la réunion initiatrice de la
véritable négociation, a été créé un groupe de négociations sur les
services . Ce groupe, qui est rattaché au comité des négociations
commerciales, a pour mission d 'établir, dans un cadre multila-
téral, les règles applicables aux services, afin de promouvoir la
croissance économique de tous les partenaires avec le maximum
de libéralisme possible . Pour les douze Etats membres de la
Communauté économique européenne, c'est, en vertu du traité de
Rome, la Commission des Communautés qui négocie, encore que
son mandat soit fixé au sein du comité 113 ou du conseil des
ministres . En ce qui concerne la question des services, son
mandat a été clairement défini . S'agissant des professions juri-
diques et judicaires, la question s ' est posée de savoir si elles
entraient dans le champ d 'application des accords du G .A .T.T.
La réponse est assurément positive. En effet, dès 1988, les
ministres ont consacré l'universalité de la couverture de l ' accord ;
toute exclusion globale est donc impossible . La classification des
professions juridiques dans la catégorie des u business services » a
ensuite soulevé des difficultés . A cet égard, il convient d' indiquer
que non seulement le gouvernement français, mais aussi les
douze Etats membres de la C .E .E . et la Commission ont parfaite-
ment pris en compte cette préoccupation, puisqu ' ils sont décidés
à tout mettre en œuvre pour que ces professions soient classées
dans les services juridiques, c ' est-à-dire les « Iegai services u, qui
constituent une sous-catégorie de la rubrique « professionai ser-
vices », reconnaissant ainsi la spécificité de ces services même
s'ils sont maintenus dans la rubrique générale des « business sers
lices » . A l'heure actuelle, la négociation se déroule selon la
méthode dite « des offres » : chaque Etat membre ou groupe
cl ' Etats membres présente une « photographie » des réglementa-
tions nationales . L'aspect juridictionnel de l ' activité de l 'avocat
n ' est pas concerné, puisqu'il est admis que toutes Ils activités en
relation avec des fonctions de souveraineté sont en dehors du
champ d'application de l'accord . En ce qui concerne les activités
de conseil, l'offre consiste à énumérer, au titre de la rubrique sur
l ' établissement, qui est la plus importante, une liste de limita-
tions, alimentée par les divers Etats. il conviendra donc de tenir
cette ligne avec beaucoup de fermeté . Dans cette négociation, la
position du gouvernement français sera constante . Il s'agit en
effet d'éviter l'isolement, avec le risque de voir se réaliser deux
conséquenes très dommageables pour les professions juridiques
françaises : d'une part, le départ des affaires internationales, qui
s'orienteraient vers d'autres places juridiques que la France parce
qu ' elles y trouveraient des avantages ; d'autre part, la remise en
cause de la législation française par les principaux partenaires à
la négociation . En même temps, il faut essayer, dans cette même
négociation, d'améliorer la situation des professions juridiques.
En particulier, la France mettra tout en œuvre pour que les t'es-
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trierions aux conditions d'exercice des professions juridiques qui
existent dans d'autres pays scient levées au bénéfice de ses
propres professionnels .

LOGEMENT

Logement (logement social : Isère)

44801 . i d juillet 1091 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. ie secrétaiee d'Etat au logement sur la situation des
foyers de ia Sonacotra situés à Fontaine et Echirolles dans
l'I ère . Ces deux foyers font l'objet d'un confit entre la Sona-
cotra et les locataires . La Sonacotra a décidé en juillet 1990 de
réduire les prestations et les services aux locataires tout en aug-
mentant les loyers . Aux demandes d'hygiène, de travaux d'entre-
tien et d ' aménagement demandés par les locataires, la Sonacotra
semble répondre par des mesures d'intimidation telles les tenta-
:ixes d'expulsion dans les huit jours alors que le code de la
construction et de l'habitation prevoit un mois . Enfin l ' équipe-
ment de ces foyers, hébergeant des travailleurs à faibles revenus
laisse fortement à désirer : deux postes de télévision pour
110 locataires, draps changés une fois par quinzaine, chambre de
4,5 mètres carrés pour un prix de revient, charges comprises, de
79 francs le mètre carré de surface corrigée par an, prix prohi-
bitif pour un logement social . Il lui demande d'apporter des
informations sur ce conflit et les mesures qu'il entend prendre en
vue de redonner à ces deux foyers leur vocation initiale : loger
des travailleurs à faibles revenus.

Réponse - Les conflits entre résidents des logements-foyers de
Funtaice et d ' Echiroiles dans l'Isère et la Sonacotra, gestionnaire
de ces établissements, sont désormais réglés . Dans le premier cas,
la mise en uvre d'un programme de travaux d'amélioration a
permis de satisfaire les demandes des résidents . En ce qui
concerne le foyer Normandie d'Echirolles, le préfet et les se-aces
locaux de l'équipement, saisis par le secrétaire d'Etat au loge-
ment, ont conduit une concertation avec chacune des deux
parties qui u permis d ' aboutir à la conclusion de deux protocoles
d'accord le 18 octobre 1991 . Le premier protocole d'accord porte
sur des questions techniques, relationnelles et financières . 11 traite
du règlement des impayés, des questions de nettoyage et de la
présence du personnel Sonacotra dans le foyer, du cadre régulier
de concertation et d'information, ainsi que du règlement d'un
certain nombre de questions pratiques (draps, courriez, etc .)
posées par des résidents du foyer . Le deuxième protocole d'ac-
cord porte sur la situation des vingt et un résidents à l'encontre
desquels un jugement d'expulsion avait été ptononcc, la Sona-
cotra prenant l'engagement de ne pas mettre à exécution ces
décisions .

Logement (politique de réglementation)

45955 . - 22 juillet 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat au logement sue les conséquences de
la disparition de l'aide départementale au logement . Envisagés
dans le cadre de l'application de la loi sur les logements conven-
tionnés, la suppression de cette aide risque de poser de graves
problèmes d'existence aux personnes qui perçoivent pour seule
ressource le R.M .1 . Ainsi, méme si une A .L .P . est versée par la
C .A.F. aux bénéficiaires du R.M .I ., cette aide ne permet pas de
couvrir les charges attachées au loyer principal . L'aide du dépar-
tement avait le mérite de rétablir la surcharge que constitue un
loyer pour les foyers aux maigres revenus, et ce en fonction de
chaque situation personnelle. Or, si certaines communes ont mis
en place des aides au titre de la solidarité, ceux qui ne bénéfi-
cient de ce type de mesure ne peuvent décemment pas subvenir à
leurs besoins . il est, en conséquence, inconcevable que l'on sup-
prime une source d'aide supplémentaire à des personnes qui
souffrent déjà d'une insuffisance dans leurs moyens d'existence.
Aussi lui demande-t-il ce qu ' il entend faire pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les règles qui régissent l ' aide départementale aux
allocataires ressortissent au département du Pas-de-Calais, qui la
distribue et qui est seul compétent dans ce domaine . Selon les
renseignements communiqués par ce département, l 'aide mise en
place en 1965 pour venir en aide aux locataires disposant de
faibles revenus n'a pas été supprimée . Attribuée aux locataires du

me d

parc locatif social ancien non conventionné, l'aide a été étendue
en 1959 aux locataires de logements conventionnes après le
1 « janv ier t988 à l'occasion de travaux de réhabilitation aidés
par l'F.tat ou sans travaux après passation d'accords cadres et qui
bénéficient à cc titre de l'aide personnalisée au logement, dite
A .P .L . 2, dont les barèmes sont ceux de l'allocation de logement.
Pour la période allant du l et juillet 1990 au 30 juin 1991, elle a
concerné 1 I86 locataires du département . Ne sont pas concernés
par l'aide départementale, les bénéficiaires de l'aide personnalisée
au logement, dite A .P .L . 1, au demeurant plus solvabilisatrices
que l'ailocation de logement, et qui occupent des logements
neufs . Certes, avant 1988, certains locataires bénéficiaires de
l'A .P .L. 1, suite à des opérations de réhabilitation de logements
anciens financés à t'aide de Palu!os (primes à l'amélioration de
logements à usage locatif et occupation sociale), ont bénéficié,
durant dette années consécutives à compter de la date de conven-
tionnement, de l'aide départementale afin de pallier la hausse des
loyers consécutive au financement des travaux . Mais cette aide a
cessé Je leur être versée puisque l'AP.L . 1 permettait d'atténuer
les augmentations de loyers, en particulier des catégories de
ménages les plus modes' t s

Logement (aniéliota :ion de l'habitat)

417710. - 23 septembre 1991 . -• M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M. le secrétaire d'état au logement sac les
conditions d'attribution des primes d'amélioration à l'haoitat . r'

ce titre . il lui demande s ' il ne serait pas judicieux d'augmenter à
la fois le taux et les plafonds des ressources nécessaires pour
l'obtention de ces primes, notamment en faveur des personnes
àgees de plus de soixante ans.

Réponse. - La prime à l'amélioration de l'habitat (P.A.H.) est
une aide de l'État à caractère très social . Elle est réservée aux
propriétaires occupants à ressources modestes avec une priorité
pour les p^ :sonnes défavorisées . Le plafond de ressources de
droit commun est au plus égal à 70 p . 100 du placond de prêts
aidés à l'accession à la propriété (P .A .P .) . I1 est porté à
100 p . 100 en cas de réalisation de travaux d'accessibilité et
d'adaptation du logement aux personnes handicapées physiques.
Ce plafond de ressources, qui avait déjà été augmenté de
6 p. 1 00 par un arrêté du 16 février 1990, a à nouveau été relevé,
de 15 p . ICO en zone t (agglomération parisienne), de S p . 100 en
zone Il (agglomération de plus de 100000 habitants) et de
3 p . 100 en zftne 111 (reste du ten-itoire) en janvier 199i . Des
mesures de recentrage social de la P .A .H. sont intervenues en
février 1990 ; elles ont eu pour objectif essentiel d'améliorer l 'ef-
ticaciu' économique et social ; de cette subvention destinée aux
propriétaires occupants de condition modeste : 1 . par une majo-
ration de la subvention qui peut atteindre 35 p . 100 du montant
des travaux dans la limite d'une dépense subventionnable de
70 000 francs par logement (au lieu de 20 p . 1 00 en droit
commun) pour les propriétaires occupants dont les ressources
sont inférieures ou égales à 50 p . 100 des plafonds P.A.P.;
2° par une plus grande souplesse et une meilleure maitrise des
travaux : les propriétaires ont désormais la possibilité de choisir
la nature et le rythme de réalisation des travaux en fonction de
l ' urgence et ale leurs possibilités financières . Cette réforme
répond en particulier aux besoins de réhabilitation des logements
occupés par des personnes âgées . En effet, près des deux tiers
des bénéficiaires de la P.A .H. sont des personnes âgées à revenus
modestes inférieurs à 50 p . 100 du plafond de ressources des
P.A .P.

Logement (participation patronale)

48819 . - 21 octobre 1991 . -- M. Jean-Luc Reitzer attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les disposi-
tions prises dans le cadre de la loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier concernant la participation des
ernployeurs à l'effort de construction . Le « I p . 100 logement »,
rendu obligatoire en 1953 pour les entreprises de plus de neuf
salariés, contribue d'une façon essentielle au financement du
logement social . La réduction de 0,65 p . 100 à 0,45 p . 100 en
deux étapes conduira à une chute de la construction et à un
accroissement du déficit en logements sociaux . il lui demande
que le Gouvernement corrige les effets néfastes de cette mesure.

Logement (participation patronale)

49008 . - 21 octobre 1991 . - M. Louis Pierna appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat au logement sur le désaccord de
la Commission paritaire interprofessionnelle du logement
(Coparil) de Seine-Saint-Denis quant à la réduction du « I p . 100
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importante la réalisation du projet d'insertion vocia!e consacrant
un effort particulier en direction du logement des plus défavo-
risés . En 1990, les projets concernant la Seine-Saint-Denis, pré-
sentés en Coparil, représentent un investissement possible de plus
de 80 millions de francs et concernent une dizaine de villes ; elle
pénalise l'effort de réhabilitation du patrimoine social indispen-
sable en Seine-Saint-Denis ; elle diminue également les possibi-
lités d'action pour le logement des travailleurs immigrés et de
leurs familles . Ce sont des relogements en diffus ou des réhabili-
tations de foyers qui ne pourront se faire : elle instaure une diffi-
culté accrue pour les salariés à l'accès d'un logement de qualité
dans le parc social, alors qu'un manque criant de logements
existe en Seine-Saint-Denis ; elle amère un risque réel de dispari-
tion totale de ce qui reste du « 1 p . 100 logement » et de ses
actions au service du logement. Effectivement, l'écart entre la
demande de logement social dans le département et les possibi-
lités d'offres rie cesse de se creuser au point qu'il est possible de
dire aujourd'hui qu ' il y a une véritable crise du logement . Aussi
il lui demande de lui faire connaître les dispositions qu' il entend
prendre pour répondre favorablement aux revendications du
Coparil 93.

Réponse . - La réduction di taux de collecte de la participation
des employeurs à l'effort de construction a été prévue dans la loi
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. Parmi différentes mesurés destinées à adapter
le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de l'éco-
nomie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'améliorer
le financement des aides à la personne, en substituant à une frac-
tion de la participation des employeurs (0,20 p . 100 en deux
étapes) un versement équivalent au fonds national d'aide au loge-
ment . Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du 1 p . 100 loge-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l ' utilité économique et sociale de la participation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution originale en
Europe et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

Logement (amélioration de l'habitat)

50755. - 2 décembre 1991 . - M . Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au Iogement sur le caractère
anormal de la réglementation appliquée aux personnes retraitées
sollicitant une prime à l'amélioration de l'habitat . Cette prime est
une aide de l'Etat à caractère très social . Le plafond de res-
sources de droit commun est au plus égal à 70 p . 100 du plafond
des prêts aidés à l'accession à la propriété . Ce plafond est
modulé selon l'activité du conjoint ; lorsque les deux conjoints
exercent une activité professionnelle productrice de revenus, le
plafond de ressources est augmenté de près d'un quart . Cette
option, réservée aux actifs, n'est pas ouverte aux ménages de per-
sonnes retraitées disposant chacune d'une pension de retraite,
bien que ce type de ressources constitue un revenu différé d'une
activité professionnelle antérieure . En conséquence, il lui
demande de lui préciser la suite qu'il envisage pour remédier à
cette situation.

Réponse. - La prime à l ' amélioration de l'habitat (P .A .H .) est
une aide à caractère très social, réservée aux personnes les plus
défavorisées . L'arrêté du 31 décembre 1980 (art . 6) précise que les
ménages avec un conjoint actif rie peuvent être que des couples
mariés dont les deux conjoints exercent une activité profession-
nelle productrice de revenus imposables, chacun de ces deux
revenus ayant été au moins égal, au cours de l'année retenue
pour l ' appréciation de ressources, à douze fois la base mensuelle
de calcul des allocations familiales en vigueur au 31 décembre de
ladite année . Le revenu du conjoint à considérer est le revenu net
imposable après déductions fiscales éventuelles . Cette notion de
conjoint actif, au sens de l'arrêté précité, répond à la nécessité de
prendre en compte les dépenses entrainées par l'exercice d'une
activité professionnelle par chacun des deux conjoints, dans la
mesure où ces dépenses réduisent le revenu effectivement dispo-
nible du ménage et corrélativement la part susceptible d'être
affectée au logement . Pour ces mêmes motifs, les couples de
retraités, qui, par définition, n'exercent plus d'activité profession-

POSTES ET TÉLÈCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (services financiers)

47596 . - 16 septembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
bien vouloir lui préciser ses intentions en ce qui concerne les
prêts de La Poste pour l ' immobilier et la consommation, à la
suite d•.: dépôt du rapport Ullmo donnant sur ce sujet un avis
défavorable.

Réponse. .- Conformément aux dispositions de l 'article 2 de la
loi n° 90-568 du 2 iuillet 1990, le Gouvernement a chargé
M . Ullmo, secrétaire général du Conseil national du crédit, de
rédiger le capon prévu à l'article 5 dudit article . Ce rapport a été
transmis par le Premier ministre aux présidents des deus assem-
blées . Il servira de base au débat parlementaire qui aura lieu pro-
chainement.

Postes et te7éconrrnunica,'i ms (fonctionnement : Paris)

50915 . - 2 décembre 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur !a disparition de la boite aux lettres située devant l ' im-
meuble qui est à l'angle de la rue des Belles-Feuilles et de la rue
Mérimée dans le seizième arrondissement de Paris . La suppres-
sion de cette boite, nécessitée par les travaux de démolition de
cet immeuble, gène les habitants de ce quartier qui doivent
remonter jusqu'au bureau de poste Victor-Hugo . Il lui demande
si, compte tenu de la durée des travaux prévus pour deux ans,
une boite ne pourrait pas être à nouveau installée à proximité de
cet immeuble.

Réponse. - Les travaux de démolition de ('immeuble sis
61-63, rue des Belles-Feuilles, n'ont pas permis le maintien de la
boite aux lettres attenante . Compte tenu de la nécessité de ne pas
multiplier le mobilier urbain, il n'est pas systématiquement
pourvu au remplacement provisoire de boites aux lettres que les
circonstances rendent inaccessibles . Au cas particulier, il existe
trois points de dépôt du courrier implantés à moins de
250 mètres de la boite aux lettres supprimée, situés aux adresses
suivantes : 1° 30, rue Gustave-Courbet ; 2° 77, avenue Foch :
3° 123, avenue Victor-Hugo . Malgré la disparition momentanée
de la boite aux lettres à l'angle de la rue des Belles-Feuilles et de
la rue Mérimée, l'équipement postal du quartier parait actuelle-
ment satisfaisant . Aussi La Poste n'envisage-t-elle pas de rem-
placer la boite aux lettres provisoirement déposée.

Postes et télécommunications (courrier)

52219. - 30 décembre 1991 . - M . Paul Lombard attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le problème des relations postales entre les collèges et
les conseils généraux . Depuis la décentralisation, les collèges doi-
vent adresser un nombreux courrier aux conseils généraux dont
ils dépendent . Cette situation entraîne une charge importante qui
pèse sur les budgets des collèges . Sachant que les relations que
les collèges entretiennent avec l ' Etat bénéficient de la franchise
postale, il lui demande si une mesure identique pourrait être mise
en place pour le courrier en direction des conseils généraux.

Réponse . -- Aux termes du décret n . 67-24 du 2 janvier 1967,
codifié à l ' article D 58 du code des Postes et Télécommunica-
tions, la franchise postale est réservée « à la correspondance
exclusivement relative au service de l'Etat échangée entre fonc-
tionnaires chefs d'un service d'une administration de l'Etat, ainsi
qu'à la correspondance de même nature adressée par ces fonc-
tionnaires aux chefs de service des établissements à caractère
administratif n . II résulte de ce texte que les responsables des ser-
vices dotés de l'autonomie financière, comme le sont les chefs
d'établissement du second degré (lycées, collèges), sont exclus du
bénéfice de la franchise en tant qu'expéditeurs . Cependant, en
raison de droits acquis antérieurement à la pubiication du décret
de 1967 précité, les proviseurs de lycées et les principaux des
collèges bénéficient de certains droits limités leur permettant
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d ' adresser des plis en exonération de taxes, notamment aux ins-
pecteurs d'académie, aux recteurs d'académie et aux préfets . Par
ailleurs, le nouveau dispositif d'affranchissement du courrier
administratif actuellement à l'étude en remplacement du système
de franchise en vigueur, dont le principe de suppression à terme
a été arrêté par l'article 38 du décret n é 90-1214 du 29 décembre
1990 portant cahier des charges de La Poste, ne permet pas d'en-
visager une extension de ces droits, au sens de la réglementation
actuelle, à d'autres catégories de bénéficiaires.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

52226. - 30 décembre 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre délégué aux postes
et télécommunications sur les inquiétudes suscitées par les dis-
positions actuellement connues du projet de contrat qui fixe les
relations entre l'Etu ; et La Poste pour la période 1991-1994 . Il
semblerait en effet, d'après les quelques informations recueillies,
que ces dispositions compromettent l'équilibre même de La Poste
du fait notamment de la réduction de la rémunération des fonds
de livret d'épargne . Par ailleurs, il semblerait que, malgré les dis-
position; de l'article 5 du cahier des charges qui fait obligation à
l'Etat de compenser cri totaiité le service de l ' acheminement et de
la distribution de la presse, cette compensation n'interviendra
qu'à hauteur de 2 milliards de francs, soit une perte de 1,8 mil-
liard de francs pour l'e .xploitant public . il lui demande de veiller
à ce que les dispositions du contrat de plan entre l'Etat et
La Poste assurent à l ' établissement public autonome un équilibre
dans sa gestion et non, comme la situation ie laisse craindre
aujourd'hui, un déficit d'exploitation qui ne peut conduire qu ' à
des suppressions d'emplois . des fermetures de bureaux et la
réduction de ses capacités de développement . Il insiste sur la res-
ponsabilité de l'Etat de maintenir à travers ces dispositions la
présence de La Poste en milieu rural et notamment dans des sec-
teurs géographiques particulièrement sensibles sur le plan démo-
graphique et économique . Pour remplir pleinement sa mission,
La Poste doit disposci .~r, rno ;ens suffisants pour faire face aux
exigences de son indispensable modernisation . Or, les disposi-
tionS décrites ci-dessus ne dotent pas à l 'évidence La Poste des
moyens nécessaires pour assurer cette double mission.

Répcvse -- Le contrat de plan entre l'Etat et La Poste a été
signé le 9 janvier 1992 . L ' élaboratiorn de ce document important a
donné lieu à un travail approfondi entre le Gouvernem: nt et
l ' ensemble des interlocuteurs responsables avec lui de l ' avenir de
l ' exploitant public : la commission supérieure du service public,
le conseil d'administration de l'exploitant et les organisations
syndicales . Certes tous les éléments déterminant l'évolution de
l ' activité et les résultats de l'exploitant public ne sont pas aujour-
d ' hui complétement connus . Le bilan d ' ouverture n'a pas pu étre
encore arrété . L'éventuelle extension du champ d'activité de
La Poste en matière financière est encore en suspens . Enfin les
discussions sur le contenu de l'Europe postale sur la base du
Livre vert européen seront engagées au cours de cette année.
Mais le Gouvernement. a jugé qu'il était préférable de rendre
l ' avenir plus prévisible en posant à travers ce contrat de plan les
points de repère qui peuvent l'étre, marquent l'entrée de La Poste
dans la logique d'autonomie . Ce contrat de plan s ' inscrit dans
une double volonté de développement des différents métiers de
La Poste et d'amélioration de sa qualité de service, dans le res-
pect de l'équilibre financier . Si les données actuellement dispo-
nibles ne permettent pas d'arrêter la politique tarifaire et les
paramètres financiers, il convient cependant de signaler les
efforts consentis par l'Etat en faveur de La Poste . Sa contribution
à la couverture des dépenses d 'acheminement de la presse est
doublée et portée à 2 milliards de francs . La rémunération des
fonds C .C .P . coll ectés passe de 4,5 p . 100 en 1991 à 5,5, p . 100
en 1992 et est complétée, comme pour la rémunération de la col-
lecte des dépôts C .N .F. ., par un dispositif d ' incitation . En ce qui
concerne les années 1993 et 1994, l ' article 18 du contrat de plan
prévoit que les paramètres financiers seront fixés par un avenant
conclu à la suite de l'établissement du bilan d'ouverture prévu au
plus tard pour la fin du semestre en cours . Ces paramètres pour-
ront ainsi être calculés en toute connaissance de cause . De plus,
diverses clauses de rendez-vous permettront d'adapter le cadre de
gestion de La Poste aux modifications éventuelles de son envi-
ronnement et de la maintenir sur le chemin de l ' équilibre. Enfin
le maintien et le développement de la présence postale sont réaf-
furmés, tant au niveau des zones suburbaines où l ' implantation
doit être améliorée que des zones rurales où l'offre de prestations
doit être optimisée grâce aux pratiques de polyvalence . Ce
contrat de plan intègre toutes les données connues et a été établi
avec réalisme et responsabilité . il en sera de même pour son
suivi .

Postes et télécommunications ("fonctionnement)

52264 . - 30 décembre 1991 . - M. Théo Via! Massot attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur le devenir des agents des brigades de réserve de la
poste face au projet de réorganisation des moyens de remplace-
ment dans les petits bureaux, mis au point par la direction des
ressources humaines de la poste . Les mesures préconisées, les
directives données ou sur le point de l'être tendent vers une
réduction importante des effectifs de ce service (de 56 à
75 p . 100) . Or, en raison de son rôle de remplacement, de la
spécificité de la profession en matière de mobilité, de disponibi-
lité, d'adaptabilité, d'assiduité, le brigadier départemental assure
partout, c'est-à-dire dans tous les bureaux et dans tous les ser-
vices de la poste, et à tout moment, la continuité du service
public . Les orientations qui se font jour - spécialisation, diminu-
tion des effectifs, recours au personnel contractuel -- développent
la précarité de l ' emploi, fragilisent l'équilibre des métiers de la
poste et diminuent la qualité des services rendus, notamment en
milieu rural, où va encore s'accentuer le phénomène de désertifi-
cation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour infléchir ce, choix, dangereux pour tous, et pour
qu'une véritable concertation tenant compte des arguments déve-
loppés par les personnels concernés ait lieu afin que la brigade
départementale de la poste continue d'assurer avec compétence
sa mission de service public.

Postes et téléconununications (fonctionnement)

52377 . - 6 janvier 1992 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les inquiétudes des brigadiers départementaux de La
Poste . Le brigadier départemental a comice fonction première de
remplacer les chefs d'établissements de La Poste, lors de leurs
absences (congés, formation, stages . . .). Occasionnellement il rem-
place aussi les agents de bureaux et assure les renforts dans les
localités touristiques et saisonnières . Les personnels intéressés
craignent les conséquences pour la population, pour les clients de
La Poste, pour la survie des bureaux de poste, pour le service
public, pour la qualité des services et prestations fournis, pour
d'autres métiers de La Poste (comme celui de receveur), du projet
oie réorganisation des moyens de remplacement dans les petits
bureaux, mis au point par la direction des ressources humaines
de La Poste . En effet, l'existence même de ce service, principal
moyen de remplacement pour les receveurs de ces petits et
moyens bureaux, qui n'a plus à prouver son efficacité, sa dispo-
nibilité, sa rentabilité, son dévouement, est en péril grave . Face à
ces différents éléments auxquels sont très attachés les brigadiers,
la direction des ressources humaines n ' oppose que des considéra-
tions de coût, dans l'absolu, et. de rigueur. Les mesures préco-
nisées par cette direction tendent vers une réduction importante
des effectifs du service (de 50 à 75 p 100) pour en arriver à sa
suppression définitive, alors que La Poste devrait vouloir s ' ap-
puyer sur des employés qualifiés d'un grand professionnalisme.
Les mesures envisagées, au contraire, favorisent l ' appel à du per-
sonnel extérieur à La Poste, très peu ou pas formé, utilisé au gré.
des besoins, de façon hypothétique, développant ainsi un peu
plus la précarité de l'emploi, fragilisant l'équilibre des métiers de
La Poste, et diminuant inévitablement et considérablement la
qualité des services rendus . Les arguments développés par les
personnels intéressés n'ont pas permis d'infléchir les choix, dan-
gereux pour tous, de la direction des ressources humaines de La
Poste . C ' est pourquoi, il lui demande quelle action il entend
mener afin de maintenir en milieu rural ces services oie remplace-
ment qui permettent la survie du service public dans les petites
communes.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réfforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l'étude à la direction
des ressources humaines de La Poste, en concertation avec les
organisations de personnel, consiste à définir des orientations
générales permettant aux responsables locaux de mettre en place
l'organisation des moyens de remplacement qui répond le mieux
aux contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orienta-
tions générales visent une amélioration du professionnalisme des
agents remplaçants . Le niveau de qualification et de formation de
ce personnel devra en effet correspondre aux différentes missions
qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toutes circons-
tances une bonne qualité de prestations . Des dispositifs seront
prévus pour faciliter ia mobilité fonctionnelle et favoriser la pro-
motion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service, compte
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tenu des moyens en personnel dont ils disposent, pourront orga-
niser les différentes équipes d'agents remplaçants de manière ;+.
assurer le bon fonctionnement des bureaeis . Les régies d'organi-
sation et de fonctionnement de ces équipes s_rc .nt établies en
concertation avec les partenaires sociaux qui les représentent . Le
personnel contractuel, quant à lui, représente. une force de travail
d'appoint indispensable . il est utilisé essentiellement pour des
renforts p onctuels et dans les bureaux dont le niveau d'activité
subit des fluctuations saisonnières . En tout état de cause, la mis-
sion principale des agents des brigades de réserve départemen-
tales de La Poste est d'effectuer le remplacement des receveurs
des petits bureaux de poste . Le rôle des brigadiers a toujours été
considéré comme essentiel et complémentaire de celui des rece-
veurs dans la mesure où ils participent, au travers de leurs mis-
sions, à une présence postale de qualité, principalement dans les
zones rurales . C 'est pourquoi La Poste prendra en com pte la spé-
cificité des fonctions exercées par les intéresses dans le vaste
projet des classifications fonctionnelles arr.otcé en 1990 et qui
doit se poursuivre jusqu ' en 1994.

_nt

Postes et télécommunications (personnel)

52732. - 20 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation actuelle des personnes reçues au concours d'agent
d'exploitation des P .T .T ., en date du 18 février 1990 . Après une
réunion d'information qui a eu lieu le 20 juin 1990, ces agents ne
sont, à ce jour, encore pas tous entrés en fonctions . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons d ' un délai aussi
long et lui préciser les dispositions qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

52839 . -- 20 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des personnes reçues au concours, en
février 1990, d ' agent d ' exploitation des postes et télécommunica-
tions (environ 3 200) dont la plupart n'ont toujours pas été
nommées . Or, certaines de ces personnes, pères ou mères de
famille, sont actuellement au chômage et attendent leur nomina-
tion avec une impatience légitime, alors que, semble-t-d, certains
postes sont vacants . Ils lui demande en conséquence de lui indi-
quer les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette
situation peu compréhensible.

Réponse. - Pour assurer la continuité du service public et per-
mettre aux services de La Poste et de France Télécom de combler
leurs vacances d'emplois au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent, il est nécessaire d'avoir en permanence des lauréats en ins-
tance d 'appel à l'activité. A cet effet, les concours de recrutement
sont organisés par anticipation, en tenant compte des mouve-
ments de personnel prévisibles, des sorties définitives de fonc-
tions envisagées, ainsi que des défections susceptibles d'intervenir
parmi les lauréats au moment de l'appel à l'activité, mais de
telles prévisions sont par nature fragiles en raison du caractère
aléatoire de certains de ces comblements d'emploi . Ainsi, s'agis-
sant du concours d'agent d'exploitation (branche ser vice général)
du 18 février 1990, le rythme des sorties de fonctions des agents
de ce corps ayant été beaucoup moins important que prévu, il n'a
pas été possible de nommer les premiers lauréats de ce concours
avant la fin de l'année 1990. Les premières nominations sont
intervenues à partir de septembre 1991, essentiellement à La
Poste, et les appels à lactivité programmés par les exploitants
publics au cours des prochains mois vont permettre de diminuer
le nombre de lauréats en instance de nomination . Mais, compte
tenu du volume prévisible des départs, ces appels à l'activité
devront se poursuivre au-delà du 1 ., juillet 1992 . De tels délais
d ' attente sont regrettables ; aussi, à l ' avenir, ils pourront être sen-
siblement réduits puisque, dans le cadre du nouveau dis positif de
comblement des emplois en préparation, les exploitants publics
envisagent de confier le recrutement aux échelons locaux, ce qui
devrait permettre de déterminer les besoins avec une plus grande
précision .

Retraites :.fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

52823 . - 20 janvier 1992 . - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'application, pour les retraités, de la réforme des
structures P .T .T. entérinée par la loi du 2 juillet 1990 . En effet, il

semblerait que les chefs d'établissement retraités, et plus particu-
lièrement certains receveurs, chefs de centre de tri et de chèques
postaux, n'aient pas bénéficié de cette réforme, alors qu'il avait
été dit que le reclassement allait profiter à tous les agents, y
compris les retraités . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir l'informer des mesures çu'il compte prendre afin de remédier
à cette situation.

Réponse . - La réforme des P .T .T ., outre son cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d'un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu'aux nou-
veaux cc.ntextes d'exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
exercée conformément aux besoins de l ' exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et !obtention d'une plus grande efficacité des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres ter et Il du
statut général des fonaionnaires de l'Etat, et donc cohérente avec
les mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction
publique . ii faut noter que les principes et les orientations de
cette reforme, dite « réforme des classifications », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l ' accord social du
9 juillet 1990. Ii va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994. Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande maiorité des agents actuellement en fonctions une
amélioration immédiate de leur carrière, une procédure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de maîtrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faveur des grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonification ont pris effet
dès le ler janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le ler janvier 1991 pour 10 points et
s'achèvera le ler juillet 1992 . S ' agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4 . classe et 3 , classe bénéiicient, au I n janvier 1991,
d'une majoration de IO points réels des indices afférents à leur
échelle indiciaire . Les chefs d'établissement de 2 , classe sont
reclassés dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un
échelon terminal plus favorable que précédemment . Il est mis en
place un nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs
d'établissement de l n classe avec corrélativement reclassement
des intéressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification
d 'ancienneté de deux ans . Enfin, les chefs d ' établissement hors
classe et les chefs d'établissement de classe exceptionnelle bênéfi-
cient d 'une bonification d'ancienneté de un an six mois . En ce
qui concerne les cadres supérieurs et les emplois sous statut,
aucune mesure statutaire ou indiciaire n'est intervenue . Les
mesures évoquées ci-dessus sont intégralement étendues au per-
sonnel retraité par une disposition du texte statutaire qui, en
application de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, fixe les assimilations déterminant, en faveur des
retraités, les modalités de la réforme dans les mêmes conditions
que celles applicables aux actifs.

Postes et télécommunications (services• financiers)

53379 . - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le rapport Ullmo relatif à la distribution éventuelle
de crédits à la consommation et au logement par La Poste . 11 lui
demande de bien vouloir lui préciser l ' état actuel de ses projets
en lui rappelant que, dans le numéro d'octobre de la revue Mes-
sages de son ministère, il était indiqué que c'était « au Parlement
d ' apporter les éclaircissements nécessaires et 2 lui seul de tran-
cher » sur ce dossier . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si la session de printemps verra le sujet à l ' ordre du
jour au Parlement.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, un
débat parlementaire sur les conditions et les implications d'une
extension des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à l'article 2 de la loi du 2 juillet 1990 . Le Gouver-
nement a chargé M . Ullmo, secrétaire général du Conseil
national du crédit, d ' établir un rapport sur le sujet . Ce rapport a
été remis aux présidents des deux assemblées . La commission de
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la production et des échanges de l'Assemblée nationale a charge_
M. Jean-Pierre Fourré d'établir un rapport complémentaire . Ce
rapport a fait l'objet d ' un débat au sein de la commission qui a
autorisé sa publication (séance du mercredi 22 jan vier 1992) . Il
devrait être transmis prochainement au Gouvernement . Ce der-
nier arrêtera sa position au vu des recommandations qui lui
seront faites par le Parlement.

SANTÉ

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

8908 . - 30 janvier 1989 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale ,sur la situation de plus en plus difficile, sur le plan
financier, faite aux élèves des écoles paramédicales, et spéciale-
ment d'infirmier(e)s, spéciaiisé(e)s ou pas . Alors que ces centres
de formation sont un parfait exemple de structure adaptée aux
besoins du monde du travail, les élèves qu ' il accueille ont de plus
en plus de mal à assurer leurs conditions matérielles . En effet, si
les conseils régionaux ont mené ces dernières années, dans les
limites de leurs moyens, une politique active de rémunération
professionnelle pour ce type de stagiaires et si l'Etat lui-même
attribue un certain nombre de prises en charge financières attri-
buées, au titre de la promotion professionnelle, par les hôpitaux
tend à constituer un obstacle presque insurmontable pour la plu-
part de ceux que désirent suivre une formation spécialisée de ce
type, après s'être engagés dans la vie professionnelle . Des
mesures destinées à réactiver la promotion professionnelle ayant
été promises par le Gouvernement à l'occasion du protocole d'ac-
cord passé entre le ministère de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale et les organisations syndicales le
21 octobre 1988, il souhaiterait en conséquence savoir de quelle
manière celles-ci seront concrètement mises en oeuvre, étant pré-
cisé qu'aux yeux de beaucoup seule l'obtention de crédits com-
plémentaires à cet effet par les hôpitaux est réellement de nature
à apporter une amélioration dans ce domaine . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret n o 90-319 du 5 avril 1990 relatif à la for-
mation professionnelle continue améliore de façon très sensible
la réglementation applicable en la matière. En premier lieu, il
substitue au dispositif antérieur, fondé sur l'affectation aux
dépenses de formation d'un pourcentage maximum de la masse
salariale, un dispositif fondé sur l'obligation d'y consacrer un
pourcentage minimal fixé à 1,4 p . 100 en 1991, 1,8 p . 100 en 1992
et 2,1 p . 100 en 1993 . La mise en oeuvre de ces dispositions a
permis d ' enregistrer une progression de l'accès, au titre de la pro-
motion interne, aux études préparant au diplôme d'Etat d'infir-
mier . En second lieu, le décret précité précise les conditions de
mise en oeuvre du congé de formation professionnelle prévu à
l'article 41-6 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
D'ores et déjà, plusieurs centaines d ' agents hospitaliers ont pu
bénéficier d'un tel congé.

Professions paramédicales (infirmiers et infimmiéres)

particulièrement pour les infirmières . Les dispositions de la loi
hospitalière de juillet. 1991 ont accru l'autonomie des hôpitaux et
conduit à une reconnaissance du rôle des personnels dans les
décisions de leur établissement, présence de droit d'une infir-
mière au conseil d administration, élargissement de la représenta-
tion et des pouvoirs du personnel au sein du comité technique
d'établissement, création des conseils de service et de la commis-
sion des soins infirmiers. Dès janvier 1992, un nombre important
de nouvelles mesures vont entrer en application . La durée hebdo-
madaire du travail de nuit sera progressivement ramenée à
35 heures . Quatre mille emplois seront créés pour compenser
cette réduction du temps de travail . Cette mesure, très attendue
par les personnels de nuit, permettra aux professionnels de dis-
poser d'un temps de récupération adapté . Mille cinq cents
emplois supplémentaires seront créés en trois ans pour permettre
de répondre à la charge d'activité des services de soins . La for-
mation des élèves infirmières sera améliorée, la promotion profes-
sionnelle sera favorisée . Le régime indemnitaire des personnels
infirmiers et le déroulement de carrières des aides-soignants
seront améliorés . L'indemnité des dimanches et jours fériés sera
ainsi portée à 250 francs a, : lieu de 135 francs en moyenne.
L'Etat et les établissements hospitaliers concluront des contrats
portant sur l'amélioration des conditions de travail par des
mesures adaptées à chaque établissement. L'ensemble de ces
mesures représente un effort financier annuel très conséquent
pour la collectivité nationale. Cela montre bien la déterminiation
du Gouvernement à apporter des réponses durables aux diffi-
cultés que ressentent les personnels soignants et aides-soignants
dans l'accomplissement de leur mission auprès des malades.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

36453. -- 3 décembre 1990 . - M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
difficile des familles dont l'un des membres nécessite une greffe
de moelle osseuse . C'est ainsi que la presse vient de se faire
l'écho du cas d ' une fillette de quatre ans de Saint-Quentin.
Devant l'impossibilité de trouver un donneur compatible par le

{ biais de France-Transplant, les parents doivent avoir recours à
d'autres organismes . Outre les 3 000 francs de frais que nécessite
l'ouverture du dossier, il semblerait qu'en cas de donneur
étranger, les frais ne soient pas pris en charge par la sécurité
sociale . Il lui demande si cette information est exacte et, dans ce
cas, quelles initiatives il envisage pour remédier à ce vide juri-
dique, qui peut être lourd de conséquences pour les intéressés.

Réponse. - Comme toutes les transplantations d'organes la
prise en charge financière de la greffe de moelle osseuse est
assurée entièrement par la sécurité sociale . Tous les autres frais
liés au don de moelle, au prélèvement et à la consultation des
fichiers, qu ' ils soient français nu européens, sont à la charge de
l'établissement hospitalier greffeur, et quatre circulaires succes-
sives, de 1988 à 1990, ont précisé les modalités de cette prise en
charge . Toutes les demandes d 'interrogation des fichiers, français
ou étrangers, doivent obligatoirement transiter par l ' association
France-Greffe de Moelle qui gère le secrétariat de la connexion
du registre national avec ceux des pays européens, connexion qui
représente à ce jour prés de 275 000 donneurs potentiels . En ce
qui concerne le fichier américain qui n ' offre que peu d'intérêt
pour les malades français (à ce j our deux patients français seule-
ment ont pu être greffés grâce à son interrogation), et dont la
consultation reste donc exceptionnelle, des mesures concrètes
pou r chaque cas sont aussitôt recherchées afin de couvrir les frais
dont le remboursement n'aurait pas été prévu par la réglementa-
tion actuelle.

36261 . - 26 novembre 1990. - M. François Rochebloine rap-
pelle à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
que l'important dossier des infirmières a été refermé en 1988 sans
pour autant dissiper le profoï ' malaise qui affecte cette profes-
sion . En effet, le malaise den: ire et les infirmières s ' interrogent
avec anxiété sur leur avenir et sur celui de la santé en France . Ce
trouble porte en particulier sur : la pénurie de personnel et les
conditions de travail qui sont très difficiles ; la formation qui
n'est plus adaptée aux besoins actuels de la santé ; leur représen-
tativité au sein des différentes instances professionnelles . Aussi il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions quant à la
reprise des discussions avec les organisations représentant cette
profession et quelles mesures il envisage de prendre afin de
répondre à l'attente des infirmières . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le Gouvernement conduit depuis trois ans une poli-
tique d'amélioration des conditions d'exercice professionel et de
vie au travail pour l'ensemble des personnels hospitaliers et plus

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

37828. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur une demande des
élèves infirmières et infirmiers . Ces derniers souhaitent en effet
pouvoir obtenir une rémunération durant leurs études, par le
moyen d'un contrat spécifique . II voudrait savoir si une telle
mesure est envisageable pour l'ensemble des écoles d'infirmières
et d'infirmiers.

Réponse . - Afin de faciliter le recrutement d ' infirmiers
diplômés d'Etat dans la région Ile-de-France, où les problèmes
sont les plus aigus, les hôpitaux ont été autorisés à proposer aux
élèves infirmiers dès la rentrée 1990 des contrats d'études pré-
voyant le versement d'une allocation en contrepartie d'un engage-
ment de servir pendant cinq ans dans l'hôpital ayant versé cette
allocation . Ce dispositif a été étendu aux régions frontalières
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(Alsace, Rhône-Alpes._ Frunrh,-rorot Provencc-Alpe,-Côte
d'Azur) qui bénéficieront, comme la région Ife- :+.e-Fra-ice et !'as-
sistance publique-hôpitaux de t'aris, d'un financement spécifique
dans le cadre du protocole d'accord du 15 novembre 1991 signé
avec certaines orgtnisatiorts _ :•ndiralcs représentatives des per-
sonnels hospitaliers . Il sera par ailleurs mis en pl :tee dans les
autres régions par lei rtuhlissenients qui le souhaitent et qui
financeront les dépense ; correspondantes sur leur budget propre.

Professions perd m.dicrlrs iarfieni'rs et in ;irnii r,'s)

381344. -- 14 janvier V99! . - M. Bernard Boson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité sur la situation des infirmières . Il lui rappelle
les quatre priorités retenue .; par la coordination nationale infir-
mière, à savoir : l e la reconnaissance officielle du statut de le
profession infirmière Crac -s 3) p ar :•e passage de l'ensemble de
ses membres dent. la :_atégorie A ci- garantie d'un salaire- iden-
tique quel que soit le secteur d'activité . Suppression immédiate
de l'auxiliariat ; 2 . la transformation radicale des conditions de
travail assurant une qualité de soins et une qualité de vie ;
3 . l'attribution d'un rée ; poit'.oir de décision dans toutes !es ins-
tances ; 40 l'adaptation de la formation aux exigences de notre
temps (formation initiale ou continue) . II lui demande quelle
action il entend mener pour répondre à ces objectifs . - Question
transmise à M. le ministre délégué à ln santé.

Réponse . - Ii est indiqué à l'honorable parlementaire que la
situation des infirmières s'est sensiblement améliorée depuis les
deux dernières années- Les avancées enregistrées pour cette pro-
fession résulten +_ pour l'essentiel des mesures spécifiques intégrées
dans l'accord salarial I Q SS-1989 et dans les protocoles du
21 octobre 1988, du 9 février 1990 et du 15 novembre 1991 . Cer-
taines mesures ont déjà été mises en oeuvre . D'autres intervien-
dront conformément aux calendriers d'entrée en vigueur annexés
aux protocoles du 9 février 1990 et du 15 novembre 1991 . Ainsi,
la situation statutaire de certains grades dit corps des infirmiers
sera-t-elle revue . L'ensemble du corps des personnels infirmiers
bénéficiera, selon ici; tranches d'c•uplication prévues, de mesures
spécifiques propres à revaloriser la profession (C II, fusion des
premier et deuxième grades) situant bien celle-ci au niveau
bac + 3 . Si les infirmiers des classes normale et supérieure et les
surveillants des services médicaux restent effectivement classés en
catégorie hiérarchi q ue F3, les surveillants-chefs des services médi-
caux, quant à eux, ont accédé à la catégorie A a)• 1 « août !991.
Des instructions viennent d'être données aux établissements
publies afit, que toute infirmière recrutée sur un poste budgétai-
renient vacant puisse être immédiatement mise en stage . A la
suite des négociations engagées avec les organisations syndicales
représentatives des personnels hospitaliers, et qui ont donné lieu
à la signature des accords du 15 novembre dernier relatifs à
l ' amélioration des conditions de travail à l 'hôpital, des mesure :,
ont complote les avancées progressivement mises en œuvre
depuis 1988 . LIn accord national a été conclu en vue d'améliorer
les conditions d'exercice professionnel en milieu hospitalier des
équipes soignantes, notamment par le biais de contrats décentra-
lisés signés entre l'Etat et les établissements sanitaires, sociaux et
médico-sociaux publics et prives à but non lucratif. Pour com-
penser la pénurie de personnels, 43 000 mensualités destinées à
permettre le remplacement des agents en congé de maladie ou de
maternité ont été allouées aux établissements et sont maintenues
en base budgétaire depuis 1989. L'accord du 15 novembre 1991
garantit par ailleurs la création de 4 000 emplois liée à la réduc-
tion du temps de travail de nuit et de 1 500 em plois destinés à
pallier la charge importante d'activité des services de soins . Sur
le plan de l'organisation du travail, des études sont actuellement
menées à partir des remontées nationales du bilan social pour
assurer autant que possible une mutation progressive des condi-
tions de travail et de vie des personnels soignants qui soit com-
patible avec les exigences du milieu médical, et donc avec :e
bien-être des malades, et avec les aspirations exprimées par les
professionnels de la santé, Sur le plan de l'attribution d ' un réel
pouvoir de décisions aux infirmières, la loi du 31 juillet 1991
portant réforme hospitalière introduit des innovations impor-
tantes en matière de participation active des personnels à la déci-
sion et à la vie de l ' institution ,ospitalière . En effet, elle consacre
notamment la création d'un service de soins infirmiers et d'un
comité technique d'établissement, avec une représentation quasi
exclusive des personnels, chargé des questions collectives tou-
cha.rt au travail (horaires, organisation des services, postes,
conditions de travail . . .) . Les personnels infirmiers peuvent égale-
ment participer aux instances plus traditionnelles de l'hôpital :
commissions médicales d'établissement, comités de lutte conta
les infections nosocomiales, conseils d'administration . En vue t ie
répondre dans les meilleures conditions aux besoins de la popu-

I_tion, le quota d'entrée dans les écoles d'infirmiers est porté
à 17 200 . so i . 2 000 élèves supplémentaires dés 1992 . Conformé-
ment aux engagements pris dans le cadre du protocole du
21 octobre 1988, une formation commune - comportant certains
modules optionnels - unifiera à terme les formations d'infirmiers
diplômé d'Etat et de secteur psychiatrique, débouchant ainsi sur
un diplôme d'Etat unique . Le nouveau programme de formation,
en cours d'élaboration, tiendra compte des données nouvelles de
la science dans le domaine des soins infirmiers et devrait entrer
en application dès la rentrée 1992 . Par ailleurs, des instructions
ont été données dans le cadre de l ' accord du 15 novembre 1991
en vue d'accroitre la proportion d'infirmières ayant accédé au
diplôme d'Etat par la voie de la formation professionnelle
continua . L'ensemble de ces mesures confirme le souci constant
du Gouvernement d'améliorer durablement la situation des per-
sonnels infirmiers dont le rôle majeur est ainsi pleinement
reconnu .

Pharmacie (médicaments)

40397. - 1 f mars 1991 . - M. Pierre-Rémy ;:r oussin demande
à M. le ministre des affaires sociales et de lut solidarité s'il
est exact qu ' il soit dans ses intentions d'élaborer un texte qui
modifierait larticle L. 512 du code de la santé publique afin, par
simple arèté, d'autoriser la vente de certains médicaments hors
la responsabilité d'un pharmacien et en dehors du circuit normal
des pharmaciens d'officine . Si tel était le cas, ce serait une
atteinte grave à notre système de protection de la santé publique,
qui est reconnu comme un des meilleurs au niveau mondial, et
aboutitait à la suppression de l ' obstacle qu ' est le pharmacien,
professionnel de la santé, à là surconsommation médicamenteuse,
reconnue comme un danger par tous !es professionnels de cette
profession . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé comprend les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire sur le maintien du mono-
pole . pharmaceutiq u e de distribution des médicaments . 11 n ' est
pas envisagé de permettre la vente de médicaments des officines
de pharmacie . Il n'est pas, par ailleurs, dans les intentions du
Gouvernement de procéder à une modification de la définition
du médicament, qui n'est que la transcription dans le droit
français de la définition européenne figurant clans la directive du
Conseil 65/65, C .E .E . du 26 janvier 1965.

Pharmacie (médicaments)

40522 . - 18 mars 1991 . - M . Jacques Farrssu ap p elle l'atten-
tion oie M . le ministre d affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes des professionnels de la pharmacie de voir se
développer une politique de démantèlement du réseau des offi-
cines . Sous couver( des niodifications imposées dans le cadre du
marché unique européen, il semble que l'on favorise la vente des
médicaments ou produits médicamenteux dans des commerces
généralistes, alors que les tribunaux ont eu à combattre ces pra-
tiques . En conséquence il souhaite qu 'il lui précise s'il est exact
qu'il est dans les intentions du Gouvernement de modifier les
dispositions de l ' article L . 512 du code de la sécurité sociale de
façon à favoriser la vente des médicaments en des lieux autres
que les pharmacies d 'officines alors même que ces dcrni•_`res s'ac-
quittent de leur mission avec sérieux et compétence . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé comprend les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire sur le maintien du mono-
pole pharmaceutique de distribution des médicaments en dehors
des officines de pharmacie . Il n ' est pas, par ailleurs, dans les
intentions du Gouvernement de procéder à une modification de
la définition du médicament, qui n 'est que la transcription dans
le droit français de la définition européenne figurant dans la
directive du conseil 65/65 C .E .E. du 26 janvier 1965.

Pharmacie (politique et réglementation)

41408. - jr avril 1991 . - Mme Martine Daugreillt attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'avant-projet de loi visant à mettre hors monopole phar-
maceutique les produits qualifiés de «frontières» et une partie
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de la médication familiale. Ce texte remet en effet en cause le
monopole que détiennent les pharmaciens pour la délivrance des
médicaments et porte gravement atteinte à i ' intérét de la santé
publique pour laquelle ce monopole est un gage de sécurité et de
compétence. Il s'ajoute aux nombreuses remises en causes de
vente dans les seules pharmacies d'un certain nombre de pro-
duits, et accentue ainsi les difficultés déjà importantes de nom-
breuses officines . Enfin, le relèvement de 500 habitants de
chaque tranche de population nécessaire à l ' ouverture d'une offi-
cine ne fera qu' accentuer un peu plus la désertification des zones
rurales . Elle lui demande donc d'engager au plus 'fit une large
concertation avec l'ensemble des syndicats reiirescntatifs afin
d ' éviter que des mesures néfastes et irrémédiables ne soient
prises . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé comprend les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire sur le maintien pharma-
ceutique de distribution des médicaments . Il n ' est pas envisagé
de permettre la vente de médicaments en dehors des officines de
pharmacie . Il n'est pas, par ailleurs, dans les intentions du Gou-
vernement de. procéder à une modification de la définition du
médicament, qui n'est que la transcription dans le droit français
de la définition européenne figurant dans la directive du Conseil
65/65 CEE . du 26 janvier 1965.

Pharmacie (médicaments)

41750 . - 15 avril 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre des affaires sociales etc
de la solidarité sur les dispositions de l'avent-projet de loi
modifiant les deuxième et troisième alinéas de l ' article L . 511 du
code de la santé publique. II lui demande de bien vouloir lui
préciser très exactement la composition de la commission scienti-
fique instituée par décret en Conseil d ' Etat qui sera chargée
d ' émettre un avis sur la liste des produits qui ne seront pas
considérés comme des médicaments et qui feront l 'objet d'une
grande distribution . II attire son attention sur la nécessité de
constituer une autorité indépendante, compétente et pari-
taire. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé comprend les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire sur le maintien du mono•
pole pharmaceutique de distribution des médicaments . Il n'est
pas envisagé de permettre la vente de médicaments en dehors des
officines de pharmacie . il n 'est pas, par ailleurs, dans les inten-
tions du Gouvernement de procéder à une modification de la
définition du médbcament, qui n 'est que la transcription dans le
droit français de la définition européenne figurant dans la direc-
tive du conseil 65/65 C .E .E . du 26 janvier 1965 .

Professiorns libérales (sages-femmes)

45942 . - 22 juillet 1991 . - M. Michel Dinet aube l'a tention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des sages-femmes libérales quant à l ' accès au plateau
technique des structures hospitalières . En effet, un nombre non
négligeable de femmes sont actuellement suivies par des sages-
femmes libérales pendant leur grossesse, leur accouchement, les
soins post-nataux et le suivi de l'allaitement. Il cite notamment le
cas de la maternité régionale A .-Pinard de Nancy, dans le cadre
de laquelle les sages-femmes libérales ont pu accompagner ces
derrières années la naissance de plus de 500 enfants . Or, la fer-
meture prochaine de la clinique ouverte - qu'il approuve par ail-
leurs -- e. amené le conseil d'administration de la maternité à
interdire à ces sages-femmes l 'accès au plateau technique à
compter d 'octobre prochain . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de rendre possible,
par convention notamment, l 'accès des sages-femmes aux pla-
teaux techniques des structures hospitalières . - Question transmise
à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
l'accès des sages-femmes libérales au plateau technique des éta-
blissements hospitaliers ne pouvait, à ce jour, être autorisé que
dans le cadre des cliniques ouvertes : en effet, l'article 4 du
décret du 5 septembre 1960 relatif aux conditions de fonctionne-
ment des cliniques ouvertes prévoit notamment que <.< les femmes
en couches peuvent faire appel aux sages-femmes de ! sur choix,
à condition que ces dernières n'appartiennent pas au personnel
titulaire de l ' établissement » . En dehors de cette hypothèse, les
sages-femmes ne peuvent intervenir dans les établissements hos-
pitaliers si elles n'en sont pas des salariés . Or, un certain nombre
de cliniques ouvertes ont été fermées en raison des dysfonction-
nements constatés . Toutefois, l ' article L . 711-5 de la loi n' 91-748
du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière prévoit que « les
médecins et les autres professionnels de santé non hospitaliers
peuvent être associés au fonctionnement des établissements assu-
rant le service public hospitalier. Ils peuvent, par contrat,
recourir à leur plateau technique afin d ' en optimiser l ' utilisa-
tion a . Cette nouvelle disposition ouvre ainsi la possibilité de
passer des conventions entre les sages-femmes libérales et les éta-
blissements hospitaliers, dans le cas où cela semblerait justifié
pour rentabi'iser l ' exploitation du plateau technique. Il importe
notamment, dans le cadre de ces conventions, de régler les pro-
blèmes de responsabilité liés aux interventions de personnels
extérieurs à l 'établissement . Bien entendu, ce type de contrat ne
pourra être conclu qu ' avec l ' accord du conseil d ' administration
de l'établissement concerné, après avis de la commission médi-
cale d ' établissement.

Santé publique (blépharospasme)

Pharmacie (médicaments)

44317. - 17 juin 1991 . -- L'introduction de la marge dégressive
lissée et le suppression du supplément d 'honoraire pharmaceu-
tique ont eu des conséquences importantes sur les revenus des
pharmaciens d'officine ; au cours des derniers mois, une tren-
taine de pharmacies ont dù déposer leur bilan . Mme Marie-
France Stir-bois souhaiterait savoir si M . le ministre délégué à
la santé soutient les projets du secrétariat à la consommation
portant sur la suppression du monopole pharmaceutique, non
seulement pour tes produits dits « frontières a, qui comportent
par exemple les vitamines (dont la justice a considéré qu ' il s 'agis-
sait de véritables médicaments), mais également les médicaments
de consommation courante (aspirine, etc .) ? Le pharmacien est,
dans notre système de santé, le spécialiste du médicament. Ce
rôle, insuffisamment reconnu et utilisé, justifie le maintien du
monopole pharmaceutique et doit être développé afin que chacun
puisse avoir accès à des traitements rationnels et efficaces . Les
projets du secrétariat d'Etat à. la consommation semblent, en
effet, tout à fait contradictoires avec l ' objectif, proclamé pat le
Gouvernement, de mettre en place une véritable pédagogie de
l'utilisation du médicament.

Réponse. - Le ministre délégué à !z santé comprend les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire sur le maintien du mono-
pole pharmaceutique de distribution des médicaments . Il n'est
pas envisagé de permettre la vente de médicaments en dehors des
officines de pharmacie . Il n'est pas, par ailleurs, dans les inten-
tions du Gouvernement de procéder à une modification de la
définition du médicament, qui n'est que la transcription dans le
droit français de la définition européenne figurant dans la direc-
tive du conseil 65/65 C .E.E . du 26 janvier 1965 .

46658 . - . 5 août 1991 . - M. André Lajoinie attire la particu-
lière attention de M . le ministre délégué à la santé sur le pro-
blème que rencontrent les personnes atteintes de blépharospasme
et sur les difficultés pour les soigner que connaissent désormais
les médecins des C .H .U. En effet, alors qu'il n'existe qu'un seul
traitement efficace pour lutter contre cette affection qui, dans sa
forme extrême, est équivalente à une cécité, à savoir les injections
dans les paupières de toxine botulinique - thérapeutique sympto-
matique pratiquée en C.H.U. - le prix de ce produit a été multi-
plié par 20 pour les producteurs étrangers ayant élaboré ce pro-
duit . Du fait de cette cherté, plusieurs C.H.U. ne peuvent plus
l'acheter, ce qui fait qu'ils ont dà inter rompre les injections
depuis le mois de février dernier . Pour les malades, la situation
devient des plus graves puisque leurs troubles reprennent et
beaucoup retombent dans la cécité. Malgré l'action de l'associa-
tion des malades atteints de blépharospasme, aucune perspective
ne s'est dégagée . Aussi lui demande-t-il quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour accroître le budget des établissements
hospitaliers spécialisés qui pratiquent de tels traitements afin
qu'ils puissent acheter la toxine botulinique, favoriser l'élabora-
tion de ce produit par un laboratoire français.

Réponse. - Les demandes de toxine botulinique émanant des
établissements d'hospitalisation dont les praticiens hospitaliers
souhaitent utiliser ce produit sont étudiées par les services de la
direction de la pharmacie et du médicament . Celle-ci s'attache à
vérifier que le produit sera administré dans les conditions offrant
toute garantie au plan de la santé publique . La thérapeutique
ainsi mise en oeuvre nécessite l'importation de la toxine botuli-
nique . Le prix de ce produit est couvert par la dotation globale
hospitalière . Conformément à l'ordonnance n° 86-1243 du

1 « décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, les prix des médicaments vendus aux établissements d'hos-
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pitalisation sont librement fixés par les fabricants . Il appartient
aux hôpitaux, qui disposent d'une large autonomie pour déter-
miner la part de leurs crédits budgétaires affectée à l'achat de
médicaments, de négocier avec les laboratoires les meilleures
conditions d ' achat de médicaments . Cependant, si ce médicament
est aujourd'hui importé, deux dossiers le concernant sent en
cours d'examen par la commission d'autorisation de mise sur le
marché .

Professions médicales (exercice illégal)

49928 . - 11 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la montée du charlata-
nisme en matière médicale . En effet, la progression de l'épidémie
du Sida et la difficulté d ' y trouver un remède définitif entraînent
la progression des « médecins miracles », comme vient de le
montrer la potion magique du médecin de Rambouillet, avec son
« traitement A viral » . Cette affaire a suscité une émotion très
légitime et réclame, de la part des pouvoirs publics, des mesures,
en étroite concertation avec l'ordre des médecins, afin que ne se
renouvellent pas de telles pratiques frauduleuses . Il lui demande
ne bien vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - L ' article L. 376 du code de la santé publique
permet aux tribunaux judiciaires de sanctionner pénalement le
délit d'exercice illégal de la médecine . Tout cas porté à la
connaissance des services du ministère délégué à la santé est
immédiatement signalé au procureur de la République concerné.
C'est ainsi que le procureur du tribunal de grande instance de
Versailles a été saisi du cas auquel fait allusion l ' honorable parle-
mentaire et qui concerne un médecin à la retraite, non inscrit à
un tableau de l 'ordre des médecins, qui de ce fait ne peut plus
exercer en France . L'intéressé a été reconnu coupable d'exercice
illégal de la médecine en janvier 1991 par le tribunal correc-
tionnel de Versailles . Devant la poursuite de ces activités délic-
tueuses, une nouvelle plainte a été déposée par le directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales des Yvelines, en
octobre 1991. L' enquête a abouti en novembre 1991 à une incul-
pation pour l'exercice illégal de la médecine, exercice illégal de
la pharmacie, infraction à la loi Huriet sur l ' expérimentation
humaine et escroquerie . D'autre part, il est indiqué à l'honorable
parlementaire que les médecins régulièrement inscrits à un
tableau de l'ordre qui sont suspectés de faire appel à des pro-
cédés charlatanesques font l'objet de poursuites disciplinaires
devant les juridictions ordinales, qui sanctionnent de telles pra-
tiques mais également tout comportement de nature à déconsi-
dérer la profession médicale et à faire courir un risque injustifié
aux malades .

Sang et organes humains (don du sang)

50273 . - 25 novembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur une circulaire
du 3 juillet 1990. Celle-ci prévoit qu'une transfusion autologue
(personne qui se donne à eile-même) est permise mais la même
circulaire interdit le don dirigé (quelqu 'un qui donne à une autre
personne de sa connaissance) car le don doit être anonyme sauf
circonstances très exceptionnelles . Or il apparaît aberrant qu'une
personne de même groupe sanguin ne puisse taas donne r son
sang à un membre de sa famille ca . ce don est dirigé . Il faut
comprendre la détresse de familles dont un de ses membres tra-
verse une épreuve dangereuse pour sa santé et qui se voit refuser
son sang pour sauver son père ou son frère car le don n ' est pas
anonyme. Une réforme de la circulaire du 3 juillet 1990 semble-
rait utile . Il lui demande s ' il peut présenter l'avis du Gouverne-
ment sur cette éventuelle réforme.

Réponse. - Compte tenu de la multiplication des contrôles sur
les donneurs et sur les prélèvements, la transfusion sanguine
devient, aujourd'hui, de plus en plus sûre . Par ailleurs, rien ne
permet d'affirmer que les dons dirigés limitent dans l'absolu, et
davantage que les dons standards, le risque transfusionnel :
l'éventualité d'une transmission de maladies infectieuses (hépa-
tites, sida . . .) reste toujours possible ; les conséquences éventuelles
de l'allo-immunisation, lorsqu'un parent donne pour son enfant,
ne oeuvent pas être négligées . Les dons dirigés posent aussi, et
surtout, des problèmes psychologiques et humains : le don dirigé
entraînant la perte de l'anonymat du donneur vis-à-vis du rece-
veu r, le risque que le donneur cache lors du prélèvement certains
éléments de sa vie privée s'avère important . Cette perte de l'ano-
nymat entre le receveur et le donneur peut ainsi, en cas d'inci-
dent, engendrer de graves problèmes psychologiques et éventuel-

lement avoir des répercussions médico-légales . Personne ne
pouvant répondre de !a qualité de sein propre sang et a fortiori
de la qualité de celui d'un autre, les bénéfices escomptés appa-
raissent d'un faible intérêt au regard des éventuelles consé-
quences regrettables que cette forme de transfusion peut engen-
drer. Par ailleurs, pour des saisons techniques et pratiques,
l'indication de don dirigé ne peut être posée que pour des trans-
fusi ece de faible volume (enfants très jeunes) . C'est pourquoi la
circulaire du 3 juillet 1990, qui autorise le don dirigé sous cer-
taines conditions, précise que ce type de den ne peut être qu'une
procédure exce ptionnelle, qui engage la responsabilité des
médecins prescripteurs et des médecins transfuseurs, ei exige le
consentement éclairé du donneur et du receveur.

Pharmacie (officines)

50645 . - 25 novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appe!!e l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens . En effet, il semble qu'un projet soit actuelle-
ment à l ' étude pour modifier le seuil de population à partir
duquel l'ouverture de nouvelles officines est autorisée . Actuelle-
ment ce seuil est fixé à 2 500 habitants . Compte tenu des charges
assumées par les pharmaciens et afin de ne pas multiplier les
nouveaux arrivants, les représentants de la profession souhaite-
raient que le seuil en question puisse être arrêté 3 000 ou
3 500 habitants . Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre en la matière.

Réponse . - Conscients de la difficulté de modifier les quotas de
population, compte tenu de certaines situations locales, et sou
cieux de maintenir un réseau d'officines viables et bien réparties,
le ministre des affaires sociales et de l'intégration, le ministre
délégué à la santé et les syndicats de la profession sont convenus
d'un nécessaire approfondissement de la concertation sur le
projet de loi sur l'officine . L'attention des préfets sera à nouveau
appelée sur la nécessité d'une meilleure maîtrise des créations
d'officines dans l'attente des textes à intervenir.

Transports (transports sanitaires)

51762. - 23 décembre 1991 . - M. François Patriat appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquié-
tudes des ambulanciers qui s'émeuvent d ' une rumeur selon
laquelle il serait envisagé de mettre ett place des quotas d'ambu-
lances en fonction des habitants . Il lui demande ce qu ' il en est
exactement, lui rappelant que, selon la profession, cette orienta-
tion mettrait en difficulté 50 p . 100 des entreprises sans pour
autant régler le problème des dépenses de santé afférentes à ce
secteur.

Réponse. - La profession ambulancière connaît actuellement
une expansion numérique importante . L'afflux de nouveaux
venus fragilise les entreprises existantes, conduit à une rotation
extrêmement rapide des entreprises et des personnels, préjudi-
ciable à la qualité des prestations servies, tandis que globalement
on assiste à une forte croissance de la dépense de santé dans ce
domaine, de l'ordre de 15 à 20 p . 100 par an au cours de ces
dernières années . Cette croissance est elle-même liée à l'expan-
sion du parc de véhicules de ces entreprises (3 500 véhicules sup-
plémentaires de 1989 à 1991, soit 15 D . 100 de plus en deux ans),
expansion qui ne traduit pas un accroissement parallèle des
besoins de la population . Globalement, l ' équipement dont dis-
pose la pays est suffisant, voire pléthorique dans certaines zones.
Le 18 décembre dernier, un protocole d'accord a été signé avec
l'ensemble des organisations professionnelles représentatives, et
porte sur trois points : la négociation annuelle entre la profession
et les caisses d 'assurance maladie d ' un objectif de dépenses ; la
mise en place d'un groupe de suivi dei problèmes d'exercice de
la profession ; la mise en place d ' un disl ' tif de maîtrise de
l'évolution dei véhicules de transport sanitaire terrestre . Ce der-
nier, élaboré en concertation avec les organisations profession-
nelles représentatives, a été voté par le Parlement dans le cadre
de la loi portant diverses dispositions d'ordre social . L'instaura-
tion d'une autorisation de mise en serv ice, délivrée par le préfet
pour autant qu'un nombre théorique de véhicules n'est pas
dépassé, répond au triple objectif de satisfaction des besoins de
la population en matière de transports sanitaires, de viabilité éco-
nomique des entreprises, et de plus grande maîtrise de la crois-
sance des dépenses de santé . Pour autant, le dispositif ne remet
pas en cause les véhicules déjà en service, na en instance d'agré-
ment, et maintient les possibilités de transmission des entrepnses
existantes ou de mutation des véhicules .
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Professions sociales (puéricultrices)

52541 . - 13 lamier 1992 . - M. Bernard Scbreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur lins
quiétude des auxiliaires de puériculture quant au devenir de leur
p-ofession . En effet un projet de fusion de la profession d'auxi-
liaire de puériculture avec celle d ' aide-soignante serait à l'étude.
Une telle fusion rie semble être souhaitée ni par les profes-
sionnels de la santé ni par le personnel éducatif et social avec
lesquels les auxiliaires de puériculture travaillent et qui appré-
cient particulièrement la spécificité de cette profession ; profes-
sion dont l'accès est subordonné à l'obtention d'un certificat
d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puéricul t ure . Aussi, il lui
demande de hie :: vouloir revoir sa position afin que le devenir de
cette profession soit assuré.

R otessions sociales (puéricultrices)

52680 . - 13 janvier 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
arire ;'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'in-
quiétude ressentie par le s auxiliaires de puériculture dont le
statut risque d'êtr : confondu avec celui d'aide-soignante . Elle lui
précise que leur formation, sanctionnée par le certificat d'apti-
tude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture, en fait des profes-
sionnelles reconn'ies et appréciées des pédiatres en contribuant à
la prise en charge individuelle ou en groupe de l'enfant bien por-
tant, malade ou handicapé et répond à ses besoins quotidiens par
les soins spécialisés qu'ells dispense et les activités d'éveil qu ' elle
organise . Elle demande en conséquence quelles dispositions il
entend prendre afin de préserver cette profession spécifique.

Réponse . -- Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d ' aide-soignant et eu certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d ' une nuit,
d ' actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
muliipler difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé
de rétl°cnir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la 'direction
générale de la santé . Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme dis aides-soignants, seront invités à s ' exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté . fin tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Santé publique (Sida)

7554 . - 26 décembre 1985 . - M. Daniel Colin attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'application de "ar-
ticle L .231-8 du code du travail aux salariés des établissements
de soins en contact avec les malades du Sida . En effet, récem-
ment, dans un établissement d ' hospitalisation, des membres du
personnel d'un bisa opératoire ont refusé de participer à une
opération sur une malade atteinte du Sida, en appliquant le droit
de retrait que leur donne l'article L .231-3 du code du travail . Il
lui demande quelles solutions il envisage dans ce cas d ' espèce,
compte tenu de !a contradiction de cette législation avec les dis-
positions du code pénal sur le refus d ' assistance à personne en
'anger.

Réponse . - L'infection par le virus de l ' immuno-déficience
humaine (V .I .H .) en milieu de travail pose un certain nombt . de
problèmes d'ordre juridique, déontologique et éthique . A la
demande des ministres chargés du travail et de la santé, le
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels, qui
constitue un organisme consultatif réunissant les partenaires
sociaux, les administrations concernées et des experts qualifiés, a
examiné l'ensemble de ces problèmes et a adopté à l 'unanimité,
en 1989, deux documents fixant les principes de nature à guider
les acteurs sociaux confrontés à ces questions . Le Conseil supé-
rieur s'est demandé, en particulier, si un salarié pouvait invoquer
ie droit de retrait prévu à l ' article L .231-8 du code du travail
pour se soustraire à toute situation susceptible de le mettre, du
fait de son travail, en contact avec le virus . Il a estimé que la
mise en oeuvre du droit de retrait par le personnel employé à des
activités de soins ou de secours rencontrerait le double obstacle
de la règle posée par le code du travail - ne pas créer pour
autrui un nouveau risque grave et imminent (art . L . 231-9) - et
d'autres obligations, qu'elles soient déontologiques ou péna' ;s, à
travers la notion de non-assistance à personne en danger . En tout

état de -muse, comme l'a rappelé une circulaire du ministère
chargé de la santé relative à la prévention de la transmission du
virus de l ' immuno-déficience humaine chez les personnels de
santé (DGS/DM n° 23 du 3 août 1989), des mesures de préven-
tion très strictes doivent être respectées par tout le personnel de
santé . Ces mesures reposent sur des règles simples énoncées en
détail par cette circulaire . Elles ne sont pas spécifiques au V.I .H.
et concernent toutes les maladies infectieuses transmises pas le
sang ou tout autre liquide biologique . Le respect de ces précau-
tions permet d'éviter au maximum la contamination du personnel
de santé par le virus . Il appartient donc à l'employeur ou au chef
d ' établissement de prendre toutes les mesures nécessaires, notam-
ment en matière d'information et de formation des personnels de
p inté, afin que soient respectées les régies d ' hygiène préconisées
par la circulaire . L- comité d'hygiène, de sécurité et des condi-
tions de travail doit être saisi de tout risque qui pourrait résulter
du défaut d'application de ces mesures de prévention.

Handicapés (politique et réglementation)

38i32 . - 21 janvier 1991 . - M. Alain Rodet attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de le formation
professionnelle sur les inquiétudes qu'a suscitées le troisième
plan pour l'emploi dans les équipes de préparation, suite et
reclassement des personnes handicapées . En effet le plan aurait
prévu de supprimer les contrats individuels d'adaptation profes-
sionnelle (C .I .A.P .) spécifiques aux travailleurs handicapés et les
remplacer pas des contrats de retour à l ' emploi (C .R .E .). Les
C .I .A .P . éprouvés depuis six ans sur le terrain ont donné toute
satisfaction . ils ont permis de reclasser, sur la base de contrats à
durée indéterminée, un très grand nombre de personnes handi-
capées . Ils ont été le meilleur outil des E .P .S .it. en liaison avec
les directions régionales du travail et de l'emploi . En revanche,
les C .R,F ., monopole de l'Agence nationale pour l'emploi, ne
pourront pas être utilisés par les E .P.S .R . avec le même sou-
plesse . Cette situation, inévitablement, rejaillira sur les personnes
handicapées dont l 'accès à l 'emploi est pourtant déjà suffisam-
ment aléatoire . En conséquence, i ; lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable de maintenir des contrats individuels d'adaptation
professionnelle, plutôt que de les inclure dans un dispositif des
contrats de retour à l'emploi.

Réponse . - Ainsi que l'a souligné l'honorable parlementaire, les
équipes de préparation et de suite du reclassement réalisent un
important travail d'insertion professionnelle des travailleurs han-
dicapés . Elles continueront à pouvoir participer aux actions de
placement qu'elles réalisaient au moyen des conventions indivi
duelles d'adaptation professionnelle en proposant les contrats de
retour à l ' emploi en relation directe avec les services de
l'A .N .P .E . Le contrat de retour à l'emploi, qui s ' est substitué
définitivement à la convention individuelle d'adaptation profes-
sionnelle à compter du l er janvier i991, est une mesure générale
d 'insertion bien connue des employeurs et qui devrait, pour le
public prioritaire des travailleurs handicapés, permettre un
nombre satisfaisant d ' insertions professionnelles . Il y a lieu
d'ores et déjà de constater qu'à l ' examen des statistiques men-
suelles fournies par l'A .N.P .E ., l ' objectif de 7000 C .R .E. pour
1991 a été dépassé.

Entreprises (politique et réglementation)

45849 . - 22 juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation '
professionnelle sur quels chiffres se fonde sa déclaration du
3 juillet affirmant que le coût du travail est pour les entreprises
françaises compétitif avec celui de dos principaux concurrents.

Réponse. - L'ensemble des études portant sur les coûts sala-
riaux montre effectivement que le coût du travail en France est
globalement compétitif par rapport à celui des principaux pays
concurrents . Cette situation est notamment mise en évidence par
l'enouête menée périodiquement par l'Office statistique des
Communautés européennes, qui fait autorité en la matière et qui
porte sur les établissements de dix salariés et plus . Le tableau
ci-dessous présente les estimations, pubiiées en juillet 1991, du
coût horaire de la main-d'oeuvre dans l'ensemble des secteurs
industriels (ouvriers et employés).
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Il apparaît ainsi que les coûts allemands et belges sont les plus
élevés, dépassant les coûts français respectivement de 21
à 20 p . 100, tandis que les Pays-Bas et l'Italie se trouvent à éga-
lité avec la France et que, seul parmi les grands pays industriels
européens, le Royaume-Uni se situe à un niveau nettement infé-
rier.r . Une étude de la revue du ministère du travail des Etats-
Unis - Monthly Labov Review - du mois d'août 1991 corrobore
cette analyse. Elle montre qu ' en 1990, comparé au coût horaire
du travail dans l ' industrie aux Etats-Unis (base 100), le coût
horaire du travail en France se situait à un niveau compé-
titif (103), alors que la moyenne des quinze principaux pays de
i'Eurrne de l'Ouest et du Nord était nettea ent supérieure (118),
et celle des économies de l'O .C.D .É. comparable (105) . Seul,
parmi les principaux pays industriels non européens, le Japon
enregistrait un coût horaire inférieur (87), encore que la même
étude fasse apparaître que le coût horaire de ce pays a évolué
plus rapidement que le coût horaire français au cours des dix
dernières années (il représentait 84,5 p. 100 de notre coût horaire
en 1990 contre 62,6 p. 100 en 1980).

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

48417 . - 14 octobre 1991 . - M . Robert Poujade signale à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que son attention a été attirée sur la faiblesse,
voire l'absence, des contrôles des autorités de l ' Etat sur les orga-
nismes qui dispensent des cours théoriques dans le cadre des for-
mations en alternance, lotamment dans le secteur du commerce
et de l'artisanat . Il lui demande de bien vouloir indiquer ce
qu'elle entend mettre en oeuvre afin de garantir un enseignement
de qualité aux personnes qui suivent ces formations ainsi qu ' à
leurs employeurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire signale à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
que son attention a été attirée sur la faiblesse, voire l'absence des
contrôles des autorités de l'Etat sur les organismes qui dispensent
des cours théoriques dans le cadre des formations en alternance,
notamment dans le secteur du commerce et de l'artisanat . La
mise en oeuvre des formations en alternance fait l'objet tout
d'abord de contrôles a priori tant de la part de l ' Etat que des
partenaires sociaux . Ainsi, la direction départementale du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle est destinataire
d'un exemplaire du contrat d ' adaptation ou de qualification
conclu par un employeur avec un jeune . Pour ce quai concerne le
contrat de qualification, l'entreprise doit recevoir une habilitation
délivrée par le préfet de département. Le déroulement des
contrats d'adaptation et de qualification fait l'objet d'un suivi et
d'un contrôle de la direction départementale du travail et de la
formation professionnelle où ont été déposés ces contrats . L'ins-
pection de la formation professionnelle, outre ses missions de
contrôle des entreprises et des organismes de mutualisation
agréés au titre des formations en alternance, effectue des investi-
gations au sein d'organismes de formation . La loi du
4 juillet 1990 a étendu la compétence des agents de la formation
professionnelle au contrôle des conditions d'exécution des
actions de formation financées par l'Etat . Si des manquements
sont mis en évidence, cet examen peut être étendu à l'ensemble
de l'activité de formation, tant en ce qui concerne les moyens
pédagogiques que les moyens matériels . Outre la surveillance
exercée par la puissance publique, ces formations sont mises en
oeuvre dans le cadre d'un partenariat entre les représentants des
employeurs et ceux des salariés qui s'exerce au sein des conseils
de gestion paritaire des divers organismes de mutualisation
agréés . Enfin, le comité d'entreprise donne, chaque année, son
avis sur les conditions d'accueil, d'insertion et de formation des
jeunes dans l'entreprise et, en ce qui concerne les contrats de
qualification et d'adaptation, il est informé : 1 . des conditions
dans lesquelles se sont déroulés les contrats ; 2, des résultats
obtenus en fin de contrat ainsi que des modalités d'appréciation
et de validation des formations ; 3° des effectifs concernés par
âge, sexe et niveau initial de formation . Cet ensemble de règles et
de contrôles qui permet ainsi de s'assurer du bon déroulement
des contrats et de la qualité des enseignants dispensés, est de
nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parlemen
taire.

Formation professionnelle (politique et réglementation;

48459 . - 14 octobre 1991 . - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les décrets d'application
de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 renforçant les procédures de
contrôle des organismes de formation continue n ' ont pas encore
tous été publiés . Cette loi s'est fixée comme objectif l'assainisse-
ment du marché des organismes de formation professionnelle.
Cet assainissement passe par un meilleur contrôle de la qualité
des formations dispensées par les organismes . L'expérience
démontre que nombre de formation ne sont pas û la hauteur des
enjeux économiques et sociaux et ne répondent pas aux aspira-
tions des individus concernés . En conséquence, il lui demande si
le Gouvernement envisage de signer prochainement ces décrets.

Réoonse. - La loi du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation,
à la qualité et au contrôle de la formation professionnelle
continu, a notamment permis de renforcer les procédures de
contrôle des organismes de formation, en vue de favoriser une
amélioration de la qualité de formation correspondant aux
besoins de l'économie et aux aspirations des individus . Les
décrets d'application nécessaires à la mise en œuvre des principes
inscrits dans la loi, ont été publiés au Journal officiel. C 'est le cas
des textes suivants : 1 . décret n° 91-1082 du 16 octobre 1991 por-
tant application de l ' article L .991-3 du code du travail . Ce texte
définit les conditions et les modalités selon lesquelles les inspec-
teurs et contrôleurs de la formation professionnelle prêteront ser-
ment devant le tribunal de grande instance ; 2. décret r,° 91-1083
du 16 octobre 1991 portant - application des articles L . 991-2 et
L .991-9 du code du travail. ce texte définit les modalités de com-
missionnement des inspecteurs et contrôleurs de la formation
professionnelle, les procédures de contrôle et les conditions dans
lesquelles les intéressés peuvent contester les résultats des
contrôles ; 3 . décret n° 91-1107 du 23 octobre 1991 ponant appli-
cation des articles L .920-5-1, L .290-8 et L.920-12 du code du
travail . Ce décret définit les conditions et les règles d'élaboration
du règlement intérieur des organismes de formation profession-
nelle applicable aux stagiaires, les obligations comptables des
dispensateurs de droit privé et la mise en o e uvre de l'injonction,
de la mise en demeure et des sanctions prévues à l ' ar-
ticle L.920-12 . Ces décrets permettront donc, non seulement
d'élargir et de renforcer le contrôle administratif et financier des
organismes de formation professionnelle continue, mais de
conduire ces derniers à établir une comptabilité conforme au
plan cr;mptable général et, pour les plus importants d'entre eux,
de désigner un commissaire aux comptes . Ainsi devrait être intro-
duite plus de rigueur dans la gestion des organismes de forma-
tion . Enfin, le développement et l 'enrichissement des relations
entre l ' organisme de formation et les stagiaires favoriseront une
élévation de la qualité des conditions dans lesquelles sont dis-
pensées les formations et par là même, une amélioration de la
qualité des enseignements dispensés . La parution de ces décrets
et leur mise en oeuvre sont de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Emploi (politique et réglementation)

48687. - 14 octobre 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle , sur l'avenir des maisons et des centres du Mou-
vement national des chômeurs. En effet, les dotations sur les
fonds pauvreté-précarité qui lui permettaient d'assumer sa mis-
sion au service des chômeurs les plus défavorisés viennent de lui
être supprimées . II lui rappelle que plus d'un millier de person-
nalités appartenant à toutes les grandes familles politiques,
sociales et spirituelles ont signé récemment un manifeste contre
l'exclusion qui demandait notamment une représentation des chô-
meurs dans toutes les instances où leurs intérêts sont en jeu et le
versement des subventions nécessaires au fonctionnement de
leurs associations . Pourtant, au moment où le nombre des chô-
meurs s'accroit considérablement, il ne semble pas conforme à
l'intérêt de la nation de laisser sans ressources des associations
de chômeurs qui accomplissent un travail original d'entraide et
"insertion et permettent aux demandeurs d'emploi de s'exprimer
et d'agir collectivement . En conséquence, il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - La gestion des fonds pauvreté-précarité est de la
compétence du ministère des affaires sociales et de l'intégration.
Le ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle ne dispose pas, quant à lui, de ligne budgétaire lui permet-
tant d'apporter un soutien financier aux maisons et centres du
Mouvement national des chômeurs . Toutefois, le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle examine
toutes les initiatives favorisant la réinsertion professionnelle des
demandeurs d'emploi . Après une expertise technique, certaines
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des prestations mises en oeuvre peuvent s'inscrire dans le cadre
d'une convention avec le service public de l'emploi et bénéficier
à ce titre d'un concours financier de l'Etat . Les maisons et
centres du Mouvement national des chômeurs sont dès lors
invités à se rapprocher de leur agence locale pour l'emploi, afin
d'envisager les modalités d ' une éventuelle collaboration.

mn_

Emploi (politique et réglementation)

49351 . - 28 octobre 1991. - M. Jean-Jacgt'es Weber attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l e s souhaits du mouvement
national des chômeurs et des précaires de bénéficier d 'un fonds
pauvret-précarité . En effet, la situation financière d ' un certain
nombre des associations locales devenant de plus en plus cri-
tique, certaines d'entre elles doivent même renoncer à une grande
partie de leurs activités en faveur des chômeurs, et notamment
ceux de longue durée . Pourtant, au moment où le nombre des
chômeurs augmente considérablement, il lui semble ni équitable,
ni sain de laisser sans ressources des associations d ' aide aux chô-
meurs qui remplissent un rôle original et itremplaçable . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser s ' ii compte faire déblo-
quer des crédits à leur intention et réellement destinés à la soli-
darité.

Réponse. - La gestion des fonds pauvreté-précarité est de la
compétence du ministère des afaires sociales et de l'intégration.
Le ministère du travail . de l'emploi et de la formation profession-
nelle ne dispose pas, quant à lui, de ligne budgétaire lui permet-
tant d ' apporter un soutien financier au mouvement national des
chômeurs et précaires . Toutefois, le ministère du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle examine toutes les initia-
tives favorisant la réinsertion professionnelle des demandeurs
d 'emploi . Après une expertise technique, certaines des prestations
mises en œuvre peuvent s'inscrire dans le cadre d'une convention
avec le service public de l'emploi et bénéficier à ce titre• d ' un
concours financier de l'Etat . Le mouvement national des chô-
meurs et précaires est dès lors invité à se rapprocher de l'agence
locale pour l'emploi afin d'envisager les modalités d 'une éven-
tuelle collaboration .

Licenciement (indemnisation)

50902 . - 2 décembre 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention d» Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés qui surgissent fré-
quemment à l'occasion du calcul de l ' indemnité de licenciement
des salariés d ' entreprises à activité discontinue, en particulier
dans le secteur du bâtiment . Lui rappelant que le code du travail
(art R . 112-1) se réfère pour la majorité des cas au salaire moyen
des trois derniers mois - avec possibilité depuis l'entrée en
vigueur de l ' accord du 10 décembre 1977 de retenir comme base
le salaire moyen des douze derniers mois précédant ie licencie-
ment -, il lui expose que, parmi les entreprises du bâtiment, où
les congés payés sont versés par une caisse spéciale, il est arrivé
que certaines d'entre elles refusent d'intégrer cet élément de
salaire dans l ' assiette servant au calcul de l ' indemnité. L ' assimila-
tion des allocations de congés payés au salaire découlant du
contrat de travail étant depuis longtemps admise tant sur le plan
du droit fiscal que sur celui de la législation sociale, il considère
que ces exclusions, lorsqu'elles sont pratiquées, sont de nature à
porter un préjudice grave et direct aux intérêts des salariés ayant
fait l'objet d'une mesure de licenciement ., Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer la position du Gouver-
nement sur cette question précise ainsi que sur les mesures qu ' il
pourrait être opportun de pendre afin de garantir la 'prise en
compte systématique des allocations de congés payés comme élé-
ment de salaire, que celles-ci aient été versées par l 'employeur ou
par l ' intermédiaire d'une caisse spéciale.

Réponse. - Ainsi que l ' indique l'honorable parlementaire, le
salaire à prendre en considération pour le calcul de l 'indemnité
de licenciement est le douzième de la rémunération des douze
derniers mois précédant le licenciement ou le tiers des trois der-
niers mois, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié.
Cette rémunération doit inclure tous les éléments du salaire y
compris les sommes versées au titre des congés payés qui consti-
tuent effectivement tin élément du salaire ainsi que le mentionne
expressément l'article D.223-6 du code du travail . Aucune dis-
tinction n'étant prévue dans les textes selon la personne qui verse
ces sommes, il en résulte que celles-ci doivent être incluses dans
le salaire servant de base de calcul de l'indemnité du licencie-
ment, qu'elles soient versées par l'employeur ou par une caisse
de congés payés. En tout état de cause, en cas de refus de rem-

ployeur d'intégrer les indemnités de congés payés dans le salaire
de référence, il appartient au saiarié concerné de saisir l ' autorité
judiciaire, seule compétente pour trancher ce litige.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

51518 . - 16 décembre 1991 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la grève administrative que les
agents de l ' inspection du travail sont contraints à mener pour
souligner l'insuffisance criante de leurs effectifs . Dans le Val-
d'Oise la pénurie est telle que deux postes d'inspecteurs sur six
ne sont pas assurés . Au lieu de cent six agents, au minimum,
nécessaires pour effectuer les contrôles, l'effectif budgétaire
retenu pour 1991 n'était que de quatre-vingt-douze et l'effectif
réel, au 1 « octobre 1991, de quatre-vingt-six agents . De sorte que,
selon les syndicats, près de 2 000 entreprises de dix à cinquante
salariés resteront non contrôlées dès 1992 ; environ 4 000 entre-
prises de moins de dix salariés ne seront jamais visitées . Au
moment où les accidents du travail se multiplient et les atteintes
au droit du travail s ' accroissent, cette situation ne peut être
admise. Exprimant sa vive inquiétude, il lui demande de prendre
les mesures urgentes pour y mettre fin par la création des postes
nécessaires au bon fonctionnement du service.

Réponse. - L'effectif budgétaire des inspecteurs du travail fait
apparaître deux vacances . Celles-ci seront pourvues par deux lau-
réats du concours exceptionnel de l ' année 1991 . Ils seront
affectés à la direction départementale du travail et de l 'emploi du
Val-d'Oise à l'issue du cycle de perfectionnement de six mois qui
débute ie 2 février 1992 . En outre, deux contrôleurs du travail
issus des concours des 5 et 6 juin 1991 ont rejoint cette direction
le 2 janvier 1992 . Si les autres postes vacants de contrôleur ne
sont pas pourvus lors du prochain mouvement de mutation dans
ce corps faute de candidats intéressés, ils seront offerts aux lau-
réats issus du prochain concours . .

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Entreprises (aides et prêts)

49462 . - 4 novembre 1991 . - M. Francis Geng demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, s'il peut garantir les petites et moyennes
entreprises mais aussi les entreprises individuelles du milieu rural
que le fonds d'aide à l 'investissement industriel en zone rurale
(A.I .I .Z.R .) sera effectivement doté en crédits et qu'il ne
connaîtra pas le même sort que son éphémère prédécesseur, la
P.A .T.-petits projets, dont les crédits ont été annulés en
mars 1991, et surtout dont la mise en oeuvre n'est jamais inter-
venue puisque le décret prévoyant les conditions d 'attribution
desdites aides vient d'entrer en vigueur (décret no 91-1018 du
l er octobre 1991) . Ces conditions sont par ailleurs trop contrai-
gnantes et trop strictes . Actuellement, tel que le projet est conçu,
les entreprises individuelles à caractère familial, comme il en
existe tant dans les départements ruraux et notamment dans
l'Orne, ne pourront bénéficier de ces aides qui, pourtant, leur
sont nécessaires, puisqu ' elles ne rempliraient pas les conditions
exigées par ce décret (exigence d ' investissements dans des projets
créant au minimum trente emplois pour obtenir ces aides).
Cependant, elles peuvent contribuer à la revitalisation d'une
région en investissant dans des projets, certes plus modestes,
mais tout aussi vitaux pour le dynamisme économique et démo-
graphique de ces cantons ruraux où elles vivent . Il lui demande
donc s'il compte envisager une révision de ces conditions et
prendre ainsi des mesures incluant toute une catégorie d'entre-
prises qui, aujourd ' hui, s'interrogent sur cette discrimination, qui
peut, si rien n'est entrepris pour y remédier, étre interprétée
comme une certaine forme d ' exclusion.

Réponse . - L'aide à l'investissement industriel en zone rurale
(A .I .I .Z.R .) a été mise en place sous la forme d'une extension du
régime de la prime d'aménagement du territoire à de petits
projets industriels : c'est la raison pour laquelle certains l'appel-
lent communément I.A.T .-petits projets. Le fonds destiné à ali-
menter cette procédure a fait l'objet d'une dotation de 120 mil-
lions de francs en 1991 et sera abondé de 120 millions
supplémentaires en 1992 . Les délais de mise au point du décret
modifiant la P .A .T. et des conventions associant I'Etat et les
régions participant au dispositif n'ont, toutefois, pas permis de
consommer ia dotation de 1991 . Les seuils d'intervention de

sont, en ce qui concerne les emplois : vingt emplois
dans le cas d'une création, dix au minimum devant conduire à
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un effectif total d'au moins vingt emplois permanents en cas
d'extension . Le programme primé doit en outre entraîner une
augmentation de l'effectif total de l'établissement de 50 p . 100
sauf s ' il est créé plus de trente emplois permanents supplémen-
taires . Ces seuils - qui résultent de la volonté d'aider prioritaire .
ment des entreprises effectuant des investissements significative-
ment créateurs d'emplois - peuvent paraître relativement élevés
eu égard aux conditions économiques qui prévalent dans cer-
taines des zones visées . C ' est la raison pour laquelle l'Etat a pro-
posé aux régions, dans le cadre du partenariat qui constitue le
régime de référence de l'A .I .I .Z .R ., de retenir pour leur propre
intervention, si elles le souhaitent, des seuils différents pour les

créations d'emplois permanents, dans le cadre d'un zonage et
d'une délimitation sectorielles identiques à ceux retenus par
l'Etat . Enfin, les entreprises individuelles dont l'honorable parle-
mentaire souligne l'importance, ne sont en règle générale pas
visées par ces mesures qui concernent par nature des entreprises
d ' une certaine importance. Par contre le Gouvernement a
entendu aider ces entreprises individuelles par des mesures plus
simples et plus adaptées à leur taille . Ces mesures sont l'objet
des décisions annoncées au comité interministériel d'aménage-
ment du territoire du 28 novembre 1991, et qui seront prochaine-
ment mises en œuvre .
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1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 3 A .N. (Q) du 20 ja n ier 1992

REPONSFS DES MINISTRES

Page 316, 2 e colonne, 24e ligne de la réponse aux questions
n os 4 9 121, 49501 et 50080 de himc Segolene Royal . MM. Alain
Vidalies et Gérard Léonard 5 M . le ministre de la défense

Au lieu de : u . . . obtiendront cet avantage les anciens combat-
tants 1914-1918 en . . . ii.

Lire

	

	 obtiendront cet avantange les anciens combat-
tants 1914-1918 et . . .

!I . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 5 A .N. (Q) du 3 février 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 501, 2 e colonne, la réponse à la question n" 43743 de
M . Jacques Barrot à M. le ministre de l 'agriculture et de ia forêt
est annulée.

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 6 A.N . (Q) du [O février 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 618, I o colonne, !a question de M . Michel Pelchat t M . le
ministre délégué à la santé porte le n° 53673 .
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